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INTRODUCTION  
 
 
L'objet de ce document est de présenter l’une des pièces constitutives du dossier de Demande d'Autorisation 
Environnementale du projet d’extension du Parc Eolien des Touches basé sur la commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) et porté 
par la société SASU Société d’Exploitation Eolienne Communes de l’Erdre. Cette pièce définie à l’article L.122-3 du Code de 
l’Environnement est l’étude d’impact.  
 
L’objectif de cette étude est d’évaluer les sensibilités du site envisagé pour l’implantation d’éoliennes, de définir le projet de 
moindre impact ainsi que d’identifier ses effets sur le territoire. Il s’agit donc, le cas échéant, de proposer des mesures 
d’évitement, de réduction puis de compensation voire d’accompagnement ou de suivi pour intégrer au mieux le projet dans 
son environnement naturel, économique et humain. 
 
Cette étude d’impact sur l’environnement intègre les principaux éléments des différentes études spécifiques (Faune/flore, 
Acoustique et Paysage) sachant que ces dernières sont intégralement disponibles dans une pièce spécifique.  
 
Par ailleurs, il convient de noter qu’un résumé non-technique est disponible en complément afin de porter à la connaissance 
du grand public les points essentiels de cette étude. 
 
Hormis l’étude d’impact (Pièce n°4.1), les autres pièces constitutives du dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 
sont présentées indépendamment. 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

Pièce n°1 : La liste des pièces à joindre au dossier d’autorisation 
environnementale  

Pièce n°2 : La note de présentation non-technique 

Pièce n°3 : La description de la demande (Description des procédés de fabrication, 
Capacités techniques et financières, Modalités des garanties financières, Courrier 

de Demande d’Autorisation Environnementale)

Pièce n°4.1 : L’étude d’impact

Pièce n°4.2 : Le Résumé Non-Technique de l'étude d’impact

Pièce n°4.3 : Expertise liée à l’étude d’impact  - Etude écologique incluant 
l’évaluation des incidences Natura 2000

Pièce n°4.4 : Expertise liée à l’étude d’impact  - Etude acoustique

Pièce n°4.5 : Expertise liée à l’étude d’impact  - Etude paysagère 

Pièce n°4.6 : Expertise liée à l’étude d’impact  - Etude pédologique des zones 
humides

Pièce n°5.1 : L’étude de dangers

Pièce n°5.2 : Le Résumé Non-Technique de l'étude de dangers

Pièce n°6 : Le document établissant que le projet est conforme aux documents 
d'urbanisme

Pièce n°7 : Les cartes et plans réglementaires demandés au titre du code de 
l’environnement 

Pièce n°8 : Accords et avis consultatifs (Avis DGAC, Météo-France et Défense si 
nécessaire et disponible, Avis du maire ou président de l’EPCI et des propriétaires 

pour la remise en l’état du site)

Nota : Les textes rédigés en bleu dans le présent document correspondent aux ajouts effectués en réponse à la demande 
de compléments de la DREAL Pays de la Loire du 18 février 2019. À noter qu’un tableau de suivi des modifications 
effectuées a été joint au dossier de demande d’autorisation environnementale. 
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I.1. ETAT INITIAL 

Base de l’ensemble de l’étude d’impact, l’état initial a pour objectif de fournir une « photographie » de l’environnement dans 
lequel s’insère le projet et de son évolution à plus ou moins court terme. Il s’articule autour de quatre grands axes :  

- Milieu physique : topographie, géologie, pédologie, climat, qualité de l’air, hydrologie et risques naturels ; 
- Milieu naturel : zonages réglementaires de protection et d’inventaire (Natura 2000, APPB, ZNIEFF…) et diagnostic 

du patrimoine naturel du site d’étude (Habitats et flore, Faune terrestre et aquatique, Avifaune, Chiroptères, 
Continuités écologiques et équilibres biologiques) ; 

- Milieu humain : Occupation des sols, démographie, activités, documents d’urbanisme et servitudes d’utilités 
publiques, patrimoine historique et culturel proche (Monuments historiques, sites classés, ZPPAUP, chemins de 
randonnée), risques technologiques, environnement sonore, projets pris en compte dans les effets cumulés ; 

- Paysage et patrimoine : Patrimoine historique et culturel proche (Monuments historiques, sites classés, ZPPAUP, 
sites archéologiques, chemins de randonnée), étude paysagère du secteur d’implantation. 

 
Afin de dresser cet état initial, de nombreuses données ont été recueillies auprès d’organismes spécialisés, collectivités ou  
personnes qualifiées dans le sujet traité, puis analysées. Ainsi ont été notamment consultés : 

- BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) : géologie, hydrogéologie, pédologie et risques 
naturels. 

- Météo-France : météorologie, servitudes. 

- IGN (Institut Géographique National) : topographie, hydrographie. 

- ARS (Agence Régionale de la Santé) : captages AEP. 

- Agence de l’eau Loire-Bretagne : hydrographie. 

- MNHN (Musée National d’Histoire Naturelle) : milieu naturel. 

- DREAL (Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement) : milieu naturel, 
risques naturels et technologiques, effets cumulés. 

- DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) : patrimoine  

- INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques) : démographie, activités. 

- Direction de l’Aviation Civile Ouest : servitudes. 

- Armée de l’air : servitudes. 

- ANFR (Agence Nationale des Fréquences) : servitudes.  

- GRTgaz : servitudes. 

- Commune du projet : urbanisme, servitudes.  

- Conseil Départemental : Randonnées.  
 
Par ailleurs, des études spécifiques ont été menées pour analyser finement les thématiques suivantes : Milieu naturel, 
Acoustique ainsi que Paysage et Patrimoine. 
 
Plus qu’un simple bilan ou « état zéro » de l’environnement, il s’agit d’identifier, d’analyser et de hiérarchiser l’ensemble des 
enjeux existants en l’état actuel de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le projet, en vue de fixer le cahier 
des charges environnemental que le projet devra respecter puis, ultérieurement, d’évaluer les impacts prévisionnels (Cf. 
partie Impacts et mesures). 
 
Selon le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, la définition de l’enjeu est la suivante : « valeur 
prise par une fonction ou un usage, un territoire ou un milieu au regard de préoccupations écologiques, patrimoniales, 
paysagères, sociologiques, de qualité de la vie et de santé. » Il convient de souligner que la notion d’enjeu est indépendante 
de celle d’un effet ou d’un impact, notions définies ci-après.  
 
Ces enjeux sont analysés sous l’angle spécifique de l’éolien, afin de traduire le plus fidèlement possible leur importance par 
rapport à notre projet. Ainsi, la présence d’une espèce rare mais non sensible à l’éolien n’aura pas la même conséquence que 
si cette même espèce présente un potentiel risque d’impact vis-à-vis des aérogénérateurs. Cet enjeu est donné de manière 
globale, c'est-à-dire qu’elle prend en compte le site dans son ensemble sans se focaliser sur des secteurs bien précis qui 
peuvent être plus ou moins sensibles. Ainsi, un site avec une sensibilité hydrologique faible ne signifie pas qu’aucune zone 

humide ou cours d’eau n’est présent, mais plus que ces derniers sont très peu nombreux et limités à des espaces bien 
déterminés. Ces éléments de sensibilité resteront bien évidemment à prendre en compte lors de la définition du projet.  

 
 
Il convient de souligner que des interactions sont possibles entre ces différents enjeux (ex : urbanisme/environnement 
sonore). Pour chaque thématique, en synthèse de l’état initial, une fois les enjeux clairement identifiés et hiérarchisés, des 
recommandations générales d’aménagement pourront être émises. Dans tous les cas, il s’agira dans les chapitres relatifs à 
l’évaluation des impacts et aux propositions de mesures, de vérifier que les enjeux ont bien été intégrés et que éventuelles 
recommandations ont été suivies et, si ce n’est pas le cas, d’expliquer la raison pour laquelle cela n’a pas été possible (raisons 
techniques, de turbulence des vents, paysagers, environnementaux, de maîtrise foncière, etc.).  
 

I.2. IMPACTS ET MESURES MISES EN OEUVRE 

Lors de la phase d’élaboration du projet (choix de l’emplacement, nombre d’éoliennes, chemins d’accès…), des mesures ont 
déjà été prises dans le but de réduire au maximum les conséquences du parc sur l’environnement. Deux types de mesures 
sont alors souvent utilisés :  
 

- Les mesures d’évitement permettent d’éviter l’impact dès la conception du projet (par exemple le changement 
d’implantation pour éviter un milieu sensible). Elles reflètent les choix du maître d’ouvrage dans la conception d’un 
projet de moindre impact, tout comme les mesures de réduction liées à la conception du projet. 

 
- Les mesures de réduction ou réductrices visent à réduire l’impact. Il s’agit par exemple de la diminution ou de 

l’augmentation du nombre d’éoliennes, de la modification de l’espacement entre éoliennes, de la création 
d’ouvertures dans la ligne d’éoliennes, de l’éloignement des habitations, de la régulation du fonctionnement des 
éoliennes, etc. 

 
Une fois ces mesures définies, il est donc possible d’établir la liste des effets du projet sur son milieu. La distinction entre effet 
et impact est la suivante : 
 

→ Effet : conséquence objective du projet sur l’environnement (ex : niveau sonore de 36 dB(A) à une distance de 500 
mètres.)  

 

Enjeu nul : absence d'enjeu vis-à-vis du projet. 

Ex : Aucun cours d'eau recensé sur le site d'implantation et ses abords immédiats.

Enjeu faible : présence d'enjeu limité pour le projet.

Ex : Petits ruisseaux localisés très ponctuellement, réseau hydrographique peu dense.

Enjeu modéré : présence d'enjeu modéré.

Ex :  Plusieurs ruisseaux et rivières réparties de manière diffuse sur le site.

Enjeu fort : Nombreux enjeux pour le projet. 

Ex : Réseau hydrographique dense sur le site ne laissant que peu d'espace en retrait des 
cours d'eau. 

Enjeu très fort : Très nombreux enjeux pour le projet.

Ex : Site localisé entièrement dans une zone de tête de bassin versant avec un chevelu
hydrographique très dense sillonant sur l'ensemble des futurs terrains d'implantation.
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Les différents types d’effet devant faire l’objet d’une analyse sont ceux présents dans la réglementation : 
- effets directs / indirects : les premiers sont liés à la mise en place du projet alors que les seconds sont 

consécutifs au projet et à ses aménagements et ils peuvent être différés dans le temps et éloignés dans 
l’espace ; 

- effets temporaires / permanents : les premiers liés en grande partie aux travaux de construction et 
démantèlement s’atténueront progressivement jusqu’à disparaître alors que les seconds perdureront 
pendant toute la durée d’exploitation du parc ; 

- effets positifs : le projet éolien a aussi une finalité de lutte contre le changement climatique qui, même 
si elle se ressent à l’échelle globale et non locale, ne doit pas être oubliée. Un autre effet bénéfique de 
l'éolien est la création d'emplois locaux (antennes de maintenance, génie civil, etc.) ; 

- effets cumulés : ces derniers sont définis par la Commission Européenne comme des « changements 
subis par l’environnement en raison d’une action combinée avec d’autres actions humaines passées, 
présentes et futures ». De manière réglementaire (art. R 122-5), ces effets cumulés sont à analyser avec 
« les projets qui ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête 
publique ou qui ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de 
l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public ».  

 
L’appréciation de l’importance de ces effets peut se faire au travers d’une approche multi-critères : 

- Probabilité : évalue la possibilité de survenue de l’effet. 

- Durabilité : défini la durée de l’effet.  

- Temporaire : Court terme CT : effet qui dure quelques heures à un jour/Moyen terme MT : 
effet qui dure quelques jours à quelques semaines/Long terme LT : effet qui dure plusieurs 
mois à un an  

- Permanent : effet qui perdure plusieurs années 

- Réversibilité : défini si les conséquences de l’effet peuvent être inversées. 

- Réversible : effet dont les conséquences peuvent être supprimées par la mise en œuvre de 
mesures spécifiques  

- Irréversible : effet dont les conséquences sont définitives 

- Ampleur : défini l’importance de l’effet (ex : surface concernée, quantité d’émissions générées…) 

 En croisant ces données avec les enjeux du site mises en évidence lors de la réalisation de l’état initial du projet, il 
sera donc possible de définir un niveau d’impact résiduel.   
 
→ Impact : transposition de cette conséquence sur une échelle de valeurs (ex : l’impact sonore de l’éolienne sera 
fort si des riverains se situent à proximité immédiate des éoliennes, il sera faible si les riverains sont éloignés). A noter 
qu’au sens de la présente étude, le terme d’impact est à considérer comme identique à celui d’incidence, terme 
utilisé dans la réglementation européenne et retranscrit dans la réglementation française.  

 
L’impact est donc considéré comme le  croisement entre l’effet et la composante de l’environnement touchée par le 
projet. L’évaluation d’un impact sera alors le croisement d’un enjeu (défini dans l’état initial) et d’un effet (lié au 
projet) : 

 

 
 
 
Ce travail sera effectué pour chaque thématique concernée (milieu physique, milieu naturel, paysage…) et suivant les grandes 
phases de vie du parc : la phase de chantier, la phase d’exploitation et le démantèlement 
 
Ces impacts résiduels prennent en compte toutes les mesures d’évitement et de réduction et correspondent donc à des 
impacts ne pouvant plus être réduits. Au sens de la présente méthode, les impacts bruts, c’est-à-dire les impacts avant mesure 
d’évitement et de réduction, peuvent quant à eux s’apparenter aux enjeux définis initialement. 
 

Tableau 1 : Méthode de détermination du niveau d'impact résiduel par croisement des enjeux et des effets 
 

  ENJEU 

  NULLE FAIBLE MOYENNE FORTE TRES FORTE 

EF
FE

T 

NUL Nul Nul Nul Nul Nul 

FAIBLE Nul Faible Faible à modéré Modéré Modéré à fort 

MODERE Nul Faible à modéré Modéré Modéré à fort Fort 

FORT Nul Modéré Modéré à fort Fort Fort à très fort 

TRES FORT Nul Modéré à fort Fort Fort à très fort Très fort 

POSITIF POSITIF 

 
Pour terminer, une troisième partie viendra synthétiser brièvement le niveau d’impact résiduel estimé et la nécessité ou non 
de mettre en œuvre des mesures de compensation. Ces mesures compensatoires visent à conserver globalement la valeur 
initiale des milieux voire engendrer une « plus-value », par exemple en reboisant des parcelles pour maintenir la qualité du 
boisement lorsque des défrichements sont nécessaires, en achetant des parcelles pour assurer une gestion du patrimoine 
naturel, en mettant en œuvre des mesures de sauvegarde d’espèces ou de milieux naturels... Elles interviennent sur l’impact 
résiduel une fois les autres types de mesures mises en œuvre. Une mesure de compensation doit être en relation avec la 
nature de l’impact. Elle sera ainsi fortement recommandée en cas d’impact résiduel fort et facultative en cas d’impact résiduel 
modéré.  
 
Enfin cette partie sera l’occasion de présenter les mesures d’accompagnement du projet. Ces mesures doivent être 
distinguées des précédentes clairement identifiées dans la réglementation puisqu’ils s’agit plus de mesures d’ordre 
économique ou contractuel qui visent à œuvrer au développement durable du territoire d’accueil,  telles que la mise en œuvre 
d’un projet d’information sur les énergies ou le soutien à l’efficacité énergétique de bâtiments communaux.  
 
Suite à la mise en œuvre de ces mesures, un niveau d’impact final pourra être défini. Il convient de noter que les éventuelles 
mesures correctrices qui pourront être mises en œuvre à l’issue du suivi du parc éolien (ex : bridage pour limiter la mortalité 
des chiroptères) ne sont pas évaluées à ce stade car leurs conséquences sont difficilement appréciables. 
  
Les mesures de suivi visent en effet à apprécier les impacts réels du projet et leur évolution dans le temps (suivis naturalistes, 
suivis sociaux, etc.) ainsi que l'efficacité des mesures. Elles peuvent être imposées par la réglementation ou définies de 
manière volontaire par le porteur de projet.  
 
Afin de donner au lecteur une vision globale des mesures de la séquence « Eviter-Réduire-Compenser-Accompagner », un 
tableau de synthèse est placé à la fin de cette partie. Pour chaque thème, sont listés les impacts potentiels identifiés, les 
mesures proposées, le type de mesure, le résultat attendu, le coût et délai de mise en œuvre ainsi que les modalités de suivi 
si nécessaire. In fine, il s’agit bien d’aboutir à un chiffrage des mesures et de définir un protocole de suivi de l’efficacité de 
celles-ci. 

ENJEU EFFET
IMPACT 

RESIDUEL
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Figure 1 : Schématisation de la méthodologie d'étude d'impact 
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I.3. DEFINITION DES AIRES D’ETUDE ET ENJEUX ASSOCIES 

La réalisation d’une étude d’impact nécessite la détermination des aires d’étude. Ces aires d’étude sont multiples car elles 
varient en fonction des thématiques à étudier, de la réalité du terrain et des principales caractéristiques du projet. De plus, 
les contours de ces aires s’affinent au fur et à mesure de l’avancement de l’étude d’impact et des enjeux qui sont dégagés.  
 
À partir des préconisations du Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres dans 
sa version actualisée de décembre 2016 et dans le cadre de l’analyse de l’environnement d’un parc éolien, les aires d’étude 
doivent permettre d’appréhender le site à aménager, selon quatre niveaux d’échelle décrits ci-après. Ces derniers 
représentent une synthèse des aires d'études définies spécifiquement pour chaque thématique étudiée (paysage, milieu 
naturel, acoustique, etc.). 

I.3.1. LA ZONE D’IMPLANTATION POTENTIELLE 

La Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) est la zone où peuvent être envisagées plusieurs variantes d’implantation des 
éoliennes. Les autres aires d’études, plus larges, sont centrées sur cette zone. Dans le cadre du projet d’extension du Parc 
éolien Les Touches, la délimitation de la ZIP s’est basée sur la contrainte stricte d’éloignement de 500m des habitations et 
zones destinées à l’habitation. Elle représente une superficie d’environ 157 ha. Son but est d’optimiser la configuration du 
projet afin de favoriser son insertion environnementale et paysagère (positionnement précis des éoliennes et du poste de 
livraison, tracé des chemins d’accès, localisation des aires de grutage…). Elle regroupe donc les inventaires écologiques précis 
(localisation des habitats naturels et de la flore patrimoniale, inventaire détaillé avifaune/chiroptères/amphibiens…) ainsi que 
l’analyse fine de l’insertion paysagère du projet (aspect des chemins, positionnement du poste de livraison…). Au niveau 
humain, elle constitue la zone d’étude principale pour les contraintes et servitudes, dont la compatibilité avec les documents 
d’urbanisme. 

I.3.2. L’AIRE D’ETUDE IMMEDIATE 

L’aire d’étude immédiate paysagère permet d‘étudier les éléments de paysage concernés directement ou indirectement par 
les travaux de construction des éoliennes, en tenant compte des perceptions visuelles et sociales du paysage quotidien depuis 
les espaces habités et fréquentés proches de la zone d’étude du projet. Elle s’appuie sur un périmètre compris environ entre 
trois et cinq kilomètres autour de la zone potentielle d’implantation potentielle des éoliennes, passant par les trois bourgs 
riverains du projet de Joué-sur-Erdre, Les Touches et Trans-sur-Erdre. 
 
Au niveau environnemental, il s’agit de la zone où un impact sur les habitats naturels, les espèces ou habitats d’espèces est 
possible, en fonction du projet. L’état initial y est analysé de manière fine en fonction des enjeux identifiés. Un inventaire des 
espèces animales (oiseaux et chauves-souris notamment) y est mené. Dans le cadre du projet d’extension du parc éolien Les 
Touches, l’aire d’étude immédiate environnementale est de  0.5 km. 
 
L’étude acoustique est réalisée dans cette aire d’étude (habitations proches de la ZIP). On y réalise aussi l’analyse des risques 
technologiques et industriels et du contexte physique (risques naturels, pédologie, topographie...). Dans le cadre du projet 
d’extension du parc éolien Les Touches, l’aire d’étude immédiate pour le milieu physique et humain est de 1 km. 

I.3.3. L’AIRE D’ETUDE RAPPROCHEE 

L’aire d’étude rapprochée constitue un deuxième périmètre d’étude qui doit permettre d’appréhender le paysage en fonction 
des points de vue les plus sensibles en termes d’organisation spatiale, de fréquentation, et de préservation de l’image 
patrimoniale du territoire. Elle s’appuie sur les écrans paysagers et lignes de crêtes principales dans un périmètre d’environ 7 
à 10 kilomètres autour du site d’implantation potentiel des éoliennes, englobant les villes de Nort-sur-Erdre et Riaillé. 
 
Elle peut aussi servir pour fournir une première approche de l’environnement du projet (hydrologie…). 

I.3.4. L’AIRE D’ETUDE ELOIGNEE 

L’ADEME, dans son manuel préliminaire de l’étude d’impact des parcs éoliens réalisé en 2004 et actualisé en 2016, définit 
l’aire d’étude éloignée comme étant « la zone d’impact potentiel du projet », au-delà de laquelle les éoliennes peuvent être 
considérées comme n’ayant plus d’impact significatif dans le paysage du fait notamment de l’éloignement. S’agissant d’une 
extension de parc, cette aire d’étude s’étend jusque 20km autour de la zone d’implantation potentielle des éoliennes, 
s’appuyant notamment sur les coteaux des vallées structurant le territoire, qu’ils soient francs (la Loire, la Grée) ou plus mous 
(le Don), sur les quelques boisements qui structurent cet horizon paysager ainsi que sur les infrastructures importantes 

pouvant favoriser des perceptions sur le projet (via notamment des ouvrages de franchissement sur le réseau secondaire). Il 
a également été défini en englobant les villes et bourgs importants tels que Nozay ou la périphérie de Nantes. 
 
En dehors de l’aspect strictement paysager, les composantes associées au milieu naturel peuvent aussi être étudiées, comme 
le contexte environnemental (recensement des zonages réglementaires), l’articulation du projet avec la dynamique 
écologique du territoire (corridors écologiques) et les effets cumulés avec d’autres projets. Dans le cadre du projet d’extension 
du Parc éolien Les Touches, l’aire d’étude éloignée sera de l’ordre de 20km car il apparaît qu’au-delà de ce rayon, les impacts 
potentiels d’un parc éolien sont négligeables.  
 
Cette aire permet donc une « macro-analyse » du projet dans son environnement large, vis-à-vis d’éléments d’importance 
nationale ou régionale notamment, et de soulever les éventuelles incompatibilités du territoire. 
 
 

Tableau 2 : Résumé des aires d'étude et de leurs fonctions 

 

AIRE D’ETUDE FONCTION RAYON * 

Zone d’Implantation Potentielle 

Optimisation de la configuration du projet : 

- Etude Faune/Flore détaillée 

- Analyse fine du paysage local 

- Recensement précis des contraintes et servitudes 

- Compatibilité document d’urbanisme 

/ 

Aire d’étude immédiate 

MILIEU 
PHYSIQUE 

- Risques naturels  

- Pédologie, topographie… 
1  km 

MILIEU 
NATUREL 

- Etude Faune/Flore des abords 0.5 km 

MILIEU 
HUMAIN 

- Etude acoustique  

- Recensement des risques technologiques 

- Occupation des sols, activités 

1 km 

PAYSAGE 

- Etude des perceptions visuelles et sociales du paysage quotidien 
depuis les espaces habités et fréquentés proches 

- Etude des éléments de paysage concernés directement ou 
indirectement par les travaux de construction des éoliennes 

3 à 5 km 

Aire d’étude immédiate PAYSAGE 
- Etude des points de vue les plus sensibles en termes d’organisation 

spatiale, de fréquentation, et de préservation de l’image 
patrimoniale du territoire 

7 à 10 km 

Aire d’étude éloignée  

MILIEU 
PHYSIQUE 

- Analyse du contexte géologique, du relief et du réseau 
hydrographique général  

20 km 

MILIEU 
NATUREL 

- Recensement des zonages réglementaires, 

- Etude de l’articulation du projet avec la dynamique écologique,  

- Effets cumulés. 

20 km 

MILIEU 
HUMAIN 

- Projets et aménagements à effets cumulés potentiels 20km 

PAYSAGE 
- Analyse élargie du paysage et du patrimoine culturel (monuments 

historiques, inter-visibilité…) 

- Effets cumulés 

20 km 

* Autour de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP).  
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Figure 2 : Aires d'étude du projet (hors paysage) 
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Figure 3 : Aire d’étude immédiate (hors paysage) 
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Figure 4 : Périmètres d’étude paysagers 
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II.1. MILIEU PHYSIQUE 

II.1.1. TOPOGRAPHIE 

La topographie dans le département de Loire-Atlantique est globalement très peu marquée avec une altitude moyenne de 
seulement 34 mètres, ce qui en fait le département le plus plat de l’hexagone. 
 
La zone d’étude se situe dans une zone de faible altitude et de faible amplitude altimétrique. Le projet est enserré entre un 
relief plus marqué au Nord, matérialisé par une succession de plateaux boisés à l’altitude avoisinant les 100 mètres, et la large 
et plane vallée de la Loire coulant au Sud. Plus localement, la vallée de l’Erdre joue un rôle topographique structurant. On 
observe pour les communes du projet une configuration topographique en pentes douces orientées globalement vers le lit de 
ce cours d’eau. 
 
Le projet se situe sur un plateau aux ondulations douces, longeant la vallée de l’Erdre en rive gauche et s’élevant aux environs 
de 50 mètres d’altitude. Sur ce plateau naissent plusieurs ruisseaux (ruisseau des Belloutière et ruisseau de la Foltière) qui 
creusent dans ce relief d’étroites vallées peu profondes orientées selon un axe Nord-Est Sud-Ouest.  
 
Sur l’aire d’étude immédiate, l’amplitude topographique est d’environ 36 mètres, avec un point culminant à 53 mètres au 
lieu-dit « les Brosses » et une altitude minimale au Nord dans le lit de l’Erdre au « Château de La Chauvelière ». Sur la ZIP, 
l’amplitude topographique est moins conséquente avec environ 19 mètres de variation altimétrique. Elle se trouve sur un 
point culminant du secteur d’étude, avec une altitude moyenne de 40 à 50 mètres. 
 

 
 

 
Figure 5 : Vue 3D sur le site du projet (Source : Google map) 

 
 

 

 

 

Figure 6 : Carte du contexte topographique 

SYNTHESE : 
 

Le site se déploie dans un secteur à la topographie très peu marquée. L’amplitude altimétrique apparait faible et le 
relief est à peine entaillé par de petites vallées peu profondes, creusées par quelques ruisseaux affluents de l’Erdre. 
Le plateau aux ondulations douces accueillant la ZIP présente une altimétrie moyenne oscillant autour de 40 à 50 m 
environ. 
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II.1.2. GEOLOGIE 

Géologie du site du projet 

La géologie influe sur l’environnement et notamment sur la topographie, parfois tributaire des roches sous-jacentes, sur la 
nature du sol, sur la flore (nature du sol, présence d’eau) et donc sur la faune, mais aussi sur l’hydrologie (nombre, type et 
nature des nappes aquifères, risques de ruissellement, nature des cours d’eau...). Il importe donc d’en connaître les points 
essentiels.  
 
Sur l’aire d’étude immédiate, la composition du sous-sol est globalement homogène et appartient au complexe de Saint-
Georges-sur-Loire. Cette unité, limitée par la faille de Nort-sur-Erdre au Sud, constitue un "sillon" de 130 km de long, orienté 
Est-Ouest, de Redon à Angers. Cette formation se caractérise par un remplissage détritique schito-gréseux de l’Ordovicien 
supérieur au Dévonien inférieur, ponctué, parfois abondamment, de volcano-sédiments et de volcanites acides et basiques. 
Le complexe de Saint-Georges-sur-Loire se décompose en deux sous unités. La géologie sur le territoire d’étude appartient à 
la sous-unité méridionale, davantage concernée par des pointement de calcaires, phtanites, laves acides et basiques formant 
des « blocs » géologiques uniformes enveloppés dans une matrice schisto-gréseuse. Elle se compose globalement de 50 % de 
sédiments à héritage volcanogène, de 30 % de laves basiques et de 20 % de matériel volcanique acide. On notera que cette 
formation est ordinairement masquée sous un placage plus ou moins épais d'altérites. 
 
Sont observables ponctuellement d’autres formations géologiques. D’une part, on rencontre sur la zone d’étude plusieurs 
placages de sables attribués au Pliocène pouvant localement être endurés. Ces dépôts sont par ailleurs peu présents sur la 
Zone d’Implantation Potentielle. D’autre part, au Nord de l’aire d’étude immédiate sont présents quelques affleurements de 
blocs de roches volcaniques, spilites et turf basique ainsi que de filons de Quartz. 
 
Le réseau hydrographique de la zone d’étude a favorisé le dépôt d’alluvions et de colluvions dans la vallée de l’Erdre ainsi que 
de dépôts de colluvions indifférenciées au Sud-Ouest de l’aire d’étude immédiate, localisées à la source de quelques petits 
cours d’eau nourrissant le ruisseau de Montagné. 

Sites géologiques protégés 

A la demande de la DREAL des Pays de la Loire, un inventaire du patrimoine géologique régional a été réalisé par la CRPG 
(Commission Régionale du Patrimoine Géologique) dans le cadre d’un projet animé par le BRGM. L'inventaire du patrimoine 
géologique s'inscrit dans le cadre de la loi du 27 février 2002, relative à la démocratie de proximité. Celle-ci précise en ces 
termes (Code de l'environnement, Art. L. 411-5) que « l'Etat […] assure la conception, l'animation et l'évaluation de l'inventaire 
du patrimoine naturel qui comprend les richesses écologiques, faunistiques, floristiques, géologiques, minéralogiques et 
paléontologiques ». L'inventaire du patrimoine géologique de l'ensemble du territoire français a pour objectif :  

- d'identifier l'ensemble des sites et objets d'intérêt géologique, de collecter et saisir leurs caractéristiques sur des 
fiches appropriées,  

- de hiérarchiser et valider les sites à vocation patrimoniale et d'évaluer leur vulnérabilité et les besoins en matière de 
protection. 

 
Lancé en 2008, l’inventaire national du patrimoine géologique, clôturé et validé en mai 2011, n’a mis en évidence aucun site 
géologique remarquable au sein de l’aire d’étude immédiate.   
 
 

 
 

 
 

Figure 7 : Carte géologique du site d’étude 

SYNTHESE : 
 

L’assise géologique de la zone du projet est composée principalement de roches schisto-gréseuses et volcaniques, 
dans lesquelles s’insèrent ponctuellement d’autres formations géologiques. Aucun site géologique remarquable 
n’est présent au droit du projet. Le contexte géologique ne présente pas de contraintes rédhibitoires à la 
réalisation du projet. 
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II.1.3. PEDOLOGIE 

Classiquement, la nature d’un sol est fonction non seulement des matériaux originels (roche mère et produits de remaniement 
tels que les alluvions et les colluvions), mais aussi de l’intensité et de la durée de l’action de facteurs pédogénétiques (climat, 
pente, végétation, aquifère, agriculture, ...). En pratique, sous nos climats tempérés, c’est surtout la nature des roches 
originelles qui est déterminante. 
 
D’après les données de cadrage fournies par la base de données de l’INRA1, le secteur dans lequel est localisé le projet est 
dominé par des sols de type Cambisol. Ce sol, de couleur brunâtre, est issu principalement de la dégradation des roches 
cristallines et migmatites. Sa classe de texture dominante en surface est de type moyenne : 18% < argile < 35% et sable > 65%. 
Il reste peu soumis à l’aléa d’érosion. 
 
Ce type de sol est considéré par la FAO comme ayant de bonnes potentialités agricoles en climat tempéré. Les données de 
l’INRA relevées sur le terrain laissent toutefois transparaître une contrainte quant à l’utilisation agricole des sols, imputable à 
la présence parfois marquée de pierre rendant difficile la mécanisation. 
 

 
Figure 8 : Détails de la maille pédologique concernée par le projet d’extension du parc éolien Les Touches (Source : INRA) 

 

 
 
 
 
 
 

                                                                 
1 Base de données disponible sur : http://indiquasol.gissol.fr/geoindiquasol/index.php 

II.1.4. CLIMAT 

D’après les données de cadrage fournies par Météo-France, le projet se situe dans une zone de climat océanique. Ce type de 
climat se caractérise par des hivers doux et pluvieux et des étés frais et relativement humides. L’amplitude thermique y est 
généralement faible et la pluviométrie généreuse et répartie sur toute l’année. 

 
Les zones ombrées correspondent à des aires de transition. 

Figure 9 : Les zones climatiques en France (Source : Météo-France) 

 
Afin de détailler les caractéristiques météorologiques du secteur du projet, les principaux paramètres (précipitations, 
températures, ensoleillement et vents) sont présentés dans les paragraphes suivants. Les données proviennent de la station 
météorologique de NANTES (44) située à une vingtaine de kilomètres du projet. Cette station complète de mesure peut être 
considérée comme la plus représentative du climat local.  

Précipitations 

L’histogramme suivant indique les normales mensuelles de précipitations calculées pour la période 1981-2010. 
 

 
Figure 10 : Normales mensuelles des précipitations à NANTES (Source : Météo-France) 

 
On notera la saisonnalité des pluies, avec une différence marquée entre les précipitations de la période estivale (juin, juillet 
et août) et celles, deux fois plus abondantes, qui ont lieu durant l’automne et au début de l’hiver (octobre, novembre, 
décembre et janvier). ). Au total, il pleut à NANTES environ 119 jours par an pour une hauteur cumulée de 819 mm 

SYNTHESE : 
 

Le contexte pédologique global ne présente pas de contrainte notable vis-à-vis du projet. 
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Températures et ensoleillement 

Le graphique suivant indique les mesures de la température minimale et maximale, relevées mois par mois, pour la période 
1981-2010. 
 

 
Figure 11 : Normales mensuelles des températures minimales et maximales et ensoleillement à Nantes 

(Source : Météo-France) 

 
Les mois les plus chauds sont juillet et août, alors que décembre et janvier sont les mois les plus froids. L’amplitude thermique, 
différence entre la moyenne minimale (8.3°C) et la moyenne maximale (16.7°C), est modérée. La durée d’ensoleillement est 
de 1791 h. /an. 

Vents 

La rose des vents indique la fréquence relative (%) des directions du vent par classe de vitesse. Les directions sont exprimées 
en rose de 360° (360° = Nord ; 90° = Est ; 180° = Sud ; 270° = Ouest). La rose de METEO-FRANCE a été établie à partir de 
mesures trihoraires de vent (vitesse moyennée sur 10 minutes), relevées à Nantes entre 1991 et 2010.  

 

 

 

 
 
 

Figure 12 : Rose des vents à Nantes (Source : METEO-FRANCE) 

 
Ainsi, sur ce secteur, les vents proviennent donc de deux directions privilégiées : 

- Sud-Ouest : ce sont les vents les plus fréquents. Ils proviennent de l’Océan Atlantique. Ils amènent les précipitations 
et la douceur sur la côte Atlantique, 

                                                                 
2 Une cinquième classe intitulée « S » existe pour les cas spécifiques. 

- Nord-Est : ces vents sont un peu moins fréquents que les précédents. Ils proviennent des zones polaires et sibériennes 
amenant ainsi un air sec et froid. On les rencontre plus couramment en hiver. 
 

Pour compléter ces informations, le tableau ci-dessous nous indique, par mois, la vitesse du vent moyenné sur 10 minutes 
ainsi que le nombre de jours moyen avec rafales et les rafales maximales de vent (m/s) enregistrées au niveau de la station 
de Nantes entre 1981 et 2010. Sur cette station, les épisodes de vents forts (> 100 km/h) sont limités (1.4 jour au total sur une 
année) et la vitesse maximale enregistrée est de 133 km/h. 
 

Tableau 3 : Nombre moyen de jours avec rafales de vent et rafales maximales de vent enregistrés à Nantes (Source : Météo-
France) 

 

Mois Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Nombre de jours avec 
rafales> 16m/s 

(58 km/h) 
6,8 5,5 5,6 4,8 3,3 2 1,3 1,4 1,9 4,2 4 6,3 

Nombre de jours avec 
rafales> 28m/s 

(100 km/h) 
0,3 0,3 0,1 / / / / / 0,1 0,2 0,1 0,3 

Vitesse maximale 
enregistrée en m/s 

 
(km/h en italique) 

32 37 31 27 27 27 24 34 30 32 29 35 

115 133 112 97 97 97 86 122 108 115 104 126 

/ : Donnée égale à 0         

 
Il faut savoir que la norme internationale IEC-61400-1 (International Electrotechnical Commission) définit 4 classes de vent2 
pour les éoliennes : I, II, III et IV. Ces classes sont basées sur la vitesse de vent de référence Vref (vitesse maximale moyenne 
sur 10 minutes) et la vitesse moyenne annuelle Vave. Cette norme établie aussi une vitesse de vent extrême (plus forte rafale 
dans un intervalle d’occurrence d’une fois tous les 50 ans) à laquelle les éoliennes doivent résister : 
 

 Vent moyen annuel : Vent de référence : Vent extrême (50 ans) : 

Classe I (Vents forts) Jusqu’à 10 mètres par seconde 50 m/s 70 m/s 

Classe II (vents moyens) Jusqu’à 8,5 m/s 42,5 m/s 59.5 m/s 

Classe III (vents faibles) Jusqu’à 7,5 m/s 37.5 m/s 52.5 m/s 

Classe IV (vents très faibles) Jusqu’à 6 m/s 30 m/s 42 m/s 

 
Les éoliennes sont également classées selon les classes A (fortes turbulences) et B (faibles turbulences), définies en fonction 
de l’intensité des turbulences sur le site. Le terme turbulence désigne ici la variation des vents pendant une période de 10 
minutes. L’intensité des turbulences est mesurée à partir de vents dont la vitesse est de 15 mètres par seconde.   

Brouillard, orage, grêle, neige et gel 

Le tableau suivant indique le nombre moyen de jours avec brouillard, grêle, orage, neige et gel, mois par mois, enregistrés au 
niveau de la station de Nantes entre 1981 et 2010.  
 

Tableau 4 : Nombre moyen mensuel de jours avec brouillard, grêle, orage, neige et gel enregistrés à Nantes 
(Source : METEO-FRANCE) 

Mois Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL 

BROUILLARD 6,1 4,2 3,4 2,2 2 1,5 1,5 2,1 3,7 5,4 6,8 7,1 45,9 

ORAGE 0,4 0,3 0,5 1 2,8 2,4 2,7 2,6 1,2 1,2 0,7 0,5 16,2 

GRELE 0,4 0,5 0,5 0,7 0,2 0 0,1 / / / 0,2 0,2 3,0 

NEIGE 1,6 2,1 0,4 0,2 / / / / / / 0,2 1,1 5,6 

GEL 8,2 8,1 3,7 0,6 / / / / / 0,3 3,1 7,6 31,7 
/ : Donnée égale à 0        - : Donnée manquante 
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Il est important de préciser que le nombre de jours de gel, ou gelée blanche, qui se forme au niveau du sol, est à différencier 
du nombre de jours de glace, ou givre, qui peut se former en hauteur par la combinaison de température inférieure à 0°C et 
d’humidité importante (brouillard givrant). Les événements les plus fréquemment rencontrés portent sur le brouillard (45.9 
jours par an) et le gel (31.7 jours par an). On soulignera la saisonnalité marquée de ces deux événements, l’hiver étant la 
période la plus propice à leur apparition.  
 
Le risque orageux peut être, quant à lui, apprécié de manière plus fine grâce à la densité d’arc (Da) qui est « le nombre de 
coups de foudre au sol par km² et par an ». D’après les données 2005-2014 fournies par le service METEORAGE de Météo-
France, la densité d’arc à LES TOUCHES est égale à 0,54 arcs / km² / an. A titre de comparaison, la moyenne en France est de 
1,53 arcs / km² / an. 
 
Le risque orageux dans le secteur du projet, peut donc être considéré comme relativement faible, la commune se classant 
34 001ème sur la France.  
 

II.1.5. QUALITE DE L’AIR 

Dans les Pays de Loire, la qualité de l’air est suivie par “Air Pays de la Loire“ qui est une association agréée de surveillance de 
la qualité de l’air. Cette association dispose d’une quinzaine de stations de mesure fixes réparties dans trois zones 
(rurales/prédominance industrielle/urbaines) auxquelles s’ajoutent les moyens mobiles. Toutes ces données se traduisent 
chaque jour par l’établissement d’un indice Atmo compris entre 1 (très bonne qualité de l’air) et 10 (très mauvaise qualité). 
 
Il n’existe pas de point de mesure de la qualité de l’Air sur les communes du projet ou à proximité (la station la plus proche se 
trouvant à Nantes). Mais d’après les données collectées au niveau régional, il est possible de dire que la qualité de l’air en 
Pays de Loire est globalement bonne. Des pics de pollution en SO2 et particules en suspension apparaissent parfois en hiver à 
cause du chauffage et du trafic routier mais ils sont mesurés principalement en zones urbaines et industrielles. Il en va de 
même pour les pics d’ozone qui peuvent apparaître au printemps et en été. 
 
Ainsi, le site d’implantation des éoliennes qui est caractérisé par un milieu rural peu peuplé, sans activité industrielle ni axe 
de circulation majeurs, ne semble pas directement concerné par ces éventuels dépassements.  
 

 

II.1.6. HYDROLOGIE 

Contexte régional : SDAGE et SAGE 

La loi sur l'eau (loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau) a pour objet en France de garantir la gestion équilibrée des ressources 
en eau. Dans cet objectif, elle a créé 2 outils principaux : les SDAGE (Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux) et les SAGE (Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux). 
 
Le secteur du projet relève du SDAGE 2016-2021 répond à quatre questions importantes au sein de 14 chapitres qui 
définissent les grandes orientations et des dispositions à caractère juridique pour la gestion de l’eau. 
 

 
 

Figure 13 : Réponses aux questions importantes du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

 
 

SYNTHESE : 
 

Compte tenu de ces données et de l’environnement immédiat dans lequel s’inscrit le projet (secteur ouvert à 
dominante agricole), il est possible d’estimer que la qualité de l’air est relativement bonne pour la zone considérée. 
 
 

SYNTHESE : 
 

Le climat local, de type océanique, est parfaitement compatible avec l’implantation d’éoliennes. Les épisodes 
climatiques extrêmes restent rares et ne représentent pas une menace majeure. Il s’agira toutefois de veiller à la 
mise en place d’aérogénérateurs adaptés aux conditions locales de vent et disposant des systèmes de sécurité 
adéquats (parafoudre…). 
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Les SAGE, déclinaison locale du SDAGE, sont des outils de planification sur des périmètres hydrographiques restreints et 
cohérents. Ils fixent des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 
ressource en eau. Les trois communes concernées par la ZIP sont couvertes par le SAGE Estuaire de La Loire, et une petite 
partie au Nord-Ouest du territoire de la commune de JOUE-SUR-ERDRE est intégrée au périmètre du SAGE Vilaine. Cependant, 
cette surface n’est comprise ni dans la Zone d’Implantation Potentielle ni dans l’aire d’étude immédiate, il ne sera donc pas 
question du SAGE Vilaine dans la présente partie. 
 
Le SAGE de l’Estuaire de la Loire possède un bassin versant de 3 844 km² et englobe 173 communes réparties sur trois 
départements (44, 49 et 56). Hormis la Loire, les principales rivières situées dans son périmètre sont les suivantes : l’Erdre, La 
Divatte, le Brivet et le Havre. A noter aussi la présence de plusieurs plans d’eau dont celui du Lac de Grand-Lieu au Sud de la 
Loire.  
 
Approuvé par arrêté préfectoral en septembre 2009, ce document est actuellement en phase de mise en œuvre. Le tableau 
ci-dessous résume les différents enjeux identifiés sur le territoire du SAGE et leurs objectifs associés : 
 

 
 

Figure 14 : Enjeux et objectifs du SAGE Estuaire de la Loire 
(Source : PAGD, SAGE Estuaire de la Loire) 

 
Parmi ces enjeux et objectifs, plusieurs d’entre eux peuvent concerner directement le projet éolien. Il s’agit notamment : 
 

- Qualité des milieux : protéger les milieux aquatiques/humides, c'est-à-dire les zones humides (y compris celles 
déjà inventoriées par le SAGE) et les cours d’eau. Sans alternative possible, mettre en place des mesures 
compensatoires (Art. 1&2 du règlement du SAGE), 

 
- Qualité des eaux : éviter la destruction d’éléments stratégiques (haie, talus, etc.) ayant une fonction dans la 

limitation des ruissellements et de l’érosion des sols. En cas de destruction, ils devront être compensés à minima 
par la création, dans le même bassin versant, d’un linéaire identique à celui détruit et présentant des fonctions 
équivalentes (Art. 10 du règlement du SAGE), 

 
- Inondations : interdiction d’aménagements provoquant une réduction des zones naturelles d’expansion de 

crues ; d’opérations, travaux, etc. sur les lits mineurs et majeurs qui auraient pour conséquence d’augmenter la 
vitesse d’écoulement et/ou de réduire le temps de concentration (Art. 11 du règlement du SAGE).  

 
Il s’agira pour le projet de se rendre compatible avec ses documents. 

Hydrographie locale et zones humides 

Le projet se situe au sein du bassin versant de l’Erdre, qui s’étend sur 974 km2 et dont le cours d’eau principal est la rivière 
Erdre. Ce cours d’eau traverse deux communes concernées par le projet, TRANS-SUR-ERDRE et JOUE-SUR-ERDRE. L’Erdre 
passe à la limite Nord de l’aire d’étude immédiate. Cette rivière prend sa source dans l’étang du Clairet à ERDRE-EN-ANJOU, 
dans le département du Maine-et-Loire et parcours 97,4 km avant de rejoindre la Loire à NANTES. Ce bassin versant est irrigué 
par un réseau hydrographique relativement dense où nombre de petits ruisseaux permanents ou temporaires viennent 
nourrir l’Erdre. 
 
Par ailleurs, le site du projet et notamment la Zone d’Implantation Potentielle, se situe sur une ligne locale de partage des 
eaux où plusieurs petits ruisseaux vont prendre leurs sources. Ces derniers se jettent soit dans l’Erdre au Nord, soit rejoignent 
le ruisseau le Montagné au Sud, lui-même affluent de l’Erdre. Sur l’aire d’étude immédiate, le réseau hydrographique est 

relativement bien développé avec la présence de plusieurs ruisseaux. On y retrouve notamment le cours d’eau « Les 
Belloutières » qui traverse la partie Nord-Ouest de la ZIP, ainsi que « le Douéroux » qui prend sa source dans la partie Est. Le 
ruisseau « le Montagné » passe également dans la partie Sud-Est de l’aire d’étude. L’un de ses affluents prend par ailleurs sa 
source dans la partie Sud de la ZIP.  Deux autres cours d’eau sont présents dans l’aire d’étude immédiate, à l’Est et à l’Ouest 
de la ZIP. Il est intéressant de noter que ces ruisseaux, par ailleurs très courts, sont bien souvent pourvus de petites annexes 
temporaires où l’eau n’est présente que périodiquement. Ces dernières viennent encore davantage mailler le réseau 
hydrographique du secteur. 
 
En dehors de ce réseau hydrographique, il semble aussi intéressant de se pencher sur le recensement des zones humides à 
proximité du projet. En effet, ces espaces mi-terrestres, mi-aquatiques, ont connu, malgré leurs nombreux intérêts, une très 
forte régression due à de multiples facteurs (urbanisation, drainage, remblai…). Leur protection est maintenant assurée par 
la réglementation, notamment au travers de l’article L. 211-1 du Code de l’Environnement.  
 
Pour ce qui est des zones humides, il est possible d’avoir une première estimation de leur répartition à partir des données de 
prélocalisation fournies par la DREAL des Pays de la Loire (Cf. Figure 15 : Contexte hydrologique). Ces données ne préjugent 
pas de la réalité du terrain, mais fournissent un premier aperçu des secteurs pouvant potentiellement abriter des zones 
humides. La prélocalisation n’a donc pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches d’inventaires, lesquelles 
s’appuient sur des reconnaissances de terrain systématiques. D’après ces informations, l’aire d’étude immédiate serait 
concernée par plusieurs secteurs potentiellement humides, la plupart étant localisés en dehors de la Zone d’Implantation 
Potentielle. 
 
En complément de cette prélocalisation, les trois communes concernées par la ZIP ont aussi procédé à un inventaire 
communal de leurs zones humides conformément aux prescriptions du SAGE Estuaire de la Loire. Ces inventaires ont conduit 
à l’identification de plusieurs zones humides incluses dans le périmètre de l’aire d’étude immédiate, lesquelles étant 
principalement regroupées le long du réseau hydrographique. Plusieurs d’entre elles sont présentes au sein de la ZIP. 

Hydrogéologie 

• Aquifères 
La zone d’étude est concernée par la masse d’eau souterraine « Estuaire - Loire » (FRGG022). Cette dernière, de type socle, 
est à écoulement libre et couvre une surface d’environ 3 853 km² dont 3 609 km2 (94 %) où la nappe est affleurante. Sur la 
zone d’étude, la partie affleurante de cette masse d’eau se caractérise par des nappes majoritairement semi-perméables sur 
un milieu fissuré. Par ailleurs, quelques milieux poreux à nappe libre sont présents aux abords du projet, au Nord de LES 
TOUCHES, sur le bourg de JOUE-SUR-ERDRE et directement à l’Est de TRANS-SUR-ERDRE. 
 
La Banque du Sous-Sol (BSS) élaborée par le BRGM ne recense pas d’ouvrage lié à l’exploitation de l’eau au sein de la ZIP. 
Cependant huit d’entre eux sont présents au sein de l’aire d’étude immédiate, tous situés sur la commune de TRANS-SUR-
ERDRE :  
 

Référence Commune Adresse Nature Profondeur Utilisation 

04521X0020/GEO 
TRANS-SUR-

ERDRE 
135 rue de 

l'Erdre 
Forage 125 / 

04521X0033/SG 
TRANS-SUR-

ERDRE 
45 rue de 

l'Erdre 
Sonde 

Géothermique 
90 Chauffage/Géothermie 

04521X0034/SG 
TRANS-SUR-

ERDRE 
45 rue de 

l'Erdre 
Sonde 

Géothermique 
90 Chauffage/Géothermie 

04521X0032/SG 
TRANS-SUR-

ERDRE 
45 rue de 

l'Erdre 
Sonde 

Géothermique 
90 Chauffage/Géothermie 

04521X0025/CSG 
TRANS-SUR-

ERDRE 
45 rue de 

l'Erdre 
Champ de 

sondes 
125 

Géothermie/Pompe à 
chaleur 

04521X0008/FGEO 
TRANS-SUR-

ERDRE 
La Foltière 

Sonde 
Géothermique 

100 Chauffage/Géothermie 

04521X0019/SG 
TRANS-SUR-

ERDRE 
La Foltière 

Champ de 
sondes 

60 
Géothermie/Pompe à 

chaleur 

04521X0009/F 
TRANS-SUR-

ERDRE 
La Barbardière Forage 70 Agriculture 
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• Captages 
Aucun captage d’alimentation en eau potable ou périmètre de protection rapproché n’est présent dans l’aire d’étude 
immédiate du projet.  

 
 

 

  

SYNTHESE : 
 
Le site étudié semble particulièrement sensible du point de vue hydrologique compte tenu de la présence de 
plusieurs zones humides inventoriées au niveau communal au sein même de la ZIP. Ces zones humides sont 
associées à un réseau hydrographique relativement dense, le périmètre du projet étant parcouru par plusieurs 
ruisseaux affluents de l’Erdre et dont deux prennent leur source directement sur la ZIP. Cette sensibilité devra 
être étudiée plus finement lors de la définition des aménagements afin de protéger ces éléments d’intérêt. 
 
La zone d’implantation potentielle n’est pas concernée par un captage AEP ou un périmètre de protection et aucun 
ouvrage lié à l’exploitation de l’eau n’y est recensé. 
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Figure 15 : Contexte hydrologique 
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II.1.8. RISQUES NATURELS 

 
Le tableau ci-dessous résume les risques naturels majeurs recensés pour les communes concernées par la Zone d’Implantation 
Potentielle :  

Tableau 5 : Risques naturels majeurs recensés par commune (Source : Prim.net) 

 

 
LES TOUCHES  JOUE-SUR-ERDRE 

TRANS-SUR-
ERDRE 

Feu de forêt  X  

Inondation  X  

Séisme (Zone de sismicité 2) X X X 

 
Ce second tableau liste les différents arrêtés de catastrophe naturelle pour les communes du projet : 
 

Tableau 6 : Arrêtés de catastrophe naturelle recensés par commune (Source : Prim.net) 

 

Type de catastrophe Arrêté du LES TOUCHES  
JOUE-SUR-

ERDRE 

TRANS-SUR-
ERDRE 

Inondations et coulées de boue 16/05/1983  X  

Inondations et coulées de boue 28/09/1995  X  

Inondations et coulées de boue 08/01/1996  X  

Inondations, coulées de boue et mouvements 
de terrain 

29/12/1999 X X X 

Inondations et coulées de boue 12/02/2001  X  

Inondations et coulées de boue 23/12/2013 X   

 
Les risques naturels détaillés après sont ceux répertoriés dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) du 
département de Loire-Atlantique validé en janvier 2008 ainsi que dans le Document d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs du Pays d’Ancenis, ce dernier document concernant les communes de JOUE-SUR-ERDRE et TRANS-SUR-ERDRE. Des 
données complémentaires peuvent être apportées en fonction des données disponibles localement (argiles, mouvements de 
terrain, inondations…).  
 
A noter qu’une partie de ces informations sera reprise dans le cadre de l’Etude de Dangers jointe à la présente Demande 
d’Autorisation Environnementale (Cf. Pièce n°5.1). 
 

▪ Mouvements de terrain  
Ce risque peut être de trois origines différentes : glissements/écroulements de falaises ou talus, affaissements de cavités 
souterraines ou retrait/gonflement des argiles. 
 
Le BRGM ne recense aucune cavité souterraine, ni dans la Zone d’Implantation Potentielle, ni dans l’aire d’étude immédiate, 
ni même sur le périmètre des trois communes concernées par la ZIP. A noter toutefois que la commune de JOUE-SUR-ERDRE 
présente potentiellement des cavités qui n’ont pas été localisées ou cartographiées. 
 
La consultation des bases de données3 spécifiques permet de s’apercevoir que le risque lié au retrait-gonflement des argiles 
au niveau du projet est évalué à faible sur l’intégralité de la ZIP.  
 
Ainsi, LES TOUCHES, JOUE-SUR-ERDRE et TRANS-SUR-ERDRE ne figurent pas comme des communes sensibles du point de vue 
des mouvements de terrain pour le DDRM de Loire-Atlantique.  
 

                                                                 
3 Données issues du site web: http://www.georisques.gouv.fr/ 

 
Figure 16 : Risque de mouvement de terrain sur la zone du projet (Source : BRGM) 

 
▪ Séisme  

Selon les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 2010, les trois communes du projet sont classées en zone de 
sismicité faible (classe 2). Notons cependant que la commune LES TOUCHES se positionne à la limite d’une zone de sismicité 
jugée modérée présente sur toute la partie Sud du département au voisinage du Sillon de Bretagne. Concernant les 
événements sismiques passés, les communes du projet ont connu quelques phénomènes d’intensité moyenne à nulle4 : 
 

Tableau 7 : Liste des événements sismiques passés sur les communes du projet (Source : BRGM) 

Date Heure Localisation épicentrale 
Région ou Pays 
de l’épicentre 

Intensité 
épicentrale 

Intensité au 
niveau des 

communes du 
projet 

1 Octobre 
1927 

1 h 30 min 
Pays de Retz  
(LA MARNE) 

Pays Nantais 
et Vendéen 

5 0 

9 Janvier 1930 19 h 38 min 
Landes de Lavaux 

(MEUCON) 
Bretagne 7 0 

30 Avril 1939 5 h 05 min 
Pays de Nantes  

(NORT-SUR-ERDRE) 
Pays Nantais 
et Vendéen 

4 4 

2 Janvier 1959 6 h 20 min 
Cornouaille  
(MELGVEN) 

Bretagne 7 4 

4 Mars 1965 0 h 47 min 
Craonnais et Segreen (LE 

LION-D’ANGERS) 
Anjou 5,5 4 

30 Septembre 
2002 

6 h 44 min 
Vannetais (HENNEBON-

BRANDERION) 
Bretagne 5,5 3 

 
 
Pour les éoliennes dont la hauteur de mât est supérieure à 12 mètres, l’article R. 111-38 du Code de la construction et de 
l’habitation définit l’obligation d’un contrôle technique. Suite à l’arrêté du 15 septembre 2014, le poste de livraison n’est 
concerné par cette obligation de contrôle technique uniquement s’il fait partie des «bâtiments des centres de production 
collective d’énergie répondant au moins à l’un des trois critères suivants, quelle que soit leur capacité d’accueil : 

4 Données issues du site web développé par le BRGM, EDF et IRSN : http://www.sisfrance.net/ 



 

 

Projet d’extension du Parc éolien des Touches – Commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) 
Demande d’Autorisation Environnementale – INERSYS 

Pièce n°4.1 : Etude d’Impact 

Etude d’impact Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 26 

- la production électrique est supérieure au seuil de 40MW électriques ; 

- la production thermique est supérieure au seuil de 20MW thermiques ; 

- le débit d’injection dans le réseau de gaz est supérieur à 2000 Nm3/h.» 
 

▪ Inondations  
Selon le DDRM et le DICRIM du Pays d’Ancenis, seule la commune de JOUE-SUR-ERDRE est concernée par un risque 
d’inondation par les eaux superficielles. Ce phénomène est le fait de la rivière l’Erdre qui traverse le Sud du territoire 
communal, pour passer à environ 1 km au Nord de la Zone d’Implantation Potentielle. L’Erdre fait l’objet d’un Atlas des Zones 
Inondables (AZI) dans lequel la commune de JOUE-SUR-ERDRE est classée comme potentiellement inondable. La commune 
de TRANS-SUR-ERDRE est aussi mentionnée dans l’AZI de l’Erdre et répertoriée par le SAGE Estuaire de la Loire comme 
soumise au risque d’inondation de rivière. Cependant, les zonages disponibles au niveau de l’Atlas des Zones Inondables (AZI) 
confirment la présence d’un risque cantonné au niveau de l’Erdre et de ses abords, soit en dehors de la ZIP. 
 

 
Figure 17 : Extrait de l'Atlas des Zones Inondables de l'Erdre 

 
A noter que la commune de JOUE-SUR-ERDRE est également inscrite au Programme d’Action de Prévention des Inondations 
(PAPI) Vilaine qui court jusqu'à 2018. Ce programme d’action concerne la rivière Isac, affluent rive gauche de la Vilaine et dont 
l’un des ruisseaux affluents traverse le Nord-Ouest du territoire communal. Situé à 6 km de l’aire d’étude immédiate, l’Isac et 
de ses affluents ne présentent aucun risque au sein de la Zone d’Implantation Potentielle. 
 
Le risque d’inondation par remontée de nappes est lié quant à lui aux nappes phréatiques dites  
« libres » car aucune couche imperméable ne les sépare du sol. Alimentées par la pluie, ces nappes peuvent connaître une 
surcharge en période hivernale et rejaillir du sol. Il existe deux grands types de nappes selon la nature des roches qui les 
contiennent (on parle de la nature de « l’aquifère ») : celles des formations sédimentaires et celles des roches dures de socle. 
Les premières sont contenues dans des roches poreuses (ex : sables, certains grès, la craie…) alors que les secondes sont 

                                                                 
5 Donnée extraite du site web développé par le BRGM : www.inondationsnappes.fr 

incluses dans les fissures des roches dures et non poreuses, aussi appelées « de socle » (ex : granite, gneiss…). Au niveau de 
la zone du projet, les données fournies5 par le BRGM font apparaître une sensibilité marquée au niveau des inondations de 
socle, le risque étant estimé de fort à très fort sur la majeure partie de la ZIP. Il ne s’agit toutefois que de données théoriques, 
le BRGM ne garantissant ni leur exactitude ni leur exhaustivité. Les études géotechniques menées en amont de la construction 
du parc devront donc confirmer ou non ce risque. Si celui-ci est avéré, des mesures visant à réduire le risque de pollution des 
eaux devront être mises en œuvre. 
   

  
Figure 18 : Cartographie du risque d’inondation de socle au niveau des communes du projet (Source : BRGM) 

 
 

 

▪ Tempête  
Toutes les communes de Loire-Atlantique sont exposées au risque tempête et l’information préventive concerne l’ensemble 
du territoire départemental. On soulignera toutefois que la zone d’implantation envisagée se situe en retrait vis-à-vis de la 
frange littorale plus particulièrement exposée aux vents les plus forts, et donc à des risques spécifiques. 
 

• Feu de forêt 

Selon le DDRM, seule la commune de JOUE-SUR-ERDRE est concernée par le risque feu de forêt. Ce risque se concentre au 
niveau de la forêt départementale de Vioreau qui borde le lac de Vioreau. Cette zone forestière est située à plus de 4 km au 
Nord de la ZIP. Sur le secteur du projet, hormis quelques boqueteaux isolés, les éléments boisés sont très peu présents 
réduisant ainsi le risque d’incendie. 
 

 
  

SYNTHESE : 
 
Le secteur du projet est peu soumis aux risques naturels. Les seuls risques potentiels identifiés sont génériques : 
inondations de nappe et tempête. Il s’agira toutefois de mettre en œuvre les garanties nécessaires à assurer la 
sécurité de l’installation projetée lors de sa conception et de son exploitation.  

Zone du projet 
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II.2. MILIEU NATUREL 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’étude d’impact se doit de porter un regard attentif aux effets potentiels des 
éoliennes sur le milieu naturel (habitats naturels/flore/faune). Ce travail a fait l’objet d’une étude spécifique réalisée par le 
bureau d’études IMPACT ET ENVIRONNEMENT. 
 
Ces données sont présentées en deux temps. Dans un premier temps, il s’agit d’étudier le contexte environnemental du projet 
au travers du recensement des zonages de protection et d’inventaire du patrimoine naturel existants à proximité plus ou 
moins immédiate du projet. Une fois ces sensibilités majeures identifiées, le second temps s’attache à dresser un diagnostic 
écologique spécifique du site et ce, pour chaque thématique concernée : Flore et habitats naturels, faune terrestre, avifaune 
et chiroptères. Ces deux derniers groupes faunistiques, utilisant l’espace aérien, sont particulièrement sensibles à 
l’implantation d’éoliennes et font donc l’objet d’une attention particulière. Une analyse des corridors biologiques permettant 
le fonctionnement du réseau écologique est aussi menée dans cette partie. 
 
Issus de ces études, les principaux éléments de l’état des lieux du milieu naturel du site ont été synthétisés ci-après. Les 
éléments méthodologiques ne seront pas repris dans cette partie mais ils sont analysés ultérieurement dans ce rapport (Cf. 
VI.2. METHODOLOGIE DE L’ETUDE FAUNE-FLORE) et restent disponibles dans l’étude spécifique jointe à la demande 
d’Autorisation Environnementale (Cf. Pièce n°4.3). 
 

II.2.1. CONTEXTE ECOLOGIQUE : RECENSEMENT DES ZONAGES DU PATRIMOINE NATUREL 

Le réseau Natura 2000 

Au niveau du projet d’extension du projet de parc éolien des TOUCHES, l’observation des données recueillies permet de 
s’apercevoir que l’on recense cinq sites Natura 2000. Il s’agit de trois ZSC et de deux ZPS. L’ensemble de ces sites est décrit ci-
après : 

• FR5200628 – « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière » 

Présent à 4 km au Nord du projet, ce site a été désigné comme Zone Spéciale de Conservation par l’arrêté du 10 avril 2015. 
Cette ZSC d’une superficie de 281 ha se trouve située sur les communes d’Abbaretz, de Joué-sur-Erdre, de la Meilleraye-de-
Bretagne et de Riaillé. Ce site a fait l’objet d’un Document d’Objectif en date de décembre 2011. 
 
Ce site est composé d’étangs naturels et d’un réservoir artificiel créé au XIX° siècle, dont le marnage génère des grèves 
favorables au développement de nombreuses espèces, dont des espèces floristiques comme le Coléanthe délicat (Coelanthus 
subtilis). Cet ensemble de zones humides, bordé en partie par un important massif forestier, constitue une unité paysagère 
intéressante d’un point de vue écologique. 
 
L’intérêt de ce site repose sur la présence d’un ensemble d'habitats humides important, d’un intérêt écologique certain, et 
présentant un bon état de conservation. Le site renferme la seule station connue en région des Pays-de-la-Loire, de Coléanthe 
délicat (Coelanthus subtilis). 
Les enjeux présents concernent donc principalement des aspects floristiques, mais le FSD du site met également en évidence 
la présence de quelques mammifères, dont des chiroptères (Petit et Grand Rhinolophe, et le Grand Murin) et la Loutre, mais 
également deux espèces d’insectes (Le Damier de la succise et le Grand Capricorne). 
 
Il est également intéressant de rappeler que même si le FSD de ce site ne liste que peu d’espèces, la ZNIEFF de type 1, 
correspondant au même zonage, met quant à elle en évidence la présence de nombreuses espèces d’amphibiens, d’insectes, 
de chiroptères et d’oiseaux. 
 
Le site semble principalement vulnérable vis-à-vis des aménagements touristiques existants sur les berges de l'étang, et des 
projets d'extension de ces équipements. La gestion des niveaux d'eau du réservoir de Vioreau est liée à la navigabilité du canal 
de Nantes à Brest. Compte tenu du regain d'intérêt pour cette activité, cette gestion ne devrait pas évoluer sensiblement. 

• ZPS 5212004 et ZSC FR5200624 - Marais de l'Erdre 

Ces sites Natura 2000 présentent des zonages globalement similaires. Ils sont tous deux situés à environ  
7,5 kilomètres au Sud-Ouest du projet. La ZPS a été définie par arrêté du 12 avril 2006, pour un périmètre de 2 747 ha et 

regroupe au total 7 communes. La ZSC a, quant à elle, fait l’objet d’un arrêté de désignation en janvier 2014 pour un périmètre 
légèrement plus restreint, d’un total de 2 561 ha. 
 
Ce site est composé de vastes plaines inondables composées de zones humides diversifiées : cours d'eau, plans d'eau, marais, 
tourbières, prairies et boisements alluviaux. Le site présente également un intérêt paysager et culturel fort, du fait de sa 
localisation aux portes de l'agglomération nantaise. 
 
Le site fait partie du vaste complexe d'importance internationale de la basse Loire estuarienne. Son fonctionnement 
hydraulique, et la diversité des milieux, apportent les ressources et les conditions nécessaires à l'avifaune aux divers stades 
de leurs cycles biologiques. Ce site présente d’ailleurs une importance particulière pour les ardéidés, les anatidés et les 
espèces paludicoles. Il accueille régulièrement plus de 20 000 oiseaux d'eau. 
 
La ZSC repose quant à elle sur la présence d’une remarquable variété de groupements végétaux : végétations aquatiques, 
roselières, cariçaies, aulnaies, landes tourbeuses et tourbières à sphaignes... Une partie de la zone de marais est endiguée, 
tandis que l'autre est restée à l'état naturel. Le site présente également une forte richesse entomologique associée aux 
habitats tourbeux. 
 
La diversité batracologique s’avère également importante, avec la présence de 12 espèces d’amphibiens, dont le Triton de 
Blasius (Triturus blasii). 
 
Enfin, il semblerait que le cortège mammalogique fréquentant la zone, et notamment le cortège chiroptérologique, soit assez 
développé, avec la présence de 16 espèces de mammifères, dont 13 espèces de chiroptères. Ces dernières sont listées ci-
dessous :  
 

• Rhinolophus ferrumequinum  

• Barbastella barbastellus  

• Myotis emarginatus  

• Myotis myotis  

• Eptesicus serotinus  

• Myotis daubentoni  

• Myotis mystacinus  

• Myotis nattereri  

• Nyctalus noctula  

• Pipistrellus kuhli  

• Pipistrellus pipistrellus  

• Plecotus auritus  

• Plecotus austriacus  

 

 
Le site semble toutefois sujet à des problématiques de type pollution et eutrophisation ; le développement des espèces 
envahissantes ; la perturbation de l'équilibre hydraulique, ainsi que l’exploitation de la tourbe. 

• ZPS FR 5212002 et ZSC FR 5200622 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts de Cé et zones adjacentes » :  

Situé à environ 9,5 km au Sud du projet, ce site a été désigné comme Zone de Protection Spéciale par l’arrêté du 5 janvier 
2006. Cette ZPS, qui inclut la vallée de la Loire et certaines zones annexes d’intérêt, s'étend sur une superficie totale de 15 
714 ha depuis Nantes (Loire-Atlantique) aux Ponts-de-Cé (Maine et Loire). La ZPS recoupe également un autre site Natura 
2000 : ZSC FR 5200622. Cette dernière, désignée en tant que ZSC en avril 2015, reprend en grande partie le périmètre de la 
ZPS, bien que certaines zones soient élargies (superficie totale de 16 522 ha). Ces deux zonages disposent d’un document 
d’objectif commun (DOCOB), validé en février 2004. 
 
Ce site correspond à la vallée alluviale d'un grand fleuve dans sa partie fluvio-maritime et fluviale navigable, en particulier le 
val endigué et le lit mineur mobile, complété des principales annexes. Les prairies semi-naturelles, prairies mésophiles 
améliorées et les eaux douces, représentent la moitié de sa superficie, le reste se composant principalement des zones de 
cultures (15%), forêts caducifoliées (10%) ou zones artificialisées (10%). On y retrouve aussi à la marge de petits secteurs 
d’habitats diversifiés : landes, marais, pelouses sèches, falaises rocheuses… Ce site offre donc pas moins de 15 habitats 
d’intérêt communautaire, dont 2 jugés d’intérêt prioritaire (Pelouse rupicole calcaire ou basiphile du Alysso sedion albi & Forêt 
alluviale à Alnus glutinosa et Fraxinus Excelsior). 
 
Cette diversité de milieux trouve notamment son origine dans le caractère « sauvage » qu’a su garder la Loire, malgré des 
aménagements souvent anciens. Les variations hydrologiques de ce fleuve induisent des mosaïques de milieux très variés 
favorables aux oiseaux : vasières, grèves, prairies naturelles, bocage, milieux palustres et aquatiques, boisements, pelouses... 
Au total, 34 espèces d’oiseaux recensés à l’Annexe I de la directive « Oiseaux » (espèces vulnérables, rares, menacées de 
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disparition) sont présentes sur ce site. A cela s’ajoute 27 espèces d’oiseaux migrateurs régulièrement présentes sur le site,  
mais non visées à l'Annexe I. Les espèces disposant d’une population jugée significative sont les suivantes (Données 2013, 
INPN) :  
  

Tableau 8 : Espèces présentes de façon significative (d'après le FSD) au sein de la ZPS Marais de Goulaine 

Canard Souchet Canard Pilet Chevalier guignette Grande aigrette 

Grand Cormoran Hirondelle des rivages Marouette de Baillon Marouette ponctuée 

Martin pêcheur d’Europe Râle de genêts Sarcelle d’été Sterne naine 

Sterne pierregarin Vanneau huppé   

En gras : espèces d’oiseaux recensés à l’Annexe I de la directive 79/409/CEE 

 
Ce cortège avifaunistique, complété par de nombreuses autres espèces, fréquente les différents types de milieux 
présents pour le déplacement, l’hivernage ou la reproduction : prairies naturelles, marais, rivières, boires, ripisylve, bocage, 
lit mineur, grèves sableuses…  
 
Hormis les oiseaux, de nombreuses autres espèces animales et végétales d’intérêt communautaire recensées sur le site, 
témoignent aussi de sa richesse biologique (Données 2013, INPN) :  
 

- Mammifères :  Hormis le Castor d’Europe et le Campagnol amphibie, plusieurs espèces de Chauves-souris fréquentent 
également ce site. Il s’agit du Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), du Petit Rhinolophe 
(Rhinolophus hipposideros), du Grand Murin (Myotis myotis), ainsi que du Murin à oreilles échancrées 
(Myotis emarginatus). Les enjeux sont cependant limités à la reproduction du Grand Rhinolophe et du 
Murin à oreilles échancrées, et à l’hibernation du Grand Rhinolophe et du Grand Murin. La présence du 
Petit Rhinolophe reste limitée à l’observation d’un individu en hibernation. Il en est de même pour le 
Murin à oreilles échancrées en hibernation, avec la présence de seulement 2 individus. 

- Amphibiens :  Le Triton crêté, le Crapaud vert et la Rainette verte ont été observés sur le site. 

- Poissons :  Le réseau hydrographique abrite la Bouvière, le Saumon Atlantique, la Grande Alose, l’Alose feinte, la 
Lamproie marine, la Lamproie de rivière.  

- Invertébrés :  Ce site Natura 2000 recense l’Agrion de mercure, le Gomphe serpentin, la Rosalie des Alpes, le Pique 
prune, le Lucane Cerf-Volant, le Grand capricorne, l’Ecaille Chinée et la Mulette épaisse. 

- Reptiles :  La Couleuvre d’Esculape ainsi que les lézards verts et des murailles figurent parmi les reptiles d’intérêt 
recensés sur le site.  

- Plantes :  Les espèces végétales d’intérêt identifiées sont représentées par la Marsilée à quatre feuilles, l’Angélique 
des estuaires, l’Orchis Homme-pendu, la Laîche de la Loire, la Damasonie étoilée et la Renoncule à feuille 
Ophioglosse.  

 
Outre son intérêt écologique, le site présente une unité paysagère de grande valeur et un patrimoine historique encore 
intéressant, malgré les évolutions récentes. En effet, la vallée est historiquement un axe de communication et d'implantations 
humaines. Elle est marquée par les infrastructures de transports, le développement de l'urbanisation et le tourisme. 
 
Le tableau qui suit permet de résumer les données présentées dans cette partie, et les intérêts patrimoniaux majeurs du site 
Natura 2000 recensés à proximité du projet :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 9 : Intérêts patrimoniaux majeurs des sites Natura 2000 recensés à moins de 20 km 

Site Natura 2000  

Intérêts patrimoniaux majeurs  
Distance au 

projet  Habitats-  
Flore  

Oiseaux  Chiroptères  
Mammifères  

Batraciens  
Reptiles  

Invertébrés  
Poissons  

ZSC 

ZSC FR5200628 
« Foret, étang de Vioreau 

et étang de la 
Provostière » 

X  X X X 4 km 

ZSC FR5200624 
Marais de l'Erdre 

X  X X X 7,5 km 

ZSC FR 5200622 
« Vallée de la Loire de 

Nantes aux Ponts de Cé et 
zones adjacentes » : 

X  X X X > 12,5 km 

ZPS 

ZPS 5212004 
Marais de l'Erdre 

 X    7,5 km 

ZPS FR 5212002 
« Vallée de la Loire de 

Nantes aux Ponts de Cé et 
zones adjacentes » 

 X    > 12,5 km 

 

Les autres zonages de protection et de gestion  

• Les Arrêtés de Protection de Biotope (APB)  

L’objectif des arrêtés préfectoraux de protection de biotope est la préservation des habitats naturels nécessaires à la survie 
des espèces végétales et animales menacées. Cet arrêté est pris par le Préfet au niveau départemental, et fixe les mesures 
qui doivent permettre la conservation des biotopes. De fait, en application des articles L. 411-1 et suivants du Code de 
l’Environnement, aucun projet d’éoliennes ne peut trouver place dans ces périmètres. 
 
Aucun APB n’est recensé au sein de l’aire d’étude immédiate. On dénombre cependant 5 APB au sein de l’aire d’étude 
éloignée (20 km). Ces APB sont les suivants : 

- Combles et accès de l’église de JOUÉ SUR ERDRE : 1,7 km 

- Comble et clocher de l’église St Louis à CASSON : 15 km 

- Comble et clocher de l’église St Martin au CELLIER : 17 km 

- Tourbière de Logné : 17 km 

- Comble et clocher de l’église St Pierre à ANCENIS : 19 km 

Ces APB concernent donc majoritairement des colonies Chiroptères, et plus précisément des colonies parturition de Grand 
Murin (Myotis myotis). L’APB de la Tourbière de Logné vise lui à préserver les enjeux floristiques présents sur ce site. La 
présence de ces zonages devra être prise en compte dans l’élaboration du projet. 

• Les Espaces Naturels Sensibles (ENS)  

Les articles L 142-1 et suivants du Code de l’Urbanisme donnent la possibilité au département d’élaborer et mettre en œuvre 
une politique de protection, de gestion, et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, dans l’optique de « préserver 
la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels […], et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels ». Cette politique 
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d’acquisition et de gestion de ces espaces est financée grâce à une taxe spéciale (TDENS), et peut faire l’objet de l’instauration 
de zones de préemption. 
 
Dans le cadre de cette politique, le Conseil Général de LOIRE ATLANTIQUE participe à la gestion de 1 988 ha d’Espaces Naturels 
Sensibles, et a placé plus de 15 000 ha en zone de préemption. 
 
Un ENS est présent sur la commune de JOUÉ-SUR-ERDRE. Il s’agit de l’ENS de la Forêt de Vioreau, situé au Nord de la 
commune à 5 km du projet.  

• Les réserves naturelles 

L'objectif d'une réserve naturelle est de protéger les milieux naturels exceptionnels, rares et/ou menacés en France. Les 
réserves naturelles peuvent être instaurées par l’État ou les Régions. Toute action susceptible de nuire au développement de 
la flore ou de la faune, ou entraînant la dégradation des milieux naturels, est interdite ou réglementée. Aucun projet 
d’éoliennes ne pourra trouver place dans ces périmètres (Art. L.332-1 et suivants du Code de l’Environnement). 
 
Aucune Réserve Naturelle Nationale ou Réserve Naturelle Régionale n’est présente sur la commune du projet ou les 
communes limitrophes. La Réserve Naturelle la plus proche correspond à la Réserve Naturelle Régionale de la Tourbière de 
LOGNÉ située à 17,5 km au Sud du projet.  

• Les réserves de chasse 

Les réserves nationales de chasse et de faune sauvage ont pour but de préserver la quiétude et les habitats du gibier et de la 
faune sauvage en général. Certaines activités peuvent y être réglementées ou interdites (articles R.222-82 à R.222-92 du code 
rural – Livre II).  
 
Aucune réserve de chasse nationale n’est recensée dans la commune du projet ou à proximité.  

• Les parcs nationaux et les parcs naturels régionaux (PNR) 

Ces deux types de parcs ont des réglementations et des finalités différentes. En effet, institués par la loi du 22 juillet 1960, les 
sept parcs nationaux ont pour but de protéger des milieux naturels de grande qualité. Leurs zones cœur constituant des « 
sanctuaires », l’implantation d’un parc éolien y est interdite. En revanche, l’installation d’un parc éolien est éventuellement 
envisageable dans la zone périphérique. 
 
Le PNR a quant à lui pour objectif de permettre un développement durable dans des zones au patrimoine naturel et culturel 
riche, mais fragile. Il peut donner son avis sur les études d’impact des projets sur son territoire, et favoriser ou non 
l’implantation d’éoliennes sur son territoire en élaborant un schéma éolien.  
 
Ni la commune du projet ni les communes limitrophes ne font partie d'un Parc National ou d'un Parc Naturel Régional. Le 
PNR le plus proche se trouve à plus de 45 km à l’Ouest du projet. Il s'agit du Parc Naturel Régional de Brière.  

• Les zonages d’inventaire : ZNIEFF et ZICO 

L’inventaire des zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique ou floristique (ZNIEFF), repose sur la richesse des milieux 
naturels ou la présence d’espèces floristiques ou faunistiques rares ou menacées.  
 

On distingue : les ZNIEFF de type I, qui sont des secteurs limités géographiquement, ayant une valeur biologique importante 
; et les ZNIEFF de type II, qui regroupent de grands ensembles plus vastes. Ces zones révèlent la richesse d’un milieu. Si le 
zonage en lui-même ne constitue pas une contrainte juridique susceptible d’interdire un aménagement en son sein, il implique 
sa prise en compte et des études spécialisées naturalistes systématiques, d’autant plus approfondies si le projet concerne une 
ZNIEFF de type I.  
 
Au niveau de l’aire d’étude éloignée, 57 ZNIEFF ont été répertoriées, dont 39 ZNIEFF de type I et 18 de type II.  Trois ZICO 
ont également été recensées. Au niveau du projet, on note l’absence de ZNIEFF au sein de la Zone d’Implantation Potentielle. 
Il est également à noter que près des deux tiers des ZNIEFF se trouvent situées au-delà de l’aire d’étude rapprochée, soit à 
plus de 10 km du projet. 
 

La ZNIEFF de type I dénommée « FR520006611 – ERDRE A L’AMONT DE NORD SUR ERDRE, BOIS DE LA LUCINIÈRE ET SES 
ENVIRONS» est présente à 2,5 kilomètres au Sud-Ouest du projet. Cette ZNIEFF de type 1, d’une surface de 218 ha, englobe 
un ensemble d’habitats humides présent aux abords de l’Erdre, ainsi qu’un massif boisé composé d’une chênaie acidiphile. 
  
L’intérêt de cette ZNIEFF repose principalement sur la qualité des habitats naturels qui la compose, ainsi que sur le cortège 
floristique qui y est associé. On retrouve également plusieurs espèces d’insectes, dont l’agrion de mercure, le Damier de la 
succise, le Gomphe vulgaire. Plusieurs espèces de poissons sont également mentionnées. Au total, 23 espèces déterminantes 
sont ainsi présentes au sein de ce zonage. 
 
Au vu de l’intérêt écologique ayant engendré la création de cette ZNIEFF de type I, il semblerait que l’implantation d’un parc 
éolien à proximité n’engendre pas d’incidence écologique majeure. 
 

Concernant la ZNIEFF de type II la plus proche, elle se trouve à environ 1 km au Nord du projet. Il s’agit de la ZNIEFF 
« FR20120005 – L'ERDRE ET SES RIVES ENTRE SAINT-MARS-LA-JAILLE ET JOUE-SUR-ERDRE ». Cette ZNIEFF de 37 ha englobe 
l’Erdre et ses abords immédiats, entre la commune de SAINT-MARS-LA-JAILLE et de JOUE-SUR-ERDRE. Les habitats naturels 
composant ce site sont donc uniquement composés du lit de la rivière, ainsi que de la végétation rivulaire, qu’elle soit 
herbacée ou arborée.  
 
Au niveau faunistique et floristique, 18 espèces déterminantes dont deux espèces d’amphibiens (Triton ponctué et Triton 
marbré), des insectes, des mollusques, des oiseaux (Martin pêcheur et Bergeronnette grise), des poissons, et 3 espèces 
floristiques y sont inventoriées. Cette ZNIEFF semble donc, du fait de la qualité des habitats qui la compose, abriter une 
diversité faunistique et floristique intéressante. Il est toutefois à noter qu’aucune espèce de chiroptères ne semble citée, et 
que seules deux espèces d’oiseaux sont mentionnées. 
 
 

 
 
 
 
 

SYNTHÈSE : 
 

L’inventaire des zones naturelles d’inventaire (ZNIEFF et ZICO) et de protection (Sites Natura 2000) révèle que 
le secteur dans lequel s’intègre le projet présente un enjeu marqué sur le plan écologique (57 ZNIEFF et 3 sites 
Natura 2000 dans un rayon de 20 km). Une part importante de ces zonages reste toutefois assez éloignée du 
projet, puisque les deux tiers des zonages écologiques sont présents à plus de 10 km du projet. 
 
Les zonages écologiques présents semblent assez diversifiés. On retrouve ainsi plusieurs zones de boisements 
et de milieux humides (étangs, tourbières, marais, ruisseaux …), mais également des milieux calcaires et des 
coteaux. La présence de la vallée de la Loire à environ 15 km du projet renforce également ces enjeux 
écologiques. 
 
Il est également important de rappeler que le projet se trouve situé entre plusieurs sites Natura 2000. Une 
attention particulière sera donc portée aux éventuels échanges pouvant exister entre ces sites. 
 
Au vu des enjeux écologiques marqués présents au sein de l’aire d’étude éloignée, le projet devra donc porter 
une attention particulière aux différents zonages existants, afin de ne pas engendrer d’impacts écologiques 
majeurs sur ces derniers. 
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Figure 19 : Localisation des zonages réglementaires dans un rayon de 20 km autour du site d’étude 

 
Figure 20 : Localisation des ZNIEFF et ZICO autour du site d’étude 
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II.2.2. CONTINUITES ECOLOGIQUES 

La définition donnée par l’Institut de Recherche pour le Développement des équilibres biologiques est la suivante :  
 
« La notion d'équilibres biologiques signifie que toute espèce animale ou végétale, du fait même qu'elle naît, se nourrit, se 
développe et se multiplie, limite dans un milieu donné les populations d'une ou plusieurs autres espèces. Cette limitation 
naturelle (…) dépend directement ou indirectement des facteurs physiques et chimiques du milieu, comme la température, les 
pluies d'une région, le degré hygrométrique de l'air, la salinité d'une eau, la composition ou l'acidité d'un sol ; elle dépend aussi 
de facteurs biologiques, comme la concurrence entre des espèces différentes, pour la même nourriture, la même place, le 
même abri. Elle dépend enfin des ennemis naturels de chaque espèce, que ce soit des parasites, des prédateurs ou des 
organismes pathogènes déclenchant des maladies. » 
 
Il s’agit donc en résumé du fonctionnement « naturel » d’un écosystème, dont les différents composants interagissent entre 
eux pour tendre vers l’équilibre.  
 
Or, de manière générale, l’influence de l’homme sur cet écosystème peut déstabiliser cet équilibre : urbanisation des milieux 
naturels, intensification de l'agriculture au détriment de la conservation des habitats naturels (haies, bosquets, prairies 
permanentes, ...) et des espèces (utilisation abusive de produits phytosanitaires…), introduction d’espèces invasives, 
fragmentation du milieu rendant difficile les déplacements d’individus… Les équilibres biologiques sont donc parfois devenus, 
à ce jour, très fragiles. 
 
Sur le secteur d’étude, ces équilibres sont principalement « portés » par les espaces naturels réservés restants : prairies 
permanentes, haies bocagères, boisements naturels, zones humides… Leur préservation et leur prise en compte dans les 
futurs aménagements s’avèrent donc d’autant plus importante.  
 
Les continuités écologiques, qui participent aux équilibres biologiques d’un territoire, sont quant à elles définies à l'article 
L.371-1 du Code de l'Environnement de la manière suivante :  
 

Composante verte : 
1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV* ainsi que les espaces naturels importants pour la 
préservation de la biodiversité ; 
2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des formations végétales linéaires ou ponctuelles, 
permettant de relier les espaces mentionnés au 1° ; 
3° Les surfaces mentionnées au I de l’article L. 211-14**. 
* Les livres III et IV du code de l’environnement recouvrent notamment les parcs nationaux, les réserves naturelles, les parcs naturels régionaux, 
les sites Natura 2000, les sites inscrits et classés, les espaces couverts pas un arrêté préfectoral de conservation d’un biotope… 
** Il s’agit des secteurs le long de certains cours d'eau, sections de cours d'eau et plans d'eau de plus de dix hectares, l'exploitant ou, à défaut, 
l'occupant ou le propriétaire de la parcelle riveraine est tenu de mettre en place et de maintenir une couverture végétale permanente (appelées 
communément « Bandes enherbées ») 
 

Composante bleue : 
1° Les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux figurant sur les listes établies en application de l’article L. 214-17* ; 
2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des objectifs visés au IV de 
l’article L. 212-1**, et notamment les zones humides mentionnées à l’article L. 211-3 ***; 
3° Les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux et zones humides importants pour la préservation de la biodiversité et non visés aux 1° 
ou 2° du présent III. 
* Cela concerne les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux ayant de fortes fonctionnalités écologiques et désignés par le préfet de bassin 
sur deux listes : ceux qui sont en très bon état écologique ou identifiés par les SDAGE comme réservoirs biologiques ou d’intérêt pour le maintien, 
l’atteinte du bon état écologique/la migration des poissons amphihalins (liste 1), et de ceux dans lesquels il est nécessaire d’assurer le transport 
suffisant des sédiments et la circulation des poissons (liste 2). 
** Objectifs de préservation ou de remise en bon état écologique/chimique et de bonne gestion quantitative des eaux de surfaces et souterraines  
***Zones dites " zones humides d'intérêt environnemental particulier " dont le maintien ou la restauration présente un intérêt pour la gestion 
intégrée du bassin versant, ou une valeur touristique, écologique, paysagère ou cynégétique particulière et qui sont définies par les SDAGE ou 
SAGE.  

 
D’une manière générale, elles sont regroupées sous la notion de Trame Verte et Bleue (TVB), qui peut se définir comme une 
infrastructure naturelle, maillage d’espaces et milieux naturels, permettant le maintien d’une continuité écologique sur le 

                                                                 
 

territoire, et ainsi le déplacement des individus. Ce réseau s’articule souvent autour de deux éléments majeurs (COMOP 
TVB6) :  
 

- réservoirs de biodiversité : « espaces dans lesquels la biodiversité, rare ou commune, menacée ou non menacée, est la 
plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie (alimentation, 
reproduction, repos) et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en ayant notamment une taille 
suffisante. Ce sont des espaces pouvant abriter des noyaux de populations d’espèces à partir desquels les individus se 
dispersent, ou susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles populations. »  

 
- corridors écologiques : « voie de déplacement empruntée par la faune et la flore, qui relie les réservoirs de biodiversité. 

Cette liaison fonctionnelle entre écosystèmes ou habitats d’une espèce permet sa dispersion et sa migration. On les 
classe généralement en trois types principaux : structures linéaires (soit des haies, chemins et bords de chemins, 
ripisylves…) ; structures en « pas japonais » (soit une ponctuation d’espaces-relais ou d’îlots-refuges, mares, bosquets…) 
; matrices paysagères (soit un type de milieu paysager, artificialisé, agricole…) » 

 
La prise en compte de ces différentes composantes permet d’évaluer les réseaux fonctionnels à l’échelle d'un territoire, qui 
assurent les transferts d'énergies/matières entre les éléments de l'écosystème, et contribuent ainsi au maintien de son 
équilibre biologique. 
 

 
Figure 21 : Eléments de la Trame Verte et Bleue 

(Source : CEMAGREF, d’après Bennett 1991) 

 
 
Ces notions sont reprises dans un « Schéma Régional de Cohérence Ecologique » (SRCE), puis doivent être déclinées dans les 
documents d’urbanisme : Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
En Pays de la Loire, le SRCE a été adopté par arrêté préfectoral régional du 30 octobre 2015, suite à l’approbation du Conseil 
Régional par délibération du 16 octobre 2015. Ce document définit la Trame Verte et Bleue existant à l’échelle de la région, 
en définissant les grands ensembles formant les réservoirs de biodiversité et les différents corridors les reliant. La carte de 
cette TVB est exposée ci-après. 
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Figure 22 : Extrait de la carte de la trame verte et bleue du SRCE Pays de la Loire 

 
On observe donc, au travers de cette cartographie, que le projet se situe hors des secteurs de réservoir et de corridor définis 
au SRCE. Au note toutefois la présence d’une trame bleue liée notamment à la présence de cours d’eau au sein même de la 
ZIP. 
 
Le corridor écologique le plus proche se trouve au Nord du projet, et correspond à la vallée de l’Erdre. Il constitue à la fois une 
trame verte et une trame bleue, et se trouve situé à plus d’un kilomètre du projet. 
 

On retrouve également deux réservoirs de biodiversité, constitués de sous trame boisée, correspondant à des secteurs 
bocagers. Ces deux réservoirs se trouvent à plus de 3 kilomètres du projet. 
 
Le SRCE ne met donc pas en évidence de continuités écologiques fortes au niveau du projet. 
 
Les communes de JOUE-SUR-ERDRE et de TRANS-SUR-ERDRE concernées par la ZIP se trouvent dans la Communauté de 
Communes du Pays d’Ancenis. Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) concernant ce territoire a été approuvé le 28 
février 2014. Ce document propose également une Trame Verte et Bleue définie à l’échelle de son territoire, offrant ainsi un 
degré de précision plus important. La carte de cette TVB est présentée ci-dessous : 
 

  
 

Figure 23 : Extrait de la carte d’orientation de la Trame Verte et Bleue du SCoT  

 
Ce document semble en cohérence avec le SRCE puisqu’il fait également état de l’absence de corridors écologiques majeurs 
au sein de la zone d’étude. Seuls quelques cours présents sont identifiés comme des corridors formant la sous-trame cours 
d’eau. Le SCOT confirme donc l’absence d’enjeu majeur au sein de la zone d’étude. 
 
La commune des TOUCHES, elle aussi concernée par la ZIP, appartient à la Communauté de Communes Erdre et Gesvres. Cette 
Communauté de Communes est intégrée au SCOT de la métropole Nantes St Nazaire approuvé le 19 décembre 2016. La Trame 
Verte et Bleue définie dans ce document est présentée ci-après :  
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Cette cartographie semble corroborer les éléments et enjeux définis précédemment pour les communes de JOUE-SUR-ERDRE 
et de TRANS-SUR-ERDRE, à savoir l’absence de corridor écologique majeur au sein de la ZIP et de ses abords. 
 
Au niveau local, le projet s’implante dans un contexte agricole de type polyculture et élevage. Le réseau bocager, bien 
qu’existant, reste assez peu développé, et semble avoir fortement régressé ces dernières décennies. Seul un boisement est 
présent au sein de la ZIP et couvre une superficie relativement réduite. Quelques ruisseaux sont également présents et 
circulent aux abords de la ZIP. Les enjeux en termes de corridors et de continuités écologiques semblent donc limités au niveau 
du projet. 
 

 
  

 
 
 
 
 

II.2.3. HABITATS NATURELS 

Le projet se situe dans un paysage marqué par la polyculture et l’élevage. Le réseau bocager reste assez présent, même s’il 
semble avoir été fortement impacté depuis plusieurs années. Quelques petits boisements et bosquets viennent également 
compléter ce réseau bocager. Il est également à noter la présence de plusieurs petits ruisseaux prenant leur source au sein 
même du projet, ou traversant simplement ce dernier. L’évolution des pratiques agricoles a fortement modifié le paysage, 
augmentant nettement la taille des parcelles, et réduisant de ce fait la densité du réseau bocager. 
 
L’agriculture a participé au façonnage des territoires. Les pratiques agricoles de type polyculture/élevage ont conduit à la 
présence de milieux plus ouverts, répartis en deux entités, qui sont : les prairies liées principalement à l’élevage et utilisées 
pour le pâturage et la production de foin, et les zones de cultures céréalières. Le maintien des pratiques d’élevage a également 
participé à la préservation de certaines haies bocagères, participant ainsi à l’hétérogénéité du paysage et à la conservation de 
corridors écologiques. 
 

 
Figure 24 : Illustration des milieux naturels présents au sein de l'aire d'étude 

 

Habitats naturels au sein de l’aire d’étude immédiate 

De manière à simplifier la compréhension globale de l’inventaire des habitats naturels, les habitats sont regroupés dans un 
premier temps par grands types de milieux.  Le tableau ci-après présente ces grands types et les surfaces qu’ils occupent dans 
la ZIP. 
 

Tableau 10 : Grands types d’habitats dans la ZIP 

Habitat (typologie simplifiée) 
Surfaces 

incluses (ha) 
Pourcentage 

Alignements d'arbres (G5.1) 0,29 0,05 

Bâtiment public des zones urbaines et périphériques (J1.3) 0,35 0,06 

Bâtiment résidentiel des villages et des périphéries urbaines (J1.2) 3,70 0,60 

Chênaies atlantiques mixtes à Hyacinthoides non-scripta (G1.A11) 4,55 0,73 

SYNTHESE :  
 

Les données de cadrage disponibles via le Schéma Régional de Cohérence Ecologique des Pays de la Loire, laissent 
apparaitre l’absence d’enjeu écologique majeur en termes de réservoir comme de corridor au niveau de la ZIP et 
de ses abords. 
 
Localement, les continuités écologiques sont principalement matérialisées par un réseau de haies bocagères 
relativement lâches. Seul un boisement est présent au sein de l’aire d’étude.  
 
L’analyse de l’aire d’étude semble donc corréler avec les enjeux définis au sein des différents documents de 
cadrage, à savoir l’absence de corridor écologique et de réservoir biologique majeur au sein de la ZIP.  

Localisation du projet 
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Habitat (typologie simplifiée) 
Surfaces 

incluses (ha) 
Pourcentage 

Frênaies post-culturales (G1.A29) 0,36 0,06 

Habitat résidentiel dispersé (J2.1) 4,69 0,76 

Jachères non inondées avec communautés rurales annuelles (I1.52) 0,39 0,06 

Jardins ornementaux (I2.2) 1,88 0,30 

Mare et étang mésotrophes permanents (C1.2) 1,00 0,16 

Monoculture intensive de taille moyenne (I1.12) 314,47 50,62 

Pâturages ininterrompus (E2.11) 163,59 26,33 

Plantations de conifères indigènes (G3.F1) 4,43 0,71 

Plantations de Populus (G1.C1) 1,28 0,21 

Prairie améliorée sèche ou humide (E2.61) 120,10 19,33 

Prairies atlantiques et subatlantiques humides (E3.41) 0,12 0,02 

Total 621,21 100 

 
Les milieux agricoles de type cultures céréalières dominent largement au sein de l’aire d’étude immédiate, puisqu’ils 
représentent plus de 50% de l’occupation des sols. Ces milieux sont majoritairement représentés par les cultures de blé et de 
maïs. 
 
Les zones prairiales représentent quant à elles une autre part importante de l’occupation des sols, puisqu’elles représentent 
un total de 45,7% de l’occupation de sol de la zone étudiée. Ces prairies s’avèrent toutefois assez hétérogènes dans leur 
composition. On retrouve ainsi des prairies permanentes à caractère plus ou moins humide, et gérées par fauche ou 
pâturages, ce qui s’avère être assez propice au développement d’espèces faunistiques et floristiques d’intérêt. Des prairies 
temporaires à Ray-grass sont également présentes. Ces milieux, bien que prairiaux, pourraient à l’inverse être associés à des 
zones de cultures, du fait d’une composition quasi mono-spécifique et d’une exploitation intensive.  

 

 
Figure 25 : Diagramme de répartition des différents habitats naturels 

 
 

 
Le reste de la zone d’étude (< 4%) est composé de quelques zones boisées, feuillues et/ou résineuses, réparties sous forme 
de petits boisements et de bosquets.  
 
Quelques milieux aquatiques, tels que les mares et étangs, sont également présents de façon disséminée au sein de la zone. 
On dénombre ainsi 2 étangs, 7 mares et 2 secteurs humides temporaires. Un réseau hydrographique assez développé est 
également présent au sein de l’aire d’étude. Il comptabilise plus de 6,5 kilomètres de ruisseaux temporaires ou permanents. 
Les zones urbanisées et leurs abords sont également assez présents au sein de l’Aire d’Étude Immédiate, et occupent ainsi 
1,7% de l’aire d’étude.  
 
Plusieurs haies bocagères sont également présentes au sein de l’aire d’étude. Ces haies constituent des corridors écologiques 
très favorables aux déplacements de la faune. Elles forment également des zones propices à l’expression de la flore sauvage 
et spontanée. 
 
Le tableau ci-dessous répertorie les différentes haies présentes en fonction de leur typologie : 
 

Tableau 11 : Répartition des haies selon leur typologie 

Habitat (typologie simplifiée) Surfaces (ml) Pourcentage 

Haies buissonnantes 10 746 22,14 % 

Haies arbustives 12 924 26,63 % 

Haies multistrates 24 865 51,23 % 

Haies arborées 143 0,01 % 

Total 48 535 ml 100 % 
 

 
Au total, 48,5 kilomètres de haies ont donc été recensés sur les 621 ha que forme l’aire d’étude. On enregistre donc une 
moyenne de 78ml de haie à l’hectare, ce qui s’avère être modéré. 
 
Les haies présentes sont de différentes natures. On retrouve ainsi des haies évoluant selon un gradient de composition allant 
de la haie basse et buissonnante composée principalement de ronces et de quelques buissons, à la haie multistrates 
fortement développée. Ces dernières s’avèrent être les plus propices à la faune et la flore. Elles sont également les plus 
présentes sur le site d’étude. 
 
Il est également à noter la présence d’un nombre important d’arbres isolés. Au total, 81 ont été comptabilisés au sein même 
de l’aire d’étude. Ces arbres semblent constituer les reliques d’un ancien réseau bocager beaucoup plus dense. 
 

 
Figure 26 : Illustration d’un des nombreux arbres isolés présents au sein de l’aire d’étude. 
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Figure 27 : Carte des habitats au sein de l'aire d’étude immédiate 

 
Figure 28 : Carte des haies au sein de l'aire d’étude immédiate 
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Habitats naturels au sein de la zone d’implantation potentielle 

Au sein de l’aire d’étude, la composition des habitats naturels est quelque peu différente. Afin de peaufiner l’analyse de ces 
habitats, une description plus fine a été réalisée, en définissant au mieux les différents milieux naturels présents uniquement 
au sein de la ZIP. 
 
Le tableau ci-après présente les habitats naturels présents au sein de la ZIP, et les surfaces qu’ils occupent dans la ZIP. 
 

Tableau 12 : Tableau de synthèse des habitats inventoriés au sein de la ZIP 

Type d'habitat naturel recensé Surfaces (ha) Pourcentage 

Monoculture intensive de taille moyenne (I1.12) 204,63 62,94 

Prairies atlantiques et subatlantiques humides (E3.41) 0,12 0,04 

Prairie améliorée sèche ou humide (E2.61) 69,14 21,27 

Pâturages ininterrompus (E2.11) 41,65 12,81 

Chênaies atlantiques mixtes à Hyacinthoides non-scripta (G1.A11) 4,25 1,31 

Frênaies post-culturales (G1.A29) 0,36 0,11 

Plantations de conifères indigènes (G3.F1) 4,43 1,36 

Mare et étang mésotrophes permanents (C1.2) 0,23 0,07 

Alignements d'arbres (G5.1) 0,29 0,09 

Total 325,1 100 % 

 

 
Figure 29 : Répartition des habitats naturels au sein de la ZIP 

 

La répartition des différents habitats au sein de la ZIP semble globalement assez similaire à celle observée au sein de l’aire 
d’étude. On note toutefois une présence plus marquée des zones de cultures céréalières au détriment des milieux prairiaux. 
Ces derniers semblent également plus représentés par les prairies artificielles que par les prairies naturelles. Enfin, on note 
une présence plus marquée des zones de boisement, avec près de 9 ha de zones boisées au sein même de la ZIP. 
 
Concernant le réseau bocager, la répartition par type de haie semble assez similaire à celle observée au sein de l’aire d’étude. 

➔ Monoculture intensive de taille moyenne (I1.12) 

Il s’agit de milieux agricoles exploités par l’homme par le biais de végétaux semés ou plantés pour une récolte annuelle : 
céréales, colza, tournesol, maïs,… Ces cultures mono-spécifiques sont régulièrement amendées de façon chimique et 
organique, et désherbées à l’aide de traitements chimiques.   
 
Cet habitat homogène, au peuplement généralement mono-spécifique et à l’exploitation intensive, s’avère peu favorable au 
développement d’espèces floristiques. Quelques espèces arrivent cependant à s’y développer. Même si la majorité d’entre 
elles sont considérées comme des adventices, on peut également retrouver, en marge des parcelles, un certain nombre de 
plantes messicoles naturelles. Ces dernières se trouvent actuellement en régression au niveau local et national du fait de 
l’intensification des pratiques agricoles. Dans le cadre de notre étude, aucune espèce messicole n'a été inventoriée. Les seules 
espèces floristiques inventoriées sont des espèces communes typiques du cortège associé aux cultures. Elles sont ainsi 
largement répandues à l'échelle locale et nationale, et ne font pas l'objet de statut de protection ou de conservation 
particulier. 
 
D'un point de vue faunistique, ces milieux s'avèrent également peu favorables au développement d'un cortège faunistique 
diversifié. En effet, la faible diversité floristique, associée à la gestion intensive appliquée à ces milieux, rend cet habitat peu 
propice à l'implantation de la faune. Cependant, certaines espèces, notamment des oiseaux, affectionnent ce type de milieux, 
et peuvent les utiliser pour leur reproduction. Il est possible de citer la Caille des blés, le Busard cendré, l'Oedicnème criard, 
... 

 
➔ Prairie améliorée sèche ou humide (E2.61) 

Il s’agit d’un habitat prairial artificiel, mis en place de façon temporaire (maximum 5 ans). Réalisé à partir de semis de 
graminées, éventuellement en association avec des légumineuses, cet habitat a pour vocation la production de fourrages ou 
un pâturage relativement intensif. Il s’agit de zones régulièrement amendées en fertilisants chimiques ou organiques. Ces 
prairies peuvent être associées à de la culture d'herbe. 
 
Les fauches précoces et les amendements réguliers sont peu favorables au développement d’une végétation spontanée. Ces 
habitats sont donc composés en majorité d’espèces de graminées semées et ne présentent qu’un faible intérêt écologique. 
Le cortège floristique peut même s’avérer monospécifique dans le cas des prairies à Ray-grass. 
 
D'un point de vue faunistique, la faible diversité floristique de ces milieux, associée à la gestion intensive qui leur est appliquée, 
rend cet habitat peu favorable. Il présente de ce fait un intérêt faunistique similaire à ceux des zones de cultures. 
 

➔ Pâturages ininterrompus (E2.11) et Prairies atlantiques et subatlantiques humides (E3.41) 

Il s’agit de formations herbacées prairiales se développant sur un sol mésophile n’ayant été ni labouré, ni ensemencé depuis 
au moins 5 ans. Cet habitat agricole est géré majoritairement par un pâturage, bovin ou équin, ou par fauches annuelles. Cette 
gestion relativement extensive limite les apports d’intrants (amendement des sols) et les travaux agricoles, permettant ainsi  
le développement d’une végétation spontanée. Ces milieux sont donc similaires aux prairies temporaires (décrites ci-avant), 
mais avec une gestion plus extensive, et moins productive. 
 
Bien que dominées par les graminées telles que Dactylis glomerata, Holcus lanatus, Anthoxanthum odoratum, Poa pratensis, 
Poa trivialis,… ces prairies accueillent également une diversité floristique importante, parmi lesquelles on retrouve de 
nombreuses plantes à fleurs. 
Les variations entre ces différents habitats sont principalement liées à des variations du caractère hydromorphe du sol.  
 
Cet habitat s'avère également très favorable à diverses espèces faunistiques. En effet, de nombreuses espèces d'insectes 
trouvent en ces milieux des zones d'alimentation intéressantes et viennent ainsi butiner les diverses espèces floristiques 
présentes. Ce développement d'insectes offre ainsi une ressource alimentaire importante pour les oiseaux, chiroptères et 
autres insectes. Cet écosystème prairial s'avère donc très favorable à l'implantation et au développement d'une importante 
diversité faunistique. 
 

➔ Chênaies atlantiques mixtes à Hyacinthoides non-scripta (G1.A11) 

Les boisements dominés par le chêne pédonculé représentent une part non négligeable des boisements présents sur la zone 
d’étude.  
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Le peuplement de sous-bois s'avère peu diversifié. On y retrouve notamment quelques essences arbustives tels que le houx, 
le noisetier, le bouleau, ... On retrouve également quelques espèces comme la Jacinthe des bois, la digitale pourpre, le 
chèvrefeuille des bois, la ronce et le lierre, l'euphorbe des bois, le fragon,... 
 
Cet habitat constitue un milieu fermé permettant l'accueil d'espèces faunistiques et floristiques à tendances forestières. La 
présence d’arbres anciens de gros diamètre s’avère favorable à l’accueil des chiroptères et oiseaux arboricoles. Il permet ainsi 
d'augmenter la diversité floristique du site. 
 

➔ Frênaies post-culturales (G1.A29) 

Il s'agit d’un habitat en cours d’évolution suite à l’abandon de parcelles agricoles. L’absence de gestion à conduit au 
développement de nombreux jeunes sujets de frêne, se développant de façon relativement dense, formant ainsi un stade 
fourré.  
Le boisement semble principalement quasi mono spécifique et dominé par le frêne. Le caractère frais et humide de la zone 
peut expliquer la dominance de cette essence.  
 
La structure de ce milieu s'avère homogène et dense. On retrouve principalement des arbres assez jeunes de faible diamètre.  
 
L’aspect relativement dense et fermé de ce type de boisement confère à cet habitat un atout pour l’accueil de la faune. En 
effet, ces milieux constituent ainsi des zones de repos, d’abri, de reproduction et d’alimentations variées, permettant de 
répondre aux exigences écologiques de nombreuses espèces. 

 
➔ Plantations de conifères indigènes (G3.F1) 

Il s’agit de peuplements mono-spécifiques de type futaie régulière, planté de façon géométrique. 
 
Un entretien régulier des arbres par élagage et débroussaillage du sous-bois est réalisé durant les premières années après la 
mise en place de ce peuplement.  
 
Ces peuplements mono-spécifiques de résineux sont souvent peu favorables au développement de la flore. Les plantations 
souvent denses obscurcissent le sous-bois et limitent, de ce fait, le développement de la végétation.  De plus, l’accumulation 
de la litière de ces arbres présente une tendance à acidifier les sols. 
 
D’un point de vue faunistique, ces milieux sont peu propices. L’absence de sous-bois ne permet pas d’offrir de zones d’abris. 
Certains oiseaux fréquentent cependant ce type de milieux. Les pics notamment peuvent ainsi trouver une source de 
nourriture dans les arbres dépérissant. 
 

➔ Alignements d'arbres (G5.1) 

Il s’agit d’alignements plus ou moins ininterrompus d’arbres formant des bandes à l’intérieur d’une mosaïque d’habitats 
herbeux ou de cultures ou le long des routes. Cet alignement diffère des haies bocagères arborées, car il se trouve être 
d’origine anthropique et a été mis en place dans un objectif économique. Dans le cas présent, il s’agit d’un alignement de 
peupliers mis en place en bords de cours d’eaux dans un objectif de production sylvicole. 
 
Cet alignement d’arbres mono-spécifique ne présente pas un enjeu écologique majeur.  Il offre un abri et une zone de 
nidification pour certains oiseaux, mais son intérêt reste limité.  
 

➔ Mare (22.1) 

 
Dans le cadre de notre site d’étude, les mares constituent des zones d’accumulation d’eaux douces permanentes ou 
temporaires d’origine anthropique ou naturelle du fait de la topographie de la zone. Lorsqu’elles sont utilisées, elles servent 
entre autres, pour abreuver le bétail. 
 
Ces milieux présentent des physionomies et des morphologies diverses et variées. Parmi les critères fluctuant d’un milieu à 
l’autre, on retrouve : la profondeur, la surface, le substrat, l’inclinaison des berges, l’exposition, l’environnement adjacent, 
etc. 
 

La majorité de ces milieux est colonisée par la végétation, ce qui s’avère favorable à l’accueil d’espèces aquatiques telles que 
les amphibiens, les odonates… De plus, une végétation rivulaire composée principalement d’espèces communes telles que 
Salix caprea, Joncus glomeratus, se développe sur les bords de certaines de ces mares. On peut également observer la 
présence, sur quelques mares, de peuplement de Lemna sp. Ces peuplements d'hydrophytes flottantes non enracinés 
traduisent une eutrophisation du milieu, et rendent compte d’un caractère peu favorable à la flore et à la faune. 
 
D’une manière générale, ces milieux représentent un intérêt particulier pour de nombreux groupes taxonomiques.  

 
➔ Haies (FA) 

Cet habitat correspond à une formation végétale linéaire de structure variable composée d’une diversité floristique 
relativement importante. On distingue principalement trois types de haies bocagères : 
 

- Les haies buissonnantes : comme leur nom l’indique, elles sont principalement constituées d’une végétation 
buissonnante. Il s’agit de haies basses dont la hauteur dépasse rarement 1,5 m à 2 m.  
 

- Les haies arbustives : ces haies sont composées principalement d’arbustes et de buissons. Elles s’avèrent être 
plus hautes que les précédentes. Elles peuvent également être plus denses. Parmi les espèces typiques de ce 
type de formation, on retrouve Prunus spinosa et Crataegus monogyna. 

 

- Les haies arborées : Il s’agit de haies composées uniquement de la strate arborée. Les strates inférieures 
(buissonnantes ou arbustives) se trouvent alors absentes, ou d’alignements d’arbres dépourvus de strates 
arbustive et/ou buissonnante. 
 

- Les haies multistrates : composées de plusieurs strates différentes (herbacées, buissonnantes, arbustives, et 
arborées), cet ensemble constitue une formation végétale dense et uniforme, permettant l’accueil de diverses 
espèces floristiques. 

 

Cet habitat, constituant une interface entre un milieu fermé forestier et un milieu prairial ouvert, permet l’accueil d’une 
diversité végétale importante du fait des conditions biotiques et abiotiques variées qu’il offre. Cet habitat est également 
favorable à de nombreuses espèces faunistiques. En effet, il joue plusieurs rôles écologiques, offrant ainsi à la faune des zones 
d'alimentation, de refuge et de reproduction. Il constitue également des corridors écologiques locaux permettant le 
déplacement de nombreuses espèces au travers d'une matrice paysagère parfois peu perméable (zones de grandes cultures, 
zones urbanisées...). Ce milieu présente donc, en fonction de leur composition, un intérêt écologique important qu'il convient 
de préserver. 
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II.2.4. FLORE 

Malgré la dominance des milieux agricoles de types cultures céréalières et prairies artificielles, on retrouve au sein de la Zone 
d’implantation potentielle une diversité floristique assez importante. La présence d’habitats variés sur des superficies 
toutefois limitées, explique la diversité des espèces présentes. En effet, la présence d’habitats fermés, ouverts, de zones 
humides et de secteurs plus secs, permet le développement d’une diversité floristique toute aussi importante. Certains 
habitats s’avèrent toutefois plus propices au développement de la flore, par exemple les milieux humides (prairies, bords de 
mares, fossés, …). À l’inverse, les zones de cultures céréalières sont peu propices à la flore, qui ne se compose alors que de 
quelques adventices. 
 
Les différentes prospections floristiques réalisées au sein de la zone d’implantation potentielle, ainsi que sur les parcelles 
périphériques, ont permis d’inventorier 174 espèces floristiques. Le cortège floristique inventorié s'avère être assez typique 
des habitats composant la zone d’étude. On retrouve ainsi les principaux groupes suivants : 
 

Tableau 13 : Répartition des principales espèces floristiques inventoriées par milieu 

 

- Les adventices des cultures : 

- Viola arvensis,  
- Fumaria officinalis,  
- Hordeum murinum  
- Stellaria media,  
- Chenopodium album,  
- Polygonum persicaria, 

 

- Rumex acetosa,  
- Cirsium arvense  
- Lapsana communis  
- Senecio jacobaea  
- Papaver rhoeas  
- Convolvulus arvensis 

- Juncus bufonius  
- Plantago lancéolata  
- Polygonum aviculare  
- Sinapis arvensis  
- Mercurialis annua  
- etc 

- Les espèces bocagères : 

- Ulex europaeus,  
- Rosa canina,  
- Prunus spinosa,  
- Arum maculata  
- Euonymus europaeus  
- Epilobium parviflorum  
- Teucrium scorodonia,  
- Ruscus aculeatus,  
- Geranium robertianum,  
- Quercus robur, 

 

- Sambucus nigra,  
- Campanula rapunculus,  
- Stellaria graminea  
- Cytisus scoparius,  
- Ulex europaeus,  
- Acer campestris,  
- Heracleum sphondylium,  
- Geranium dissectum,  
- Urtica dïoica,  
- Ranunculus ficaria, 

- Digitalis purpurea,  
- Galium aparine,  
- Galium mollugo  
- Stellaria holostea,  
- Glechoma hederacea  
- Bryonia dioica,  
- Malva sylvestre  
- etc. 

- Les espèces de prairies : 

- Ajuga reptans  
- Trifolium pratense  
- Leucanthemum vulgare  
- Taraxacum officinale  
- Pulicaria dysenterica  
- Cardamine pratensis  
- Silene latifolia  
- Silene flos-cuculi  
- Hypericum perforatum  
- Lotus corniculatus  
- Medicago lupulina  
- Trifolium repens 

 

- Plantago major  
- Mentha arvensis  
- Poa trivialis  
- Ranunculus acris  
- Anthoxanthum odoratum  
- Alopecurus pratensis  
- Bromus mollis  
- Dactylis glomerata  
- Briza media  
- Achillea millefolium  
- Holcus lanatus  
- Lathyrus pratensis 

- Poa annua  
- Poa pratense  
- Juncus glomeratus  
- Rumex acetosella  
- Ranunculus flammula  
- Ranunculus repens  
- Bellis perennis  
- Potentilla reptans  
- Gallium mollugo  
- etc. 

- Les espèces de boisements et autre milieux fermés :  

- Hyacinthoides non-scripta  
- Fragaria vesca  
- Castanea sativa  
- Ilex aquifolium  
- Lonicera periclymenum  
- Stachys sylvatica 

- Arum maculata  
- Hedera helix  
- Primula vulgaris  
- Sorbus torminalis  
- Ranunculus ficaria  
- Pteridium aquilinum 

- Euphorbia amygdaloides  
- Fagus sylvatica  
- Viscum album  
- Quercus robus  
- Viola odorata,  
- Digitalis purpurea 

 

Sur l’ensemble des espèces floristiques inventoriées, aucune espèce présentant un statut de protection ou de conservation 
n’a été observée. La majorité des espèces recensées sont des espèces communes largement réparties à l’échelle régionale. 
Toutefois, il est à noter la présence de quatre espèces déterminantes au sein de l’aire d’étude. Il s’agit de la Lathrée clandestine 
(Lathraea clandestina), de la Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris), de la Petite amourette (Briza minor) et de la Bourrache 
officinale (Borago officinalis). 
 
À noter également que la Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris) est également inscrite sur la liste des espèces végétales 
sauvages pouvant faire l'objet d'une réglementation préfectorale permanente ou temporaire : Article 1er. Cette protection a, 
de ce fait, été mise en place au niveau départemental, car l’espèce est inscrite aux articles 1 et 6 de l’arrêté préfectoral 
réglementant la cueillette de certaines plantes sauvages dans le département de Loire-Atlantique. 
 
La présence de ces espèces doit être prise en compte dans l’élaboration du projet d’extension du parc éolien des Touches, 
afin d’éviter tout impact potentiel sur ces dernières. 
 
La carte ci-dessous localise les différentes stations d’espèces déterminantes recensées au sein de l’aire d’étude. 
 

 
Figure 30 : Carte de localisation des espèces floristiques déterminantes 

 
Les enjeux concernant ce groupe taxonomique sont donc existants, mais restent localisés. Seules la diversité spécifique 
relativement conséquente relevée sur la zone, et la présence de quatre espèces déterminantes, confèrent au site d’étude un 
intérêt. 
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Figure 31 : Carte de synthèse des enjeux habitats/flore 

SYNTHÈSE DES ENJEUX HABITATS ET FLORE : 
 
Le site d'étude est marqué par les activités de polyculture et d’élevage. Ces pratiques agricoles se traduisent 
au sein de l’aire d’étude par une dominance de zones de cultures et de prairies. Le bocage est également 
encore présent, même s’il semble avoir fortement régressé au cours des dernières décennies. Quelques 
boisements de surface relativement réduite sont également présents. 
 
Les milieux agricoles restent toutefois prédominants. Ils sont représentés par des cultures céréalières à très 
faible intérêt écologique pour plus de la moitié d’entre eux. On note toutefois la présence de plusieurs zones 
prairiales. Ces milieux prairiaux s’avèrent composés d’une multitude de prairies différentes. On retrouve 
ainsi des prairies naturelles humides, des prairies permanentes mésophiles et des prairies temporaires. 
Quelques petits boisements sont également présents.  
 
Les milieux aquatiques sont principalement représentés par quelques mares et étangs. On note également 
la présence de plusieurs ruisseaux en périphérie de la ZIP. Ces milieux restent globalement assez peu 
présents au sein de l’aire d’étude. Ils constituent des habitats favorables à certaines espèces floristiques et 
faunistiques.  
 
Aucun habitat naturel d’intérêt communautaire n’a été recensé sur la zone d’étude. La majeure partie des 
habitats présents sont des habitats communs et bien représentés sur le territoire ligérien. Néanmoins, 
certains d’entre eux présentent un intérêt écologique important.  
 
Au niveau des enjeux floristiques, les résultats des inventaires mettent en évidence un cortège d’espèces 
très diversifié. Au niveau des espèces inventoriées, aucune espèce protégée ou présentant un statut de 
conservation défavorable n’a été mise en évidence. Toutefois, il est à noter la présence de 4 espèces 
déterminantes en Pays de la Loire. La présence de ces espèces devra donc faire l’objet d’une attention 
particulière dans l’élaboration du projet, et ce notamment pour la Fritillaire Pintade (Fritillaria meleagris). 
 
Ainsi, il semblerait que les sensibilités écologiques, relatives aux habitats et aux espèces floristiques 
identifiées restent limitées. Ces sensibilités sont de plus localisées au sein des habitats ayant la plus forte 
naturalité, et présentant ainsi un potentiel d’accueil pour la faune et la flore plus conséquent. Ces secteurs 
correspondent aux zones boisées, aux prairies permanentes, et aux divers milieux aquatiques. D’un point 
de vue global, les enjeux habitat et flore présents au sein de l’aire d’étude reste faibles. 
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II.2.5. FAUNE 

Amphibiens 

 
L’inventaire des milieux aquatiques favorables à la reproduction des 
amphibiens, a permis de mettre en évidence la présence de 
plusieurs mares et étangs au sein même de la zone d’étude, ainsi 
qu’au sein de l’aire d’étude immédiate. Au total, 2 étangs, 7 mares 
et 2 secteurs humides temporaires ont ainsi pu être prospectés. 
Notons toutefois que sur l’ensemble des sites inventoriés, seuls 3 
s’avèrent être présents au sein même de la Zone d’Implantation 
Potentielle. 

Figure 32 : Illustration de la mare n°10 

 
 

 
Figure 33 : Illustration de la mare n°11 constituant un étang 

d’agrément  

 
Ces mares présentent chacune une utilité et une origine différente. 
On retrouve un étang d’agrément, renommé mare n°11, qui 
présente une utilisation de loisirs et d’embellissement urbain. Les 
mares n°3, n°8, n°9 et n°10 ont quant à elles pu être utilisées 
comme point d’abreuvement pour le bétail. Les mares n°1 et n°4 
semblent quant à elles être utilisées pour l’irrigation des cultures. 
La majorité des autres mares sont quant à elles issues de 
dépressions topographiques naturelles ou artificielles, et ne 
présentent pas d’utilité ou de gestion particulière. 
 
Quelques zones humides temporaires ont également fait l’objet de 
prospection. Il s’agissait notamment de fossé en eaux, et de zones 
d’ornières au sein d’une culture, non loin d’un ruisseau. 
 
 
 

L’ensemble de ces mares est donc très hétérogène en termes de 
taille, de profondeur, d’exposition… La densité de végétations 
aquatiques est également variable, de même que l’inclinaison des 
berges. Leur utilisation influence ainsi leur naturalité, et de ce fait 
leurs caractéristiques abiotiques. Cette hétérogénéité forme un 
panel d’habitats complet pour la reproduction des amphibiens, et 
permet ainsi l’accueil d’une diversité spécifique intéressante. 
 
 
 
 
 
 

Figure 34 : Illustration de la mare n°1 
 

 

 
Figure 35 : Carte de localisation des mares étudiées 
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Les trois soirées d’inventaires amphibiens, réalisées sur le site du projet d’extension du parc éolien des TOUCHES, ont permis 
de mettre en évidence la présence de 8 espèces d’amphibiens sur les 21 potentiellement présentes en Pays de la Loire. 
L’ensemble des espèces est protégé au niveau national, mais ce niveau de protection s’avère variable en fonction des espèces 
concernées. Le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble de ces statuts de protection et de conservation de chacune des 
espèces observées sur le site du projet. 
 
Grâce au document « Mammifères, amphibiens, et reptiles prioritaires en Pays de la Loire » réalisé par la coordination LPO 
Pays de la Loire, il a été possible de connaître le statut de conservation de chacune des espèces inventoriées, ainsi que leur 
niveau de priorité à l’échelle régionale. Ces informations traduisent ainsi l’état de conservation des populations d’amphibiens 
pour les différentes espèces au niveau des Pays de la Loire. 
 
 

Tableau 14 : Tableau de synthèse des statuts de protection et de conservation des amphibiens inventoriés 

    Statut de protection Statut de conservation 

Ordre Famille 
Nom 

scientifique 
Nom  

vernaculaire 
Internat. Europ. National 

E
D
Z 

Mondial  
(LR 2008) 

Européen 
(LR 2009) 

National 
(LR 2015) 

Régional 

LR 
2009 

Priorité 

A
N

O
U

R
A

 

Hylidae Hyla arborea Rainette verte 
Berne  
(An II) 

Directive 
Habitats 
(An IV) 

Amphibien 
protégé  
(art 2) 

 LC  LC NT LC  

Ranidae 

Pelophylax kl. 
esculentus  

Grenouille 
verte 

Berne 
 (An III) 

Directive 
Habitats 
(An V) 

Amphibien 
protégé 
 (art 5) 

 LC LC NT Nad  

Rana 
dalmatina 

Grenouille 
agile 

Berne 
(An II et III) 

Directive 
Habitats 
(An IV) 

Amphibien 
protégé  
(art 2) 

 LC  LC  LC  LC  

Bufonidae Bufo bufo 
Crapaud 
commun 

Berne  
(An III) 

 
Amphibien 

protégé 
 (art 3) 

 LC  LC  LC  LC  

Pelodytidae 
Pelodytes 
punctatus 

Pélodyte 
ponctué 

Berne  
(An III) 

 
Amphibien 

protégé 
 (art 3) 

X LC  LC  LC  LC 2 

U
R

O
D

EL
A

 

Sa
la

m
an

d
ri

d
ae

 

Lissotriton 
helveticus  

Triton palmé 
Berne  
(An III) 

/ 
Amphibien 

protégé 
 (art 3) 

 LC LC  LC LC 1 

Salamandra 
salamandra 

Salamandre 
tachetée 

Berne 
 (An III) 

/ 
Amphibien 

protégé  
(art 3) 

 LC LC  LC LC  

Triturus 
cristatus 

Triton crêté 
Berne 

 (An III) 

Directive 
Habitats 

(An II et IV) 

Amphibien 
protégé  
(art 2) 

X LC  LC NT LC  

 
Statut de protection : 
 

- Amphibien protégé : Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection. 

- Berne : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) : Annexe II 
- Directive habitats : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) : Annexe II 

 
 

Statut de conservation 
 

- Mammifères, amphibiens et reptiles prioritaires en Pays de la Loire 

 

LR : Liste Rouge : 
 

CR : en danger critique de disparition,  
EN : en danger de disparition,  
VU : Vulnérable,  
NT : Quasi menacé,  
DD : Données insuffisantes,  
LC : Préoccupation mineure,  
 

 
Non prioritaire  

Priorité faible 
(note : 1) 

 
Priorité élevée 
(notes de 2 à 4) 

 
Priorité très élevée 
(note de 5 à 7) 

 
Figure 36 : Carte de répartition des différentes espèces d’amphibiens observées 

NAa : Non applicable : espèce introduite dans la région considérée, 
NAb : Non applicable : espèce présente de manière occasionnelle ou 

marginale dans la région considérée, ou trop 
récemment différenciée d’un point de vue 
taxonomique, 

NE : non évalué. 
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Avec 8 espèces d’amphibiens recensées, le site arbore une diversité batracologique 
intéressante.  
 

La présence de zones boisées et de haies bocagères au sein de l’aire d’étude, ainsi que 
plusieurs mares réparties au sein et en périphérie de la Zone d’implantation 
potentielle, rend le milieu favorable aux amphibiens. De plus, la majorité des mares 
prospectées présente des caractéristiques morphologiques favorables aux 
amphibiens, à savoir : des berges en pente douce, des profondeurs d’eau variables, la 
présence d’une végétation rivulaire dense, le développement d’une végétation 
aquatique et une présence d’eau permanente au moins durant les périodes de 
reproduction. Toutefois, la présence de poisson a été constatée au sein de plusieurs 
de ces milieux, ce qui engendre un risque de prédation et limite la présence des 
amphibiens.  
 

Figure 37 : Photographie de perches soleil (Lepomis gibbosus) observées au sein d'une 
des mares. 

 
 
Si les différentes mares présentes constituent des zones de reproduction intéressantes pour les amphibiens, les trois zones 
boisées existantes, ainsi que le réseau de haies bocagères et les milieux prairiaux, constituent quant à eux des zones 
d’alimentation et hibernation pour ces mêmes amphibiens. Si l’évaluation des enjeux amphibiens s’avère aisée au sein des 
milieux aquatiques, car ils concentrent ponctuellement de nombreux individus et espèces d’amphibiens en un point donné, 
cela s’avère beaucoup plus difficile à évaluer au sein des zones boisées et prairiaux, car la présence des amphibiens est 
beaucoup plus diffuse. Les amphibiens vont fréquenter ces zones dès la fin de la période de reproduction. Les boisements 
constitueront alors des zones d’alimentation importantes pour les diverses espèces. Puis, dès le début de l’hiver, les zones 
boisées constitueront des lieux d’hibernation. Les amphibiens s’abritent alors sous de vieilles souches, des branches mortes, 
ou encore dans des anfractuosités du sol, pour passer l’hiver à l’abri des mauvaises conditions climatiques.  
 

Les distances de déplacement entre le point d’eau utilisé pour la reproduction et les zones d’alimentation et d’hibernation 
sont variables en fonction des espèces et de l’abondance des milieux favorables. Elles peuvent varier de quelques centaines 
de mètres à quelques kilomètres. Les milieux boisés, ainsi que les haies bocagères, constituent une matrice favorable aux 
déplacements des amphibiens. 
 

L’ensemble des espèces inventoriées sur le site présente un statut de protection au moins national, voire européen. 
Cependant, toutes ces espèces, bien que protégées, ne présentent pas le même statut de conservation. En effet, trois d’entre 
elles présentent un statut de conservation moins favorable à l’échelle nationale. Il s’agit notamment du Triton crêté (Triturus 
cristatus), de la Rainette verte (Hyla arborea) et du complexe des grenouilles vertes (Pelophylax kl. esculentus). Ces espèces 
semblent présenter un statut de conservation moins favorable à l’échelle nationale. Toutefois, leur statut régional semble 
mettre en évidence que ces dernières sont assez présentes au niveau local. 
 
Deux espèces semblent également faire l’objet d’un niveau de priorité régional. Il s’agit du triton palmé (Lissotriton helveticus) 
et du Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus). 
 
La présence de ces différentes espèces au sein des mares prospectées augmente, de ce fait, l’enjeu du site pour la conservation 
et la préservation des amphibiens. Les enjeux batracologiques devront donc être pris en compte dans l’élaboration du projet 
d’extension du parc éolien des TOUCHES. 
 

Concernant les « grenouilles vertes » inventoriées sur le site, il s’agit d’un groupe taxonomique regroupant Pelophylax 
lessonie, Pelophylax ridibundus et leurs hybrides. La détermination de chacune de ces espèces s’avère donc difficile. Ce groupe 
de grenouilles se trouve cependant être relativement commun à l’échelle régionale et nationale.  Ubiquistes et peu exigeantes 
sur la qualité de leurs habitats, ces espèces colonisent un large panel de milieux aquatiques. Leur présence au sein du site ne 
constitue donc pas un enjeu fort de conservation.  
 
 
 
 
 

 

 

SYNTHÈSE DES ENJEUX AMPHIBIENS : 

 
Du fait d’un réseau de mares assez présent, ainsi que de quelques boisements, de bocage et de prairies, l’aire 
d’étude s’avère constituer une zone favorable à l’accueil des amphibiens. La variabilité et l’hétérogénéité de 
ces milieux constituent également un facteur favorable à la présence d’une diversité d’amphibiens. Toutefois, 
il est bon de rappeler que ces milieux restent localisés et de faible surface. La dominance des zones de cultures 
et des prairies temporaires limite l’attrait de la zone. 
 
Les inventaires de terrain ont confirmé une diversité batracologique intéressante avec la présence de 8 espèces 
d’amphibiens. Les espèces inventoriées sont relativement communes et largement réparties à l’échelle 
régionale. On notera toutefois la présence de la Rainette arboricole (Hyla arborea), de la Grenouille agile (Rana 
dalmatina) et du Triton crêté (Triturus cristatus) dont le statut entraine l’interdiction d’altérer, de dégrader ou 
de détruire leur zone de reproduction et de repos.  
 
Afin de préserver et de maintenir ces populations, il s’agira de porter une attention particulière aux milieux 
indispensables à leur développement qui constitue des zones à forts enjeux pour ces espèces, à savoir :  

- les mares permanentes et temporaires pour la période de reproduction,  
- les milieux prairiaux et bocagers pour la période post-reproduction,  
- les haies bocagères et boisements pour la période d'hibernation.  

 
Les enjeux amphibiens présents sur la zone d’étude sont donc faibles à modérés. De plus, les impacts potentiels 
sur ces différentes espèces seront faibles si des mesures d’évitement sont mises en place. 
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Figure 38 : Carte de synthèse des enjeux amphibiens 

Reptiles 

• Potentialité d’accueil de la zone d’étude et zones prospectées 

La Zone d’Implantation Potentielle du projet d’extension du parc éolien des TOUCHES s’avère principalement composée de 
milieux agricoles de type cultures céréalières et de prairies temporaires. Ces milieux sont globalement assez peu favorables 
au développement des reptiles. Cependant, on retrouve également quelques petits boisements, ainsi qu’un réseau de haies 
bocagères encore bien développé, et quelques mares. Ces habitats nettement plus propices aux reptiles viennent 
contrebalancer le constat initial. Ces zones viennent diversifier le panel d’habitats présent et offre ainsi des zones d’abris, 
d’alimentation, de reproduction, d’isolation et de déplacement propices aux reptiles. 
 
Les zones d’écotones forment les habitats les plus propices pour les reptiles : les lisières de boisements, les haies bocagères 
ou encore les bosquets, les ronciers et les bords de mares. À l’inverse, les vastes zones ouvertes comme les zones de cultures 
céréalières ou les grandes zones prairiales s’avèrent très peu fréquentées par les reptiles. Il en est de même pour les grands 
ensembles boisés. 
 
Les corridors entre milieux sont encore existants. Ils sont principalement matérialisés par les haies bocagères et les 
accotements de chemins. Ces corridors écologiques permettent le déplacement des différentes espèces de reptiles au sein de 
la matrice paysagère. Ces connexions sont extrêmement importantes pour les échanges entre populations de reptiles et ainsi 
pour le maintien de ces populations. 
 
Ainsi, malgré la dominance d’habitats peu propices aux reptiles au sein même de l’aire d’étude, on retrouve quelques petites 
portions d’habitats favorables. De plus la présence de plusieurs corridors permet le transit des différentes espèces au sein de 
la zone d’étude, et favorise ainsi les échanges entre populations. Les habitats favorables restent toutefois localisés et les vastes 
zones de cultures dominent l’aire d’étude. 
 

 

 
Figure 39 : Illustration des habitats favorables aux reptiles présents au sein de la ZIP 
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• Résultats des inventaires « Reptiles » 

L’inventaire des reptiles a permis de recenser trois espèces de reptiles. Le tableau ci-après liste l’ensemble des statuts de 
protection et de conservation des espèces inventoriées au niveau du site du projet. L’ensemble de ces espèces est protégé à 
l’échelle nationale et européenne. À noter que le Lézard des murailles et la Vipère aspic sont aussi classés en espèce 
déterminante ZNIEFF.  
 

Tableau 15 : Tableau de synthèse des statuts de protection et de conservation des reptiles inventoriés 

    Statut de protection Statut de conservation 

Ordre Famille 
Nom 

scientifique 
Nom 

vernaculaire 
International Européen National 

E
D
Z 

Européen 
(LR 2009) 

National 
(LR 2015) 

Répartition sur le 
territoire régional 

LR 
(2009) 

Priorité 

Sa
u

ri
a 

Lacertidae 

Lacerta 

bilineata 

Lézard vert 

occidental 

Berne  

(an III) 

DH  

Annexe 

 IV 

Reptile  

protégé  

(art 2) 

 LC LC LC  

Podarcis 

muralis 

Lézard des 

murailles 

Berne  

(an II) 

DH  

Annexe 

 IV 

Reptile  

protégé  

(art 2) 

X LC LC LC 

 

Sq
u

am
at

a 

Viperidae Vipera aspis Vipère aspic 
Berne  

(an III) 
 

Reptile  

protégé  

(art 4)  

X LC LC VU 3 

  
 
Statut de protection : 
 

- Amphibien protégé : Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection. 

- Berne : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) : Annexe II 
- Directive habitats : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) : Annexe II 

 
 

Statut de conservation 
 

- Mammifères, amphibiens et reptiles prioritaires en Pays de la Loire 
 

LR : Liste Rouge : 
 

CR : en danger critique de disparition,  
EN : en danger de disparition,  
VU : Vulnérable,  
NT : Quasi menacé,  
DD : Données insuffisantes,  
LC : Préoccupation mineure,  
 

 
Non prioritaire  

Priorité faible 
(note : 1) 

 
Priorité élevée 
(notes de 2à 4) 

 
Priorité très élevée 
(note de 5 à 7) 

 

 

La carte ci-après localise les principales observations réalisées. Comme mentionné dans le volet méthodologique, l’inventaire 

des reptiles reste un exercice complexe. Par conséquent, il est probable que d’autres espèces fréquentent le site d’étude. De 

même, il est fort probable que les espèces inventoriées soient plus abondantes que les quelques observations réalisées.  

 
Figure 40 : Carte de répartition des observations de reptiles réalisées 

NAa : Non applicable : espèce introduite dans la région considérée, 
NAb : Non applicable : espèce présente de manière occasionnelle ou 

marginale dans la région considérée, ou trop 
récemment différenciée d’un point de vue 
taxonomique, 

NE : non évalué. 
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On remarque que l’ensemble des observations réalisées au sein de l’aire d’étude se concentre au sein des lisières de 
boisements, ainsi qu’aux abords des haies bocagères. Ces observations confirment donc l’analyse des potentialités d’accueil 
exposée précédemment. 
 

Le Lézard vert (Lacerta bilineata) et le Lézard des murailles (Podarcis muralis) sont deux espèces de lézard relativement 
communes à l’échelle régionale et nationale. 
 
Concernant les habitats fréquentés, le Lézard vert (Lacerta bilineata) est très dépendant d'un couvert végétal assez épais, et 
vit dans des endroits bien ensoleillés : lisières de bois ou de forêts, clairières, pied de haies, prairies et talus. Le Lézard des 
murailles (Podarcis muralis), quant à lui, fréquente une grande variété de biotopes. Il affectionne néanmoins les substrats 
solides des endroits pierreux et ensoleillés : vieux murs, rocailles, carrières, talus et voies de chemin de fer. Bien que préférant 
les milieux secs, on peut le rencontrer également dans des endroits plus humides. Ces deux espèces trouvent donc, au sein 
du site, une multitude d’habitats favorables à leur développement. 
 
Un individu de Vipère aspic (Vipera aspis) a été découvert au sein de la ZIP suite à une collision routière. Il s’agissait d’un 
individu adulte. Ce serpent est principalement diurne et affectionne principalement les lieux ensoleillés des milieux bocagers 
(haies, talus,…), les lisières de boisements, les landes ainsi que les coteaux escarpés. Sa période d'activité s'étend d'avril à 
octobre. Les accouplements ont lieu d'avril à mai et sont précédés de combats rituels entre mâles. L'espèce est ovovivipare, 
et les naissances surviennent entre septembre et octobre. Les petits sont tout de suite autonomes. 
 
En Loire-Atlantique l’espèce semble assez bien présente, on la retrouve principalement au Sud et à l’Est du territoire, mais les 
effectifs restent souvent assez limités. Une diminution notable des populations de cette espèce a été notée ces dernières 
décennies. Cette diminution serait due à l’altération des zones bocagères et à la destruction directe de ces individus.  
 

 

  
Figure 41 : Carte de synthèse des enjeux reptiles

SYNTHÈSE DES ENJEUX REPTILES : 
 
Du fait de la dominance de zone de cultures céréalières et de prairies temporaires, l’aire d’étude s’avère peu 
propice au développement des reptiles. Toutefois, on retrouve, de façon localisée, quelques habitats favorables 
aux reptiles. Ces derniers sont matérialisés par les boisements, le réseau bocager, les mares et les quelques 
zones de friches. 
 
Cependant, malgré la présence de quelques habitats favorables aux reptiles, le nombre d’espèces observés reste 
relativement modéré : trois espèces ont pu être observées au sein de l’aire d’étude. 
 
Les difficultés d’observation peuvent expliquer ce faible nombre d’espèces et de contacts, ce qui rend 
l’inventaire exhaustif de ce groupe taxonomique particulièrement complexe. Cela s’illustre bien avec le cas de 
la Vipère aspic, dont la présence a été notée suite à un cas de mortalité, mais qui n’a jamais été observée dans 
d’autres circonstances. Il est donc fort à parier que d’autres espèces de reptiles, et notamment d’ophidiens, sont 
présentes au sein de la ZIP. 
 
Pour le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES, le principal enjeu repose donc sur la préservation des 
milieux considérés comme les plus favorables aux reptiles.  
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Entomofaune 

 

Les différentes prospections réalisées sur le site ont permis de mettre en évidence la présence de 51 espèces, dont 29 
lépidoptères, 20 odonates et 2 coléoptères. Les tableaux ci-après répertorient l’ensemble des espèces observées, ainsi que 
leurs statuts de protection et de conservation. 
 
Parmi les différentes espèces de papillons inventoriées au sein du site du projet et de l'aire d'étude immédiate, aucune espèce 
protégée n'a été inventoriée. L’ensemble des espèces observées semble être des espèces relativement communes au niveau 
départemental et régional. L’absence de document faisant état du statut de conservation ou de l’abondance de chaque espèce 
au niveau local, ne permet cependant pas de connaître le statut précis de chacune des espèces inventoriées. 
 
Si le peuplement présent s’avère uniquement composé d’espèces communes, il est intéressant de noter qu’il n’en reste pas 
moins diversifié. En effet, avec 29 espèces recensées, la diversité spécifique présente s’avère importante. Elle représente près 
d’un tiers des 98 taxons connus sur le département.  

• Lépidoptères 

Bien que le site couvre une superficie relativement importante, on remarque que les habitats propices aux lépidoptères 
restent assez localisés. En effet, la dominance de milieux agricoles cultivés s’avère assez peu favorable au développement des 
lépidoptères. Toutefois, quelques habitats restent relativement propices. Ce sont principalement les zones de prairie 
permanentes, les secteurs plus broussailleux de ronciers, les haies bocagères, ainsi que les lisières forestières et les mares. 
Les accotements de route et chemin sont également assez fréquentés du fait d’une diversité floristique intéressante. Les zones 
ouvertes de grandes cultures, ainsi que les zones plus densément boisées, s’avèrent quelque peu délaissées 

• Odonates 

Concernant les odonates, 20 espèces ont été observées, soit plus d’un tiers de la diversité spécifique connue sur le 
département. Sur l’ensemble de ces espèces, aucune espèce protégée n’a été inventoriée. 19 de ces espèces sont jugées 
communes, abondantes, ou répandues sur le département. Seule une espèce semble moins bien représentée à l’échelle 
départementale et régionale, il s’agit de la Cordulie bronzée (Cordulia aenea). Cette espèce est jugée peu commune sur le 
département. Au niveau départemental, l’espèce se cantonne principalement à l’Est du département. Cette évaluation de 
statut reste cependant à préciser, car les données utilisées sont issues d’un Atlas préliminaire de FMEURGEY & al de 2000. 
Depuis, l’état des connaissances sur ces diverses espèces a pu être amélioré, et les populations de ces espèces ont pu évoluer.  
 
La majorité des observations d’odonates a été réalisée aux abords de mares et autres milieux aquatiques présents à proximité 
de l’aire d’étude. L’attrait des points d’eau pour les odonates est notamment lié aux caractéristiques de leur cycle biologique. 
En effet, une partie du cycle biologique des odonates passe par une phase larvaire aquatique. Par conséquent, les imagos ont 
nécessairement besoin de points d’eau permanents pour se reproduire. La préservation des mares et étangs présents à 
proximité de l’aire d’étude s’avère donc primordiale pour ne pas impacter fortement les populations odontologiques 
présentes sur le site d’étude. 
 
Toutefois, plusieurs observations, notamment d’individus en chasse, ont été réalisées dans des milieux ouverts, et notamment 
au sein des zones prairiales. Certaines zones plus fourrées de type roncier, ainsi que les lisières forestières et les bords de 
haies, semblent également constituer des habitats de chasse propices à certaines espèces.  

• Coléoptères 

Concernant les coléoptères saproxylophages, deux espèces ont pu être contactées. Il s’agit du Grand Capricorne (Cerambyx 
cerdo) et du Lucane cerf-volant (Lucanus cervus), qui ont pu être observés en vol au sein de la zone d’étude. Ces espèces, 
comme la plupart des insectes saproxylophages présents localement, fréquentent les parties mortes ou sénescentes, ou le 
système racinaire, des arbres feuillus. Une analyse des différents arbres composant les réseaux bocagers au sein de la ZIP, 
ainsi que des arbres présents en lisière de boisement, a permis de mettre en évidence la présence de plusieurs arbres abritant 
ces espèces. 
 

Ces deux espèces, bien qu’assez communes dans nos régions, restent néanmoins protégées à l'échelle européenne et 
nationale pour le Grand Capricorne. Leur destruction ou la destruction de leur habitat est donc interdite (hors dérogation 
CNPN).  
 
 
 
Le peuplement entomologique inventorié au sein du site d’étude est donc majoritairement composé d’espèces communes. 
Mais il est toutefois à noter la présence d’une espèce d’odonate jugée peu commune.  

 
La majorité des observations entomologiques a été réalisée au niveau des mares, des zones ouvertes, et notamment des 
prairies, et accotements de chemins. Les lisières forestières ainsi que les bords de haies bocagères s’avèrent également assez 
utilisés par les insectes.  
 
Ces milieux, souvent riches du point de vue floristique, présentent le plus souvent une absence de gestion ou un mode de 
gestion extensif, et se révèlent donc particulièrement favorables à l'entomofaune. 
 
À l'inverse, les zones au peuplement mono-spécifique de grandes cultures, ou dominées par les essences résineuses, se sont 
avérées relativement pauvres en insectes, car peu favorables à l’accueil de ces populations. En effet, la pauvreté floristique 
rend le milieu peu attrayant pour l'entomofaune. 
 
 

 
 

  

SYNTHÈSE DES ENJEUX ENTOMOLOGIQUES : 

 
Le site du projet abrite une diversité entomologique importante, et notamment en ce qui concerne les 
rhopalocères. Bien que la majorité des espèces inventoriées soit relativement commune, il est à noter la 
présence d’espèces jugées peu communes au niveau départemental. La présence de ces espèces augmente 
l’intérêt de la zone d’étude pour les insectes. L’enjeu global reste toutefois relativement limité. 
 
La présence de ces espèces est principalement liée à l’existence d’habitats favorables. Ces habitats sont 
représentés par les mares et les étangs, les zones prairiales, et notamment les prairies permanentes, les lisières 
de boisements feuillus, les abords des haies bocagères, les accotements de chemins,… La présence d’arbres 
sénescents au sein des haies et boisements s’avère également être un paramètre favorable à l’accueil des 
coléoptères saproxylophages. Ces habitats restent toutefois relativement localisés à l’échelle du site et ne 
représentent que des surfaces limitées. 
 
Au vu de l’entomofaune inventoriée au sein de l'aire d'étude, il est possible de conclure que le site d'étude ne 
présente qu’un intérêt écologique faible pour la préservation d'espèces de lépidoptères, d'odonates et les 
coléoptères saproxylophages.  
 
Dans l’objectif de préserver l’intérêt entomologique de la zone d’étude, il est important de veiller au maintien 
des habitats d’intérêt pour les insectes. Ainsi, les milieux de type prairies, mares et étangs, ainsi que les abords 
des zones forestières favorables et les vieux arbres, devront être préservés dans un objectif de maintien et de 
préservation des enjeux entomologiques existant sur le site d’étude. 
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Figure 42 : Carte de synthèse des enjeux entomofaune 

Mammifères terrestres 

• Résultats des inventaires « Mammifères terrestres» 

Les mammifères terrestres ne sont globalement que peu impactés par la mise en place de projet éolien. Par conséquent, il a 
été choisi de ne pas réaliser d’inventaire spécifique de ce groupe taxonomique. Toutefois, au cours des diverses sessions de 
prospections réalisées, un certain nombre d’observations ont pu être effectuées. Au total, c’est donc 9 espèces de 
mammifères qui ont pu être inventoriées. Le tableau ci-dessous répertorie l’ensemble des espèces observées, ainsi que leurs 
statuts de protection et de conservation. 
 

Tableau 16 : Liste des mammifères inventoriés sur le site d'étude 
  Statut de protection Statut de conservation 

Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 
Internat. Europ. National 

Mondial 
(2009) 

Europ. 
(2007) 

Nationa
l (2009) 

Régional EDZ 

LR Priorité  

Vulpes vulpes Renard roux / / 
Espèce classée gibier 

(art 1er) 
LC LC LC  LC     

Capreolus 
capreolus 

Chevreuil 
Berne  

Annexe III 
/ 

Espèce classée gibier               
(art 1er) 

LC LC LC  LC    

Lepus europaeus Lièvre d'Europe / / 
Espèce classée gibier               

(art 1er) 
LC LC LC  LC  X  

Oryctolagus 
cuniculus 

Lapin de garenne / / 
Espèce classée gibier               

(art 1er) 
LC NT NT  LC 2   

Sus scrofa Sanglier / / 
Espèce classée gibier               

(art 1er) 
LC LC LC   LC    

Talpa europaea Taupe d'Europe / / / LC LC LC   LC    

Myocastor coypus Ragondin / / 

Espèce classée gibier               
(art 1er) 

 Interdiction 
d'introduction 

 (art 2 et 3) 

LC LC LC  NAa    

Meles meles Blaireau 
Berne  

Annexe III / 
Espèce classée gibier 

(art 1er) LC LC LC LC   

Sciurus vulgaris Écureuil roux 
Berne  

Annexe III 
 / 

Liste des 
mammifères 

terrestres protégés  
Article 1 

LC LC LC  LC    

 
Les espèces de mammifères inventoriées sont relativement communes et largement réparties à l’échelle locale et nationale. 
La majorité d’entre elles est d’ailleurs classée comme chassable sur le territoire national.  
 
Elles disposent également d’un statut de conservation favorable à l’échelle nationale et internationale, à l’exception du lapin 
de garenne. Cette espèce est jugée quasi menacée en France et en Europe. Bien que pouvant être localement abondante, elle 
a subi des épizooties de myxomatose et du VHD particulièrement impactantes, et réduisant fortement les populations en 
place. La dégradation et la réduction des habitats favorables sont également des causes de régression de l’espèce. Toutefois, 
les populations semblent se stabiliser depuis une dizaine d’années, et cette espèce reste commune au niveau régional.  
 
La majorité de ces espèces fréquente un large panel d’habitats. Ces espèces utilisent principalement les milieux fermés tels 
que les boisements, broussailles et haies bocagères en journée, car elles trouvent en ces habitats des zones d’abris et de repos 
favorables. La nuit, elles colonisent les milieux plus ouverts pour chasser et s’alimenter. Elles utilisent également le réseau 
bocager et les chemins comme corridors de déplacement. 
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À noter que l’inventaire de certaines espèces de mammifères, comme notamment les micromammifères et les mustélidés, 
peut s’avérer difficile et nécessite la mise en place de méthodologies d’inventaire particulières, comme l’analyse des pelotes 
de rejection de rapaces nocturnes ou l’utilisation de pièges photo. Au vu des faibles impacts des projets éoliens sur ces espèces 
faunistiques, il n’a pas été jugé nécessaire de mettre en place de protocoles d’inventaire particuliers pour ces différentes 
espèces. Les résultats exposés ci-dessus ne sont donc pas exhaustifs.  
 

  
Figure 43: Photographie d’un Renard et d'un Ragondin  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

II.2.6. AVIFAUNE 

Oiseaux migrateurs 

• Bibliographie 

Les données issues de l’étude d’impact réalisée pour le parc éolien sur la commune de Les Touches déjà en place à proximité, 
permettent de se faire une idée de l’intensité de la migration à proximité directe du parc. Ainsi cette étude réalisée en 2006 
met en évidence la présence de 20 espèces migratrices durant les inventaires réalisés sur le site. Les inventaires font état 
notamment de passages migratoires de vanneaux huppés, sans qu’il soit précisé dans quelle proportion. Aucun stationnement 
d’oiseaux migrateurs n’est mentionné dans ce document. 
 
Il n’y a pas de sites importants pour les oiseaux migrateurs à proximité directe du projet. On trouve en revanche, au Nord du 
site, des lacs et étangs qui accueillent tous les ans des rassemblements importants d’oiseaux d’eau. Il s’agit du Lac de Vioreau 
(à 5 km), de l’étang de la Provostière (à 6 km) et de l’étang de la Poitevinière (à 9 km). Ces entités accueillent des effectifs 
parfois importants de limicoles, canards et ardéidés, durant les périodes de migration. Il y a notamment des rassemblements 
de vanneaux huppés et de pluviers dorés atteignant plusieurs centaines d’individus au niveau du lac de Vioreau et ses 
alentours. Ces étangs sont également des dortoirs pour les Laridés. 
 
De même, à 10 km au Sud-Est, on trouve les marais de l’Erdre, qui accueillent des rassemblements de canards et limicoles 
importants en période de migration. 
 
Le lac de Vioreau et les marais de l’Erdre sont considérés comme des sites majeurs de halte migratoire. 
 
Dans le document cadre : « Avifaune, Chiroptères et projets de parcs éoliens en Pays de la Loire » (LPO, 2010), le site du projet 
est situé en dehors des couloirs de migration identifiés au niveau régional. De plus, le projet se situe dans l’unité paysagère 
du « Bocage angevin », où le niveau d’enjeu est considéré comme « Faible ou à préciser » pour la migration. 
 
La carte ci-après reprend les sensibilités établies dans ce document : 

 
Figure 44 : Localisation des zones d'incidence potentielle pour l'avifaune liées à l’implantation d’éoliennes en Pays de la Loire (source : 

SREPDL) 

 

SYNTHÈSE DES ENJEUX MAMMALOGIQUES : 
 
Le site du projet abrite plusieurs espèces de mammifères. Ces espèces sont des espèces communes, ne présentant 
ni statut de protection, ni statut de conservation défavorable, à l’exception du lapin de garenne, défini comme 
espèce prioritaire au niveau régional du fait des fortes régressions des populations suite à plusieurs épizooties. 
Cette espèce reste toutefois commune régionalement. Ces espèces sont toutes ubiquistes et fréquentent un large 
panel d’habitats.  
 
Le site ne présente donc pas d’enjeu particulier vis-à-vis des populations mammalogiques. Toutefois, afin de 
préserver le cortège d’espèces locales, il serait intéressant de limiter les zones de défrichement, afin de préserver 
les zones forestières favorables aux mammifères. 
 

Site du projet 



 

 

 

Projet d’extension du Parc éolien des Touches – Commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) 
Demande d’Autorisation Environnementale – INERSYS 
Pièce n° 4.1 : Etude d’impact 

49 Etude d’impact 

 
Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 

 

• Migration prénuptiale 

➔ Diversité spécifique et effectifs 

Ce sont 449 oiseaux pour 23 espèces qui ont été observées en migration prénuptiale au sein de la ZIP. Les flux migratoires 
observés sont très faibles et mettent en évidence une migration diffuse. Les effectifs les plus importants sont notés à la fin du 
mois de mars et au début du mois d’avril. Ce chiffre, bien que plus important en comparaison des autres sorties, ne constitue 
pas un passage migratoire important.  
 
La diversité spécifique est moyenne et présente des espèces classiques de la migration dans le département. Le Pipit farlouse 
domine largement le cortège d’espèces avec 43% des effectifs recensés, il n’a été noté que durant la deuxième et la troisième 
sortie. L’Hirondelle rustique est la deuxième espèce la plus représentée avec 16% du flux migratoire, mais la grande majorité 
des contacts a eu lieu lors de la dernière sortie fin avril. Il s’agit d’ailleurs d’une date tardive pour le passage de l’espèce. La 
Linotte mélodieuse et le Pigeon ramier sont également bien représentés, avec 10% des effectifs. 
 
Les mouvements observés des Laridés (Goéland brun, Mouette rieuse, Mouette mélanocéphale) ne correspondent pas 
nécessairement à de la migration, les directions de vol étant variées. Il peut s’agir d’individus se déplaçant entre les sites de 
repos (Lac de Vioreau, Etang de la Provostière…) et les sites d’alimentation (le centre d'enfouissement technique de Mésanger, 
Loire, marais de l’Erdre…). 
 
La migration rampante (migration de basse altitude d'arbres en arbres au niveau des structures végétales) a été notée pour 
deux espèces au niveau de la haie proche du point d'observation. Le Pouillot fitis et la Fauvette grisette sont les deux espèces 
observées ayant ce comportement, avec un individu comptabilisé par espèce. 
 
Les rapaces sont rares sur le secteur en dehors des individus locaux de Faucon crécerelle, Buse variable et Autour des 
palombes, espèce pour laquelle la nidification est suspectée. Trois espèces migratrices ont été observées sur la ZIP, le Busard 
cendré, le Milan noir et l’Epervier d’Europe. Pour toutes ces espèces, un seul individu a été observé. 
 

➔ Directions de vol 

La figure suivante montre les directions de vols empruntées par les oiseaux migrateurs au niveau du point d'observation. La 
majorité des individus vole en direction du Nord (60%) et du Nord-Ouest (32%), ce qui est conforme avec les axes connus de 
migration dans la région, mais il est étonnant que l’axe Nord-Est n’ait pas été privilégié. 

 

 
Figure 45 : Orientation des flux migratoires observés 

 
Les flux migratoires s'étalent en général sur un large front, mais peuvent aussi se concentrer lorsque certains éléments du 
paysage offrent de bons points de repère pour orienter le vol (vallées, réseaux autoroutiers). Aucun axe de déplacement 
privilégié de cette nature n'a été repéré sur la ZIP. 
 
 

➔ Hauteurs de vol 

 
Figure 46 : Altitudes de vol de l'avifaune migratrice observée en période prénuptiale 

 
Comme l'illustre le diagramme ci-dessus, la quasi-totalité des migrateurs observés (95%) vole à une altitude inférieure à 30 
mètres. Cela concerne essentiellement les passereaux, la plupart des espèces sont peu susceptibles de passer à hauteur des 
pales. Les passages d’oiseaux dans les autres tranches altitudinales sont anecdotiques. 
 

➔ Stationnements prénuptiaux 

La ZIP a été prospectée à la recherche d'éventuelles zones de halte migratoire. À proximité du point de comptage, les cultures 
sont utilisées principalement par des bandes de pipits farlouses pouvant réunir quelques dizaines d’individus. 
 
Au Sud du point d'observation, plusieurs grandes aigrettes, hérons cendrés et hérons garde-boeufs utilisent les prairies 
pâturées pour la recherche de nourriture. Cette dernière espèce a été observée en bande d’une trentaine d’individus au plus. 
 

 
Figure 47 : Localisation des stationnements d’Ardéidés en période prénuptiale  

 
➔ Déplacements locaux 

Certaines espèces observées ne sont pas des migrateurs, mais peuvent effectuer des déplacements parfois conséquents.  
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On a pu observer entre autres des déplacements de bandes de Corvidés, principalement de Choucas des tours et dans une 
moindre mesure de Corneille noire et Corbeau freux. Pour la plupart de ces oiseaux, les altitudes de vol se situent entre 20 et 
50 mètres.  
 
De même, certains rapaces non migrateurs ont été observés sur le site, le Faucon crécerelle et la Buse variable y sont fréquents 
en chasse et en déplacement entre les différentes entités boisées. L’Autour des palombes a été régulièrement observé à 
proximité du boisement, les observations concernent un mâle se déplaçant entre les bois. La nidification est suspectée. 
 

 
Figure 48 : Localisation des directions de vol de l’avifaune migratrice en période prénuptiale 

 
➔ Intérêt patrimonial, sensibilité et vulnérabilité 

Le tableau ci-après reprend les statuts de protection et l'état de conservation à différentes échelles des espèces observées en 
migration dans la ZIP. Ces informations, couplées à la sensibilité connue des espèces par rapport aux éoliennes, permettent 
d'établir un niveau de vulnérabilité. Le détail des calculs permettant d'attribuer un degré d'enjeu, de sensibilité et de 
vulnérabilité, est récapitulé dans la partie Méthodologie de l’étude écologique. La méthode de calcul est issue du document 
« Avifaune, Chiroptères et projets de parcs éoliens en Pays de la Loire » réalisé par la Ligue pour la Protection des Oiseaux. 
 
Deux espèces ressortent comme plus vulnérables sur le site : Le Vanneau huppé et le Milan noir, pour lesquels le niveau de 
vulnérabilité est considéré comme « Assez fort ». 
 

- Le Vanneau huppé est présent dans la ZIP pendant la migration prénuptiale, mais l’unique observation concerne un 
seul individu en migration. Il n'y a pas de sites d'hivernage très importants connus à proximité directe de la ZIP, le lac 
de Vioreau et ses environs accueille cependant une petite population hivernante de quelques centaines d'individus 
au plus. L'espèce est moyennement sensible à la présence d'éoliennes, mais les effectifs régionaux importants et 
l'enjeu qui en découle font que cette espèce a un niveau de vulnérabilité modéré. Les prospections printanières 
mettent en évidence un très faible risque d'impact sur la ZIP. 
 

- Le Milan noir est une espèce pouvant être affectée par la présence d'éoliennes, 120 cas de mortalité sont recensés 
en Europe dont 13 en France. Mais la très faible fréquentation du site met en évidence un risque d’impact considéré 
comme très faible pendant la migration prénuptiale. Cette espèce a été observée sur la ZIP le 5 avril avec un individu 

en migration active. Cette observation témoigne de la très faible fréquentation du site par l’espèce et d’un passage 
migratoire très faible sur le secteur. 

 
Tableau 17 : Intérêt patrimonial, sensibilité et vulnérabilité de l'avifaune en période prénuptiale 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Liste rouge 
nationale 

Hivernants 
2011 

Liste rouge 
Pays de la 

Loire 

Espèces prioritaires 
Pays de la Loire (M) Enjeu Sensibilité Niveau de Vulnérabilité 

Bergeronnette grise Motacilla alba NA n.e. n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Busard cendré Circus pygargus   n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Epervier d'Europe Accipiter nisus NA n.e. n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Fauvette grisette Sylvia communis   n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Goéland brun Larus fuscus LC n.e. n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Grand cormoran Phalocrocorax carbo LC n.e. n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Grive litorne Turdus pilaris LC n.e. n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Grive musicienne Turdus philomelos NA n.e. n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes Coccothraustes NA n.e. n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum   n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Hirondelle rustique Hirundo rustica   n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina NA n.e. n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Martinet noir Apus apus   n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Milan noir Milvus migrans   n.e. - Forte Assez fort 

Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus NA AP n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus LC n.e. n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Pigeon ramier Columba palombus LC n.e. n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Pinson des arbres Fringilla coelebs NA n.e. n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Pipit des arbres Anthus trivialis   n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Pipit farlouse Anthus pratensis DD n.e. n.e. Faible  Faible Faible ou à préciser 

Pipit spioncelle Anthus spinoletta NA n.e. n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus   n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Vanneau huppé Vanellus vanellus LC AP n.e. Faible  Moyenne Modéré 

 
  

 
 
 
 
 
 

SYNTHÈSE DES ENJEUX AVIFAUNE MIGRATRICE PRÉ-NUPTIALE : 
 
La migration prénuptiale constatée sur le site d'étude est diffuse, et le flux est peu marqué pour l’ensemble des 
espèces. 
 
Les espèces représentées sont principalement des passereaux, le Pipit farlouse (42%), l’Hirondelle rustique (16%) 
étant les plus représentées. Trois espèces de rapaces (Busard cendré, Milan noir, Epervier d’Europe) totalisant 3 
individus ont été observées en migration. 
 
Les observations montrent un passage migratoire plus marqué à une altitude faible, 95% des contacts visuels ont 
eu lieu entre 0 et 30 mètres. Seulement 23 oiseaux sont passés à des altitudes supérieures. 
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• Migration postnuptiale 

➔ Diversité spécifique et effectifs 

Ce sont 1 840 oiseaux pour 34 espèces qui ont été observés en migration postnuptiale au sein de la ZIP. Les flux migratoires 
observés sont peu importants et mettent en évidence une migration diffuse.  Les effectifs les plus importants sont notés à la 
mi-octobre avec 605 individus. Ce chiffre, bien que plus important que durant les autres sorties, ne constitue pas un passage 
migratoire important. Très peu d'oiseaux ont été observés en migration active début septembre, seulement 57 individus ont 
été dénombrés. 
 
Les espèces les plus représentées sont l'Hirondelle rustique et l'Alouette des champs, elles totalisent 60% des observations. 
Les effectifs d'hirondelles sont répartis sur les trois premières sorties, ce qui correspond à la phénologie migratoire de l'espèce. 
La presque totalité des contacts avec cette espèce (86%) a été notée le 21 septembre. L'Alouette des champs migre plus 
tardivement, et 93% des observations de cette espèce sont réparties sur les deux dernières sorties. L'Alouette des champs a 
également été observée en halte migratoire dans la parcelle de cultures proche, un des groupes observés regroupait une 
quarantaine d'individus. 
 
Le Pipit farlouse, le Pinson des arbres et la Linotte mélodieuse sont également régulièrement notés en passage migratoire. 
Des petits groupes de pipits ont été observés en halte dans les cultures avec les alouettes.  
 
La Grive musicienne montre un pic d'activité le 12 octobre, elle est quasiment absente des autres relevés. Il en est de même 
pour le Vanneau huppé, faisant partie des espèces les plus tardives à migrer, et dont les effectifs sont principalement 
regroupés lors de la dernière session d'inventaire. Les autres espèces sont présentes en faibles effectifs.  
 
Les mouvements observés des Laridés (Goéland brun, Mouette rieuse) en début de matinée correspondent à des 
déplacements d'oiseaux quittant leur dortoir pour rejoindre des zones d'alimentation. Les individus observés proviennent très 
certainement du Lac de Vioreau (dortoir comptabilisé tous les ans par les ornithologues locaux) et volaient en direction du 
Sud-Est. Ils rejoignaient potentiellement le centre d'enfouissement technique de Mésanger, très fréquenté par les Laridés à 
cette époque de l'année. 
 
La migration rampante (migration de basse altitude d'arbres en arbres au niveau des structures végétales) a été notée pour 
plusieurs espèces au niveau de la haie proche du point d'observation. Le Roitelet huppé, le Pinson des arbres et le Rougequeue 
à front blanc, sont les trois espèces observées ayant ce comportement. 
 
Les rapaces sont rares sur le secteur, en dehors des individus locaux de Faucon crécerelle et de Buse variable. Quatre espèces 
migratrices ont été observées sur la ZIP, le Busard Saint-Martin, l'Autour des palombes, le Faucon pèlerin et le Faucon 
émerillon. L'observation en septembre de 4 individus d'autours (1 mâle adulte, 1 femelle adulte, 2 immatures) à l'orée du bois 
au centre de la ZIP, laisse penser que l'espèce pourrait se reproduire sur le site. Le faucon pèlerin observé le 21 septembre 
était un jeune individu, vu à plusieurs reprises en chasse avant de repartir vers le Sud-Ouest. Le faucon émerillon de la dernière 
sortie a été observé en chasse dans les cultures. Il a capturé une bergeronnette grise et l'a mangé au sol (voir photo). 
 

➔ Directions de vol 

La figure suivante montre les directions de vols empruntées par les oiseaux migrateurs au niveau du point d'observation. La 
majorité des individus (50%) volent en direction du Sud-Ouest et du Sud, ce qui est conforme avec les axes connus de migration 
dans la région. 

 
Figure 49 : Orientation des flux migratoires observés en période postnuptiale 

 
Les flux migratoires s'étalent en général sur un large front, mais peuvent aussi se concentrer lorsque certains éléments du 
paysage offrent de bons points de repère pour orienter le vol (vallées, réseaux autoroutiers). Aucun axe de déplacement 
privilégié de cette nature n'a été repéré sur la ZIP ou à proximité. 
 

➔ Hauteurs de vol 

 
Figure 50 : Altitudes de vol de l'avifaune en migration postnuptiale 

 
Comme l'illustre le diagramme ci-dessus, la majorité des migrateurs observés (70%) volent à une altitude inférieure à 30 
mètres. Cela concerne essentiellement les passereaux, la plupart des espèces sont peu susceptibles de passer à hauteur des 
pales. 
 
La tranche de 60 à 150 mètres concerne 30% du flux migratoire, soit 539 oiseaux. On retrouve les passereaux dans cette 
tranche, mais aussi les rapaces et les Colombidés. 
 
Au-dessus de 150 mètres, seulement 9 oiseaux ont été notés pour 3 espèces : La Grive musicienne, la Mouette rieuse et le 
Grand Cormoran. 
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➔ Stationnements postnuptiaux 

La ZIP a été prospectée à la recherche d'éventuelles zones de halte migratoire. À proximité du point de comptage, les cultures 
sont utilisées principalement par des bandes d'alouettes des champs, et de pipits farlouses dans une moindre mesure.  
 
Les vanneaux huppés stationnent également dans les cultures, mais uniquement pour de courtes haltes de quelques minutes 
avant de repartir vers le Sud.  
 
Au Sud du point d'observation, plusieurs grandes aigrettes utilisent les prairies pâturées pour la recherche de nourriture, elles 
y ont été observées lors des deux dernières sessions d'inventaire. 
 

 
Figure 51 : Localisation des stationnements de l'avifaune migratrice en période postnuptiale 

 
➔ Déplacements locaux 

Certaines espèces observées ne sont pas des migrateurs, mais peuvent effectuer des déplacements parfois conséquents à une 
échelle locale.  
 
On a pu observer entre autres des déplacements de bandes parfois importantes de Corvidés, principalement de Choucas des 
tours et dans une moindre mesure de Corneille noire et Corbeau freux. Pour la plupart de ces oiseaux, les altitudes de vol se 
situent entre 20 et 50 mètres. Le 12 octobre au soir, un groupe constitué de plusieurs centaines de choucas des tours et de 
quelques dizaines de corbeaux freux a été observé sur la ZIP, cherchant à se poser dans les boisements. Le groupe n'a pu être 
suivi, mais il est très probable qu'un dortoir existe dans la ZIP ou à proximité.  
 
De même, certains rapaces non migrateurs ont été observés sur le site, le Faucon crécerelle et la Buse variable y sont fréquents 
en chasse et en déplacement entre les différentes entités boisées. Ils utilisent également les lignes électriques à haute tension 
comme perchoir. 
 
 
 

 
Figure 52 : Localisation des directions de vol de l’avifaune migratrice en période postnuptiale 
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➔ Intérêt patrimonial, sensibilité à l’éolien et vulnérabilité 

Le tableau ci-après reprend les statuts de protection et l'état de conservation à différentes échelles des espèces observées en 
migration postnuptiale dans la ZIP. Ces informations, couplées à la sensibilité connue des espèces par rapport aux éoliennes, 
permettent d'établir un niveau de vulnérabilité. Le détail des calculs, permettant d'attribuer un degré d'enjeu, de sensibilité 
et de vulnérabilité, est récapitulé dans la partie Méthodologie. La méthode de calcul est issue du document « Avifaune, 
Chiroptères et projets de parcs éoliens en Pays de la Loire » réalisé par la Ligue pour la Protection des Oiseaux. 

 
Tableau 18 : Intérêt patrimonial, sensibilité et vulnérabilité de l'avifaune en période postnuptiale 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Annexe I 
Directive 
Oiseaux 

Liste rouge 
nationale 

Hivernants 
2011 

Liste 
rouge 

Pays De la 
Loire 

Espèces prioritaires 
Pays de la Loire (M)  Enjeu Sensibilité Niveau de 

Vulnérabilité 

Alouette des champs Alauda arvensis  LC n.e. n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Alouette lulu Lulula arborea X NA n.e. n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Autour des palombes Accipiter gentilis  NA  n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea  NA  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Bergeronnette grise Motacilla alba  NA  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Bergeronnette printanière Motacilla flava  
  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus  
 n.e. n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Bruant jaune Emberiza citrinella  NA n.e. n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus X NA n.e. n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis  
  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Faucon émerillon Falco columbarius X 
DD  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Faucon pèlerin Falco peregrinus 
X 

NA  n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Goéland brun Larus fuscus 
 

LC  n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Grand cormoran Phalocrocorax carbo 
 

LC  n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Grande aigrette Casmerodius albus 
X 

LC V n.e. Fort Moyenne Assez fort 

Grive musicienne Turdus philomelos 
 

NA  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Grosbec casse-noyaux 
Coccothraustes 
coccothraustes 

 
NA n.e. n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum 
 

  n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Hirondelle rustique Hirundo rustica 
 

  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 
 

NA n.e. n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus 
 

LC  n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Pigeon colombin Columba oenas 
 

NA  n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Pigeon ramier Columba palombus  LC  n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 
 

NA  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Pin son du Nord Fringilla montifringilla 
 

DD  n.e. Faible Faible Faible ou à préciser 

Pipit des arbres Anthus trivialis 
 

  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Pipit farlouse Anthus pratensis 
 

DD  n.e. Faible  Faible Faible ou à préciser 

Pluvier doré Pluvialis apricaria 
X 

LC AS n.e. Faible Moyenne Modéré 

Roitelet huppé Regulus regulus  NA  n.e. - Moyenne Faible ou à préciser 

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus 
 

  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Tarier des prés Saxicola rubetra 
 

  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Tarin des aulnes Carduelis spinus 
 

DD  n.e. Faible  Faible Faible ou à préciser 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe 
 

  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

Vanneau huppé Vanellus vanellus 
 

LC AP n.e. Faible Moyenne Modéré 

Verdier d'Europe Carduelis chloris 
 

NA  n.e. - Faible Faible ou à préciser 

 

 
Trois espèces ressortent comme plus vulnérables sur le site : la Grande Aigrette, le Vanneau huppé et le Pluvier doré. 
 

- La Grande Aigrette est classée vulnérable sur la Liste rouge des oiseaux des Pays de la Loire et est plutôt sensible à 
la présence d'éoliennes, ce qui lui confère une vulnérabilité assez forte.  
 

- Même si les cas de collision avec les éoliennes sont peu courants en France pour le Vanneau huppé, et même si les 
effectifs observés sont peu importants, il convient de noter cette espèce avec un degré de vulnérabilité « Modéré » 
en raison des risques de collision, dans une région où les effectifs en hiver sont conséquents. L'observation de halte 
migratoire dans la ZIP pour le vanneau laisse supposer des stationnements sur le secteur en hiver. 
 

- Le Pluvier doré acquiert un niveau de vulnérabilité « Modéré » pour son classement sur la Liste rouge régionale en 
espèce « à surveiller » et sa sensibilité moyenne à l’éolien. Si l'observation d'un seul individu n'atteste pas d'un 
passage migratoire important, il convient néanmoins de rechercher l'espèce en stationnement hivernal sur la ZIP. 

 

 
 
 
 
 
  

SYNTHÈSE DES ENJEUX AVIFAUNE MIGRATRICE POST-NUPTIALE : 
 
La migration postnuptiale constatée sur le site d'étude est diffuse, et le flux est peu marqué pour la plupart des 
espèces. 
 
Les espèces représentées sont principalement des passereaux, l'Hirondelle rustique (30,6% des effectifs) et 
l'Alouette des champs (28,6% des effectifs) étant les plus représentées. Quatre espèces de rapaces (Busard Saint-
Martin, Autour des palombes, Faucon émerillon, Faucon pèlerin), totalisant 5 individus, ont été observés en 
migration. 
 
Les observations montrent un passage migratoire plus marqué à une altitude faible, 70% des contacts visuels ont 
eu lieu entre 0 et 30 mètres. De 60 à 150 mètres, le flux est plus faible et comptabilise 30% des observations. Le 
nombre d'oiseaux au-dessus de 150 mètres est négligeable. 
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Oiseaux hivernants 

• Bibliographie 

Les données issues de l’étude d’impact réalisée pour le parc éolien sur la commune de Les Touches déjà en place ne nous 
apportent que peu d’informations sur l’avifaune hivernante à proximité directe du projet de parc. Ainsi cette étude met en 
évidence la présence de rassemblements d’oiseaux hivernants à proximité du site du projet, le document évoque des 
rassemblements de vanneaux huppés, sans apporter suffisamment de précision sur les effectifs. Il est évoqué la présence 
minimale de plusieurs dizaines d’individus. 
 
Il n’y a pas de sites de rassemblements importants pour les oiseaux en hiver à proximité directe du projet. On trouve en 
revanche, au Nord du site, des lacs et étangs, qui accueillent tous les ans des rassemblements importants d’oiseaux d’eau. Il 
s’agit du Lac de Vioreau (à 5 km), de l’étang de la Provostière (à 6 km) et de l’étang de la Poitevinière (à 9 km). Ces entités 
accueillent des effectifs parfois importants de canards et ardéidés en période d’hivernage. Il y a notamment des 
rassemblements de vanneaux huppés et de pluviers dorés, atteignant plusieurs centaines d’individus, au niveau du lac de 
Vioreau et ses alentours, ainsi que des effectifs de canards de surface importants, atteignant plusieurs centaines d’individus, 
pour le Canard colvert et siffleur. Ces étangs sont également des dortoirs pour les Laridés, comptabilisés tous les hivers par 
les ornithologues locaux. L’étang de la Poitevinière accueille un dortoir de plusieurs dizaines de grandes aigrettes en hiver. 
 
De même, à 10 km au Sud-Est, on trouve les marais de l’Erdre, qui accueillent des rassemblements de canards importants à 
cette époque de l’année. 
 
Le lac de Vioreau et les marais de l’Erdre sont considérés comme des sites majeurs pour l’hivernage de l’avifaune régionale. 
 
Dans le document cadre : « Avifaune, Chiroptères et projets de parcs éoliens en Pays de la Loire » (LPO, 2010), le site du projet 
est éloigné des sites majeurs pour l’avifaune hivernante. De plus, le projet se situe dans l’unité paysagère du « Bocage 
angevin », où le niveau d’enjeu est considéré comme « Faible ou à préciser » pour l’hivernage. 
 
La carte ci-après reprend les sensibilités établies dans ce document : 

 
Figure 53 : Niveau d’enjeu avifaunistique par unité paysagère en fonction des espèces présentes en période d’hivernage (source: 

SREPDL) 

• Résultats 

Lors du cumul des deux visites, 43 espèces ont été observées avec quelques regroupements conséquents, mais fluctuants 
pour certaines d’entre elles, cette diversité est considérée comme moyenne en période hivernale. 
 
Un regroupement important d’environ 550 Vanneaux huppés et 100 Pluviers dorés est constaté le 15 Janvier sur une parcelle 
agricole, une baisse des effectifs sur le site est observée le 18 Février pour ces deux espèces. 
 
Les Ardéidés sont présents sur les parcelles cultivées également, entre 10 et 13 Hérons cendrés, ainsi que 2 Grandes aigrettes 
sont observés. 
 
Les abords du bosquet central et la haie située au Nord de celui-ci sont utilisés comme dortoir et reposoir, entre 60 et 70 
Corbeaux Freux, environ 20 Choucas des tours, et jusqu’à 40 Grives litornes, y sont observés. 
 
La zone est également fréquentée par un couple de Busard St Martin lors des prospections de chasse, certains chaumes 
accueillent des groupes d’Alouettes lulu et Linottes mélodieuses. 

• Intérêt patrimonial, sensibilité à l’éolien et vulnérabilité  

Tableau 19 : Intérêt patrimonial, sensibilité et vulnérabilité des oiseaux hivernants observés en janvier et février 2016  

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Annexe I 
directive 
Oiseaux 

Liste rouge 
hivernants 
Pays de la 

Loire 

Espèces 
prioritaires 
Pays de la 
Loire (H) 

Liste 
rouge 
France 
Hiverna

nts 

Effectifs 
janvier / 
Février 
2016 

  

Enjeu Sensibilité 
Niveau de 

Vulnérabilité 

Perdrix rouge  Alectoris rufa 
  n.e.  12 / 6 - Faible Faible ou à préciser 

Héron cendré  Ardea cinerea 
  n.e. NA 13 / 10 - Faible  Faible ou à préciser 

Grande aigrette  Casmerodius albus 
X 

VU 
Non 

prioritaire 
(G4) 

LC 2 / 1 Fort Moyenne Assez fort 

Buse variable Buteo buteo 
  n.e. NA 4 / 6 - Moyenne Faible ou à préciser 

Busard Saint-Martin  Circus cyaneus 
X  n.e. NA 2 / 1 - Faible Faible ou à préciser 

Faucon crécerelle  Falco tinnunculus 
  n.e. NA 5 / 3 - Moyenne Faible ou à préciser 

Pluvier doré  Pluvialis apricaria 
X 

AS 
Priorité 

élevée (G2) 
LC 100 / 35 Fort Moyenne Assez fort 

Vanneau huppé  Vanellus vanellus 
 

AP 
Priorité très 
élevée (G1) 

LC 550 / 50 Fort Moyenne Assez fort 

Mouette rieuse  
Chroicocephalus 

ridibundus 

  n.e. LC 20 / 28 - Moyenne Faible ou à préciser 

Goéland brun  Larus fuscus 
  n.e. LC 15 / 35 - Moyenne Faible ou à préciser 

Pigeon ramier  Columba palumbus 
  n.e. LC * - Faible Faible ou à préciser 

Pigeon colombin  Columba oenas 
  n.e. NA 4 / 0 - Faible Faible ou à préciser 

Pic vert  Picus viridis 
  n.e.  * - Faible Faible ou à préciser 

Alouette des champs  Alauda arvensis 
  n.e. LC 40 / 23 - Moyenne Faible ou à préciser 

Alouette lulu  Lullula arborea 
X  n.e. NA 16 / 2 - Faible Faible ou à préciser 

Pipit farlouse  Anthus pratensis 
   DD 31 / 10 Faible Faible Faible ou à préciser 

Accenteur mouchet  Prunella modularis 
  n.e. NA * - Faible Faible ou à préciser 

Site du projet 
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Rougegorge familier  Erithacus rubeculla 
  n.e. NA * - Faible Faible ou à préciser 

Merle noir  Turdus merula 
  n.e. NA * - Faible Faible ou à préciser 

Grive musicienne  Turdus philomelos 
  n.e. NA * - Faible Faible ou à préciser 

Grive draine  Turdus viscivorus 
  n.e.  * - Faible Faible ou à préciser 

Grive litorne  Turdus pilaris 
  n.e. LC 20 / 40 - Faible Faible ou à préciser 

Tarier pâtre  Saxicola torquatus 
  n.e. NA 4 / 4 - Faible Faible ou à préciser 

Pouillot véloce  
Phylloscopus 

collybita 

  n.e. NA * - Faible Faible ou à préciser 

Roitelet huppé  Regulus regulus 
  n.e. NA 2 / 2 - Faible Faible ou à préciser 

Roitelet à triple 
bandeau 

Regulus ignicapilla 
  n.e. NA 2 / 1 - Faible Faible ou à préciser 

Troglodyte mignon  
Troglodytes 
troglodytes 

  n.e.  * - Faible Faible ou à préciser 

Mésange 
charbonnière  

Parus major 
  n.e. NA * - Faible Faible ou à préciser 

Mésange bleue  Cyanistes caeruleus 
  n.e.  * - Faible Faible ou à préciser 

Mésange à longue 
queue 

Aegithalos 
caudatus 

  n.e.  0 / 5 - Faible Faible ou à préciser 

Grimpereau des 
jardins  

Certhia 
Brachydactyla 

  n.e.  * - Faible Faible ou à préciser 

Geai des chênes  Garrulus glandarius 
  n.e. NA 0 / 12 - Faible Faible ou à préciser 

Pie bavarde  Pica pica 
  n.e.  8 / 6 - Faible Faible ou à préciser 

Choucas des tours  Corvus monedula 
  n.e. NA 5 / 20 - Moyenne Faible ou à préciser 

Corbeau freux  Corvus frugileus 
  n.e. LC 70 /60 - Moyenne Faible ou à préciser 

Corneille noire  Corvus corone 
  n.e. NA 10 / 12 - Faible Faible ou à préciser 

Etourneau 
sansonnet  

Sturnus vulgaris 
  n.e.  * - Faible Faible ou à préciser 

Moineau 
domestique  

Passer domesticus 
  n.e.  15 / 20 - Faible Faible ou à préciser 

Pinson des arbres  Fringilla coelebs 
  n.e. NA * - Faible Faible ou à préciser 

Chardonneret 
élégant  

Carduelis carduelis 
  n.e. NA * - Faible Faible ou à préciser 

Linotte mélodieuse  Carduelis cannabina 
  n.e. NA 30 / 25 - Faible Faible ou à préciser 

Bruant Jaune   Emberiza citrinella 
  n.e. NA 1 / 1 - Faible Faible ou à préciser 

Bruant zizi  Emberiza cirlus 
  n.e.  10 / 8 - Faible Faible ou à préciser 

Légende : CR (En danger critique) ; EN (En danger) ; VU (Vulnérable) ; NT (Quasi menacée) ; LC (Préoccupation mineure) ; DD : Données insuffisantes; NA : 
Non applicable ; NE : Non évaluée  
X (Disparu) ; E (En danger) ; V (Vulnérable) ; R (Rare) ; D (En Déclin) ; AP (A préciser) ; AS (À Surveiller) ; S (Non défavorable) n.e. : Non évaluée 

 
La valeur patrimoniale des espèces est déterminée à partir de la liste des espèces protégées au niveau national, des espèces 
inscrites dans la Directive Oiseaux (Annexe 1), et des listes rouges régionales (Coord. Marchadour, Séchet, 2008). 
 

Les espèces, dont les regroupements hivernaux doivent être pris en compte dans les réflexions d’implantation, sont également 
citées. 
 
Vulnérabilité assez forte : 

- La Grande aigrette, inscrite en Annexe I de la Directive Oiseaux et classée vulnérable en Pays de la Loire. 

- Le Pluvier doré, classé à surveiller et prioritaire en Pays de la Loire. 

- Le Vanneau huppé, classé à préciser et prioritaire en Pays de la Loire. 
 
Certaines parcelles agricoles, ainsi que le linéaire de haies proche du bosquet central, constituent des zones favorables pour 
l’accueil des certaines espèces patrimoniales et les regroupements hivernaux. L’assolement des parcelles agricoles étant en 
perpétuelle modification culturale, il est difficile de prédire précisément la fréquentation du site d’une année sur l’autre.  
 
L’extension du parc devra prendre en compte le zonage cartographique proposé, afin de réduire de manière concrète et 
durable l’impact supposé sur l’avifaune hivernante. 
 
La carte ci-après localise les stationnements de l’avifaune hivernante. 

 

 

SYNTHÈSE DES ENJEUX AVIFAUNE HIVERNANTE : 
 
La diversité spécifique est moyenne sur le site à cette période, avec 43 espèces observées. 
 
La fréquentation du site en hiver par l’avifaune est fluctuante en fonction des espèces. Des effectifs parfois 
importants ont été notés dans les cultures pour le Vanneau huppé et le Pluvier doré principalement. Des prairies 
sont régulièrement fréquentées par différentes espèces d’Ardéidés. Les boisements au centre de la ZIP sont 
utilisés comme dortoirs par les Corvidés et la Grive litorne, pour des effectifs dépassant la centaine d’individus. 
 
3 espèces en particulier montrent une vulnérabilité assez forte à l’éolien sur le site : La Grande Aigrette, le 
Vanneau huppé et le Pluvier doré. 
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Figure 54 : Localisation des observations de l'avifaune hivernante 

Oiseaux nicheurs 

• Bibliographie 

Les données issues de l’étude d’impact réalisée pour le parc éolien de Les Touches déjà en place à proximité nous apportent 
des informations sur la nidification de l’avifaune à proximité directe du projet de parc. Ainsi cette étude réalisée en 2006 met 
en évidence la présence de 31 espèces nicheuses à proximité du projet. La plupart des espèces sont communes à l’échelle 
locale. Les faits marquants évoqués dans ce document sont la présence d’un couple nicheur certain de pies-grièches 
écorcheurs au niveau de l’éolienne la plus au Sud-Ouest d’une part, et l’observation d’un œdicnème criard au Sud du parc 
existant, sans que la nidification n’ait été prouvée pour cette espèce.  
 
Le site du projet se situe dans la partie Est de la maille E036N671 au sein du maillage utilisé dans l’atlas des oiseaux nicheurs 
des Pays de la Loire. 87 espèces d’oiseaux nicheurs ont été recensées sur cette maille. La majeure partie des espèces présentes 
en nidification sont communes à très communes. Notons tout de même la présence de la Locustelle luscinioïde (nicheur 
probable) au niveau des marais de l’Erdre, du Busard des roseaux (nicheur probable) au sein de ces mêmes marais, et du 
Busard Saint-Martin (Nicheur probable) à Nort-sur-Erdre et Petit-Mars. 
 
Le complexe d’étangs et de forêts situé à plus de 5 km au Nord du site du projet est également favorable à la nidification de 
nombreuses espèces d’oiseaux. 
 
Dans le document cadre « Avifaune, Chiroptères et projets de parcs éoliens en Pays de la Loire » (LPO, 2010), le site du projet 
est éloigné des sites majeurs pour l’avifaune en période de reproduction. De plus, le projet se situe dans l’unité paysagère du 
« Bocage angevin », où le niveau d’enjeu est considéré comme « Modéré » pour la période de nidification. 
 
La carte ci-après reprend les sensibilités établies dans ce document : 

 
Figure 55 : Niveau d’enjeu avifaunistique par unité paysagère en fonction des espèces présentes en période de reproduction (source: 

SREPDL) 

 

Site du projet 
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• Résultats 

Au total ce sont 51 espèces d’oiseaux nicheurs ont été contactées au sein de la zone. Le Pinson des arbres et le Merle noir 
sont les deux espèces dont le nombre de contacts cumulés arrive largement en tête. L’alouette des champs et la Fauvette à 
tête noire sont également bien représentées dans un contexte paysager à dominance agricole.   
 

Tableau 20 : Classement des espèces les plus contactées 

 
 

La carte suivante met en avant la richesse spécifique observée pour chacun des points EPS effectués sur le site d’étude. 
 

 
Figure 56 : Richesse spécifique observée par point d’écoute  

 
Le point n°3 est nettement supérieur en termes de richesse spécifique, la présence d’un maillage de haies bocagères, de 
quelques prairies et d’un hameau proche offre une mixité d’habitats accueillants. 
 
La richesse spécifique des points n°1, 2 et 8 est également supérieure à la moyenne globale, le point numéro 1 est situé proche 
d’un vallon humide, où quelques haies buissonnantes subsistent encore. Le 10/05, 25 Hérons garde-bœufs sont observés en 
nourrissage proche de ce vallon. 

 
Le point n°8 est situé proche du bosquet central, lors de la première visite le 13/04 un mâle d’Autour des palombes est observé 
en vol au-dessus de celui-ci. L’espèce est également observée à plusieurs reprises durant le mois de mars ce qui suggère une 
fréquentation régulière du site. Malgré la présence d’une aire dans un résineux, la reproduction n’a pas été prouvée au sein 
de la zone d’étude.  
  
Globalement, le site d’étude est caractérisé par de grands ensembles agricoles composés de cultures céréalières et de 
quelques prairies, la présence d’arbres isolés, de haies buissonnantes et de deux bosquets est à signaler. 

• Intérêt patrimonial, sensibilité à l’éolien et vulnérabilité  

Au total, 51 espèces d’oiseaux sont recensées, 34 espèces sont considérées comme nicheuses certaines, 11 sont nicheuses 
probables et enfin 4 nicheuses possibles. Le Choucas des tours et le Héron garde-bœufs ne sont pas considérés comme 
nicheurs lors de cet inventaire. 
 
La valeur patrimoniale des espèces est déterminée à partir de la liste des espèces protégées au niveau national, des espèces 
inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux ainsi que des listes rouges en Pays de la Loire (Marchadour (coord.), 2014) et en 
France métropolitaine. L’analyse de la vulnérabilité des espèces vis-à-vis d’un projet éolien s’appuie sur le protocole décrit 
dans la partie méthodologie de l’étude naturaliste.  
 
Vis-à-vis du projet d’extension du parc éolien, 7 espèces sont classées en vulnérabilité modérée et 4 espèces en vulnérabilité 
assez forte. 
 

Vulnérabilité modérée Vulnérabilité assez forte 

- Faucon crécerelle - Linotte mélodieuse 

- Alouette lulu - Alouette des champs 

- Autour des palombes - Bruant jaune 

- Verdier d’Europe - Tourterelle des bois 

- Pouillot fitis - Œdicnème criard 

- Hirondelle rustique  

 

- L’Alouette des champs est classée « Quasi menacée » en Pays de la Loire et au niveau national, cette espèce 
emblématique des zones agricoles a connu une chute brutale de ses effectifs nicheurs au niveau régional et national, 
de -30% entre 1989-2013 et -18% entre 2001 et 2013. 
 

- L’Alouette lulu est inscrite en Annexe I de la directive Oiseaux, les individus chanteurs sont observés de manière 
isolée au sein de la zone d’étude. Le type de vol et la fréquentation des zones très ouvertes parsemées d’arbres isolés 
en fait une espèce sensible vis-à-vis des éoliennes. 
 

- L’Autour des palombes est classé « Quasi-menacé » sur la liste rouge des Pays de la Loire, les effectifs nicheurs au 
niveau départemental sont estimés entre 25 et 40 couples. Les multiples observations de l’espèce au sein de la zone 
doivent nous interroger sur sa nidification probable. 
 

- Le Bruant jaune, espèce également emblématique des milieux agricoles et du bocage, est classé « En danger » sur la 
liste rouge des Pays de la Loire, et « Vulnérable » au niveau national. Les effectifs au niveau régional sont alarmants, 
avec un déclin de -62% entre 2001 et 2012. 
 

- L’Oedicnème criard est classé « Quasi-menacé » sur la liste rouge nationale et est inscrit en Annexe I de la Directive 
Oiseaux, un chanteur est entendu lors des deux visites. L’espèce reste encore rare sur la moitié Ouest du 
département, cependant, une population d’une quinzaine de couples est découverte en 1984 près d’Ancenis, et une 
expansion semble en cours depuis. La présence d’au moins un chanteur à proximité de la ZIP laisse présager 
l’installation d’une petite population. 
 

- Le Pouillot fitis est classé « Vulnérable » en Pays de la Loire et « Quasi-menacé » en France métropolitaine. 

Espèces Nbr contacts cumulés

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) 57

Merle noir (Turdus merula) 45

Alouette des champs (Alauda arvensis) 35

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) 32

Pigeon ramier (Columba palumbus) 28

Pouillot véloce (Phylloscopus  collybita) 27

Tarier pâtre (Saxicola torquatus) 15

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) 15

Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) 13

Grive musicienne (Turdus philomelos) 13

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) 12

Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) 11

N°1 

N°2 

N°3 

N°4 
N°5 

N°6 

N°7 

N°8 

N°9 

N°10 
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- L’espèce est contactée lors des deux visites, l’observation du mois d’avril doit se rapporter à un migrateur, tandis que 
le contact du mois de mai reste plus intéressant pour l’époque. L’espèce est devenue très rare en Loire-Atlantique, 
la dernière preuve de reproduction date de 2004. 
 

- La Tourterelle des bois est classée « Quasi-menacée » en Pays de la Loire et « Vulnérable » au niveau national. 
Inféodée aux zones bocagères, l’espèce est contactée sur un seul point d’écoute. Les variations d’indice d’abondance 
de l’espèce ont diminuées de -44% entre 2001 et 2012.  
 

- La Linotte mélodieuse est classée « Vulnérable » en Pays de la Loire et « Vulnérable » au niveau national. 
 

- L’espèce se rencontre principalement aux abords des cultures où le linéaire de haies est encore suffisant pour 
accueillir des nicheurs. Les effectifs ont chutés de -68% entre 2001 et 2012, au niveau national la population chute 
environ de 2,3% par an de 1989 à 2013. 
 

- Le Verdier d’Europe est classé « Quasi-menacé » en Pays de la Loire et « Vulnérable » au niveau national. L’évolution 
de la population nationale a subi un déclin de 29% entre 2001 et 2012 et de 54% au niveau régional. 
 

- L’Hirondelle rustique est classée « Quasi-menacée » au niveau national. Ses populations sont en léger déclin au 
niveau régional, et semblent stables au niveau national, après avoir subi un déclin à la fin du vingtième siècle. 
 

- Le Faucon crécerelle est classé « Quasi-menacé » au niveau national. Bien que la population soit considérée comme 
stable à cette échelle, elle accuse une forte diminution selon les régions, et au niveau des Pays de la Loire elle subit 
un déclin de 35% entre 2001 et 2012. 

Tableau 21 : Intérêt patrimonial, sensibilité et vulnérabilité des oiseaux nicheurs 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Annexe I 
directive 
Oiseaux 

Liste 
rouge 

nicheurs 
Pays de la 

Loire 

Liste rouge  
Nicheurs 
France 

métropolitaine 

Statut
  

Enjeu Sensibilité 
Niveau de 

Vulnérabilité 

Accenteur mouchet  Prunella modularis   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Alouette des champs  Alauda arvensis   NT NT NC Modéré Moyenne Assez fort 

Alouette lulu  Lullula arborea X LC LC Npr Faible Moyenne Modéré 

Autour des palombes  Accipiter gentilis   NT LC Npo Faible Moyenne Modéré 

Bergeronnette grise  Motacilla alba   LC LC Npr - Faible Faible ou à préciser 

Bouscarle des cetti  Cettia cetti   LC NT Npr Faible Faible Faible ou à préciser 

Bruant Jaune   Emberiza citrinella   EN VU NC Fort Faible Assez fort 

Bruant zizi  Emberiza cirlus   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Buse variable  Buteo buteo   LC LC NC - Moyenne Faible ou à préciser 

Choucas des tours  Corvus monedula   LC LC * - Faible Faible ou à préciser 

Corneille noire  Corvus corone   LC LC Npr - Faible Faible ou à préciser 

Coucou gris  Cuculus canorus   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Etourneau sansonnet  Sturnus vulgaris   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Epervier d'Europe  Accipiter nisus   LC LC Npo - Faible Faible ou à préciser 

Faucon crécerelle  Falco tinunculus   LC NT NC Faible Moyenne Modéré 

Fauvette à tête noire  Sylvia atricapilla   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Fauvette des jardins  Sylvia borin   LC NT NC Faible Faible Faible ou à préciser 

Fauvette grisette  Sylvia communis   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Geai des chênes Garrulus glandarius   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Grimpereau des jardins  
Certhia 
brachydactyla 

  LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Grive musicienne  Turdus philomelos   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Héron garde-boeufs  Bubulcus ibis   LC LC * - Moyenne Faible ou à préciser 

Hirondelle rustique  Hirundo rustica   LC NT NC Faible Moyenne Modéré 

Huppe fasciée Upupa epops   LC LC Npr - Faible Faible ou à préciser 

Hypolaïs polyglotte  Hippolais polyglotta   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Linotte mélodieuse  Carduelis cannabina   VU VU NC Fort Faible Assez fort 

Loriot d'Europe  Oriolus oriolus   LC LC Npr - Moyenne Faible ou à préciser 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Annexe I 
directive 
Oiseaux 

Liste 
rouge 

nicheurs 
Pays de la 

Loire 

Liste rouge  
Nicheurs 
France 

métropolitaine 

Statut
  

Enjeu Sensibilité 
Niveau de 

Vulnérabilité 

Merle noir  Turdus merula   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Mésange à longue 
queue  

Aegithalos caudatus   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Mésange bleue  Cyanistes caerulus   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Mésange charbonnière  Parus major   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Moineau domestique  Passer domesticus   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Œdicnème criard  Burhinus oedicnemus X LC NT Npr Modéré Moyenne Assez fort 

Perdrix grise  Perdrix perdrix   NE LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Perdrix rouge  Alectoris rufa   NE LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Pie bavarde  Pica pica   LC LC Npr - Faible Faible ou à préciser 

Pic épeiche  Dendrocopos major   LC LC Npr - Faible Faible ou à préciser 

Pic vert  Picus viridis   LC LC Npr - Faible Faible ou à préciser 

Pigeon ramier  Columba palumbus   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Pinson des arbres  Fringilla coelebs   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Pipit des arbres  Anthus trivialis   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Pouillot fitis  
Phylloscopus 
trochilus 

  VU NT Npo Fort Faible Modéré 

Pouillot véloce  Phylloscopus collybita   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Roitelet huppé  Regulus regulus   LC NT Npr Faible Faible Faible ou à préciser 

Rossignol philomèle  
Luscinia 
megarhynchos 

  LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Rougegorge familier  Erithacus rubecula   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Tarier pâtre  Saxicola torquatus   NT LC NC Faible Faible Faible ou à préciser 

Tourterelle des bois  Streptopelia turtur   NT VU Npo Fort Moyenne Assez fort 

Tourterelle turque  Streptopelia decaocto   LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Troglodyte mignon  
Troglodytes 
troglodytes 

  LC LC NC - Faible Faible ou à préciser 

Verdier d'Europe  Carduelis chloris   NT VU NC Modéré Faible Modéré 

Légende : CR (En danger critique) ; EN (En danger) ; VU (Vulnérable) ; NT (Quasi menacée) ; LC (Préoccupation mineure) ; DD : Données insuffisantes; NA : 
Non applicable ; NE : Non évaluée  
 

• Résultats et intérêt patrimonial des espèces inventoriées lors des compléments d’inventaires 2019 

Au total, 51 espèces d’oiseaux sont recensées, 7 espèces sont considérées comme nicheuses certaines, 19 sont nicheuses 
probables et enfin 13 sont nicheuses possibles. 
 
Le Corbeau freux, l’Etourneau sansonnet, le Goéland brun, le Grand cormoran, la Grande aigrette, le Héron cendré, le Héron 
garde-bœufs, l’Hirondelle rustique, le Martinet noir, le Milan noir, le Pigeon biset domestique et le Pipit des arbres ne sont 
pas considérés comme nicheurs lors de cet inventaire. 
 
Le passage réalisé le 13/06/2019 a permis de contacter la Pie-grièche écorcheur qui est une espèce migratrice tardive, 
présente à partir du mois de mai jusqu’en septembre dans notre pays. 
 
Le tableau suivant reprend les résultats des inventaires de 2019 et indique le statut de reproduction par espèce ainsi que 
le nombre de couples supposés sur le site. Les espèces contactées en 2016 sont également renseignées afin de faciliter la 
comparaison entre les résultats des deux sessions d’inventaires. 
 

Tableau 22 : Espèces observées, nombre de couples et statut de reproduction 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Présence en 

2016 
Présence en 

2019 
Nombre de couple en 

2019 
Statut de reproduction en 

2019 

Prunella modularis Accenteur mouchet X X 8 NC 

Alauda arvensis Alouette des champs X X 12 NPR 

Lullula arborea Alouette lulu X X 6 NPO 

Accipiter gentilis Autour des palombes X    
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Motacilla alba Bergeronnette grise X X 2 NPR 

Cettia cetti Bouscarle de Cetti X X 3 NPR 

Emberiza citrinella Bruant jaune X X 1 NPO 

Emberiza cirlus Bruant zizi X X 3 NPO 

Buteo buteo Buse variable X X 8 NC 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant  X 4 NPR 

Corvus monedula Choucas des tours  X 1 NPO 

Corvus frugilegus Corbeau freux  X   

Corvus corone Corneille noire X X 2 NPO 

Cuculus canorus Coucou gris X X 2 NPR 

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet X X   

Accipiter nisus Epervier d'Europe X    

Phasianus colchicus Faisan de Colchide  X 3 NPO 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle X X 2 NPO 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire X X 8 NPR 

Sylvia borin Fauvette des jardins X    

Sylvia communis Fauvette grisette X X 8 NC 

Garrulus glandarius Geai des chênes X X 1 NPO 

Larus fuscus Goéland brun  X   

Phalacrocorax carbo Grand cormoran  X   

Ardea alba Grande aigrette  X   

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins X X 1 NPR 

Turdus philomelos Grive musicienne X X 1 NPR 

Ardea cinerea Héron cendré  X   

Bubulcus ibis Héron gardeboeufs X X   

Hirundo rustica Hirondelle rustique X X   

Upupa epops Huppe fasciée X X 2 NPO 

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte X X 4 NPO 

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse X X 5 NPR 

Oriolus oriolus Loriot d'Europe X X 2 NPR 

Apus apus Martinet noir  X   

Turdus merula Merle noir X X 5 NPR 

Aegithalos caudatus 
Mésange à longue 

queue 
X X 2 NPR 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue X X 5 NPR 

Parus major Mésange charbonnière X X 6 NC 

Milvus migrans Milan noir  X   

Passer domesticus Moineau domestique X    

Burhinus oedicnemus Œdicnème criard X    

Perdrix perdrix Perdrix grise X X 1 NPR 

Alectoris rufa Perdrix rouge X    

Dendrocopos major Pic épeiche X X 1 NPO 

Picus viridis Pic vert X    

Pica pica Pie bavarde X X 2 NPR 

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur  X 3 NPO 

Columba livia f. 
domestica 

Pigeon biset 
domestique 

 X   

Columba palumbus Pigeon ramier X X 2 NPR 

Fringilla coelebs Pinson des arbres X X 19 NC 

Anthus trivialis Pipit des arbres X X   

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis X    

Phylloscopus collybita Pouillot véloce X X 6 NPR 

Regulus regulus Roitelet huppé X    

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle X X 4 NPR 

Erithacus rubecula Rougegorge familier X X 7 NC 

Saxicola torquatus Tarier pâtre X X 3 NC 

Streptopelia turtur Tourterelle des bois X X 3 NPR 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque X X 1 NPO 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon X X 5 NPR 

Carduelis chloris Verdier d'Europe X    

Légende : Espèces contactées en 2016 et 2019 ; Espèces contactées en 2016 ; Espèces contactées en 2019 

 
Les compléments d’étude ont permis de contacter 12 espèces non inventoriées lors des passages de 2016. Parmi ces 
espèces, 3 sont nicheuses possibles et 1 est nicheuse probable. Il s’agit du Choucas des tours, du Faisan de Colchide, de la 
Pie-grièche écorcheur et du Chardonneret élégant. 
 
Le Chardonneret élégant est classé « Quasi menacé » en Pays de la Loire et «  Vulnérable » au niveau national. En France, 
la population nicheuse était estimée entre 1 million et 5 millions de couples dans les années 2000. Depuis 2001, l’espèce 
connait une chute de ses effectifs de -49% au niveau national et de -61% entre 2001 et 2002 à l’échelle régionale. 
 
La Pie-grièche écorcheur est classée « Quasi menacée » au niveau national. A cette échelle, l’espèce subit un déclin de sa 
population, suite aux changements des pratiques agricoles qui modifient son habitat et l’utilisation de pesticides qui 
impacte les populations d’invertébrés dont elle se nourrit. En Loire-Atlantique, les derniers travaux indiquent que la 
population semble s’être stabilisée à 200-300 couples. La majorité d’entre eux est située dans l’estuaire de la Loire. 
 
Le statut et le niveau de vulnérabilité des espèces contactées seulement en 2019 sont présentés dans le tableau suivant : 
 

Tableau 23 : Statut et Evaluation du niveau de vulnérabilité 

Nom scientifique  Nom vernaculaire 
Annexe I 
directive 
Oiseaux 

Liste 
rouge 

nicheurs 
Pays de la 

Loire 

Liste rouge  
Nicheurs 
France 

métropolitaine 

Statut Enjeu Sensibilité 
Niveau de 

Vulnérabilité 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant  NT VU NPR Fort Faible Modéré 

Corvus monedula Choucas des tours  LC LC NPO  Très faible Faible ou à préciser 

Corvus frugilegus Corbeau freux  LC LC   Très faible Faible ou à préciser 

Phasianus colchicus Faisan de Colchide  NE LC NPO  Faible Faible ou à préciser 

Larus fuscus Goéland brun  VU LC  Modéré Moyenne Assez fort 

Phalacrocorax carbo Grand cormoran  LC LC   Très faible Faible ou à préciser 

Ardea alba Grande aigrette X VU NT  Fort Moyenne Fort  

Ardea cinerea Héron cendré  LC LC   Faible Faible ou à préciser 

Apus apus Martinet noir  LC NT  Faible Forte Assez fort 

Milvus migrans Milan noir X NT LC  Fort Forte Fort 

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur X LC NT NPO Modéré Moyenne Assez fort 

Columba livia f. domestica 
Pigeon biset 
domestique 

 LC LC    Faible ou à préciser 

 
Le Goéland brun, la Grande aigrette, le Martinet noir et le Milan noir ne sont pas nicheurs sur le site. En revanche, la 
présence de ces quatre espèces lors des inventaires indique qu’ils sont probablement nicheurs à proximité. Ils fréquentent 
le site en alimentation, en repos ou lors de leurs déplacements. De ce fait, il est nécessaire de les prendre en compte lors 
de l’évaluation des enjeux. 
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Figure 57 : Synthèse des enjeux globaux pour l'avifaune 

SYNTHÈSE DES ENJEUX AVIFAUNE NICHEUSE : 
 
La diversité spécifique est moyenne sur le site à cette période, avec 51 espèces observées en 2016 et en 2019.  
 
Les espèces nicheuses observées sont des espèces de milieux agricoles et bocagers pour la plupart. On note 
cependant la présence régulière en 2016 de l’Autour des palombes dans le boisement au centre de la ZIP, sans que 
la reproduction n’ait été mise en évidence. Mais le bois constitue un milieu favorable pour une éventuelle 
nidification à l’avenir. 
 
4 points d’écoute ressortent avec une richesse spécifique plus importante, il s’agit des points n° 1, 2, 3 et 8. Le 
point n°3 en particulier accueille une meilleure diversité, en raison de la mixité des habitats naturels présents aux 
abords et d’un bocage mieux conservé que sur le reste du site d’étude. 
 
On retrouve un cortège d’espèces très similaire à celui inventorié lors de l’étude d’impact du parc existant. 
Concernant les espèces patrimoniales, l’Œdicnème criard est présent en 2016 en périphérie du projet. Il avait déjà 
été noté sur le secteur en 2006 et 2007. Cependant, il n’a pas été recontacté en 2019. 
 
La Pie-grièche écorcheur n’avait pas été contactée sur le site du projet et aux alentours, lors des premiers 
inventaires, malgré certains milieux favorables pour cette espèce. Le passage réalisé en juin 2019 a permis de 
confirmer la présence de l’espèce sur la ZIP et l’AEI.  
 
7 espèces montrent une vulnérabilité modérée à cette période sur le site et 6 espèces ont une vulnérabilité assez 
forte. Ce sont des espèces de milieux bocager et agricole, sauf l’Autour des palombes qui est une espèce forestière. 
 
En 2019, 4 autres espèces présentant des vulnérabilités ont été inventoriées, mais ne nichent pas sur le site. Il 
s’agit du Goéland brun et du Martinet noir qui montrent une vulnérabilité assez forte et de la Grande aigrette et 
du Milan noir qui ont une vulnérabilité forte. 
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II.2.7. CHIROPTERES 

 Analyse bibliographique 

• Analyse des zonages écologiques : 

L’analyse des zonages écologiques existant en périphérie du projet, a permis de mettre en évidence la présence de plusieurs 

zonages définis pour des enjeux chiroptérologiques. Il est notamment possible de citer la présence de quatre APB mis en place 

pour des colonies de parturitions de chiroptères. Il s’agit de : 

 

- Comble du clocher de l’église de JOUÉ SUR ERDRE : 1,7 km 

- Comble et clocher de l’église St Louis à CASSON : 15 km 

- Comble et clocher de l’église St Martin au CELLIER : 17 km 

- Comble et clocher de l’église St Pierre à ANCENIS : 19 km 

Ces sites semblent toutefois assez éloignés de la zone du projet, mais restent dans le rayon d’action des différentes espèces 
présentes. 
 
Les trois sites Natura 2000 présents aux abords du projet font également état de la présence de chiroptères. La mise en place 

de ces sites ne repose pas uniquement sur la présence de chiroptères, mais ces derniers participent à la richesse écologique 

de ces sites. De plus, ces espèces semblent avoir été contactées au sein de ces sites Natura 2000, mais il n’est pas fait état de 

l’existence de site de parturition ou d’hibernation. 

• Zones d’enjeux régionales 

Dans le document cadre : « Avifaune, Chiroptères et projets de parcs éoliens en Pays de la Loire » (LPO, 2010), le site du projet 
est éloigné des sites majeurs pour les chiroptères. La zone d’étude est ainsi présente dans un secteur à enjeux faible ou à 
préciser.  
 
La carte ci-après reprend les sensibilités établies dans ce document : 

  
Figure 58 : Localisation du projet vis-à-vis des zones à enjeux pour les chiroptères à l'échelle régionale 

• Communes à enjeux chiroptères : 

Le groupe chiroptère des Pays de la Loire a mis à disposition sur le site GéoPAL la cartographie des communes ayant au moins 
une colonie de Chiroptères sur son territoire. Les colonies identifiées correspondent à des colonies d’hibernation ou de 
reproduction, et correspondent à des colonies d'importance majeure (internationale, nationale, régionale ou 
départementale), accueillant des espèces d'intérêts communautaires. 
 
Les données exposées ne sont toutefois pas exhaustives, et l’absence d’information sur une commune ne signifie pas l’absence 
de colonies ou d’enjeux chiroptérologiques. 
 
Les données recueillit permettent d’observer l’absence de colonie de chiroptères connue sur les communes composant le 
projet. Toutefois, des colonies sont présentes aux abords, avec notamment la présence de colonie de reproduction sur les 
communes de NORD-SUR-ERDRE, de CASSON et de COUFFÉ. Ces données traduisent donc l’intérêt du secteur pour les 
chiroptères. 

• Étude d’impact du parc existant 

Les données issues de l’étude d’impact 
réalisée pour le parc éolien sur la commune 
de Les Touches déjà en place à proximité, 
permettent de connaître les enjeux 
chiroptérologiques déjà identifiés lors de la 
réalisation du parc éolien actuellement 
existant. Ainsi, lors de cette étude réalisée 
en 2006, 13 points d’écoute avaient été 
réalisés, à deux reprises, au cours d’une 
sortie effectuée le 5 octobre 2006.  Cette 
étude met en évidence la présence 
d’uniquement deux espèces de chiroptères 
(la Pipistrelle commune et la Sérotine 
commune). 
 
Cette étude a permis de dresser une carte 
des secteurs à enjeux. Cette carte est 
présentée ci-contre.  
 
 
Cette carte met en évidence la présence de zone à forte sensibilité chiroptérologique potentielle au niveau de la ZIP actuelle. 
Une attention particulière devra donc être porté sur ces zonages afin d’en évaluer au mieux les enjeux.  

• Données fournis par l’association EDENN 

L’association EDENN a fait part de la présence de chiroptères à proximité du projet et de l’existence de plusieurs colonies. 
L’association a notamment mentionné la présence de : 
 

- une colonie de grand Murin / Sérotine dans les combles de l’église de Joué/Erdre 
- une colonie de Pipistrelle commune dans le grenier de la mairie de Joué/Erdre 
- une colonie d’oreillard gris à st Mars du Désert 
- d’indices de présence de chiroptères dans les églises des Touches et de Ligné. 

 
Ils ont également mentionné l’existence de plusieurs sites d’hibernation abritant environ une dizaine d’individus chacun en 
hiver. Ces données sont notamment illustrées sous forme cartographique dans le document suivant : 
 

Figure 59 : Secteurs à enjeux chiroptérologique du parc éolien des Touches 
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Figure 60 : Carte de l'activité des chiroptères à proximité du projet (Source : EDENN) 

Les potentialités en termes de gîtes  

Les prospections concernant les gîtes d’hibernation et de parturition pouvant exister au sein de l’aire d’étude se sont 
principalement basées sur des potentialités d’accueil. La confirmation de l’occupation de ces gîtes par prospection à 
l’endoscope, ou par la réalisation de sortie de gîte, n’a pas été réalisée. La prospection des gîtes arboricoles pour rechercher 
les chiroptères s’avère souvent chronophage et difficilement réalisable.  
 
Elle nécessite de grimper aux arbres pour atteindre les cavités, les fissures et les écorces décollées. La découverte d’un gîte 
arboricole occupé par les chiroptères n’est pas non plus suffisante pour prendre en compte l’ensemble des enjeux existants 
pour la colonie découverte. En effet, les chiroptères arboricoles utilisent des réseaux de gîtes, c'est-à-dire qu’ils changent 
régulièrement d’arbre gîte. C’est pourquoi la prospection des cavités arboricoles favorables aux chiroptères peut s’avérer 
aléatoire.  

• Au sein de l’aire d’étude immédiate : 

La ZIP est, pour rappel, principalement composée de zones agricoles exploitées en 
cultures céréalières et en prairies. Par conséquent, les potentialités d’accueil 
restent relativement limitées. Toutefois, quelques petites portions de boisements, 
ainsi que certaines vieilles haies bocagères abritent des arbres morts, sénescents, 
ou à cavité, pouvant constituer des gites potentiels pour diverses espèces de 
chiroptères. Certains secteurs semblent même présenter un potentiel d’accueil 
assez marqué pour les espèces forestières. 
 

Les éléments bâtis s’avèrent quant à eux peu présents au sein même de la ZIP, et 
n’offrent donc que peu de potentialité d’accueil pour les espèces anthropophiles.  
 

Les potentialités d’accueil, bien qu’existantes, restent toutefois limitées et 
localisées. Le secteur constitue donc, d’une manière générale, une zone à faible 
potentiel en termes de gîtes à chiroptères.   

 

 
 

Figure 61 : Exemple d'un arbre à écorces décollées favorable aux espèces de 
chiroptères arboricoles 

 

• Au-delà de l’aire d’étude immédiate : 

Bien qu’ancré dans un contexte rural, on recense en périphérie du projet nombre de lieux-dits. Ces lieux-dits, composés 
principalement de bâtis anciens et de bâtiments d’exploitation, peuvent offrir des gîtes propices pour certaines espèces de 
chiroptères.  
 
Ces potentialités peuvent également exister au sein du bâti ancien existant au sein des communes périphériques (église, vieux 
bâtiments communaux ou privés…). Par conséquent, des potentialités d’accueil pour les espèces anthropophiles existent à 
proximité de l’aire d’étude immédiate. 
 
Concernant les espèces arboricoles, les potentialités en termes de gîte semblent à peu près similaires à celles existant au sein 
de l’Aire d’Étude Immédiate. On retrouve ainsi quelques bosquets et petits massifs de surface réduite. À une échelle plus 
éloignée, on note la présence de massifs forestiers plus importants et présentant des potentialités de gîte plus conséquentes 
pour les espèces forestières. Il s’agit notamment du bois du Houssais et de la forêt de la Lucinière. 
 
Les écoutes acoustiques réalisées n’ont, semble-t-il, pas mis en évidence de forte activité de certaines espèces en début de 
soirée pouvant laisser penser à la proximité d’un gîte de parturition important.     
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Figure 62 : Carte de localisation des zones de gîtes potentiellement favorables aux chiroptères 

Inventaire et analyse des territoires de chasse 

Une analyse de l’attractivité de l’aire d’étude en terme de territoires de chasse pour les chiroptères a été réalisée. 
 
Cette analyse se base sur le potentiel d’attrait des différents habitats naturels constituant la zone d’étude comme territoire 
de chasse pour les chiroptères. En effet, certains habitats constituent des zones de chasse plus propices que d’autres, et ce 
notamment du fait de la richesse en insectes qu’ils abritent. C’est en effet la diversité en insectes, seule ressource alimentaire 
des chiroptères, qui va déterminer l’attractivité d’un milieu. 

 
Chaque habitat peut ainsi être classé selon son intérêt comme territoire de chasse pour les chiroptères. Pour cela, trois 
approches ont été utilisées. Une première approche bibliographique et assez généraliste est issue du document « Avifaune, 
Chiroptères et projet de parcs éoliens en Pays de la Loire » (Marchadour, 2010). Cette approche évalue l’attractivité comme 
territoire de chasse par grands types d’habitats (ex : prairies, boisements feuillus, boisement résineux, …) 
 

Tableau 24 : Tableau de classification de l’intérêt des habitats naturels pour les chiroptères 

 
 

Afin d’apporter un peu plus de détail à cette analyse, et ce notamment au niveau des zones boisées, il a été choisi de consulter 
une étude réalisée par l’ONF et le Ministère de l’Écologie visant à apporter plus de précision sur l’attractivité des zones boisées 
en fonction de l’âge du peuplement, du type d’essence présente, du mode de gestion… Cette étude met notamment en 
évidence des variations de niveau d’intérêts des boisements pour l’ensemble des chiroptères, et la présence plus ou moins 
importante d’espèces spécialistes en fonction de chaque type de boisement. 

 
Enfin, la troisième et dernière approche utilisée, a consisté en une évaluation des potentialités d’accueil via des prospections 
de terrain. En effet, même si les éléments de classification utilisés précédemment permettent de se faire une idée des 
potentialités d’accueil des différents habitats pour les chiroptères, ils ne prennent pas en compte l’ensemble des paramètres 
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de terrain. Ainsi, l’approche de terrain a permis de confirmer les analyses bibliographiques réalisées, et de peaufiner 
l’évaluation des potentialités d’accueil.  

 
L’analyse de la répartition surfacique des territoires de chasse 
potentiellement favorables aux chiroptères, montre que la répartition 
entre les habitats favorables et ceux ne l’étant pas s’avère 
relativement déséquilibrée. On note une nette dominance des 
habitats jugés peu ou pas propices aux chiroptères, qui représentent 
plus de la moitié de la surface de l’aire d’étude. Cette dominance 
s’explique par la forte représentation des zones de cultures. 
 
Les prairies améliorées, qu’elles soient sèches ou humides, ont quant 
à elles été classées comme assez favorables comme territoire de 
chasse pour les chiroptères. Leur intérêt reste toutefois limité, et ces 
milieux sont principalement exploités par les espèces les plus 
ubiquistes.  
 
 
 
 
Les habitats jugés favorables ou très favorables ne sont toutefois pas absents. Ils représentent près d’un tiers de la surface de 
l’aire d’étude immédiate, avec respectivement 28% et 1% de la superficie du site. Ces habitats sont principalement composés 
des secteurs de prairies naturelles, de zones de boisements feuillus, ainsi que des mares et étangs. 
 
 
 
Une analyse similaire, mais uniquement ciblée sur les parcelles de la 
ZIP, a également été réalisée. Cette analyse met en évidence un 
constat relativement similaire, avec toutefois une répartition des 
habitats globalement plus défavorable pour les chiroptères. En effet, 
au sein même de la ZIP, les milieux peu ou pas favorables comme 
territoires de chasse pour les chiroptères s’avèrent encore plus 
présents (63%), au détriment des milieux favorables qui ne 
représentent plus que 13% de la superficie de la zone étudiée. 
 
 
Les habitats favorables semblent toutefois assez regroupés au sein de 
l’aire d’étude, et forment ainsi des îlots propices à l’activité de chasse 
des chiroptères. 
 
 
 
 
Il est également important de préciser que cette analyse des territoires de chasse favorables aux chiroptères se base 
uniquement sur l’occupation des sols des différentes parcelles composant l’aire d’étude. Or, une récente étude a démontré 
l’attrait des haies bocagères et des lisières d’habitats favorables pour les chiroptères (Kelm et al., 2014). Cette étude s’est 
attachée à étudier la répartition de l’activité chiroptérologique par espèce selon un gradient d’éloignement des milieux 
favorables. Cette activité décroit ensuite rapidement à partir de 50 m d’éloignement de ces structures linéaires. Par 
conséquent, il est bon de considérer que les abords des zones de lisières constituent des zones favorables aux chiroptères, et 
ce même au sein d’habitats jugés peu ou pas favorables aux chiroptères.  

 
Figure 65 : Cartographie des territoires de chasse potentiellement favorables aux chiroptères 

Figure 63 : Répartition des habitats favorables comme territoire de 
chasse pour les chiroptères au sein de l’aire d'étude immédiate 

Figure 64 : Répartition des habitats favorables comme territoire de chasse 
pour les chiroptères au sein de la zone d’implantation potentielle 
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Résultats des inventaires acoustiques 

• Diversité spécifique inventoriée 

Les inventaires acoustiques ont donc permis de mettre en évidence la présence certaine de 12 espèces de chiroptères, ainsi 
qu’une treizième n’ayant pu être identifiée précisément, mais qui correspond à la Noctule commune ou la Noctule de leisler. 
Il est donc certain qu’au moins 13 espèces sont présentes au sein de l’aire d’étude. Ce chiffre illustre une diversité 
intéressante, puisqu’il représente près de 60% de la diversité chiroptérologique régionale (hors espèces jugées anecdotiques).  
 
Le site du projet abrite donc une diversité chiroptérologique modérée, mais l’activité par espèce ne s’avère pas homogène. 
En effet, certaines espèces dominent l’activité chiroptérologique, tandis que d’autres ont été contactées de façon ponctuelle 
voir anecdotique. Le tableau ci-dessous liste l'ensemble des espèces ou groupes d'espèces inventoriés, ainsi que leur 
proportion dans le cortège chiroptérologique global : 
 

 
Tableau 25 : Liste des espèces inventoriées 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE ABONDANCE 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 81,46 % 

Pipistrelle de kuhl Pipistrellus kuhlii 13,30 % 

Pipistrelle commune/nathusius Pipistrellus pipistrellus/nathusii 1,25 % 

Barbastelle d'europe Barbastella barbastellus 1,07 % 

Murin à moustaches Myotis mystacinus 0,81 % 

Sérotine commune Eptesicus serotinus 0,70 % 

Pipistrelle de nathusius Pipistrellus nathusii 0,39 % 

Murin sp Myotis sp 0,28 % 

Oreillard gris Plecotus austriacus 0,27 % 

Pipistrelle de kuhl / nathusius Pipistrellus kuhlii/nathusii 0,15 % 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus 0,10 % 

Murin de bechstein Myotis bechsteinii 0,07 % 

Murin de daubenton Myotis daubentonii 0,07 % 

Oreillard roux Plecotus auritus 0,03 % 

Grand murin Myotis myotis 0,02 % 

Noctule sp Nyctalus sp 0,006 % 
 

 
On note dans ce tableau la présence de plusieurs groupes d'espèces. Ces difficultés d’identification précise sont dues au fait 
que certaines espèces émettent des ultrasons relativement similaires sur des plages de fréquence se chevauchant. Par 
conséquent, une détermination spécifique n'est alors pas réalisable, nous contraignant ainsi à nous arrêter à la détermination 
d'un groupe d'espèces. 
 

On note également la présence d’un groupe plus vaste, à savoir Myotis sp.. L'absence de détermination spécifique des signaux 
inclus dans ce groupe est principalement due au fait que les signaux enregistrés étaient trop faibles pour être exploités, ou 
que la durée de ces derniers, trop réduite, n'a pas permis d'apporter assez d'éléments pour permettre une détermination. 
 
Afin d’appréhender au mieux l’abondance de chaque espèce, le nombre de contacts par heure et par espèce a donc été 
calculé. Comme exposé dans la partie méthodologie, cet indice d’abondance est calculé en comptabilisant un contact par 
tranche de 5 secondes, et en appliquant un coefficient de détectabilité par espèce. Cet indice permet ainsi de limiter les 
éventuels biais liés d’une part à la durée d’écoute par point, et d’autre part à la distance de détection de chaque espèce. 
 
L'abondance de chacune des espèces inventoriées reste cependant assez approximative, car le nombre de contacts enregistrés 
par espèce peut être variable en fonction de l'activité de cette dernière sur le point d'écoute (chasse, transit, transit actif, ...). 

Cet indice est donc à utiliser avec précaution. Le graphique ci-dessous illustre donc l’abondance de chacune de ces espèces 
en fonction du nombre de contact par heure.  
 

 
Figure 66 : Diagramme de répartition des différentes espèces en fonction de l’indice d’abondance 

 
À la vue de ce graphique, on remarque donc que l'activité de la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) est la plus 
marquée. Elle domine largement le peuplement chiroptérologique du site (81,5%). Cela n'a rien d'étonnant, car il s'agit de 
l'espèce la plus commune. Cette espèce ubiquiste, à la fois concernant ses gîtes diurnes ou de parturitions, et son régime 
alimentaire, s’adapte à un large panel d’habitats, et fréquente ainsi les centres villes des grandes agglomérations, comme les 
grands massifs boisés ou les secteurs de plaines agricoles. Sa nette dominance concernant l’activité chiroptérologique locale 
n’a donc rien d’étonnant. 
 
On retrouve également cette espèce dans un groupe d’espèces n’ayant pu être identifiées spécifiquement. Il s’agit du groupe 
pipistrelle commune / nathusius. Ces deux espèces peuvent émettre des signaux présentant des recoupements, et ne 
permettant pas de déterminer de façon certaine les deux espèces. Au vu de la forte dominance de la Pipistrelle commune, il 
est probable qu’une part non négligeable des signaux indéterminés appartient à cette espèce. 
 
On retrouve ensuite la Pipistrelle de Kuhl (13,3%) qui, bien que moins abondante que la Pipistrelle commune, reste très bien 
représentée sur le site, avec près d’un quart de l’activité chiroptérologique enregistrée sur le site d’étude. Il s’agit également 
d’une espèce ubiquiste très commune régionalement.  
 
Au total, ces deux espèces représentent donc à elles seules près de 95% de l’activité chiroptérologique présente sur la zone 
d’étude, avec une nette dominance pour la Pipistrelle commune. 
 
Enfin, la troisième espèce dominante de ce peuplement est la Barbastelle d’Europe. Cette espèce à tendance forestière 
affectionne particulièrement les zones de lisière, et peut donc également évoluer en contexte bocager. La présence de 
quelques petits boisements et d’un réseau de haies assez présent, offre donc à cette espèce un biotope propice. 
 
On retrouve ensuite un groupe d’espèces accompagnatrices, représentées notamment par la Barbastelle d’Europe (1,07%), le 
Murin à moustaches (0,81%) et la Sérotine commune (0,70%). Ces espèces utilisent donc le site d’étude comme territoire de 
chasse, ou comme zone de transit de façon coutumière.  
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Les autres espèces sont moins abondantes, représentant chacune moins de 0,5% de l’activité chiroptérologique sur la zone 
d’étude. Elles se trouvent donc être moins communes sur le site d’étude. 
 
Certaines espèces sont également présentes en très faible nombre, par exemple le Murin de bechstein, le Murin de 
daubenton, l’Oreillard roux, le Grand murin, ou encore la Noctule sp. Ces espèces représentent moins de 0,1% de l’activité 
chiroptérologique. Elles sont donc considérées comme anecdotiques. 
 
Le peuplement chiroptérologique présent sur la zone d'étude s'avère donc modérément diversifié, avec la présence certaine 
de 13 espèces de chiroptères. Il s'avère également très inégalement réparti. On remarque que la Pipistrelle commune domine 
très largement ce peuplement, accompagnée dans une moindre mesure de la Pipistrelle de Kuhl. On retrouve ensuite un 
cortège d’espèces accompagnatrices assez diversifiées et bien présentes. Et enfin, le reste du peuplement est composé 
d’espèces présentes de manière plus occasionnelle, représentant moins de 0,1% du peuplement.  
 

 
Figure 67 : Histogramme de répartition des différentes espèces inventoriées 

 
 

Les cartographies ci-après illustrent les différents résultats obtenus au cours de l’écoute active. 

 
Figure 68 : Localisation des résultats de l'inventaire acoustique actif 
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• Répartition spatiale des contacts 

La moyenne générale de l’ensemble des points est de 113,57 contacts de chiroptères par heure, soit un contact toutes les 32 
secondes. Ce chiffre atteste donc d’une activité chiroptérologique forte au sein de l’aire d’étude. Afin d'appréhender 
l'utilisation de la zone par les chiroptères, et ainsi de définir les zones à plus forts enjeux, il a été choisi de réaliser une analyse 
spatiale des résultats. 
 
La répartition spatiale des peuplements chiroptérologiques a été réalisée grâce au résultat de l’inventaire actif. En effet, 
l’activité chiroptérologique des chiroptères s’avère variable en fonction de la saison, et étant donné que l’inventaire passif n’a 
été réalisé qu’au travers d’un ou deux points d’écoute par mois, les résultats issus de cette méthode d’inventaire sont donc 
fortement liés à l’activité saisonnière. De plus, les inventaires passifs ont été réalisés au cours de nuits entières, ce qui 
engendre un biais dans l’analyse des résultats. Dans l’objectif de limiter ces biais d’analyse, nous avons donc préféré exclure 
les résultats de cet inventaire. 
 
La répartition du nombre de contacts par point d'écoute (cf. figure ci-après) nous permet déjà de mettre en évidence le fait 
que l'activité chiroptérologique semble relativement hétérogène d'un point de vue spatial. 
 

 
Figure 69 : Diagramme de la répartition du nombre de contacts par heure et par point d'écoute actif 

 

L’activité chiroptérologique enregistrée s’avère donc être extrêmement variable en fonction des points d’écoute. Elle fluctue 
ainsi d’une activité faible à très faible, représentant moins de 5 contacts/heure pour le point n°6, à une activité extrêmement 
forte, représentant 282 contacts/heures, soit une chauve-souris toutes les 13 secondes pour le point n°11. 
 
On note toutefois que plus de 70% des points d’écoute présentent une activité forte puisque supér ieure à 100 contacts par 
heures. 
 
L’activité chiroptérologique s’avère donc être fluctuante en fonction des points d’écoute et donc des milieux naturels 
prospectés. Afin de mieux comprendre et de mettre en évidence une éventuelle corrélation entre les habitats prospectés et 
les résultats de l’activité chiroptérologique enregistrés, une analyse par point d’écoute a été réalisée sein du tableau ci-après. 
 

 

 

Tableau 26 : Tableau de synthèse de l'activité chiroptérologique par point d'écoute 

Type d’habitat N° du Point 
Nombre de 

contacts/heure 

Évaluation de l’activité 

chiroptérologique 

En milieu agricole ouvert 

(cultures) 

Point n°4 12,79 Très Faible 

Point n°6 4,98 Très Faible 

Point n°9 73,87 Modéré 

Au sein des boisements feuillus Point n°11 281,70 Fort 

En lisière de boisement 
Point n°5 157,50 Fort 

Point n°8 237,04 Fort 

En lisière de haie bocagère 

Point n°1 210,81 Fort 

Point n°2 113,88 Fort 

Point n°3 193,59 Fort 

Point n°7 166,90 Fort 

Point n°10 215,26 Fort 
 

0 à 20 
Très 

Faible 
20 à 50 Faible 50 à 100 Modéré > 100 Fort 

 

On remarque, au travers de ce tableau, que certaines tendances se dessinent. Ainsi, on note que les milieux agricoles ouverts, 
représentés par des zones de cultures céréalières, constituent des secteurs où l’activité chiroptérologique reste faible. Sur les 
trois points réalisés au sein de ce type de milieux, deux d’entre eux ont mis en évidence une activité très faible, inférieure à 
15 contacts/heure, et le troisième présente une activité modérée. Cela s’explique par le fait que ces milieux sont peu propices 
comme territoire de chasse ou comme zones de transit. Les chiroptères ne s’aventurent donc que peu au sein de ces zones. 
 

À l’inverse, dès que le milieu est plus fermé (sous-bois, lisières internes, …) et en relation avec les zones boisées (lisières 
externes, bocage, clairières, ...), l’activité chiroptérologique devient nettement plus importante, et dépasse aisément les 100 
contacts/heure. L’ensemble des points effectués à proximité des structures boisées montre une activité chiroptérologique 
forte, ce qui corrobore l’analyse des territoires de chasse réalisée précédemment. 
 
L’attrait des secteurs boisés et de leurs lisières peut s’expliquer via deux paramètres. Le premier est lié à la ressource 
alimentaire disponible, et donc à l’attrait de ces milieux comme territoire de chasse. En effet, les zones forestières ainsi que 
les secteurs bocagers sont plus riches en insectes que les milieux agricoles cultivés de façon relativement intensive. Cette 
richesse est à la fois plus importante de façon quantitative que qualitative. Cela assure ainsi une ressource alimentaire 
importante disponible tout au long de la saison, en fonction du cycle d’émergence des différents insectes. Le second 
paramètre pouvant être évoqué correspond au rôle de corridors écologiques de ces milieux et des structures paysagères qui 
les composent. Cela s’avère particulièrement vrai pour les zones bocagères et les allées forestières. En effet, ces milieux 
forment des axes structurant du paysage, qui sont ainsi empruntés par les chiroptères pour transiter au sein de la matrice 
paysagère, qui est parfois peu perméable. 
 
L’attractivité de ces milieux s’illustre assez bien en comparant le point n°6 et le point n°7. Le premier point se situe au sein 
même d’une zone de culture et enregistre une très faible activité chiroptérologique (4,98 contacts/heure). Le point n°7 quant 
à lui se positionne entre deux vastes parcelles agricoles cultivées, mais à proximité d’une haie bocagère. L’activité est alors 
extrêmement plus importante, et dépasse ainsi les 150 contacts/heure. Ces résultats illustrent donc parfaitement l’attractivité 
des haies bocagères, et ce quels que soient les milieux environnants. 
 

 

Par conséquent, on remarque donc que l’activité chiroptérologique enregistrée sur le site d’étude s’avère particulièrement 
liée aux habitats propices définis dans l’analyse des territoires de chasse, à savoir les boisements, les lisières bocagères, et les 
zones prairiales, et ce du fait de l’attrait de ces milieux comme zones de chasse et de transit. À l’inverse, l’activité 
chiroptérologique reste faible au sein des zones ouvertes et cultivées, globalement peu propices aux chiroptères. 
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• Répartition spatiale de la diversité spécifique  

Un second paramètre intéressant à étudier est la répartition du nombre d’espèces par point. Cette analyse met en évidence 
les résultats suivants : 
 

 
Figure 70 : Diagramme de répartition du nombre d'espèces par point d'écoute active  

 

Concernant la répartition spécifique par point d'écoute, on note que les résultats sont également hétérogènes et fluctuent de 
façon importante entre les points. Le nombre moyen d’espèces par point est de 3,9 espèces. Les résultats par point fluctuent 
eux de 3 à 6 espèces, mais plus de la moitié des points restent dans la moyenne avec 3 à 4 espèces inventoriées. 
 
Afin de mettre en évidence une certaine corrélation entre diversité spécifique et milieux prospectés, les résultats obtenus ont 
été mis en parallèle des milieux naturels inventoriés, au sein du tableau ci-après. 
 

Tableau 27 : Tableau de synthèse de la diversité spécifique relevée par point d'écoute 

Type d’habitat N° du Point 
Évaluation de l’activité 

chiroptérologique 

Nombre 

d’espèces 

Évaluation de la 

diversité spécifique 

En milieu agricole ouvert 

(cultures) 

Point n°4 Très Faible 3 Faible 

Point n°6 Très Faible 2 Très Faible 

Point n°9 Modéré 3 Faible 

Au sein des boisements 

feuillus 
Point n°11 Fort 3 Faible 

En lisière de boisement 

Point n°5 Fort 5 Modéré 

Point n°8 Fort 6 Modéré 

En lisière de haie 

bocagère 

Point n°1 Fort 5 Modéré 

Point n°2 Fort 4 Faible 

Point n°3 Fort 4 Faible 

Point n°7 Fort 5 Modéré 

Point n°10 Fort 3 Faible 
 

 

 

 

 On remarque donc que la diversité spécifique est globalement faible à modérée sur l’ensemble des points d’écoute active. 

Les habitats naturels présents au niveau de chaque point d’écoute semblent moins influencer la répartition de la diversité 
spécifique. Il est toutefois intéressant de noter que les trois points réalisés au sein de zone de culture présentent une faible à 
très faible diversité spécifique, ce qui confirme le faible intérêt de ces milieux pour les chiroptères. 
 
À l’inverse, les quatre points abritant le plus d’espèces (de 5 à 6 espèces) se situent au sein de zones de lisières boisées et 
bocagères, sur des zones pouvant être à la fois utilisées comme zones de chasse et de transit. 
 
Par conséquent, même si la diversité spécifique enregistrée sur le site d’étude s’avère modérée avec un total de 13 espèces, 
on remarque qu’elle reste relativement hétérogène sur le site, la plupart des points d’écoute disposant d’une diversité faible 
à modérée. Cela peut s’expliquer par le fait que même si la diversité est importante, la majorité des espèces reste peu 
abondante et ne fréquente le site qu’occasionnellement. Afin d’appréhender au mieux la répartition spatiale de l’activité 
chiroptérologique et de la diversité spécifique, les deux résultats ont été intégrés au sein du même graphique. Ce dernier est 
présenté ci-après : 
 

 
Figure 71 : Graphique de l’activité et de la diversité chiroptérologique recensées par point d’écoute 

 

À la vue de ce graphique, on note donc que l’activité chiroptérologique et la diversité spécifique semblent corrélées sur de 
nombreux points. On remarque ainsi que les points les moins favorables comme les points n°4 et n°6 abritent une très faible 
activité et une diversité spécifique limitée, tandis que les points les plus favorables comme le point n°1 et n°8 abritent une 
activité chiroptérologique forte et une diversité spécifique importante.  
 
Toutefois, certains points d’écoute viennent tempérer cette corrélation, par exemple le point n°11 qui, malgré une très forte 
activité chiroptérologique (la plus importante au sein de la zone d’étude), n’abrite que très peu d’espèces.  
 
Le tableau ci-après synthétise ces éléments et définit le niveau d’enjeu par point. 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

Projet d’extension du Parc éolien des Touches – Commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) 
Demande d’Autorisation Environnementale – INERSYS 
Pièce n° 4.1 : Etude d’impact 

69 Etude d’impact 

 
Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 

 

 

Tableau 28 : Tableau de classement des différents points d’écoute 

Type d’habitat N° du Point 
Évaluation de l’activité 

chiroptérologique 

Évaluation de la 

diversité spécifique 
Enjeu du point 

En milieu agricole 

ouvert 

(cultures) 

Point n°4 Très Faible Faible Très Faible 

Point n°6 Très Faible Très Faible Très Faible 

Point n°9 Modéré Faible Faible 

Au sein des 

boisements feuillus 

En lisière de 

boisement 

Point n°11 Fort Faible Modéré 

En lisière de 

boisement 

Point n°5 Fort Modéré Fort 

Point n°8 Fort Modéré Fort 

En lisière de haie 

bocagère 

Point n°1 Fort Modéré Fort 

Point n°2 Fort Faible Modéré 

Point n°3 Fort Faible Modéré 

Point n°7 Fort Modéré Fort 

Point n°10 Fort Faible Modéré 

 

0 à 2 Très faible 3 à 4 Faible 5 à 7 Modéré >7 Fort 

 

L’analyse par point d’écoute en fonction des habitats naturels inventoriés a permis de faire ressortir des zones à enjeux au 
sein de l’aire d’étude. Ainsi, les secteurs les plus propices à l’activité des chiroptères se situent au niveau des zones boisées et 
bocagères, ainsi qu’à leurs abords. Cela est particulièrement bien illustré par les résultats obtenus en zones agricoles ouvertes 
vis-à-vis de l’ensemble des autres points placés à proximité de structures boisées. 
 
Concernant les milieux de lisières, ainsi que les zones boisées, on note que même si l’ensemble de ces milieux présente une 
activité chiroptérologique importante, la diversité spécifique qu’il abrite est plus aléatoire. En effet, tous ces points abritent 
une activité chiroptérologique supérieure à 110 contacts / heure, mais la diversité spécifique qu’ils abritent fluctue de 3 à 6 
espèces. Aucun paramètre ne semble pouvoir expliquer cette variation, car deux points en contexte similaire peuvent exposer 
des valeurs différentes. C’est notamment le cas du point n°3 et du point n°7. Mais d’une manière générale, les points présents 
en lisières de boisement ou de haie s’avèrent plus propices aux chiroptères que les points présents en milieux agricoles 
ouverts. 
 
Ces éléments semblent confirmer l’analyse des territoires de chasse réalisée précédemment, et confirment ainsi que les zones 
agricoles céréalières constituent les secteurs les moins propices aux chiroptères. 

• Comparaison de l’activité chiroptérologique entre habitats favorables et défavorables 

L’analyse des résultats obtenus grâce aux écoutes passives réalisées à l’aide de SM2 bat+ disposés au sein d’habitats jugés 
favorables et défavorables, a permis de réaliser des comparaisons entre ces différents habitats composant la zone d’étude. 
Ces relevés ont été réalisés au cours des mêmes nuits et sur les mêmes plages horaires, ce qui a permis de limiter les biais liés 
aux conditions climatiques, à la saison, ou à tout autre paramètre pouvant influencer l’activité chiroptérologique. 
 
Concernant la diversité spécifique, les résultats obtenus s’avèrent très différents entre les milieux jugés favorables et les 
milieux jugés défavorables. En effet, 13 espèces ont été inventoriées au sein des milieux favorables, contre seulement 6 au 

sein des milieux jugés défavorables. Les milieux favorables semblent donc être attractifs pour un nombre d’espèces plus 
important. Cela s’explique par le fait que ces milieux permettent à la fois l’accueil d’espèces ubiquistes, fréquentant un large 
panel d’habitats, et les espèces spécialistes, occupant des habitats plus spécifiques. À l’inverse, les milieux défavorables 
n’accueillent que les espèces ubiquistes, et présentent donc un cortège d’espèces moins diversifié. 
 
On remarque également que l’activité chiroptérologique est répartie de façon plus homogène dans les milieux défavorables 
que dans les milieux favorables. Cela s’explique par le fait que le nombre de contacts enregistrés au sein des milieux 
défavorables sont nettement plus faible que dans les milieux favorables. Par conséquent, ce petit nombre de contacts induit 
une répartition moins hétérogène. On note toutefois que, dans les deux cas, la Pipistrelle commune et la Pipistrelle de kuhl 
dominent largement le peuplement. 
 

Les deux diagrammes ci-dessous illustrent ces résultats : 

 

 
Figure 72 : Diagramme de répartition des différentes espèces en fonction des milieux inventoriés 

 

Concernant l’activité chiroptérologique, on note des écarts importants dans les résultats obtenus, avec un indice d’activité 
moyen 80 fois plus important au sein des milieux favorables. En moyenne, l’activité chiroptérologique au sein des milieux 
favorables est de 199,37 contacts/heure contre 2,45 contacts/heure au sein des milieux défavorables. L’histogramme ci-
dessous met en parallèle l’activité chiroptérologique enregistrée au sein des habitats favorables et défavorables au cours 
des 6 nuits d’inventaires réalisés à l’aide de 2 SM2 bat+. 

 

 
Figure 73 : Histogramme de comparaison de l'activité chiroptérologique entre les milieux favorables et défavorables 
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On remarque que les différences d’indices d’activité sont fortement marquées sur l’ensemble des soirées, exception faite de 
la soirée du 28 juillet 2016. Cette différence d’activité s’est avérée particulièrement marquée lors de la soirée du 28 juin 2016, 
puisque l’activité en milieux favorables était plus de 180 fois plus importante dans les milieux propices. Ces résultats 
confirment que les milieux initialement jugés comme favorables l’ont réellement été. 
 

Afin de visualiser ces résultats, des cartographies sont présentées ci-après.  
 

 
Figure 74 : Résultats comparatifs des écoutes passives en milieux favorables et défavorables  

pour les sorties n°1, n°2 et n°3 

 
Figure 75 : Résultats comparatifs des écoutes passives en milieux favorables et défavorables  

pour les sorties n°4, n°5 et n°6 
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Cette méthodologie d’étude de comparaison des habitats jugés favorables avec ceux jugés peu propices aux chiroptères a 
donc permis de confirmer que, sur le site du projet, les zones de lisières boisées et bocagères étaient plus favorables que les 
milieux ouverts de type cultures céréalières, prairies améliorées, ou encore prairies naturelles.  L’ensemble des habitats jugés 
peu favorables, prospectés dans le cadre de cette étude, correspond à des milieux ouverts exploités en cultures céréalières 
ou en prairies permanentes ou temporaires. À l’inverse, les milieux favorables étudiés ont été des zones de lisières forestières, 
ou des haies bocagères. 
 
D’une manière générale, l’ensemble des points réalisés en milieux favorables a mis en évidence une activité et une diversité 
chiroptérologique plus importantes dans les milieux jugés favorables. L’activité est ainsi de 3 à 467 fois plus importante dans 
les milieux jugés favorables.  
 
La sortie n°3 et la sortie n°4 illustrent de façon marquée les différences d’activité qui peuvent exister au sein des différents 
milieux. Ces sorties permettent également de mettre en évidence que l’occupation des sols en milieux ouverts n’influence 
que peu l’activité chiroptérologique, car cette dernière semble assez similaire au sein d’une prairie naturelle qu’au sein d’une 
parcelle cultivée. C’est donc la présence d’une structure arborée qui semble constituer l’élément attractif pour les chiroptères. 
La sortie n°5 permet quant à elle de mettre en évidence que la composition des structures paysagères joue un rôle sur leur 
attractivité. En effet, lors de cette sortie, l’enregistreur était positionné au sein d’une haie basse, buissonnante, elle-même 
implantée au sein d’un contexte agricole fortement marqué par les cultures céréalières. C’est lors de cette sortie que les 
différences entre les deux milieux étudiés se sont avérées les moins prononcées. À l’inverse, lors de la sortie n°2, l’enregistreur 
situé en milieu favorable a été placé au sein d’une haie bocagère multi strate elle aussi située au sein d’un milieu dominé par 
les cultures céréalières, or, lors de cette sortie, une différence notable d’activité et de diversité chiroptérologique a été 
enregistrée. 
 
Ces éléments permettent donc de conclure que la structure et la composition des éléments paysagers influencent sur 
l’attractivité des milieux. Ces résultats corroborent, et précises donc ceux de l’écoute active. Ils tendent à mettre en avant 
l’intérêt des structures boisées pour les chiroptères au détriment des zones ouvertes. 

• Répartition saisonnière de l’activité chiroptérologique : 

Afin d’évaluer l’évolution de l’activité chiroptérologique au cours de la saison, une analyse saisonnière des données 
collectées a été réalisée. Cette analyse s’illustre au travers du graphique ci-dessous. 
 

 
Figure 76 : Graphique de la répartition saisonnière de l'activité chiroptérologique 

 

Bien que les valeurs soient différentes, on note que les courbes des résultats de l’écoute active et de l’écoute passive sont 
corrélées. On observe ainsi les mêmes évolutions et les mêmes diminutions, ce qui signifie que les résultats sont représentatifs 
de l’activité chiroptérologique. 
 
On observe ainsi, pour l’écoute active, une activité forte et croissante en début de saison, avec des indices fluctuants de 250 
à près de 600 contacts par heure entre Avril et Juin. Puis, on note une forte décroissance à partir de juillet, suivi d’une 
diminution progressive de l’activité jusqu’à la fin de la saison. L’indice d’activité s’avère alors faible avec 42 contacts par heure 
à la fin Septembre. L’activité chiroptérologique est ainsi divisée par 14 entre le mois de Juin et la fin Septembre pour l’écoute 
active. 
 
Comme exposé précédemment, la tendance est assez similaire pour l’écoute passive au sein des milieux favorables, même si 
cette dernière est plus lissée. On remarque donc que l’activité sur site est forte et croissante en début de saison, puis elle 
décroit fortement à partir de Juillet, avant de remonter légèrement en fin de saison, mais restant tout de même faible. Ainsi, 
si l’activité moyenne enregistrée sur site est de 112,61 contacts/heure, on note des fluctuations de cette dernière allant de 
3,32 à 351,61 contacts/heure. Concernant l’écoute passive en milieu défavorable, l’activité reste faible toute l’année, mais on 
note un léger regain. 
 
L’activité chiroptérologique semble donc principalement importante et croissante sur la première partie de saison, puis elle 
décroit fortement à partir de juillet, devenant ainsi faible à modérée. La quantité de ressources alimentaires disponibles en 
lien avec les milieux naturels présents peut expliquer cette diminution de l’activité chiroptérologique.  

• Activité chiroptérologique en altitude :  

Comme mentionné dans la partie méthodologie, aucun suivi en altitude spécifique au projet d’extension n’a été réalisé. 
Néanmoins, le parc des Touches, actuellement existant, et présent à proximité du projet d’extension, a fait l’objet d’un suivi 
acoustique en nacelle au cours de la saison 2017 et 2018. La société Parc éolien Nordex XIX a accepté de nous fournir les 
données collectées. 
 
Dans le cadre de cette étude, c’est l’éolienne E5, située à environ 700 m du présent projet, qui a été équipée d’un enregistreur. 
 
Ces suivis en nacelle ont mis en évidence la présence d’une activité chiroptérologique non négligeable en altitude avec 909 
contacts enregistrés sur 178 nuits en 2017 et 851 contacts sur 207 nuits en 2018. 
 
Concernant le peuplement inventorié, on note que l’activité est dominée par la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de kuhl, et 
la Noctule commune. D’autres espèces s’avèrent également présentes, à savoir : La Sérotine commune, la Noctule de leisler, 
la Pipistrelle de nathusius, ou encore, un Oreillard indéterminé. 
 
L’analyse de la répartition saisonnière de l’activité a permis de mettre en évidence un pic d’activité principalement ciblé sur 
la période estivale (de mai à juillet) et le début de la période automnale (septembre et octobre). Il est néanmoins à noter une 
certaine variabilité en fonction des années comme en atteste les deux graphiques ci-dessous : 
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Cette étude a également permis de mettre en évidence l’influence forte des conditions météorologiques sur l’activité des 
chiroptères et notamment de deux paramètres climatiques : la vitesse du vent et la température.  
 
Le tableau ci-dessous liste les vitesses au-dessus desquelles des proportions ciblées des contacts (toutes espèces confondues) 
ont été obtenues, pour l’ensemble des données (2017 et 2018). 
 

 
 
Il est à noter que les résultats de cette analyse sont très différents entre 2017 et 2018. En effet, 99% des activités enregistrées 
l’ont été pour des vitesses de vent (mesurées à 100 m) inférieures à 6.4 m/s en 2018 et à 8.5m/s en 2017. 50% d’activité a été 
mesurée en 2017 et 2018 pour des vitesses de vent inférieures à un seuil proche : 3.3 m/s en 2017 et 2.8m/s en 2018. 
Les proportions d’activité de 95% à 75% en fonction de la vitesse de vent montrent des caractéristiques très différentes entre 
2017 et 2018, par exemple : 
▪ 99% des contacts ont été obtenus à moins de 6.4 m/s en 2018, contre 90% en 2017 ; 
▪ 90% des contacts ont été obtenus à moins de 4.8 m/s en 2018, contre 75% en 2017 ; 
 
Il convient de noter par ailleurs que le suivi 2017 a permis d’obtenir 3 fois plus de contacts que le suivi 2018. 
 
 
Concernant les températures, le tableau ci-dessous liste les températures au-dessus desquelles des proportions ciblées des 
contacts (toutes espèces confondues) ont été obtenues, pour l’ensemble des données (2017 et 2018). 
 

 
 
On note que 99% des activités enregistrées l’ont été au-dessus de températures (mesurées à 100 m) assez proches : 13.7°C 
en 2017 et 14.2°C en 2018. 
Par contre, les proportions d’activité de 95% à 50% montrent des caractéristiques très différentes entre 2017 et 2018 : une 
proportion très forte des activités enregistrées en 2018 l’ont été à des températures supérieures à 18°C (90% des contacts) 
alors que 50% des contacts obtenus en 2017 l’ont été à des températures de plus de 16.2°C. 
 
Il convient de noter par ailleurs que le suivi 2017 a permis d’obtenir 3 fois plus de contacts que le suivi 2018. 
 
Pour conclure, il est donc possible de mettre en avance que l’activité chiroptérologique en altitude s’avère assez marquée 
sur le site du parc éolien des Touches. Cette activité est principalement liée à l’activité de la Pipistrelle commune, de la 
Pipistrelle de kuhl/nathusius, et de la Noctule commune. Une forte variabilité interannuelle peut être observée concernant 
la répartition saisonnière de l’activité, mais également l’influence des conditions météorologique et notamment la vitesse 
du vent. 

 
 
 

• Synthèse des résultats et évaluation des enjeux 

Au total, ce sont donc 12 espèces de chiroptères qui ont été déterminées de façon certaine, ainsi qu’une treizième qui n’a pu 
être identifiée spécifiquement, et qui correspond à la Noctule commune ou la Noctule de leisler. Au total, 13 espèces de 
chiroptères sont donc présentes au sein du site du projet. 
 

Parmi ces 13 espèces, toutes n’ont pas le même statut de protection et de conservation. Certaines espèces sont plus rares et 
menacées, et doivent par conséquent faire l’objet d’une attention particulière. De plus, toutes les espèces n’ont pas la même 
sensibilité vis-à-vis de l’éolien, et les impacts potentiels peuvent donc être différents. 
 

En se basant sur les statuts de protection et de conservation des différentes espèces inventoriées, indiquant leur niveau 
d'enjeux, puis en croisant avec leur niveau de sensibilité face à l'éolien, il est possible de définir un niveau de vulnérabilité. Il 
permet de mettre en évidence les espèces pouvant potentiellement être impactées par l'implantation d'un parc éolien.  
 
La distinction entre la Noctule commune et la Noctule de leisler n’ayant pu être réalisée, les deux espèces seront présentées 
dans l’analyse ci-dessous. 
 

➔ Le niveau d’enjeu 

Le tableau ci-dessous liste le statut de protection et de conservation de l’ensemble des espèces inventoriées : 
 
 

Tableau 29 : Statut de protection et de conservation des différentes espèces inventoriées et niveau d’enjeu 

Nom vernaculaire 

Statut de protection 
Accord 

EUROBATS 

Statut de conservation (LR) 

Niveau d’enjeux 
Mond Europ Nat. Mondial Européen National Régional 

Pipistrelle commune 

Berne  
annexe III, 

Bonn 
annexe II 
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Annexe 1 LC LC LC LC Absence d’enjeu (0) 

Pipistrelle de Kuhl 

B
er

n
 e

 a
n

n
ex

e 
II

, B
o

n
n

 a
n

n
ex

e 
II

 

Annexe 1 LC LC LC LC Absence d’enjeu (0) 

Pipistrelle de Nathusius Annexe 1 LC LC NT DD Fort (1) 

Sérotine commune Annexe 1 LC LC LC LC Absence d’enjeu (0) 

Noctule commune Annexe 1 LC LC NT LC Faible (0,5) 

Noctule de leisler Annexe 1 LC LC NT DD Fort (1) 

Oreillard gris Annexe 1 LC LC LC LC Absence d’enjeu (0) 

Oreillard roux Annexe 1 LC LC LC DD Faible (0,5) 

Murin à moustaches Annexe 1 LC LC LC LC Absence d’enjeu (0) 

Murin de daubenton Annexe 1 LC LC LC LC Absence d’enjeu (0) 

Grand Murin 

D
ir

ec
ti

ve
 h
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it

at
s 

 

an
 II

 e
t 

IV
 

Annexe 1 LC LC LC VU Très fort (2) 

Barbastelle d’Europe Annexe 1 NT VU LC DD Fort (1) 

Murin de Bechstein Annexe 1 NT VU NT DD Très fort (1,5) 

Murin à oreilles 
échancrées 

Annexe 1 LC LC LC LC Faible (0,5) 
 

 
Statut de conservation 
 

- LR : Liste Rouge : 
VU : Vulnérable, NT : Quasi menacé, DD : Données insuffisantes, LC : Préoccupation mineure. 
 

 
À la vue de ce tableau, on remarque que deux espèces présentes au sein de l’aire d’étude immédiate disposent d’un niveau 
d’enjeu très fort. Il s’agit du Grand murin (Myotis myotis), et du Murin de bechstein (Myotis bechsteinii). D’autres espèces à 
enjeu fort sont également présentes, comme notamment la Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus), la Pipistrelle de 
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nathusius (Pipistrellus nathusii), et la Noctule de Leisler (Nyctalus leislerii). Enfin, les autres espèces ne semblent pas présenter 
de niveau d’enjeu majeur, et sont classées en absence d’enjeu ou en enjeu faible. 
 

➔ Le niveau de sensibilité : 

En fonction de leur comportement, leurs habitudes, leurs mœurs, leur méthode de chasse… les chiroptères présentent un 
niveau de sensibilité variable face à l’éolienne. Les espèces de haut vol ou les espèces migratrices seront par exemple plus 
impactées par le risque de collision. Le tableau ci-dessous liste donc les divers facteurs comportementaux des espèces 
inventoriées pouvant engendrer une sensibilité face à l’éolien. L’ensemble des éléments présents dans ce tableau est issu du 
document : « Lignes directrices pour la prise en compte des chauves-souris dans les projets éoliens » rédigé par le groupe de 
travail Eurobats en 2008. 
 

Tableau 30 : Comportement des chauves-souris et sensibilité face à l’éolien  

Nom vernaculaire 

Migration ou 
déplacements 

longue 
distance 

Hauteur de vol 

Espèce 
attirée 
par la 

lumière 

Perte 
avérée 

de 
zones 

de 
chasse 

Risque 
de perte 

de 
zones 

de 
chasse 

Collision 
avérée 

avec des 
éoliennes 

Risque 
de 

collision 
Sensibilité face à l’éolien 

Pipistrelle commune Non Vol haut et bas Non Non Oui Oui Oui Moyenne à forte 

Pipistrelle de Kuhl Non Vol haut et bas Non Non Non Oui Oui Moyenne à forte 

Pipistrelle de Nathusius Oui Vol haut et bas Non Non Non Oui Oui Moyenne à forte 

Sérotine commune Non Vol haut Oui (Oui) Non Oui Oui Moyenne à forte 

Noctule commune Oui Vol haut Non Non Oui Oui Oui Moyenne à forte 

Noctule de leisler Oui Vol haut Non Non Oui Oui Oui Moyenne à forte 

Oreillard gris Non Vol haut et bas Non Non Non Oui Oui Faible 

Oreillard roux Non Vol haut et bas Non Non Non Oui Oui Faible 

Murin à moustaches Non Vol bas Non Non Non Non Oui Pas de sensibilité avérée 

Murin de daubenton Oui Vol haut et bas Non Non Non Oui Oui Faible 

Grand murin Oui Vol haut et bas Non Non Non Oui Oui Faible 

Barbastelle d’Europe Non Vol bas Non Non Non Non Oui Faible 

Murin de bechstein Non Vol bas Non Non Oui Non Non Faible 

Murin à oreilles 
échancrées 

Non Vol haut et bas Non Non Non Non Oui Faible 

 
 

À la vue de ce tableau, on remarque donc que 6 des 14 espèces présentes au sein de la zone d’étude rapprochée révèlent un 
niveau de sensibilité jugé moyen à fort face à l’éolien. Ces espèces sont toutes des chauves-souris de haut vol, pour qui des 
cas de collisions ont déjà été avérés. 
 
Les autres espèces semblent présenter un faible risque d’impact vis-à-vis de l’éolien. 

➔ Le niveau de vulnérabilité : 

En croisant le niveau d’enjeu des espèces avec leur niveau de sensibilité face à l’éolien, il est possible d’obtenir un niveau de 
vulnérabilité. Cette méthodologie d’évaluation permet ainsi de faire ressortir les espèces pour lesquelles la mise en place d’un 
projet éolien pourrait s’avérer fortement impactant. Le tableau ci-dessous croise donc les deux enjeux pour fournir le niveau 
de vulnérabilité. 
 

Tableau 31 : Tableau de synthèse du niveau de vulnérabilité des chauves-souris 

Nom vernaculaire Nom scientifique Niveau d'enjeux Niveau de sensibilité Niveau de vulnérabilité 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Absence d’enjeu (0) Moyenne à forte Assez Fort 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus Kuhlii Absence d’enjeu (0) Moyenne à forte Assez Fort 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Fort (1) Moyenne à forte Fort 

Sérotine commune Eptesicus serotinus Absence d’enjeu (0) Moyenne à forte Assez Fort 

Noctule commune Nyctalus noctula Faible (0,5) Moyenne à forte Assez Fort 

Noctule de leisler Nyctalus leislerii Fort (1) Moyenne à forte Fort 

Oreillard gris Plecotus austriacus Absence d’enjeu (0) Faible Modéré 

Oreillard roux Plecotus auritus Faible (0,5) Faible Modéré 

Murin à moustaches Myotis mystacinus Absence d’enjeu (0) 
Pas de sensibilité 

avérée 
Faible 

Murin de daubenton Myotis daubentonii Absence d’enjeu (0) Faible Modéré 

Grand murin Myotis myotis Très fort (2) Faible Assez Fort 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus Fort (1) Faible Assez Fort 

Murin de bechstein Myotis bechsteinii Très fort (1,5) Faible Fort 

Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis emarginatus Faible (0,5) Faible Modéré 

 
Le calcul du niveau de vulnérabilité met en évidence que 9 espèces sur les 14 décrites, soit plus de la moitié, semblent 
présenter un niveau de vulnérabilité élevé (assez fort à fort) vis-à-vis de l’éolien. Cela traduit donc une sensibilité marquée 
d’une partie du peuplement chiroptérologique local face à la mise en place d’un projet de parc éolien. Toutefois, en analysant 
plus en détail ces résultats, il est possible de définir deux types de sensibilités différentes. En effet, on retrouve :  
 

- D’une part un groupe d’espèces présentant un niveau de sensibilité jugé assez fort, mais qui ne présente qu’une 

faible sensibilité à l’éolien, et qui n’est donc pas sujet à un risque de collision avec les éoliennes. Ces espèces 

ressortent donc avec un niveau de vulnérabilité élevé, car elles présentent un niveau d’enjeu fort à très fort. L’impact 

lié à la mise en place d’un projet éolien sur ces espèces sera donc plus lié à une perte d’habitats, de territoires de 

chasse ou de gîtes, qu’à un risque de collision ou de barotraumatisme. Le schéma d’implantation, ainsi que la 

localisation des voies et chemins d’accès devra donc être réfléchie afin de limiter au maximum la destruction 

d’habitats naturels favorables à ces espèces. Ce premier groupe est composé du Murin de Bechstein (Myotis 

bechsteinii), du Grand murin (Myotis myotis), et de la Barbastelle d’europe (Barbastella barbastellus) 

 

- Le second groupe d’espèces pouvant être réalisé se compose d’espèces au niveau de vulnérabilité élevée, du fait de 

leur forte sensibilité à l’éolienne. C’est donc le risque de collision, ou de barotraumatisme, qui s’avère être le plus 

impactant. Ce risque est lié au comportement des chauves-souris pratiquant le haut vol, à savoir : la Pipistrelle de 

Nathusius (Pipistrellus nathusii), la Noctule commune (Nyctalus noctula), la Noctule de Leisler (Nyctalus leislerii), la 

Sérotine commune (Eptesicus serotinus), la Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) et la Pipistrelle commune 

(Pipistrellus pipistrellus). 

 
Le degré et la nature de l’impact potentiel du projet d’extension du parc éolien des TOUCHES sur le peuplement 
chiroptérologique local sont donc variables en fonction des espèces. Le projet devra donc tenir compte de la présence de ces 
espèces vulnérables, représentant plus de la moitié de la diversité spécifique. 
 
Au total, 9 des 14 espèces inventoriées semblent donc présenter un niveau de vulnérabilité important vis-à-vis de l’éolien. Ces 
espèces ont été présentées avec davantage de détails (moeurs, comportements, présence sur l’aire d’étude, enjeux vis-à-vis 
du projet, etc) dans la pièce n°4.3 : Etude écologique. 

• Conclusion sur le niveau de vulnérabilité par espèce : 

D’après l’analyse espèce par espèce, présentée ci-avant, il s’avère donc possible de conclure à un niveau d’enjeu global par 
espèce dans le cadre du présent projet. Le tableau ci-dessous synthétise donc ces divers éléments : 
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Tableau 32 : Tableau de synthèse du niveau de vulnérabilité des chauves-souris au sein du projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par conséquent, l’analyse du niveau de vulnérabilité par espèce, au sein de la Zone d’Implantation Potentielle, montre que 
trois espèces présentent une vulnérabilité faible à modérée vis-à-vis de l’éolien, et une espèce présente une vulnérabilité 
faible à forte. Le principal risque pour ces espèces concerne la collision avec les pales des éoliennes durant la période de 
fonctionnement du parc.  
 
L’enjeu lié à ces espèces devra donc être pris en compte dans le cadre de ce projet. 

• Compléments d’inventaire 2019 :  

 
Comme présenté dans la partie méthodologie, une sortie d’inventaire complémentaire a été réalisée en Mars 2019. Une 
seconde sortie sera également effectuée en Octobre 2019. 
 
Cette sortie d’inventaire a été menée selon la même méthodologie d’inventaire que celle mise en place en 2016. 
 
Concernant le peuplement chiroptérologique inventorié, cette sortie d’inventaire complémentaire a permis de recenser 6 
espèces de chiroptères. Parmi ces 6 espèces, une nouvelle espèce a pu être mise en évidence sur le site. Il s’agit du Murin de 
natterer. Les 5 autres espèces avaient déjà été contactées en 2016. Le tableau et le graphique ci-dessous présentent les 
résultats obtenus :  
 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 
NOMBRE DE 

CONTACTS / HEURE 
ABONDANCE 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 2,67 37,53 % 

Pipistrelle de kuhl Pipistrellus kuhlii 2,52 35,41 % 

Pipistrellus  kuhlii/nathusii Pipistrellus kuhlii/nathusii 0,03 0,35 % 

Barbastelle d'europe Barbastella barbastellus 0,46 6,53 % 

Murin de natterer Myotis natererii 0,15 2,18 % 

Murin de daubenton Myotis daubentonii 0,31 4,35 % 

Murin à moustaches Myotis mystacinus 0,30 4,27 % 

Murin indéterminé Myotis sp 0,67 9,39 % 

 

 
 
On remarque que l’activité chiroptérologique enregistrée au cours de cette soirée s’avère répartie de façon plus homogène 
entre les différentes espèces. En effet, même si la Pipistrelle commune et la Pipistrelle de kuhl dominent le peuplement en 
représentant environ un tiers de l’activité chacune, les autres espèces restent assez bien représentées. Cette répartition 
s’explique par un nombre d’espèces enregistrées moins important, ainsi que par une activité chiroptérologique plus faible 
offrant ainsi une meilleure représentativité aux espèces présentant un faible nombre de contacts. Cette session d’inventaire 
complémentaire a ainsi permis d’inventorier une nouvelle espèce et de confirmer le caractère prédominant de la Pipistrelle 
commune et de Kuhl. 
Concernant la répartition de la diversité spécifique et de l’activité chiroptérologique en fonction des habitats inventoriés, un 
tableau de synthèse des résultats obtenus est présenté ci-après :  
 

Tableau 33 : Tableau de synthèse de la diversité spécifique et de l’activité chiroptérologique relevée par point d'écoute 

Type d’habitat 
N° du 

Point 

Nombre de 

contacts/heure 

Évaluation de 

l’activité 

chiroptérologique 

Nombre 

d’espèces 

Évaluation de la 

diversité 

spécifique 

En milieu agricole 

ouvert 

(cultures) 

Point n°4 9,96 Très faible 1 Très Faible 

Point n°6 0 Nul 0 Nul 

Point n°9 10,2 Très faible 1 Très Faible 

Au sein des 

boisements feuillus 
Point n°11 34,86 Faible 1 Très Faible 

Point n°5 0 Nul 0 Nul 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Niveau de d’enjeu sur 

le site du projet 
Type de sensibilité 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Faible à fort Risque de collision 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus Kuhlii Faible à modéré Risque de collision 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Faible à modéré Risque de collision 

Sérotine commune Eptesicus serotinus Faible à modéré Risque de collision 

Noctule commune Nyctalus noctula Faible Risque de collision 

Noctule de leisler Nyctalus leislerii Faible Risque de collision 

Oreillard gris Plecotus austriacus Faible 
Perte d’habitat  

(gîte / territoire de chasse) 

Oreillard roux Plecotus auritus Faible 
Perte d’habitat  

(gîte / territoire de chasse) 

Murin à moustaches Myotis mystacinus Faible 
Perte d’habitat  

(gîte / territoire de chasse) 

Murin de daubenton Myotis daubentonii Faible 
Perte d’habitat  

(gîte / territoire de chasse) 

Grand murin Myotis myotis Faible 
Perte d’habitat  

(gîte / territoire de chasse) 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus Faible 
Perte d’habitat  

(gîte / territoire de chasse) 

Murin de bechstein Myotis bechsteinii Faible 
Perte d’habitat  

(gîte / territoire de chasse) 

Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis emarginatus Faible 
Perte d’habitat  

(gîte / territoire de chasse) 
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En lisière de 

boisement 
Point n°8 0 Nul 0 Nul 

En lisière de haie 

bocagère 

Point n°1 9,96 Très faible 1 Très Faible 

Point n°2 12 Très faible 1 Très Faible 

Point n°3 4,98 Très faible 1 Très Faible 

Point n°7 34,86 Faible 1 Très Faible 

Point n°10 4,98 Très faible 1 Très Faible 
 

Activité 

chiroptérologique 
0 à 20 Très Faible 20 à 50 Faible 

50 à 

100 
Modéré > 100 Fort 

Diversité 

spécifique 
0 à 2 Très faible 3 à 4 Faible 5 à 7 Modéré >7 Fort 

 
Ces résultats mettent en évidence une activité et une diversité spécifique très faible au cours de la sortie d’inventaire du mois 
de mars.  
L’activité chiroptérologique fluctue ainsi de nul à faible en fonction des points d’écoute. Il s’avère complexe de mettre en 
évidence une corrélation entre les résultats obtenus et les habitats naturels inventoriés du fait des niveaux d’activité très 
faible enregistrés. On note cependant que les deux points où l’activité la plus importante a été enregistrée se trouvent à 
proximité de haies, ainsi qu’au sein d’un boisement. Ces éléments tendent à confirmer l’importance des structures paysagères 
(haies, boisements …) pour les chiroptères. Néanmoins, l’absence totale de contact au sein des lisières de boisements semble 
contredire cette hypothèse. 
 
Par ailleurs des niveaux d’activité similaires ont été enregistrés sur les points n°4 et 9 placés au sein de cultures céréalières, 
et les points n°1 et n°2 situés en lisière de haie. 
 
Ainsi en tout début de saison l’activité chiroptérologique semble diffuse et faible au sein de la zone d’étude. Aucun habitat ne 
semble particulièrement attractif au cours de cette période. 
 
Concernant la diversité spécifique, un constat similaire peut être réalisé avec de 0 à 1 espèce par points d’écoute et une 
absence de corrélation entre habitat naturel et diversité spécifique.  
 
Par conséquent, les enjeux chiroptérologique s’avèrent très limités au cours du mois de mars du fait d’une activité et d’une 
diversité spécifique jugée nulle à faible sur l’ensemble des points d’écoute. 
 
 
 
 
Au cours de la sortie d’inventaire complémentaire de mars, les enregistreurs passifs ont été mis en place durant toute la nuit. 
Ces résultats ont ainsi permis de mettre en évidence l’évolution de l’activité chiroptérologique au cours de la nuit. Le 
graphique ci-dessous présente ainsi les résultats obtenus :  
 

 
Figure 77 : Répartition de l'activité chiroptérologique au cours de la nuit. 

 
Cette analyse a mis en évidence une activité chiroptérologique principalement ciblée sur les premières heures de la nuit. 
L’activité débute ainsi environ 1h après le coucher du soleil. Elle enregistre sa plus forte valeur au cours de cette période 
puisque 86% ont été enregistrés entre 1h et 2h après le coucher du soleil.  
 
Le niveau d’activité décroît ensuite très fortement, et seulement 2% à 4 % de l’activité sont enregistrés par heure sur les 4h 
suivantes. L’activité s’est ensuite avérée nulle sur le reste de la nuit. 
 
Ces résultats montrent ainsi que l’activité chiroptérologique se concentre sur les premières heures de la nuit. 
 
Enfin, concernant le niveau de patrimonialité, de sensibilité et de vulnérabilité concernant le Murin de natterer, l’ensemble 
des éléments sont présentés ci-dessous : 
 

Tableau 34 : Statut de protection et de conservation des différentes espèces inventoriées et niveau d’enjeu 

Nom 
vernaculaire 

Statut de protection 
Accord 

EUROBATS 

Statut de conservation (LR) 

Niveau d’enjeux 
Mondial Européen Nat. Mondial Européen National Régional 

Murin de 
natterer 

Berne  
annexe II, Bonn 

annexe II 

Directive 
habitats an 

IV 

Mammifère terrestre 
protégé (article2) 

Annexe 1 LC LC LC LC Absence d’enjeu (0) 

 
Tableau 35 : Comportement des chauves-souris et sensibilité face à l’éolien  

Nom vernaculaire 

Migration ou 
déplacements 

longue 
distance 

Hauteur de vol 

Espèce 
attirée 
par la 

lumière 

Perte 
avérée 

de 
zones 

de 
chasse 

Risque 
de perte 

de 
zones 

de 
chasse 

Collision 
avérée 

avec des 
éoliennes 

Risque 
de 

collision 
Sensibilité face à l’éolien 

Murin de natterer Non Vol bas Non Non Non Oui Oui Pas de sensibilité avérée 

 
Tableau 36 : Tableau de synthèse du niveau de vulnérabilité des chauves-souris 

Nom vernaculaire Nom scientifique Niveau d'enjeux Niveau de sensibilité Niveau de vulnérabilité 

Murin de natterer Pipistrellus pipistrellus Absence d’enjeu (0) Pas de sensibilité avérée Faible 
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Figure 78 : Cartographie des enjeux chiroptérologiques 

SYNTHÈSE DES ENJEUX CHIROPTÉROLOGIQUES : 
 
L’analyse bibliographique réalisée afin de mettre en évidence les enjeux chiroptérologiques déjà connus dans le secteur, 
a mis en évidence la présence de 4 APB strictement liés à la présence de chiroptères présents au sein de l’aire d’étude 
éloignée. De plus, on note également que plusieurs des communes bordant le projet abritent des enjeux concernant des 
sites de parturitions de chiroptères.  
 
Le projet doit donc tenir compte de ces éléments afin de limiter les éventuels impacts sur ces sites à enjeux présents à 
proximité. 
 
Concernant les potentialités en termes de gîte, la zone d’étude constitue donc, d’une manière générale, une zone au 
potentiel d’accueil limité. Quelques secteurs à enjeux existent toutefois, mais ils restent relativement localisés. Ainsi, 
afin de limiter l’impact du projet sur les quelques potentialités existantes, l’implantation retenue devra tenir compte de 
ces éléments, et exclure la mise en place d’éoliennes au sein des secteurs de gîtes favorables. 
 
Vis-à-vis des territoires de chasse, la zone d’implantation potentielle s’avère majoritairement composée d’habitats jugés 
peu ou pas favorables à l’activité de chasse des chiroptères. Cela s’explique principalement par la dominance des 
habitats agricoles de type cultures céréalières. 
 
Toutefois, les habitats jugés favorables ne sont pas absents, et représentent environ 15% à 20% de l’occupation des sols 
au sein de l’aire d’étude. Ils sont dominés par les zones de boisements, ainsi que certains milieux prairiaux. Les résultats 
des inventaires acoustiques ont également confirmé l’attrait des zones boisées, de leurs lisières, ainsi que des secteurs 
de haies bocagères, comme zones de chasse particulièrement propices aux chiroptères. 
 
La préservation des zones de chasse les plus propices aux chiroptères est donc être un élément important à prendre en 
compte dans le choix d’implantation du projet, et ce dans l’objectif de limiter l’impact du projet d’extension sur les 
peuplements chiroptérologiques locaux.  
 
L'inventaire acoustique a permis de mettre en évidence une diversité chiroptérologique intéressante, avec la présence 
de 14 espèces de chiroptères. Ce peuplement est très fortement dominé par la Pipistrelle commune, qui représente plus 
de 81% de l’activité chiroptérologique. On retrouve également une autre espèce accompagnatrice, à savoir la Pipistrelle 
de Kuhl (13,3%). On retrouve également de façon régulière la Barbastelle d’Europe, le Murin à moustaches et la Sérotine 
commune. Ces espèces semblent assez fréquentes sur la zone d’étude, et ont été contactées régulièrement. Elles 
utilisent donc le site d’étude comme territoire de chasse ou comme zone de transit de façon coutumière. Les autres 
espèces sont présentes de façon plus occasionnelle, voire anecdotique, sur le site d’étude. 
 
Les mœurs de ces espèces, couplées à leur abondance sur le site d’étude, et au risque d’impact potentiel, permettent 
de redéfinir plus précisément les enjeux existants sur la zone d’étude. Ainsi, 9 des 14 espèces inventoriées ressortent 
comme vulnérables vis-à-vis de l’éolien.  
 
L’analyse par habitat a permis de mettre en évidence une attractivité des milieux boisés, ainsi que des zones de lisière 
pour les chiroptères. À l’inverse, les milieux ouverts, de type cultures céréalières et prairie temporaire, sont assez peu 
exploités par les chauves-souris. Ces éléments devront donc être pris en compte lors de l’élaboration du projet 
d’implantation.  
 
La mise en place du projet d’extension du parc éolien des TOUCHES devra donc être réfléchie dans le but d’éviter, de 
réduire et de compenser les impacts potentiels de ce projet sur les peuplements chiroptérologiques présents. Ce 
diagnostic permet ainsi de mettre en lumière des milieux favorables aux chiroptères, et qui sont des secteurs sensibles 
à prendre en compte dans l’implantation du parc éolien. 
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II.2.8. SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

La réalisation des inventaires, ainsi que l’analyse du contexte environnemental du site et des résultats collectés, ont permis 
de définir un niveau d’enjeu pour chacun des groupes taxonomiques étudiés. Ces enjeux visent à faire ressortir les sensibilités 
existantes au sein de la zone d’étude et de ces abords, et ce afin de les prendre au mieux en compte dans la réalisation, pour 
ainsi permettre de limiter les impacts potentiels du projet. 
 
Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble des enjeux par groupe taxonomique : 
 

Tableau 37 : Tableau de synthèse des enjeux 

Groupe 
taxonomique 

Enjeux / Sensibilités 
Niveau 
d’enjeu 

Habitats 

- Dominance des zones de cultures et de prairies améliorées 

- Présence d’habitats humides et aquatiques 

- Présence d’habitats favorables à la faune et la flore (boisements, landes,…) 

- Aucun habitat d’intérêt communautaire et prioritaire 

Faible 

Flore 

- Cortège floristique diversifié 

- Présence de 4 espèces déterminantes 

- Cortège floristique globalement assez commun 

Modéré 

Amphibiens 

- Présence d’un cortège d’espèces diversifié 

- 3 espèces protégées au titre de l’article 2 de l’Arrêté du 19 novembre 2007 

- Présence d’habitats favorables à l’alimentation et l’hibernation des 

amphibiens au sein de la ZIP 

- Les secteurs à enjeux restent toutefois localisés 

Modéré 

Reptiles 

- Habitats favorables présents au sein de la ZIP (lisière forestière et haies 

bocagères), mais très localisés 

- Peu d’observations ( aux difficultés d’observation de ces espèces) 

Faible 

Entomofaune 

- Présence d’une diversité floristique intéressante 

- Pas d’intérêt entomologique majeur 

- Présence d’habitats favorables à ce groupe taxonomique (prairies, prairies 

humides, bocage, …) 

Faible 

Mammifères 
terrestres 

- Enjeux limités 

- Aucune espèce protégée 
Faible 

Avifaune 

- Diversité d’espèces nicheuses moyenne, rapaces nicheurs dans les boisements, 

possibilité de nidification de l’Autour des palombes 

- Migration peu marquée, pas d’enjeux majeurs en migration et stationnements 

peu importants 

- Diversité moyenne d’espèces hivernantes, stationnements de groupes de 

vanneaux huppés et pluviers dorés sur le site ainsi que d’Ardéidés 

Modéré 

Chiroptères 

- Absence d’enjeux liés à des zonages écologiques ou colonie de parturitions 

connue à proximité 

- Des potentialités de gîtes limitées existent pour les espèces arboricoles 

- Les zones de chasse favorables restent présentes (≈37%) 

- Présence d’une diversité intéressante d’espèces (13 espèces) 

- Présence d’espèces protégées (Annexe II de la directive Habitats) 

- 4 espèces sur 13 présentent une sensibilité forte à assez forte vis-à-vis de 

l’éolien 

Modéré 

 
 

 
Figure 79 : Carte de synthèse des enjeux écologiques 
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II.3. MILIEU HUMAIN 

II.3.1. OCCUPATION DU SOL 

D’après les données fournies par la base de données européenne Corine Land Cover, l’occupation des sols sur l’aire d’étude 
immédiate se compose très majoritairement de zones agricoles. On observe une prédominance de terres arables hors 
périmètre d’irrigation, occupant la presque totalité de la ZIP, ou de systèmes culturaux et parcellaires complexes sur le reste 
du site. Quelques zones prairiales sont présentes en périphérie du site, notamment au Sud et aux abords de la vallée de l’Erdre. 
 
Il s’agit ici de données de cadrage permettant une première approche de l’environnement général du projet et qui ont fait 
l’objet de prospections plus détaillées dans le cadre des inventaires de terrain relatifs aux habitats naturels. 
 

 
Figure 80 : Occupation du sol au niveau de l'aire d’étude immédiate (Source : CLC 2012) 

 
 
 
 
 
 

II.3.2. DEMOGRAPHIE 

Le secteur d’étude se positionne à cheval entre trois communes et deux communautés de communes. Les communes de 
JOUE-SUR-ERDRE et de TRANS-SUR-ERDRE, comprenant la majorité Nord de la zone d’étude, font partie de la Communauté 
de Communes du Pays d’Ancenis, aussi appelée COMPA. La commune de LES TOUCHES, au Sud-Ouest du projet et accueillant  
le parc éolien à l’origine de l’extension, s’intègrent à la Communauté de Communes d’Erdre et Gesvres. Par ailleurs, les trois 
communes du projet font partie intégrante de l’aire urbaine de Nantes peuplée de près de 900 000 habitants ce qui en fait la 
8éme aire urbaine française. A noter, que ces trois communes et la Zone d’Implantation Potentielle, se situent à équidistance 
des pôles urbains de NANTES, ANCENIS et CHATEAUBRIANT.  
 

• Communauté de communes du Pays d’Ancenis 
Cette intercommunalité a été créée en 1999, elle rassemble le plus grand nombre de communes en Loire-Atlantique (29 
communes) pour la plus grande superficie du département (791 km2). Cette communauté de communes abrite une population 
de 62 120 habitants.  
 

✓ JOUE-SUR-ERDRE, d’une superficie de 54,5 km2, la commune abrite 2 326 habitants en 2013 pour une densité moitié 
moins importante que celle de la COMPA. La démographie, assez stable dans le dernier tiers du 20éme siècle, a connu 
après 1999 un accroissement de près de 25%. 

 
Figure 81 : Evolution de la population de JOUE-SUR-ERDRE entre 1968 et 2013 (INSEE) 

 
✓ TRANS-SUR-ERDRE abrite 1 046 habitants sur ses 23 km2 de superficie. La démographie suit un profil similaire à la 

commune limitrophe de JOUE-SUR-ERDRE, avec une population stable jusqu’en 1999 suivi d’un accroissement de 
près de 45% depuis le début du siècle. 

 
Figure 82 : Evolution de la population de TRANS-SUR-ERDRE entre 1968 et 2013 (INSEE) 

 

• Communauté de communes d’Erdre et Gesvres 
Cette intercommunalité a été créée en 2002, elle regroupe 12 communes sur une superficie de 509 km2 et abrite plus de 
57 000 habitants. Cette EPCI est également membre du pôle métropolitain NANTES – SAINT-NAZAIRE, mis en place en 2012 
et principal moteur économique du territoire. 
 

✓ LES TOUCHES s’étend sur 35 km2 et accueille 2 430 habitants pour une densité de 69 hab./km2. Cela en fait la 
commune la plus peuplée et la plus dense des trois communes étudiées. Sa démographie a suivi un profil de 
croissance relativement constant depuis le milieu des années 70 jusqu’en 2013, hormis une phase de stagnation 
durant les années 90. Ainsi, sa population a presque doublé en 40 ans avec un accroissement de près de 85%. 
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Figure 83 : Evolution de la population de la commune LES TOUCHES entre 1968 et 2013 (INSEE) 

 
A l’observation de ces résultats, on constate que les populations des communes concernées par le projet sont en 
augmentation depuis le début du 21ème siècle et ce, sur des dynamiques équivalentes ou supérieures à l’accroissement de la 
population française (+26%). Cela se vérifie également pour les deux EPCI auxquelles elles appartiennent. L’influence 
croissante des pôles d’attractivité urbains alentours (NANTES, ANCENIS, CHATEAUBRIANT) n’y est pas étrangère, ni la facilité 
d’accès à NANTES et CHATEAUBRIANT apportée par le tram-train s’arrêtant dans la commune limitrophe de NORT-SUR-ERDRE. 
Les trois communes du projet sont effectivement définies comme des « communes rurales monopolarisées » et donc 
appartenant à la couronne de l’aire urbaine Nantaise.  

II.3.3. ACTIVITES7 

• JOUE-SUR-ERDRE comptait 183 établissements actifs qui employaient 170 salariés à la fin de l’année 2014 

 
 

Figure 84 : Répartition des établissements actifs et des salariés selon les secteurs d'activité sur la commune de JOUE-SUR-ERDRE 
(source : INSEE) 

 

• TRANS-SUR-ERDRE comptait 85 établissements actifs qui employaient 89 salariés à la fin de l’année 2014 

 
 

Figure 85 : Répartition des établissements actifs et des salariés selon les secteurs d'activité sur la commune de TRANS-SUR-ERDRE 
(source : INSEE) 

 

                                                                 
7 D’après données INSEE  

• LES TOUCHES comptait 172 établissements actifs qui employaient 339 salariés à la fin de l’année 2014 

 

 
 

Figure 86 : Répartition des établissements actifs et des salariés selon les secteurs d'activité sur la commune LES TOUCHES (source : 
INSEE) 

 
Le secteur du commerce, transport et service est bien représenté puisque c’est le premier secteur en termes d’établissement 
actif. A minima, il concerne plus du tiers des établissements enregistrés, voir presque la moitié sur la commune de JOUE-SUR-
ERDRE. Ces activités diverses sont d’ailleurs porteuses d’emploi, notamment pour les communes de JOUE-SUR-ERDRE (28% 
des actifs) et LES TOUCHES (37% des actifs). L’augmentation du nombre de résidents associée à l’influence des pôles urbains  
à proximité permet de maintenir ce secteur voire de favoriser son expansion. 
 
Le secteur agricole (agriculture, pêche, sylviculture) représente environ un quart des établissements recensés sur les 
communes de JOUE-SUR-ERDRE et LES TOUCHES et jusqu’à plus du tiers sur la commune moins peuplée de TRANS-SUR-ERDRE. 
Ce constat fait de ce secteur le deuxième en termes d’établissements actifs, cela concorde avec le caractère relativement rural 
de ces territoires. Cependant, ces établissements n’emploient que très peu de salariés, sachant que plus de 90 % des 
exploitants travaillent seul et qu’aucune exploitation n’emploie plus de 10 salariés.  
 
En ce qui concerne le milieu agricole, les détails concernant ce secteur d’activité sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 38 : Données de cadrage du secteur agricole sur les communes du projet (source : RGA2010) 

Communes 
Orientation 

technico-
économique 

Exploitations agricoles 

Travail dans les 
exploitations agricoles 

(en unité de travail 
annuel) 

Superficie agricole 
utilisée (en hectare) 

1988 2010 1988 2010 1988 2010 

JOUE-SUR-ERDRE 
Polyculture et 
polyélevage 

130 47 160 70 4088 3618 

TRANS-SUR-
ERDRE 

Polyculture et 
polyélevage 

58 30 95 46 2002 2555 

LES TOUCHES 
Polyculture et 
polyélevage 

119 36 149 48 3410 3118 

 
D’après les données du Recensement Général Agricole 2010 (RGA2010), les établissements agricoles des communes du projet 
n’ont pas échappé à la mutation du secteur. On peut observer une diminution simultanée sur les trois communes du nombre 
d’établissements et une baisse du nombre de salariés par exploitation. La Surface Agricole Utile (SAU) a quelque peu diminué 
sur les communes de JOUE-SUR-ERDRE (-11.5%) et LES TOUCHES (-8.5%). En revanche, cette SAU a augmenté sur la commune 
de TRANS-SUR-ERDRE (+27.6%) et ce malgré la baisse du nombre d’exploitations et de salariés. Les trois communes présentent 
une orientation technico-économique similaire, tournée vers la polyculture et le polyélevage, assez représentative du secteur 
agricole en Loire-Atlantique. 
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Sur ce territoire les établissements industriels sont très peu implantés, avec seulement 36 établissements actifs (8,2%). De 
plus, ce sont des industries de petite taille, n’employant en tout et pour tout qu’une cinquantaine d’actifs (7,7%) concentrés 
sur la commune de LES TOUCHES. 
 
Enfin, l’administration publique, malgré une part d’établissements actifs relativement faible, est le premier employeur de ces 
trois territoires communaux avec des structures conséquentes pouvant accueillir plus de 20 salariés. 
 
Au sein de l’aire d’étude immédiate, sont dénombrés une trentaine d’établissements tous secteurs d’activité confondus (hors 
agricole) et presque 70 établissements dans un périmètre de 2 kilomètres autour de la Zone d’Implantation Potentielle. Ces 
établissements actifs se concentrent principalement au cœur des bourgs de JOUE-SUR-ERDRE et de TRANS-SUR-ERDRE. On y 
distingue principalement des activités de commerce et de service ainsi que quelques artisans et entreprises de construction. 
 
Les établissements agricoles sont distribués de manière plus dispersée sur le territoire, au gré des lieux-dits et petits bourgs 
en périphérie des pôles principaux. On recense une trentaine d’exploitations dans un périmètre de 2 km autour du projet, 
dont 8 comprises dans l’aire d’étude immédiate. Ces établissements sont très majoritairement orientés vers des activités 
d’élevage. 
 
Concernant les appellations d’origine, selon le site de l’INAO (Institut National des Appellations d’Origine) les trois communes 
de la ZIP disposeraient de plusieurs Indications Géographiques Protégés (IGP) : 
 

Tableau 39 : Liste des appellations d'origine sur les communes du projet (Source : INAO) 

 

Nom de l’appellation Sigle 

Bœuf du Maine IGP 

Oie d'Anjou IGP 

Cidre de Bretagne ou Cidre breton IGP 

Farine de blé noir de Bretagne - Gwinizh du Breizh IPG 

Val de Loire (concerne des vins produits en Val de Loire) IGP 

Volailles d’Ancenis IGP 

 
 
Pour ce qui est des hébergements de tourisme, selon l’INSEE la commune de JOUE-SUR-ERDRE est la seule à accueillir un hôtel. 
Par ailleurs, aucun camping ou autre hébergement collectif n’était recensé sur les trois communes de la ZIP au premier janvier 
2016. La part des résidences secondaires dans le parc de logement est de 7 % pour JOUE-SUR-ERDRE, 2,2 % pour TRANS-SUR-
ERDRE et 1,6 % pour LES TOUCHES (moyenne nationale : 9.8%). Par ailleurs, la consultation de sites spécialisés8 permet de 
confirmer la présence de 2 gîtes, 1 chambre d’hôtes et 1 auberge sur la commune de JOUE-SUR-ERDRE ainsi que de 3 gîtes et 
1 chambre d’hôtes sur la commune de LES TOUCHES. Les plus proches sont : « L’Auberge du Lion d’Or » située dans le centre 
bourg de Joué-sur-Erdre à environ 1 700 mètres de la Zone d’Implantation Potentielle et « La Bergerie », chambre d’hôtes 
installée au lieu-dit La Bergerie à 1 850 mètres au Sud de la ZIP. 
 
Sur la commune, la vie associative s’organise quant à elle autour de diverses structures sportives, sociales ou culturelles. 
 
Concernant les sentiers de randonnées, aucun d’entre eux n’est répertorié au sein de la Zone d’Implantation Potentielle. Les 
plus proches sont le « Circuit des Arcades » longeant la vallée de l’Erdre à l’Ouest du bourg de JOUE-SUR-ERDRE, ainsi que 
celui de « La Chauminette » sillonnant au Nord-Ouest du bourg de LES TOUCHES. Tous les deux sont situés en dehors de 
l’emprise de l’aire d’étude immédiate. 
 

                                                                 
8 Gîte de France, Tripadvisor, Office de tourisme, Site Internet communal… 

 
  

SYNTHESE : 
 
Le projet se situe sur trois communes faisant partie intégrante de l’aire urbaine de NANTES, à équidistance des pôles 

urbains de NANTES, ANCENIS et CHATEAUBRIANT. Ces communes voient leur démographie croître depuis ces 15 

dernières années sous l’impulsion du développement de l’agglomération nantaise. Cela permet notamment aux 

principaux bourgs de maintenir, voire de développer des activités commerciales et des services. Sur la zone 

d’implantation envisagée, située en retrait des zones habitées, la principale activité reste toutefois l’agriculture avec 

de nombreuses parcelles cultivées et de plusieurs exploitations agricoles en périphérie du site. Les activités 

touristiques sont peu développées au sein de l’aire d’étude immédiate. Aucun chemin de randonnée ne parcourt 

l’aire d’étude immédiate.  
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Figure 87 : Activités sur la zone du projet 
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II.3.4. DOCUMENTS D’URBANISME  

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

Les trois communes sur lesquelles s’étend la ZIP sont concernées par deux SCoT différents :  
 

✓ SCoT de la métropole Nantes-Saint-Nazaire 

La commune de LES TOUCHES s’intègre au périmètre du SCoT de la métropole de Nantes - Saint-Nazaire, approuvé à 
l’unanimité le 26 mars 2007. Ce dernier fait l’objet d’une révision depuis le 22 mars 2013.  
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale de la métropole Nantes - Saint-Nazaire, qui regroupe 61 communes et plus de 800 000 
habitants, se donne pour ambition de poursuivre le développement de la métropole en se fixant un objectif exigeant : "Penser, 
respecter les besoins des générations futures à disposer d’un espace de vie préservé". 
 
Le SCoT s’appuie sur trois piliers fondamentaux :  

• Favoriser le bien-être de la population, en permettant à chacun de se loger selon son choix et ses revenus, en propriété 
ou en locatif, en améliorant des conditions de déplacement, l’amélioration des équipements, et d’une manière générale 
l’amélioration du cadre de vie quotidien et des paysages. 

• Garantir le fonctionnement de l’espace économique et le développement de l’emploi, en recherchant un cadre favorable 
aux entreprises, à la formation, à la recherche, tout en assurant une solidarité territoriale par un développement équilibré 
sur l’ensemble de l’espace du SCOT. 

• Protéger l’environnement, encore aujourd’hui particulièrement riche, sa biodiversité, notamment celle du littoral, des 
zones humides de l’estuaire, de la Brière ou de l’Erdre, et des espaces de bocage, et prendre toutes nos responsabilités 
dans la réduction de la production des gaz à effet de serre et la maîtrise des dérèglements climatiques de la planète. 

Par ailleurs, le SCoT définit comme objectif de maîtriser les consommations d’énergie et de contribuer à la lutte contre les 
émissions de gaz à effet de serre en préconisant notamment le développement des énergies renouvelables, dont l’éolien. 
 
Le territoire est aussi concerné par un schéma de secteur précisant le contenu du SCoT à l'échelle du territoire d'Erdre & 
Gesvres. Le schéma de secteur a été approuvé en Conseil de Communauté le 14 décembre 2011. 
 

✓ SCoT du Pays d’Ancenis 

La Communauté de communes du Pays d’Ancenis couvrant les communes de JOUE-SUR-ERDRE et de TRANS-SUR-ERDRE s’est 
dotée d’un Schéma de Cohérence Territoriale approuvé le 28 février 2014. Le SCoT intègre dans sa démarche de planification 
29 communes et 57 748 habitants. 
 
Le SCoT accorde une place importante aux enjeux de maîtrise de l’énergie, de développement des énergies renouvelables et 
de lutte contre le changement climatique. On notera son objectif « Développer les énergies renouvelables et réduire les 
consommations  énergétiques et les gaz à effet de serre » qui se traduit notamment par la prescription de l’intégration et de 
la prise en compte dans les documents d’urbanisme et dans les projets d’aménagement des Zones Favorables à l’Eolien 
répertoriées dans l’EIE.  Cette carte est reprise sur la page ci-contre. Le projet éolien est situé sur une zone favorable à l’éolien 
identifiée par le SCoT.  
 
 
Le projet de parc éolien devra être compatible avec les éléments figurant dans les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT). 
 

 
Figure 88 : Extrait du rapport de présentation du SCoT du Pays d'Ancenis (Source : COMPA) 

 
  



 

 

 

Projet d’extension du Parc éolien des Touches – Commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) 
Demande d’Autorisation Environnementale – INERSYS 
Pièce n° 4.1 : Etude d’impact 

83 Etude d’impact 

 
Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 

 

Le document d’urbanisme communal 

Conformément à la réglementation en vigueur en matière d’urbanisme, la zone d’implantation prévue doit se trouver dans 
un zonage identifié au sein du document d’urbanisme comme compatible avec les éoliennes et avec les ICPE soumises à 
autorisation. 
 
Pour la commune de JOUE-SUR-ERDRE, le plan local d’urbanisme approuvé le 19 décembre 2011 recense plusieurs types de 
zonages sur l’emprise de la ZIP :  

- la zone « N » ou naturelle présente aux abords des cours d’eau. D’après l’article N1 du règlement, les éoliennes sont 
interdites dans cette zone.  

 

 
- la zone « A » ou agricole couvrant la majeure partie de la ZIP. D’après l’article A2.1 du règlement, les constructions 

et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans cette zone.  

 
Il convient de souligner la présence d’un tramage « zones humides » au sein du PLU disposant de règles spécifiques de 
constructibilité limitée. Aucun élément protégé au titre de l’article L.123-1-5-7 du Code de l’Environnement n’est présent au 
sein de la ZIP (Haies, arbres…). On retrouve en revanche au centre de la ZIP un boisement classé en Espace Boisé Classé (EBC), 
classement interdisant le changement d’occupation de sols. 
 
 
Pour la commune de TRANS-SUR-ERDRE, le plan local d’urbanisme dont la révision accélérée a été approuvée le 1er septembre 
2016 recense plusieurs types de zonages sur l’emprise de la ZIP :  

- la zone « N » ou naturelle présente aux abords des cours d’eau. D’après l’article N1 du règlement, les éoliennes sont 
interdites dans cette zone.  

 

 

 
- la zone « A » ou agricole couvrant la majeure partie de la ZIP. D’après l’article A2 du règlement, les constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans cette zone.  

 
Comme pour la commune de JOUE-SUR-ERDRE, il convient de souligner la présence d’un tramage « zones humides » au sein 
du PLU disposant de règles spécifiques de constructibilité limitée. Figure aussi au sein de la Zone d’Implantation Potentielle 
plusieurs éléments naturels protégés : arbres isolés, haies, talus ou alignements d’arbres à préserver. 

 
Pour la commune de LES TOUCHES, le plan local d’urbanisme dont la modification simplifiée a été approuvée le 22 octobre 
2014 recense un seul zonage sur l’emprise de la ZIP :  

- la zone « A » ou agricole. D’après l’article A1 du règlement, les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans cette zone.  

 
 

Respect de la distance d’éloignement réglementaire de 500m (article L.553-1 du Code de l’environnement) 

Conformément à la réglementation (article L.553-1 du Code de l’environnement), les éoliennes doivent être situées à plus de 
500 mètres de toute construction à usage d'habitation, de tout immeuble habité ou de toute zone destinée à l'habitation telle 
que définie dans les documents d'urbanisme opposables en vigueur au 13 juillet 2010.  
 
Dans le cadre du projet d’extension du Parc éolien des Touches, la Zone d’Implantation Potentielle qui est utilisée pour 

envisager les différentes solutions d’implantation se base sur le respect de ce critère d’éloignement de 500m cité ci-dessus 

(Cf. I.3. DEFINITION DES AIRES D’ETUDE ET ENJEUX ASSOCIES), garantissant ainsi pour les éoliennes envisagées le respect de 

ce point réglementaire.  

 

 
 

   

SYNTHESE : 
 
Les différents documents d’urbanisme en vigueur permettent d’envisager la construction d’éoliennes sur la majeure 
partie de la ZIP. A noter toutefois que certains secteurs classés « N » ou accueillant des zones humides ne peuvent 
faire l’objet d’aménagement. Des éléments naturels protégés sont aussi localisés au sein de la Zone d’Implantation 
Potentielle : Espace Boisé Classé, haies et arbres isolés à protéger. Ils devront donc être intégrés aux réflexions 
préalables à la définition du projet. 
 
La prise en compte des habitations situées à proximité dans la définition initiale du périmètre de la ZIP permet 
quant à elle de garantir le respect de la contrainte réglementaire d’éloignement de 500m pour les futurs 
aérogénérateurs. 
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Figure 89 : Zonage d'urbanisme sur la zone du projet 
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II.3.5. SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 
▪ Infrastructures de transport 

 
Au niveau de l’aire d’étude immédiate, le réseau routier ne recense aucune route nationale ou autoroute. On retrouve en 
revanche une route départementale : la route RD24/RD108 qui relie le bourg de JOUE-SUR-ERDRE à celui de TRANS-SUR-
ERDRE et qui traverse la moitié Nord de la ZIP. D’après les données 2013 du Conseil Départemental, cette route du réseau 
secondaire supporte un trafic moyen d’environ 600 véhicules/jour.  
 
Le reste du réseau se compose principalement de routes communales et chemins d’exploitation.  
 
Afin de respecter l’article 46.3 du règlement départemental des voiries, instauré par le Conseil Départemental de Loire-
Atlantique, le projet veillera à ce que la distance entre la limite du domaine public et l'axe du mât d'une éolienne soit égale 
ou supérieure à la longueur  de la pale, quelle que soit la hauteur du mât, empêchant ainsi le surplomb des routes. A ce stade 
du projet, une exclusion de 60m sera retenue de part et d’autre de la route préalablement citée. 
 

▪ Réseau électrique 
 
La Zone d’Implantation Potentielle est traversée par la ligne électrique 90 kV NORT-SUR-ERDRE/RIAILLE. Conformément aux 
préconisations de RTE, une distance tampon de 160m, soit une hauteur bout de pale +10m, a été appliquée. 
 

   
 

Figure 90 : Extrait de la carte du réseau électrique HTB en 2015 (Source : RTE) 

 
▪ Le transport de gaz et d’hydrocarbures 

 
Les communes de TRANS-SUR-ERDRE et LES TOUCHES sont concernées par le passage de l’oléoduc Donges-Melun-Metz. 
Cette canalisation de transport de produits pétroliers (ou pipeline) longue de 627 kilomètres passe au Sud de la ZIP.  
 

▪ Servitudes aéronautiques 
 
D’une manière générale, on différencie deux grands types de servitudes aéronautiques :  

- les servitudes liées aux zones de dégagement des aéroports ou aérodromes, qui sont instaurées par arrêté préfectoral 
afin de faciliter la circulation aérienne à proximité de ces sites. Des limitations de hauteur peuvent alors être imposées 
pour toute nouvelle construction.  

- les servitudes induites par les couloirs de vol à très grande vitesse et à basse altitude de l’Armée. Ces couloirs de vol 
garantissant la sécurité des aéronefs de la Défense Nationale peuvent eux aussi imposer des limitations de hauteur 
qui varient suivant le secteur concerné. 

 
Par ailleurs, il est à noter que conformément à l’arrêté et la circulaire du 25 juillet 1990, le projet doit faire l’objet d’une 
publication d’information aéronautique. De plus, conformément à l’arrêté du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du 
balisage des éoliennes situées en dehors des zones grevées de servitudes aéronautiques, les éoliennes devront aussi être 
équipées d’un balisage diurne et nocturne (Cf. III.3.1.7. Signalisation). 
 
Dans le cadre de notre étude, la consultation des organismes concernés (DGAC, Armée de l’Air) a fait ressortir l’absence de 
contrainte sur le site du projet (Cf. Pièce n°8 : Accords et avis). 
 

▪ Servitudes radioélectriques 
 
Ce type de servitudes est lié aux radars ou aux réseaux de télécommunication et de télévision. Concernant les radars, l’arrêté 
du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 
installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980, précise dans son article 4 les conditions d'implantation des 
installations, de façon à ne pas perturber de manière significative le fonctionnement des radars et des aides à la navigation 
utilisés dans le cadre des missions de sécurité de la navigation aérienne et de sécurité météorologique des personnes et des 
biens. Ce dernier a été modifié par l’arrêté du 6 novembre 2014 qui différencie trois types d’équipement :  
 
Pour les radars de l’aviation civile et des ports, les aérogénérateurs sont implantés dans le respect des distances minimales 
d'éloignement réglementaires, sauf si l'exploitant dispose de l'accord écrit du ministère en charge de l'aviation civile (DGAC) 
ou de l'autorité portuaire en charge de l'exploitation du radar. 
 

  
Distance minimale d’éloignement 

(en kilomètre) 

Radar de l’aviation civile 

VOR (Visual Omni Range) 15 

Radar secondaire 16 

Radar primaire 30 

Radar des ports (navigation 
maritime et fluviale) 

Radar de centre régional de 
surveillance et de sauvetage 

10 

Radar portuaire 20 

 
Pour les installations militaires, le principe reste celui selon lequel l’implantation et l’installation d’aérogénérateurs demeurent 
soumises à l’accord écrit de l’autorité militaire. 
 
Pour les radars météorologiques, l’implantation est interdite dans la zone de protection sauf avis favorable de Météo-France. 
Dans la zone minimale d’éloignement, l’implantation est possible uniquement sur la réalisation d’une étude d’impact cumulé 
démontrant l’absence de gêne significative. 
 

  
Distance de protection 

(en kilomètre) 

Distance minimale 
d’éloignement 

 (en kilomètre) 

Radar météorologique 

Bande de fréquence X 4 10 

Bande de fréquence C 5 20 

Bande de fréquence S 10 30 
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Dans ce cadre, une consultation des organismes concernés (DGAC, Armée de l’Air et Météo‐France) a été menée. Celle‐ci a 
permis de mettre en avant le fait que la zone n’est soumise à aucune contrainte liée aux radars (Cf. Pièce n°8 : Accords et 
avis).  
 
Pour ce qui est des autres servitudes radioélectriques, d’après la base de données en ligne de l’ANFR, aucune servitude 
radioélectrique n’est recensée sur la commune de TRANS-SUR-ERDRE. La commune de JOUE-SUR-ERDRE recense quant à elle 
3 servitudes9 de l’ANFR, toutes appartenant à Orange :   

- Servitude PT2LH n°0440220010 ERBRAY/RTE DU PETIT BROSSOIS. 

- Servitude PT2LH n°0440220043 NORT-SUR-ERDRE/LE MOULIN. 

- Servitude PT2 n°0440220052 JOUE-SUR-ERDRE/CENTRAL TÉLÉPHONIQUE. 

La commune de LES TOUCHES est aussi concernée par la première liaison citée ci-dessous. Ces liaisons hertziennes et leurs 
servitudes associées sont toutes localisées en dehors de la Zone d’Implantation Potentielle. 
 

 
 
  

                                                                 
9 PT1 : servitudes de protection contre les perturbations électromagnétiques ; PT2 : servitudes de protection contre les obstacles ; PT2LH : 
servitudes de protection contre les obstacles pour une liaison hertzienne. 

SYNTHESE : 
 
Les servitudes techniques reposent sur la route départementale RD24 passant au Nord de la ZIP et dont le survol par 
les pales d’éoliennes n’est pas autorisé (zone tampon de 60m), sur la ligne électrique 90 kV traversant la ZIP d’Est en 
Ouest (zone tampon de 160m) ainsi que sur la présence de l’oléoduc Donges-Melun-Metz à l’extrémité Sud de la ZIP.  
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Figure 91 : Synthèse des contraintes et servitudes du milieu humain 

160m 
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II.3.6. RISQUES TECHNOLOGIQUES ET SOLS POLLUES 

Risques technologiques 

Les risques technologiques présentés sont ceux répertoriés dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) du 
département de Loire-Atlantique ainsi que dans le DICRIM du pays d’Ancenis. A noter qu’une partie de ces informations sera 
reprise dans le cadre de l’Etude de Dangers jointe à la présente Demande d’Autorisation d’Exploiter.  
 

▪ Risque industriel 
Selon le DDRM, ce risque, lié à un événement accidentel majeur se produisant sur un site industriel, concerne la commune 
LES TOUCHES. En effet, en 2008 le DDRM recensait un site SEVESO de la société SAH LEDUC sur la commune. Aujourd’hui, 
cette installation fabriquant et stockant du matériel de levage et de manutention est toujours en activité mais n’est plus 
concernée par la classification en site SEVESO. Elle se situe par ailleurs au Sud du bourg de LES TOUCHES, à plus de 4 kilomètres 
du site du projet 
 
 
La Société TITANOBEL dispose quant à elle d’un 
site SEVESO sur la commune de RIAILLE, commune 
limitrophe de TRANS-SUR-ERDRE et JOUE-SUR-
ERDRE, au lieu-dit « La Forêt ». C’est un 
établissement de stockage et de distribution de 
matériels, notamment explosifs, à destination 
d’activités de forage ou de minage. Le site est 
concerné par un risque d’explosion. Il est soumis 
au régime SEVESO seuil haut et s’est doté d’un 
Plan de Prévention des Risques Technologiques 
(PPRT) approuvé le 4 novembre 2009. Le 
périmètre du PPRT est cantonné aux abords 
immédiats du site. Situé à plus de 8 kilomètres au 
Nord/Est de la ZIP, et il ne concerne donc pas le 
secteur du projet. 
 

 
Figure 92 : Plan de zonage réglementaire du PPRT autour du site de la société Titanobel sur la commune de RIAILLE (Source : DREAL 

Pays de la Loire) 

 
D’autre part, 12 ICPE ont été recensées à moins de 2 kilomètres de la Zone d’Implantation Potentielle. Une seule d’entre elles 
est soumise à Autorisation : le Parc éolien existant des Touches. L’ensemble des ICPE restantes sont des établissements 
agricoles, principalement d’élevage, sous régime de déclaration voir sous régime de déclaration et contrôle. 
 

 

Sur l’aire d’étude immédiate 

Société Localisation Activité Régime 

Parc éolien des 
Touches - INERSYS 

Nord de la commune LES TOUCHES 
(300 mètres au Sud/Est de la ZIP) 

Parc éolien – 6 unités Autorisation 

GAEC BELLEIL 
BOURRE 

Bourg Les Auberdières/JOUE-SUR-
ERDRE 

(700 mètres au Nord de la ZIP) 

Culture et production 
animale 

Déclaration 

GAEC TARIOT 
Bourg Les Auberdières/JOUE-SUR-

ERDRE 
(700 mètres au Nord de la ZIP) 

Elevage de vaches laitières 
Déclaration avec contrôle 

périodique 

GAEC DU SACRE 
COEUR 

Le Sacré-Cœur/JOUE-SUR-ERDRE 
(700 mètres au Nord de la ZIP) 

Culture et élevage 
associés 

Déclaration 

                                                                 
10 Données disponibles sur le site développé par le BRGM : http://basias.brgm.fr/ 

LEBRETON Patrick 
La Grossière/TRANS-SUR-ERDRE 

(550 mètres au Sud de la ZIP) 
Elevage bovins et de 

buffles 
Déclaration 

GAEC DES VERDAIS 
La Barbardière/TRANS-SUR-ERDRE 

(550 mètres au Sud de la ZIP) 
Elevage de vaches laitières 

Déclaration avec contrôle 
périodique 

En périphérie de l’aire d’étude immédiate (moins de 2 km de la ZIP) 

Société Localisation Activité Régime 

GAEC DU FOUGERAY 
Les Herpinière/LES TOUCHES 
(2 km au Sud/Ouest de la ZIP) 

Culture et production 
animale 

Déclaration 

GAEC THOMARET 
Frères 

Les Herpinière/LES TOUCHES 
(2 km au Sud/Ouest de la ZIP) 

Elevage bovins et de 
buffles 

Déclaration 

GAEC DE 
L'HORDONNIERE 

L’Hordonnière/JOUE-SUR-ERDRE 
(1,9 km au Nord de la ZIP) 

Elevage de vaches laitières Déclaration 

EARL DE L'OUCHE 
La Motte/TRANS-SUR-ERDRE 

(1,3 km à l’Est de la ZIP) 
Elevage de vaches laitières Déclaration 

LECOMTE Bénédicte 
L’Asnerie/TRANS-SUR-ERDRE 

(1,5 km au Sud/Ouest de la ZIP) 
Elevage d’autres animaux Déclaration 

HUARD Delphine 
Les Tanneries/TRANS-SUR-ERDRE 

(1,6 km à l’Ouest de la ZIP) 
Elevage de volailles Déclaration 

 
Tableau 40 : Installations classées pour la Protection de l'Environnement sur ou aux abords de l'aire d'étude 

 
▪ Transport de Matières Dangereuses :  

Le risque TMD peut avoir diverses origines : canalisations de gaz ou hydrocarbures, transport routier de matières 
dangereuses… Selon le DDRM de Loire-Atlantique, le risque TMD concerne l’intégralité des communes du département. 
Cependant, ce document définit deux échelles d’expositions : 

- « Les communes les plus exposées » 

- « Les autres communes concernées » 

Les communes de JOUE-SUR-ERDRE, TRANS-SUR-ERDRE et LES TOUCHES appartiennent à la deuxième catégorie.  
 
Toutefois, si la Zone d’Implantation Potentielle ne recense pas de grandes infrastructures de transport routières ou 
ferroviaires à risques, la présence de l’oléoduc Donges-Melun-Metz au Sud de la ZIP peut présenter un risque en cas 
d’accident.  

Sols pollués 

Un site pollué est un site qui, du fait d’anciens dépôts de déchets, d’infiltration de substances polluantes, ou d’installations 
industrielles, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque durable pour les personnes ou 
l’environnement. La pollution présente un caractère concentré, à savoir des teneurs souvent élevées et sur une surface réduite 
(quelques dizaines d’hectares au maximum). Il existe deux bases de données nationales recensant les sols pollués connus ou 
potentiels : 

- BASIAS : sites industriels et de service en activité ou non, susceptibles d’être affectés par une pollution des sols.  
- BASOL : les inventaires des sites pollués par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs publics, à titre 

préventif ou curatif, ont été réalisés et publiés en 1994 et 1997. BASOL a été renouvelée durant l’année 2000 et 
recense plus de 3000 sites. Un tel inventaire doit permettre d’appréhender les actions menées par l’administration 
et les responsables de ces sites pour prévenir les risques et les nuisances. 

 
D’après la base de données BASIAS10, 7 sites potentiellement pollués ont été recensés dans le périmètre ou aux abords de la 
zone d’étude. Deux sites se situent dans l’aire d’étude immédiate, au niveau du bourg de TRANS-SUR-ERDRE. Il n’y a plus 
d’activité sur ces deux sites. Les 5 sites restants se situent en périphérie, à moins de 2 km de la ZIP. 
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Tableau 41 : Liste des sites et sols potentiellement pollués recensés sur et aux abords du projet 

 

Sur l’aire d’étude immédiate 

Code du site Localisation Activité 

PAL4401716 Bourg de Trans-sur-Erdre (650 mètres de la ZIP) Station-service/Activité terminée 

PAL4401717 Bourg de Trans-sur-Erdre (700 mètres de la ZIP) Garage automobile/Activité terminée 

En périphérie de l’aire d’étude immédiate 

Code du site Localisation Activité 

PAL4400772 Bourg de Joué-sur-Erdre (1,6 km au Nord de la ZIP) Station-service/En activité 

PAL4400775 Bourg de Joué-sur-Erdre (1,6 km au Nord de la ZIP) 
Garage automobile et autres véhicules 

terrestres/En activité 

PAL4400777 Bourg de Joué-sur-Erdre (1,5 km au Nord de la ZIP) 
Garage, Station-service/Activité 

terminée 

PAL4400778 Bourg de Joué-sur-Erdre (1,6 km au Nord de la ZIP) Station-service/En activité 

PAL4401016 Lieu-dit La Chère/LES TOUCHES (1,7 km au Sud/Est de la ZIP) 
Forge, métallurgie, portes 
automatiques/ En activité 

 

 
 

Figure 93 : ICPE et sites et sols potentiellement pollués recensés sur et aux abords du projet (Source : BASIAS, DREAL Pays de la 
Loire) 

 

 

II.3.7. ENVIRONNEMENT SONORE 

 
L’étude d’impact sonore a été réalisée par le bureau d’études VENATHEC. Celle-ci traitant les différents points de l’étude 
d’impact d’un point de vue sonore, elle figure comme pièce jointe à la présente Demande d’Autorisation Environnementale 
(Cf. Pièce n°4.4 : Etude acoustique). Les principaux éléments de l’analyse liés à l’état initial du site sont présentés ci-dessous. 
La méthode employée est quant à elle détaillée au niveau de la partie VI.4. METHODOLOGIE DE L’ETUDE ACOUSTIQUE. 
 

Réglementation 

L’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une 
installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement, constitue désormais le texte réglementaire de référence. Celui-ci précise :  
 
« L'ensemble des dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations pour lesquelles une demande d'autorisation est 
déposée à compter du lendemain de la publication du présent arrêté ainsi qu'aux extensions ou modifications d'installations 
existantes régulièrement mises en service nécessitant le dépôt d'une nouvelle demande d'autorisation en application de 
l'article R. 512-33 du code de l'environnement au-delà de cette même date. Pour les installations ayant fait l'objet d'une mise 
en service industrielle avant le 13 juillet 2011, celles ayant obtenu un permis de construire avant cette même date ainsi que 
celles pour lesquelles l'arrêté d'ouverture d'enquête publique a été pris avant cette même date, dénommées « installations 
existantes » dans la suite du présent arrêté : les dispositions des articles de la section 4, de l'article 22 et des articles de la 
section 6 correspondant à la section « Bruit » sont applicables au 1er janvier 2012 ; » 
 
« Lorsque des mesures sont effectuées pour vérifier le respect des présentes dispositions, elles sont effectuées selon les 
dispositions […] de la norme NFS 31-114 dans sa version de décembre 2012. ». 
 
Un projet de norme de mesurage spécifique à l'éolien complémentaire à la norme NFS 31- 010 est également en cours de 
validation (norme NFS 31-114). Cette norme aura pour objet de répondre à la problématique posée par des mesurages dans 
l’environnement en présence de vent. L’arrêté ICPE prévoit l’utilisation du projet dans sa version de juillet 2011. Les versions 
successives suivantes ont ainsi été datées de juillet 2011 et affectées d’un numéro de version. 
 
Trois paramètres sont observés :   

• Les émergences  

Le tableau ci-dessous précise les valeurs d’émergence sonore maximale admissible, fixées en niveaux globaux. Ces valeurs 
sont à respecter pour les niveaux sonores en zone à émergence réglementée lorsque le seuil de niveau ambiant est dépassé. 
 

 

• La valeur limite à proximité des éoliennes 

Le tableau ci-dessous précise les valeurs du niveau de bruit maximal à respecter en tout point du périmètre de mesure défini 
ci-après : 

 
 
Périmètre de mesure (Arrêté du 26 août 2011) : « Périmètre correspondant au plus petit polygone dans lequel sont inscrits 
les disques de centre chaque aérogénérateur et de rayon R défini comme suit : R = 1,2 x (Hauteur de moyeu + Longueur d’un 
demi-rotor) » 

SYNTHESE : 
 
Bien que les communes concernées par le projet d’extension soient considérées comme peu sensibles par le DDRM, 
la présence de l’oléoduc Donges-Melun-Metz au Sud de la ZIP induit un risque lié au transport de matières 
dangereuses. Aucun site pollué ou potentiellement pollué n’est présent dans la ZIP, les plus proches se trouvant dans 
le bourg de TRANS-SUR-ERDRE. 
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Cette disposition n’est pas applicable si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

• Tonalité marquée 

La tonalité marquée consiste à mettre en évidence la prépondérance d’une composante fréquentielle. Dans le cas présent, la 
tonalité marquée est détectée à partir des niveaux spectraux en bande de tiers d’octave et s’établit lorsque la différence Leq 
sur la bande de 1/3 octave considérée - Leq sur les 4 bandes de 1/3 octave les plus proches (* les 2 bandes immédiatement 

inférieures et celles immédiatement supérieures) est supérieure ou égale à : 
 

 
 
En termes d’incertitude, le projet de norme précise :  
« L'incertitude totale sur l'indicateur de bruit associé à une classe homogène et à une classe de vitesse de vent est composée 
d'une incertitude (type A) due à la distribution d’échantillonnage de l’indicateur considéré et d'une incertitude métrologique 
(type B) sur les mesures des descripteurs acoustiques. » 

Présentation du site et des points de mesures 

Le projet se situe à proximité du parc éolien existant de Les Touches. Ainsi la campagne de mesure qui amène aux résultats 
de ce rapport a été effectué lors de la réception acoustique du parc éolien existant de Les Touches. 
 
La société INERSYS, en concertation avec VENATHEC, a retenu 8 points de mesure distincts représentant les habitations 
susceptibles d’être les plus exposées, dans le cadre d’une réception acoustique du parc éolien de Les Touches à proximité du 
projet. Le riverain habitant au point n°6 Saint Louis ayant refusé l’accueil du sonomètre, seuls 7 points ont été mesurés. 

 
Figure 94 : Positions des mesures acoustiques (Source : VENATHEC) 

 
Ci-après, la description des différents points de mesures acoustiques :  
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Les mesures se sont déroulées sur deux campagnes comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  
 

 
 

Les conditions météorologiques sont enregistrées à l’aide d’un mât de mesure installé sur le site par la société INERSYS, sur 
lequel est positionnée une station d’enregistrement. Les roses des vents obtenues grâce aux relevés météorologiques ont 
permis de définir deux directions de vent principales pendant la campagne de mesures : 

- Direction centrée sur le secteur ]55° ; 115°] - NE ; 

- Direction centrée sur le secteur ]185° ; 245°] - SO. 

Les autres secteurs de direction de vent présentent des occurrences trop faibles, par conséquent ils n’ont pas été traités. 

Résultats : situation acoustique initiale 

Une classe homogène selon le projet de norme NF S 31-114 :  

- Est fonction « des facteurs environnementaux ayant une influence sur la variabilité des niveaux sonores (variation de 
trafic routier, activités humaines, chorus matinal, orientation du vent, saison …). »  

- « Doit prendre en compte la réalité des variations de bruits typiques rencontrés normalement sur le terrain à étudier, 
tout en considérant également les conditions d’occurrence de ces bruits. »  

- Présente une unique variable influente sur les niveaux sonores : la vitesse de vent. Une vitesse de vent ne peut donc 
pas être considérée comme une classe homogène.  

 
Une ou plusieurs classes homogènes peuvent être nécessaires pour caractériser complètement une période particulière 
spécifiée dans des normes, des textes réglementaires ou contractuels. Ainsi, une classe homogène peut être définie par 
l'association de plusieurs critères tels que les périodes jour / nuit ou plages horaires (7h-22h et 22h-7h), les secteurs de vent, 
les activités humaines… 
 
Dans le cadre du projet d’extension du Parc éolien des Touches, à la vue des résultats précédents, il a donc été retenu quatre 
classes homogènes pour l’analyse : 

- Classe homogène 1 : Secteur ]55° ; 115° ] - NE en période diurne ; 

- Classe homogène 2 : Secteur ]55° ; 115° ] - NE en période nocturne ; 

- Classe homogène 3 : Secteur ]185° ; 245° ] - SO en période diurne ; 

- Classe homogène 4 : Secteur ]185° ; 245° ] - SO en période nocturne. 

 
Pour les différents tableaux présentés ci-après, les points suivants doivent être précisés :  

- Les valeurs sont arrondies à 0,5 dBA près.  

- Les indicateurs de bruit sont issus des mesures de terrain et sont évalués sur chaque classe de vitesses de vent 
standardisées (à Href = 10 m) pour un secteur de direction Nord-Est ou Sud-Ouest.  

- Les valeurs retenues permettent une évaluation de l’ambiance sonore représentative des conditions météorologiques 
rencontrées.  

- Les valeurs en italique sont issues d’une extrapolation, d’un recalage ou présentent moins de 10 échantillons. 

- En l’absence de vitesses de vent supérieures à 8 m/s, des extrapolations ont été effectuées sur la base d’hypothèses 
forfaitaires. Les niveaux correspondants seront à considérer avec précaution. 

-  Ces estimations sont soumises à une incertitude de mesurage.  

 
A noter que les mesures du bruit résiduel présentées ci-après sont réalisées en tenant compte de l’environnement actuel du 
site du projet, c’est-à-dire en intégrant le bruit généré par le parc éolien existant des Touches.  

• Classe homogène 1 – Secteur NE ]55° ; 115°] – période diurne  

Tableau 42 : Bruits résiduels mesurés en période diurne – Classe homogène 1 (Secteur NE)  

 

 
 

• Classe homogène 2 – Secteur NE ]55° ; 115°] – période nocturne 

Tableau 43 : Bruits résiduels mesurés en période nocturne – Classe homogène 2 (Secteur NE)  
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• Classe homogène 3 – Secteur SO ]185° ; 245° ] - période diurne 

Tableau 44 : Bruits résiduels mesurés en période diurne – Classe homogène 3 (Secteur SO)  

 

 
 

Remarque : absence de mesure au point 1 sans conséquence sur les résultats obtenus (Cf. précision dans 
l’étude acoustique).  

• Classe homogène 4 – Secteur SO ]185° ; 245° ] - période nocturne 

Tableau 45 : Bruits résiduels mesurés en période nocturne – Classe homogène 4 (Secteur SO)  

 

 
 

Remarque : absence de mesure au point 1 sans conséquence sur les résultats obtenus (Cf. précision dans 
l’étude acoustique).  

 
 

 

 

 

SYNTHESE : 
 
Sur le site du projet d’extension du Parc éolien Les Touches, les mesures acoustiques réalisées du 2 décembre 2016 au 
10 janvier 2017 ont permis de modéliser le bruit résiduel sur sept emplacements répartis autour du site. L’ambiance 
sonore mesurée sur ces différents emplacements est principalement liée aux bruits de végétation, engins agricoles, 
animaux, avifaune, circulation routière… 
 
D’après les résultats obtenus, quatre classes homogènes de vent ont été retenues pour l’analyse : 

- Classe homogène 1 : Secteur ]55° ; 115° ] - NE en période diurne ; 

- Classe homogène 2 : Secteur ]55° ; 115° ] - NE en période nocturne ; 

- Classe homogène 3 : Secteur ]185° ; 245° ] - SO en période diurne ; 

- Classe homogène 4 : Secteur ]185° ; 245° ] - SO en période nocturne. 
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II.3.8. PROJETS ET AMENAGEMENTS PRIS EN COMPTE DANS L’ANALYSE DES EFFETS CUMULES 

 
L’article R.122-5 du code de l'environnement prévoit, au point 4°, qu’une analyse des effets cumulés du projet soit menée vis-
à-vis des « projets connus », à savoir :  

- ceux qui ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R. 214-6 du Code de l’Environnement et d’une 
enquête publique (c'est-à-dire les projets soumis à autorisation au titre de la Loi sur l’Eau),  

- ceux ayant fait l’objet d’une étude d’impact au titre du Code de l’Environnement et pour lesquels un avis de l’autorité 
administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement a été rendu public.  

 
Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et devenu 
caduc, ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est 
plus valable, ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage. 
 
Dans la notion d’effet cumulé, le terme « cumulé » fait référence à l’interaction des effets d’au moins deux projets différents. 
Le cumul de ces effets est donc supérieur en valeur à leur simple addition, l’ensemble créant de nouveaux impacts. De manière 
mathématique, cela revient donc à écrire : « 1 + 1 = 3 ». De manière concrète, si par exemple un parc éolien engendre un effet 
barrière sur un couloir migratoire avifaunistique mais que ce parc est isolé, les oiseaux pourront contourner le parc sans 
problème. Si en revanche ce parc s’insère dans un territoire déjà fortement contraint par la présence d’autres projets, alors 
l’effet barrière engendré pourra être conséquent et dépassera le simple cumul des effets de chaque projet pris seul. En 
revanche, si le projet ne dispose d’aucun effet particulier, ce dernier ne pourra avoir d’effet cumulé avec un autre projet 
voisin.  
 
Pour ce qui est de l’éolien, comme le précise le Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens (version 
actualisée de 2010) : « Les effets cumulés à étudier concernent particulièrement le paysage et les écosystèmes. ». Les impacts 
des parcs éoliens reposent en effet majoritairement sur ces deux thématiques : le milieu naturel et le paysage. A cela peut 
s’ajouter l’environnement sonore, bien que la distance réduise rapidement les émissions sonores des éoliennes. 
 

▪ Projets avec documents d’incidences au titre de l’article R. 214-6 et enquête publique :  
 
Il s’agit de projets pouvant avoir des incidences sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la 
qualité des eaux, y compris de ruissellement (réglementation Loi sur l’Eau).  
 
Toutefois, il est rappelé que les projets de parcs éoliens ne sont à l’origine d’aucun rejet ou prélèvement dans le milieu 
aquatique. Leurs effets potentiels restent donc fortement réduits, d’autant plus qu’une attention particulière est souvent 
apportée à la préservation des cours d’eau et éléments d’intérêt (mares, haies anti-ruissellement, zones humides…). Le 
périmètre d’étude de ces éventuels effets cumulés liés à l’aspect « Eau » sera donc cantonné aux communes concernées par 
l’aire d’étude immédiate (1km).  
 
D’après les informations disponibles sur le site Internet de la Préfecture11 (consulté le 10/10/2018), un projet est concerné 
par ces critères : il s’agit de l’aménagement de la tranche 3 du Parc d’activité de « La Pancarte » sur les communes de Nort-
sur-Erdre et Les Touches. Cette autorisation Loi sur l’Eau porte sur principalement sur la gestion des eaux pluviales collectées 
sur la zone aménagée grâce à la mise en place de bassins de rétention. Ce type d’aménagement n’est donc pas susceptible 
d’interférer avec un projet de parc éolien qui n’engendre pas de rejet d’eaux pluviales. 
 

▪ Projets avec étude d’impact et avis public de l’autorité administrative compétente :  
 
La carte fournie en annexe est issue des données mises à disposition par la DREAL Pays de la Loire (consulté le 10/10/2018) et 
présente l’ensemble des projets pour lesquels un avis de l’autorité environnementale a été rendu public depuis 2012 dans un 
rayon de 20 km autour du projet éolien. 
 
En observant cette carte, il apparaît que certains projets recensés ne peuvent avoir d’effets cumulés avec le projet d’extension 
compte tenu de leur nature et de leur localisation. Ainsi, l’extension d’un élevage agricole à plusieurs kilomètres du projet ne 
peut avoir d’effets cumulés car ses impacts restent bien souvent limités spatialement, et différents de ceux potentiellement 
engendrés par un parc éolien (ex : perturbation des couloirs migratoires de l’avifaune). 

                                                                 
11 Disponible sur : http://www.loire-atlantique.gouv.fr/ 

De cette analyse, 4 projets ressortent comme à effets cumulés potentiels :  
 

- Le projet de parc éolien d’EOLANDES sur les communes de TEILLE et de TRANS-SUR-ERDRE, situé à 4 km de la ZIP et 
développé par l’association EOLA Développement. Le projet porte sur l’installation et l’exploitation de 5 aérogénérateurs 
d’une hauteur totale de 171,5 mètres avec une puissance unitaire de 3 MW chacune. Ce projet a fait l’objet d’une 
autorisation d’exploiter (Cf. paragraphe suivant). 
 

- Le projet de parc éolien de la Ferme éolienne du Merisier sur les communes de LIGNE et LES TOUCHES, situé à 4,6 km de 
la ZIP et développé par ENERGIETEAM. Le projet porte sur l’installation et l’exploitation de 4 aérogénérateurs d’une 
hauteur totale de 154 mètres avec une puissance unitaire de 2,35 MW chacune. Ce projet a fait l’objet d’une autorisation 
d’exploiter (Cf. paragraphe suivant). 
 

- Le projet de parc éolien sur la commune de JANS, situé à 19,5 km de la ZIP. Il est développé par la société SYSCOM et sera 
exploité par la société d’exploitation Eolienne JANS. Le projet porte sur l’installation et l’exploitation de 6 aérogénérateurs 
d’une hauteur totale de 150 mètres avec une puissance unitaire de 2,5 MW chacune. Ce projet a fait l’objet d’une 
autorisation d’exploiter (Cf. paragraphe suivant). 
 

- Le projet de parc éolien du Crossais sur les communes de PETIT AUVERNE, ERBRAY et MOISDON-LA-RIVIERE situé à 
16,3 km de la ZIP. Le projet porte sur l’installation et l’exploitation de 4 éoliennes d’une hauteur totale de 160 mètres 
avec une puissance unitaire de 2.35 MW chacune. 

 
A noter que deux projets éoliens ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale ne figurent pas dans les données  
fournies par la DREAL mais doivent être intégrés à l’analyse des effets cumulés :  
 

- Le projet de parc éolien de Champ Ricou sur la commune de MOISDON-LA-RIVIERE situé à 17,6 km de la ZIP. Le projet 
porte sur l’installation et l’exploitation de 4 aérogénérateurs d’une hauteur totale de 180 mètres avec une puissance 
unitaire de 3,45 MW chacune.  
 

- Le projet de parc éolien de Trans-sur-Erdre sur la commune du même nom situé à 3,9 km de la ZIP. Le projet porte sur 
l’installation et l’exploitation de 3 aérogénérateurs d’une hauteur totale de 180 mètres avec une puissance unitaire de 
3,6 MW chacune.  

 
Notons qu’un avis de l’autorité environnementale a été émis le 10/09/2013 sur la commune de JOUE-SUR-ERDRE. Ce dernier 
concerne le renouvellement de l’autorisation d’exploiter de la carrière installée au lieu-dit « La Vallée ». Ce projet n’est pas 
susceptible de présenter des effets cumulés avec l’extension du Parc des Touches, au vu de l’éloignement de 3.5 km de la ZIP, 
de la nature du projet (renouvellement d’une autorisation existante) et des conclusions disponibles dans l’avis de l’autorité 
environnementale : impact sur le milieu naturel limité (destruction d’une mare qui sera compensée) et impact sur le paysage 
cantonné aux abords (moins d’un kilomètre).  
 

▪ Aménagements déjà présents à proximité du projet :  
 
Dans un rayon de 20 km autour du projet, plusieurs parcs éoliens sont déjà en activité ou ont été autorisés mais ne sont pas 
encore construits. 
 
Le tableau ci-après résume les parcs éoliens en fonctionnement, autorisés non-construit ou en instruction dans le rayon des 
20 km autour du projet. 
 

PARC EN FONCTIONNEMENT 

Commune Nom du parc 
Nombre d’éoliennes 

Hauteur bout de pale (m) 
Puissance totale (MW) 

Date de mise en service Distance estimée* 

ISSE Parc éolien de Beaumont 
6 éoliennes 

144,4 mètres 
12 MW 

Décembre 2014 12 km 
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SAINT-VINCENT-DES-
LANDES ; ISSE 

Parc éolien de La 
Renardière 

6 éoliennes 
145 mètres 

12 MW 
Juin 2010 17,5 km 

LES TOUCHES Parc éolien des Touches 
6 éoliennes 
150 mètres 

15 MW 
Avril 2015 300 mètres 

NOZAY ; ABBARETZ ; 
SAFFRE ; PUCEL 

Parc éolien Quatre 
Seigneurs 

8 éoliennes 
150 mètres 

16 MW 
Décembre 2013 12,4 km 

PANNECE ; RIAILLE ; 
BONNOEUVRE 

Parc éolien de 
Beauséjour 

9 éoliennes 
150 mètres 

18 MW 
25/09/2009 9,5 km 

MESANGER ; POUILLE-
LES-COTEAUX 

Parc éolien de Mésanger-
Pouillé 

8 éoliennes 
135 mètres 

18,4 MW 
Décembre 2010 12,5 km 

PETIT-AUVERNE Parc éolien des Côteaux 
6 éoliennes 
144 mètres 

13,8 MW 
Décembre 2015 17,5 km 

COUFFE ; MESANGER 
Parc éolien des Hautes 

Landes 

5 éoliennes 
125 mètres 

10 MW 
Décembre 2015 9,7 km 

FREIGNE Parc éolien le Breil 
4 éoliennes 

122,5 à 133,5  mètres 
9,2 MW 

Juin 2014 18 km 

LES TOUCHES ; LIGNE Parc éolien du Meriser 

4 éoliennes 
154,4 mètres 

9,4 MW 
Eté 2018 4,6 km 

PARC AUTORISE NON CONSTRUIT 

Commune Nom du parc 
Nombre d’éoliennes 

Hauteur bout de pale (m) 
Puissance totale (MW) 

Date d’autorisation Distance estimée* 

JANS Parc éolien de Jans 

6 éoliennes 
150 mètres 

15 MW 
29/10/2014 19,5 km 

SAINT-SULPICE-DES-
LANDES 

Parc éolien du Nilan 
3 éoliennes 
160 mètres 

7,05 MW 
27/11/2017 15,3 km 

TEILLE, TRANS-SUR-
ERDRE 

Parc éolien d’Eolandes 
5  éoliennes 
171.5 mètres 

15 MW 
07/04/2017 4,3 km 

PARC EN INSTRUCTION 

Commune Nom du parc 
Nombre d’éoliennes 

Hauteur bout de pale (m) 
Puissance totale (MW) 

Date avis AE Distance estimée* 

PETIT AUVERNE, 
ERBRAY et MOISDON-

LA-RIVIERE 

Parc éolien du Crossais 

4 éoliennes 
160 mètres 

9,4 MW 

22/05/2018 
(avis tacite) 

16,3 km 

MOISDON-LA-RIVIERE 
Parc éolien du Champ 

Ricou 

4 éoliennes 
180 mètres 

13,8 MW 
21/11/2017 17,6 km 

TRANS-SUR-ERDRE 
Parc éolien de Trans-

sur-Erdre 

3  éoliennes 
180 mètres 

10,8 MW 
06/07/2018 3,9 km 

*Distance entre l’éolienne la plus proche et la ZIP. Lorsque les coordonnées des éoliennes ne sont pas connues,  une fourchette 
est fournie à titre informatif. 
 
 

  

SYNTHESE : 
 
Plusieurs parcs éoliens construits, autorisés ou en projet sont présents dans un rayon de 20km autour du site du projet. 
Ces derniers devront être intégrés à l’analyse des effets cumulés.  
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Figure 95 : Carte des projets et aménagements à effets cumulés potentiels 
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II.4. PAYSAGE ET PATRIMOINE 

II.4.1. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Au niveau archéologique, deux types de zones sont présentes en Pays de la Loire :  

- Les zones de présomption de prescriptions archéologiques : ce sont des zones dans lesquelles les opérations 
d'aménagement affectant le sous-sol sont présumées faire l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à 
leur réalisation (Code du patrimoine, livre V, Titre II, Art. L. 522.5). A l'intérieur des "zones de présomption de 
prescriptions archéologiques" des seuils d'emprise du sol des travaux sont susceptibles de faire l'objet de 
prescriptions archéologiques préalables (décret n°2004-490 du 3 janvier 2004, art. 4). 
 

- Les zones de sensibilité archéologique : elles correspondent à des zones de sensibilité contenant des entités 
archéologiques. Elles sont fournies à titre informatif. Toutefois, dans le cadre de la loi et de la réglementation sur 
l'archéologie préventive (cf. Code du patrimoine, Livre V ; décret n° 2004-490), ces zones de sensibilité ont vocation, 
à terme, à faire l'objet de zonages arrêtés par le préfet de région. Ce dispositif entraînera, à l'intérieur des zonages 
et à partir d'un ou de plusieurs seuils définis, une saisine administrative obligatoire pour tous les projets 
d'aménagement. Ces derniers sont donc susceptibles, de par leur situation, de faire l'objet d'une prescription 
d'opération d'archéologie préventive (diagnostic, voire fouille). Les zones actuellement concernées par ces arrêtés 
sont celles citées ci-dessus. En dehors des zonages arrêtés, la réglementation impose que soient instruits pour 
d'éventuelles prescriptions archéologiques :  

 les dossiers de ZAC et de permis d'aménager affectant une superficie supérieure ou égale à 3 ha.  

 les dossiers d'études d'impact.  

 les travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement 
d'une superficie supérieure à 10 000 m² et affectant le sol sur une profondeur de plus de 0,50 m.  

 les travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou de vignes, affectant le sol sur une profondeur 
de plus de 0,50m et sur une surface de plus de 10 000 m².  

 les travaux d'arrachage ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de plus de 10 000 m².  

 les travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation d'une profondeur supérieure à 0,50 m 
et portant sur une surface de plus de 10 000 m². 

D’après les données collectées auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) des Pays de la Loire, une zone 
de sensibilité archéologique est identifiée au sein de la ZIP. Les zones de présomption de prescriptions archéologiques sont 
en revanche absentes de la ZIP mais l’une d’entre elles est localisée dans le périmètre de l’aire d’étude immédiate au Sud-
Ouest de la ZIP (seuil à 3 000 m²).  

 

 

 

Figure 96 : Patrimoine archéologique 

  

SYNTHESE : 
 
Deux zonages archéologiques sont présents au sein de l’aire d’étude immédiate. Parmi ces deux zonages figure une 
zone de sensibilité archéologique localisée au sein de la Zone d’Implantation Potentielle. La prise en compte de ce 
zonage lors de la définition du projet d’extension semble donc nécessaire.  
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II.4.2. PAYSAGE 

L’étude paysagère a été réalisée par l’agence VU D’ICI. Cette étude a été présentée en pièce jointe de la présente Demande 

d’Autorisation Environnementale (Cf. Pièce n°4.5 : Etude paysagère). Au sein de ce paysage, trois périmètres d’étude ont été 

définis afin d’étudier l’insertion du projet à différentes échelles (Cf. I.3. DEFINITION DES AIRES D’ETUDE ET ENJEUX ASSOCIES). 

Les principaux éléments de l’état initial paysager de ces différents périmètres d’étude sont repris ci-dessous. 

Bilan de l’analyse paysagère de l’aire d’étude éloignée 

A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, les éoliennes sont perçues de petite taille et sont de fait souvent dissimulées par les 
effets d’écran. En l’absence de grands dégagements visuels généralisés (paysages faits de bocage et de boisements), les enjeux 
sur le paysage et le patrimoine sont presque exclusivement ponctuels. Les conclusions énoncées ci-dessous sont directement 
reprises de l’étude. 
 

 
Figure 97 : Schéma montrant l'effet de la distance sur la perception d'une éolienne de 150 mètres 

• Paysage : des enjeux modérés quant à la structure géomorphologique du territoire 

Bien que support de multiples activités et représentations, les secteurs « en eau » présentent peu d’enjeux car souvent 
confinés à des secteurs confidentiels (berges végétales, creux de vallée…). Seule la partie aval de l’Erdre permet des 
perceptions élargies du fait de l’amplitude et du dénuement de certaines parties de la vallée. 
 
Les sensibilités se concentrent essentiellement sur les hauts de coteaux, qui permettent une prise de recul sur le paysage et 
de disposer de vues localement longues. Les enjeux seront à apprécier en fonction de la distance au projet. 
 
Selon les secteurs, le paysage se compose d’une couverture végétale plus ou moins dense permettant de filtrer les 
perceptions. A l’Est, le macro-bocage ouvert et perméable laisse des vues longues, présentant des sensibilités quant à la 
lisibilité du projet depuis les espaces proches comme lointains. Les boisements jouent cependant le rôle d’écran, et isolent 
certaines zones ou orientent les vues au sein de fenêtres laissées plus ouvertes (clairière ouverte sur la crête). A l’Ouest et au 
Nord, le bocage est de meilleure qualité et présente des caractéristiques visuelles fermées aux enjeux faibles. 

 
Figure 98 : Maillage dense et connecté de haies bocagères à l'Ouest, formant un paysage refermé (La-Chapelle/Erdre, source : 

Géoportail) 

 
Figure 99 : Boccage relictuel à l'Est (Ligné), ouvrant de larges perceptions visuelles sur le plateau d'Ancenis (Source : Géoportail) 

 
Le territoire est soumis à des dynamiques d’ouverture qu’il s’agit de ne pas conforter. 
 
Les infrastructures constituent l’essentiel des points de perception du projet. Les infrastructures principales (A11, RN137) ne 
présentent pas d’enjeux particuliers car non orientés vers la ZIP et relativement éloignées de celle-ci. Enserrée dans la 
végétation, la RD178 est également peu sensible bien que partiellement orientée vers le projet. En revanche, la RD164 offre 
des perceptions plus dégagées sur sa partie Est, perceptions qui seront à étudier un peu plus finement. 
 

 
Figure 100 : L'autoroute A11 : une vision rapide du territoire, avec au passage d'une vallée une perception des sommets boisés du 

plateau 

 
Les voies ferrées et les voies de navigation ne présentent pas d’enjeux du fait de leur contexte visuel peu tourné vers 
l’extérieur et plus particulièrement la ZIP. 

• Des sensibilités distinctes selon les unités paysagères 

➔ Enjeux de l’unité paysagère « Le Sillon de Bretagne » 

Le plateau bocager du sillon de Bretagne présente peu d’enjeux du fait de son éloignement à la Zone d’Implantation 
Potentielle des éoliennes et de son caractère refermé. Quelques points d’altimétrie plus élevée, par exemple depuis la ligne 
de crête du Sillon de Bretagne, peuvent présenter des vues dégagées vers l’Est et le projet, avec des enjeux de visibilités 
relativement faibles du fait de la distance. 
 
Présentant des perceptions Nord/Sud, la RN137 ne présente pas d’enjeu de perception envers la ZIP, située à l’Est. 
 

➔ Enjeux de l’unité paysagère « Les Marches entre Anjou et Bretagne » 

Les Marches entre Anjou et Bretagne montrent peu d’enjeux du fait de son éloignement à la Zone d’Implantation Potentielle 
des éoliennes et de son caractère refermé par le végétal et encaissé entre lignes de crêtes. Seul le terril d’Abbaretz marque 
véritablement un point d’observation du paysage. Depuis ce point de vue, si la distance va permettre d’atténuer la présence 
visuelle du projet (environ 15km), l’enjeu réside essentiellement dans la qualité de la perception du parc des Touches avec 
son extension, ainsi que les effets cumulés portés par les différents parcs éoliens qui prennent place sur le territoire, au Nord 
(hors territoire d’étude) comme au Sud. 
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➔ Enjeux de l’unité paysagère « La vallée de l’Erdre » 

La partie amont de la vallée de l’Erdre présente des enjeux moyens voire forts en raison de sa proximité au parc. Son caractère 
évasé permet des perceptions de coteau à coteau permettant de voir par intermittence le projet des Touches. 
 
La partie aval de la vallée de l’Erdre présente des enjeux plus faibles du fait de la fermeture du fond de vallée (végétalisation 
des berges) et de l’éloignement à la ZIP. Le parc des Touches y est peu visible, sauf depuis quelques secteurs plus dégagés. 
 

➔ Enjeux de l’unité paysagère « Le plateau d’Ancenis » 

Le plateau d’Ancenis offre des perceptions visuelles intermittentes sur le parc existant des Touches, augmentant au fur et à 
mesure que l’observateur se rapproche de la Zone d’Implantation Potentielle. En soi, l’unité présente peu d’enjeux au regard 
de sa morphologie et de ses caractéristiques ; les coteaux des vallées montrent des dégagements visuels pouvant faciliter la 
perception du projet. Des simulations pourront être effectuées pour apprécier la lisibilité du projet d’extension et les effets 
cumulés. L’autoroute A11 ne présente pas de sensibilité particulière du fait de l’orientation de la voie, désaxée par rapport  à 
la ZIP. Le projet des Touches n’a pas été reconnu depuis cette voie majeure. 
 

➔ Enjeux de l’unité paysagère « La vallée de la Loire » 

La vallée de la Loire présente peu d’enjeux au regard de son fonctionnement visuel qui reste à l’échelle de la vallée. Le fond 
de vallée est ainsi complètement hermétique du fait de la densité de la végétation (haies, ripisylve des îles, prairies humides 
ceinturées d’arbres têtards…) et de la topographie encadrante des coteaux. En revanche, les coteaux présentent quelques 
perceptions sur le projet des Touches existant. Si les enjeux restent faibles du fait de la distance, les intervisibilités avec le bâti 
étagé sur les coteaux (bourgs et châteaux) devront être vérifiées, notamment sur les secteurs à la charnière avec l’unité du 
plateau viticole Sud Loire, du fait de la portée visuelle de certains promontoires. 
 

➔ Enjeux de l’unité paysagère « Le plateau viticole Sud Loire » 

Les enjeux du plateau viticole Sud Loire se concentrent essentiellement sur les zones en balcon sur la Loire, pouvant présenter 
des vis-à-vis importants vers le Nord et donc la Zone d’Implantation Potentielle des éoliennes. Toutefois, la distance (plus de 
20km) devrait fortement limiter les perceptions du projet. 
 

➔ Enjeux de l’unité paysagère « L’agglomération nantaise » 

L’unité paysagère de l’agglomération nantaise ne présente pas d’enjeux en raison de la distance à la Zone d’Implantation 
Potentielle et de son caractère refermé. Le parc éolien des Touches n’a pas été vu depuis ces paysages. 

• Patrimoine : des enjeux patrimoniaux portant principalement sur les châteaux 

Les trente-sept monuments historiques et les dix-sept sites que compte le territoire d’étude, ont été analysés et répartis en 
différentes catégories, permettant d’approcher leur mise en scène et leur visibilité paysagère : patrimoine du néolithique, 
édifices religieux, châteaux et forteresses, patrimoine industriel, moulins, et quelques autres particularité (moulin fortifié, 
vallées, châtaignier…). Il en résulte les constats suivants :  

- Les vues des menhirs montrant une situation ouverte ne sont cependant pas dirigées vers la ZIP et ne posent donc 
pas d’enjeux.  

- Parmi les édifices religieux, seule l’église de Moidon-la-Rivière (37) présente de légers enjeux de covisibilité depuis la 
RD178.  

- Les sites et édifices à enjeux relevant de la catégorie des châteaux (forteresses comme villégiatures) sont plus 
particulièrement : le château de Lucinière (1), le château de la Gascherie (13), le château de la Vrillière (16) ; le 
château de La Varenne (18), le château de Clermont-sur-Loire (21), les Folies Siffait (22), la tour de l'Ancien Château 
(24), l’enceinte médiévale (26), l’allée des chênes du château de la Lucinière (A) et le parc du Château de Juigné (O).  

- Le contexte paysager ouvert favorise les enjeux de covisibilité du moulin de la Quetraie (33) vis-à-vis du projet.  

- La position en fond de vallée du péage fortifié (25) le rend peu sensible en termes de covisibilité avec le projet.  

- Les étangs de Copchoux et la butte des Tertres (B), qui joue le rôle de point d’appel visuel, posent des enjeux de 
covisibilité ;  

- La vallée de l’Erdre montre quelques enjeux sur de rares secteurs plus ouverts (le parc existant des Touches y est 
perceptible) ;  

- La promenade de Champalud (M), qui se situe sur le coteau Sud Loire (et dispose donc des vues vers le Nord en 
direction de la ZIP), montre des vues en direction de la ZIP ;  

- En revanche, le rocher de la Thébaudière (G) ne présente pas d’enjeu, la ZIP étant située à l’opposé.  
 

 
Figure 101 : Tour de l’Ancien château à Oudon (24), un point émergeant de l’urbanisation avec l’église en rebord de vallée 

 
Figure 102 : Château de Clermont en promontoire sur le coteau (21) à gauche et Château de la Varenne (18) à flanc de coteau dans son 

écrin boisé à droite 

 
Figure 103 : Le moulin de la Quetraie (33) à gauche et le Péage fortifié de Champtoceaux (25) à droite 

• Eolien et effets cumulés 

Parcs éoliens et lignes hautes tensions participent à la création d’un paysage composite focalisant le regard sur ces grandes 
infrastructures. Par leur présence et leur développement, les différents parcs et projets viennent renforcer la présence de 
l’éolien sur le territoire d’étude, avec des problématiques d’effets cumulés. Ceux-ci ne devraient cependant pas être accentués 
par l’extension car celle-ci vient en lien direct avec le parc existant des Touches.  
 
Ce projet d’extension pose toutefois une problématique de lisibilité du parc des Touches, avec des enjeux de continuité de 
forme, d’alignement et de perception. 
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L’aire d’étude immédiate paysagère permet d‘étudier les éléments de paysage concernés directement ou indirectement par 
les travaux de construction des éoliennes, en tenant compte des perceptions visuelles et sociales du paysage quotidien 
depuis les espaces habités et fréquentés proches de la zone d’étude du projet. Elle s’appuie sur un périmètre compris 
environ entre trois et cinq kilomètres autour de la zone potentielle d’implantation potentielle des éoliennes, passant par les 
trois bourgs riverains du projet de Joué-sur-Erdre, Les Touches et Trans-sur-Erdre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 104 : Carte des enjeux paysagers et patrimoniaux sur l’aire d’étude éloignée 
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Bilan de l’analyse paysagère de l’aire d’étude rapprochée 

A l’échelle de l’aire d’étude rapprochée, les éoliennes sont toujours de petite taille mais tendent à prendre davantage 
d’importance dans le paysage, au gré des ouvertures visuelles. 

 

 
Figure 105 : Schéma montrant l'effet de la distance sur la perception d'une éolienne de 180 mètres 

• Paysage 

Le périmètre intermédiaire s’appose sur quatre unités paysagères dont deux principales, présentant des caractéristiques en 
termes de visibilité et de fréquentation très différentes, explicitées lors de l’analyse du périmètre éloigné. Les enjeux résident 
essentiellement dans la qualité de la perception du projet depuis les secteurs les plus ouverts du plateau d’Ancenis, la vallée 
de l’Erdre, ainsi que les lignes de crête structurant les bordures du périmètre intermédiaire. Ils sont également à mettre en 
lien avec une thématique plus générale de perception de l’éolien sur le territoire d’étude (aération visuelle, effets cumulés…). 
 

 
Figure 106 : Plateau d’Ancenis : Paysage ouvert de grandes prairies avec un bocage à l’état relictuel près de Ligné, et une trame 

végétale entourant le bâti 

 

 
Figure 107 : Erdre amont : la vallée ondulante de l’Erdre, maillée par la trame bocagère 

 

• Tourisme 

Les sentiers de randonnée sont particulièrement représentés sur le secteur, avec des itinéraires allant des grands parcours 
départementaux, voire régionaux, à de circuits locaux. Ils se concentrent essentiellement autour de la vallée de l’Erdre et des 
étangs. Sur le plateau, la Voie Verte détermine un parcours privilégié sur lequel se connectent des itinéraires localisés.  
 
Des éléments de découverte (curiosités, vues) sont référencés dans les brochures, et peuvent donner lieu à des vues sur le 
parc éolien en projet. Certains éléments touristiques sont particulièrement sensibles, tels que les bases nautiques et ports 
référencés sur les berges Ouest de l’Erdre, le Mont Juillet et son belvédère, le parc des sculptures et sa grande perspective. 
 

 
Figure 108 : Différentes manières de cheminer et de profiter des ambiances végétales de la Voie Verte (Source : http://www.af3v.org/) 

• Bourgs et patrimoine 

Le bâti montre quelques enjeux de perception directe avec le projet d’extension du parc éolien des Touches, à l’image du 
clocher de l’église de Trans-sur-Erdre qui joue le rôle de point d’appel visuel dans le lointain. Mais, globalement, les effets de 
perception directe depuis les bourgs situés dans le périmètre intermédiaire sont très limités. 
 
La perception du parc existant atteste des enjeux d’intervisibilité sur les édifices suivants : le château de la Guibourgère (3), 
l’abbaye de la Meilleraye (5), le site de Cop-Choux et celui de la butte des Tertres (B). Le château de la Lucinière (1), le château 
de la Villejégu (2) et le haut-fourneau de la Poitevinière (4) ne montrent pas d’enjeux de covisibilité depuis l’édifice. Toutefois, 
le château de la Lucinière (1) présente une covisibilité avec l’édifice depuis le coteau opposé de la vallée. 
 

 
Figure 109 : Vue depuis la perspective du château de la Guibourgère (4) (zoom) 

 

 
Figure 110 : Vue depuis les enceintes de l’abbaye de Meilleraye (5) se dégageant vers le Sud 
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 Figure 111 : Carte des enjeux paysagers sur l’aire d’étude rapprochée 
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Bilan de l’analyse paysagère de l’aire d’étude immédiate 

A l’échelle de l’aire d’étude immédiate, les éoliennes prennent visuellement de la hauteur et deviennent visibles dès lors que 
les écrans de premier plan sont absents. 
 

 
Figure 112 : Schéma montrant l’effet de la distance sur la perception d’une éolienne de 180 mètres 

 
 
Les trois bourgs montrent des enjeux distincts au regard de l’extension de parc, du fait de leur implantation différente :  

- Le bourg de Joué-sur-Erdre présente des enjeux modérés du fait de son implantation en fond de vallée. Les espaces 
d’intervisibilité sont surtout présents sur le coteau Nord de la vallée de l’Erdre, et plus particulièrement depuis la 
RD24, sans réelle superposition avec la silhouette de bourg, ainsi que depuis la sortie Sud par la RD31 ;  

 
Figure 113 : Perception du bourg de Joué-sur-Erdre et du parc des Touches depuis la RD24 

 

- Le bourg de Trans-sur-Erdre présente un enjeu davantage lié à l’architecture élancée de son église, qui joue le rôle 
de point d’appel visuel depuis les abords proches comme les points de vue plus lointains. Les enjeux portent 
essentiellement sur la perception depuis l’entrée de bourg Est (RD26) et les franges de bourg, avec une sensibilité 
liée à la lecture globale du futur parc et à l’accroissement de son emprise depuis des points de vue aujourd’hui 
relativement peu impactés. 

 
Figure 114 : Vue de l’église de Trans-sur-Erdre dans le lointain 

- Le bourg des Touches présente une sensibilité depuis le Mont Juillet et les zones de sport situées à l’Ouest du bourg, 
ainsi que des enjeux de perception depuis l’entrée Sud par la RD31.  

 
Figure 115 : Vue depuis le parc du Mont Juillet 

 
Les hameaux montrent des situations diverses au gré de leur taille, de la composition du bâti, de l’orientation des façades et 
des accès, ainsi que du contexte paysager environnant. Les enjeux les concernant seront affinés dans la suite du dossier, en 
fonction de la variante choisie, mais leur sensibilité réside essentiellement dans la prégnance de l’éolien depuis les éléments 
bâtis (omniprésence sur l’horizon).  
 
Enfin, le château de la Chauvelière présente des sensibilités fortes concernant l’orientation du château et les perspectives de 
mise en scène sur la vallée de l’Erdre. 
 

 
Figure 116 : Le château de la Chauvelière 
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Figure 117 : Carte des enjeux paysagers sur l’aire d’étude immédiate 
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Synthèse des enjeux paysagers 

Les tableaux suivants permettent de faire la synthèse des enjeux recensés dans l’état initial : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 46 : Tableau de synthèse des enjeux paysagers 
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II.5. SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

 

MILIEU PHYSIQUE : 
 
 

▪ CONTEXTE HYDROLOGIQUE :  
 
Le site étudié semble particulièrement sensible du point de vue hydrologique compte tenu de la 
présence de plusieurs zones humides inventoriées au niveau communal au sein même de la ZIP. Ces 
zones humides sont associées à un réseau hydrographique relativement dense, le périmètre du 
projet étant parcouru par plusieurs ruisseaux affluents de l’Erdre et dont deux prennent leur source 
directement sur la ZIP. Cette sensibilité devra être prise en compte lors de la définition des 
aménagements afin de protéger ces éléments d’intérêt. 
 
La zone d’implantation potentielle n’est pas concernée par un captage AEP ou un périmètre de 
protection et aucun ouvrage lié à l’exploitation de l’eau n’y est recensé. 
 
 

▪ RISQUES NATURELS :  

 
Le secteur du projet est peu soumis aux risques naturels. Les seuls risques potentiels identifiés sont 
génériques : inondations de nappe et tempête. Il s’agira toutefois de mettre en œuvre les garanties 
nécessaires à assurer la sécurité de l’installation projetée lors de sa conception et de son 
exploitation.  
 

 
▪ AUTRES :  

 
Le site se déploie dans un secteur à la topographie très peu marquée, sur une assise géologique et 
pédologique qui ne semble pas présenter de contraintes majeures, tout comme son climat de type 
océanique parfaitement compatible avec l’implantation d’éoliennes.  
 
 
 

MILIEU NATUREL : 
 

▪ HABITATS ET FLORE :  
 
Le site d'étude est marqué par les activités de polyculture et d’élevage. Ces pratiques agricoles se 
traduisent au sein de l’aire d’étude par une dominance de zones de cultures et de prairies. Le bocage 
est également encore présent, même s’il semble avoir fortement régressé au cours des dernières 
décennies. Quelques boisements de surface relativement réduite sont également présents. 
 
Les milieux agricoles restent toutefois prédominants. Ils sont représentés par des cultures 
céréalières à très faible intérêt écologique pour plus de la moitié d’entre eux. On note toutefois la 
présence de plusieurs zones prairiales. Ces milieux prairiaux s’avèrent composés d’une multitude de 
prairies différentes. On retrouve ainsi des prairies naturelles humides, des prairies permanentes 
mésophiles et des prairies temporaires. Quelques petits boisements sont également présents.  
 
Les milieux aquatiques sont principalement représentés par quelques mares et étangs. On note 
également la présence de plusieurs ruisseaux en périphérie de la ZIP. Ces milieux restent 
globalement assez peu présents au sein de l’aire d’étude. Ils constituent des habitats favorables à 
certaines espèces floristiques et faunistiques.  

 
Aucun habitat naturel d’intérêt communautaire n’a été recensé sur la zone d’étude. La majeure 
partie des habitats présents sont des habitats communs et bien représentés sur le territoire ligérien. 
Néanmoins, certains d’entre eux présentent un intérêt écologique important.  
 
Au niveau des enjeux floristiques, les résultats des inventaires mettent en évidence un cortège 
d’espèces très diversifié. Au niveau des espèces inventoriées, aucune espèce protégée ou présentant 
un statut de conservation défavorable n’a été mise en évidence. Toutefois, il est à noter la présence 
de 4 espèces déterminantes en Pays de la Loire. La présence de ces espèces devra donc faire l’objet 
d’une attention particulière dans l’élaboration du projet, et ce notamment pour la Fritillaire Pintade 
(Fritillaria meleagris). 
 
Ainsi, il semblerait que les sensibilités écologiques, relatives aux habitats et aux espèces floristiques 
identifiées restent limitées. Ces sensibilités sont de plus localisées au sein des habitats ayant la plus 
forte naturalité, et présentant ainsi un potentiel d’accueil pour la faune et la flore plus conséquent. 
Ces secteurs correspondent aux zones boisées, aux prairies permanentes, et aux divers milieux 
aquatiques. D’un point de vue global, les enjeux habitat et flore présents au sein de l’aire d’étude 
reste faibles. 
 
 

▪ AMPHIBIENS :  
 
Du fait d’un réseau de mares assez présent, ainsi que de quelques boisements, de bocage et de 
prairies, l’aire d’étude s’avère constituer une zone favorable à l’accueil des amphibiens. La variabilité 
et l’hétérogénéité de ces milieux constituent également un facteur favorable à la présence d’une 
diversité d’amphibiens. Toutefois, il est bon de rappeler que ces milieux restent localisés et de faible 
surface. La dominance des zones de cultures et des prairies temporaires limite l’attrait de la zone. 
 
Les inventaires de terrain ont confirmé une diversité batracologique intéressante avec la présence 
de 8 espèces d’amphibiens. Les espèces inventoriées sont relativement communes et largement 
réparties à l’échelle régionale. On notera toutefois la présence de la Rainette arboricole (Hyla 
arborea), de la Grenouille agile (Rana dalmatina) et du Triton crêté (Triturus cristatus) dont le statut 
entraine l’interdiction d’altérer, de dégrader ou de détruire leur zone de reproduction et de repos.  
 
Afin de préserver et de maintenir ces populations, il s’agira de porter une attention particulière aux 
milieux indispensables à leur développement qui constitue des zones à forts enjeux pour ces 
espèces, à savoir :  

- les mares permanentes et temporaires pour la période de reproduction,  
- les milieux prairiaux et bocagers pour la période post-reproduction,  
- les haies bocagères et boisements pour la période d'hibernation.  

Les enjeux amphibiens présents sur la zone d’étude sont donc faibles à modérés. De plus, les impacts 
potentiels sur ces différentes espèces seront faibles si des mesures d’évitement sont mises en place. 
 
 

▪ REPTILES :  
 
Du fait de la dominance de zone de cultures céréalières et de prairies temporaires, l’aire d’étude 
s’avère peu propice au développement des reptiles. Toutefois, on retrouve, de façon localisée, 
quelques habitats favorables aux reptiles. Ces derniers sont matérialisés par les boisements, le 
réseau bocager, les mares et les quelques zones de friches. 
 
Cependant, malgré la présence de quelques habitats favorables aux reptiles, le nombre d’espèces 
observées reste relativement modéré : trois espèces ont pu être observées au sein de l’aire d’étude. 
 
Les difficultés d’observation peuvent expliquer ce faible nombre d’espèces et de contacts, ce qui 
rend l’inventaire exhaustif de ce groupe taxonomique particulièrement complexe. Cela s’illustre bien 
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avec le cas de la Vipère aspic, dont la présence a été notée suite à un cas de mortalité, mais qui n’a 
jamais été observée dans d’autres circonstances. Il est donc fort à parier que d’autres espèces de 
reptiles, et notamment d’ophidiens, sont présentes au sein de la ZIP. 
 
Pour le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES, le principal enjeu repose donc sur la 
préservation des milieux considérés comme les plus favorables aux reptiles.  
 
 

▪ ENTOMOFAUNE :  
 
Le site du projet abrite une diversité entomologique importante, et notamment en ce qui concerne 
les rhopalocères. Bien que la majorité des espèces inventoriées soit relativement commune, il est à 
noter la présence d’espèces jugées peu communes au niveau départemental. La présence de ces 
espèces augmente l’intérêt de la zone d’étude pour les insectes. L’enjeu global reste toutefois 
relativement limité. 
 
La présence de ces espèces est principalement liée à l’existence d’habitats favorables. Ces habitats 
sont représentés par les mares et les étangs, les zones prairiales, et notamment les prairies 
permanentes, les lisières de boisements feuillus, les abords des haies bocagères, les accotements de 
chemins,… La présence d’arbres sénescents au sein des haies et boisements s’avère également être 
un paramètre favorable à l’accueil des coléoptères saproxylophages. Ces habitats restent toutefois 
relativement localisés à l’échelle du site et ne représentent que des surfaces limitées. 
 
Au vu de l’entomofaune inventoriée au sein de l'aire d'étude, il est possible de conclure que le site 
d'étude ne présente qu’un intérêt écologique faible pour la préservation d'espèces de lépidoptères, 
d'odonates et les coléoptères saproxylophages.  
 
Dans l’objectif de préserver l’intérêt entomologique de la zone d’étude, il est important de veiller au 
maintien des habitats d’intérêt pour les insectes. Ainsi, les milieux de type prairies, mares et étangs, 
ainsi que les abords des zones forestières favorables et les vieux arbres, devront être préservés dans 
un objectif de maintien et de préservation des enjeux entomologiques existant sur le site d’étude. 
 
 

▪ MAMIFERES TERRESTRES :  
 
Le site du projet abrite plusieurs espèces de mammifères. Ces espèces sont des espèces communes, 
ne présentant ni statut de protection, ni statut de conservation défavorable, à l’exception du lapin 
de garenne, défini comme espèce prioritaire au niveau régional du fait des fortes régressions des 
populations suite à plusieurs épizooties. Cette espèce reste toutefois commune régionalement. Ces 
espèces sont toutes ubiquistes et fréquentent un large panel d’habitats.  
 
Le site ne présente donc pas d’enjeu particulier vis-à-vis des populations mammalogiques. Toutefois, 
afin de préserver le cortège d’espèces locales, il serait intéressant de limiter les zones de 
défrichement, afin de préserver les zones forestières favorables aux mammifères. 
 
 

▪ AVIFAUNE :  
 

- Avifaune migratrice prénuptiale : 

La migration prénuptiale constatée sur le site d'étude est diffuse, et le flux est peu marqué pour 
l’ensemble des espèces. 
 
Les espèces représentées sont principalement des passereaux, le Pipit farlouse (42%), l’Hirondelle 
rustique (16%) étant les plus représentées. Trois espèces de rapaces (Busard cendré, Milan noir, 
Epervier d’Europe) totalisant 3 individus ont été observées en migration. 
 

Les observations montrent un passage migratoire plus marqué à une altitude faible, 95% des 
contacts visuels ont eu lieu entre 0 et 30 mètres. Seulement 23 oiseaux sont passés à des altitudes 
supérieures. 
 

- Avifaune migratrice postnuptiale : 

La migration postnuptiale constatée sur le site d'étude est diffuse, et le flux est peu marqué pour la 
plupart des espèces. 
 
Les espèces représentées sont principalement des passereaux, l'Hirondelle rustique (30,6% des 
effectifs) et l'Alouette des champs (28,6% des effectifs) étant les plus représentées. Quatre espèces 
de rapaces (Busard Saint-Martin, Autour des palombes, Faucon émerillon, Faucon pèlerin), totalisant 
5 individus, ont été observées en migration. 
 
Les observations montrent un passage migratoire plus marqué à une altitude faible, 70% des 
contacts visuels ont eu lieu entre 0 et 30 mètres. De 60 à 150 mètres, le flux est plus faible et 
comptabilise 30% des observations. Le nombre d'oiseaux au-dessus de 150 mètres est négligeable. 
 

- Avifaune hivernante : 

La diversité spécifique est moyenne sur le site à cette période, avec 43 espèces observées. 
 
La fréquentation du site en hiver par l’avifaune est fluctuante en fonction des espèces. Des effectifs 
parfois importants ont été notés dans les cultures pour le Vanneau huppé et le Pluvier doré 
principalement. Des prairies sont régulièrement fréquentées par différentes espèces d’Ardéidés. Les 
boisements au centre de la ZIP sont utilisés comme dortoirs par les Corvidés et la Grive litorne, pour 
des effectifs dépassant la centaine d’individus. 
 
3 espèces en particulier montrent une vulnérabilité assez forte à l’éolien sur le site : La Grande 
Aigrette, le Vanneau huppé et le Pluvier doré. 
 

- Avifaune nicheuse : 

La diversité spécifique est moyenne sur le site à cette période, avec 51 espèces observées en 2016 
et en 2019.  
 
Les espèces nicheuses observées sont des espèces de milieux agricoles et bocagers pour la plupart. 
On note cependant la présence régulière en 2016 de l’Autour des palombes dans le boisement au 
centre de la ZIP, sans que la reproduction n’ait été mise en évidence. Mais le bois constitue un milieu 
favorable pour une éventuelle nidification à l’avenir. 
 
4 points d’écoute ressortent avec une richesse spécifique plus importante, il s’agit des points n° 1, 
2, 3 et 8. Le point n°3 en particulier accueille une meilleure diversité, en raison de la mixité des 
habitats naturels présents aux abords et d’un bocage mieux conservé que sur le reste du site d’étude. 
 
On retrouve un cortège d’espèces très similaire à celui inventorié lors de l’étude d’impact du parc 
existant. Concernant les espèces patrimoniales, l’Œdicnème criard est présent en 2016 en périphérie 
du projet. Il avait déjà été noté sur le secteur en 2006 et 2007. Cependant, il n’a pas été recontacté 
en 2019. 
 
La Pie-grièche écorcheur n’avait pas été contactée sur le site du projet et aux alentours, lors des 
premiers inventaires, malgré certains milieux favorables pour cette espèce. Le passage réalisé en 
juin 2019 a permis de confirmer la présence de l’espèce sur la ZIP et l’AEI.  
 
7 espèces montrent une vulnérabilité modérée à cette période sur le site et 6 espèces ont une 
vulnérabilité assez forte. Ce sont des espèces de milieux bocager et agricole, sauf l’Autour des 
palombes qui est une espèce forestière. 
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En 2019, 4 autres espèces présentant des vulnérabilités ont été inventoriées, mais ne nichent pas 
sur le site. Il s’agit du Goéland brun et du Martinet noir qui montrent une vulnérabilité assez forte et 
de la Grande aigrette et du Milan noir qui ont une vulnérabilité forte. 
 
 

▪ CHIROPTERES :  
 
L’analyse bibliographique réalisée afin de mettre en évidence les enjeux chiroptérologiques déjà connus 
dans le secteur, a mis en évidence la présence de 4 APB strictement liés à la présence de chiroptères 
présents au sein de l’aire d’étude éloignée. De plus, on note également que plusieurs des communes 
bordant le projet abritent des enjeux concernant des sites de parturitions de chiroptères.  
 
Le projet doit donc tenir compte de ces éléments afin de limiter les éventuels impacts sur ces sites à 
enjeux présents à proximité. 
 
Concernant les potentialités en termes de gîte, la zone d’étude constitue donc, d’une manière générale, 
une zone au potentiel d’accueil limité. Quelques secteurs à enjeux existent toutefois, mais ils restent 
relativement localisés. Ainsi, afin de limiter l’impact du projet sur les quelques potentialités existantes, 
l’implantation retenue devra tenir compte de ces éléments, et exclure la mise en place d’éoliennes au 
sein des secteurs de gîtes favorables. 
 
Vis-à-vis des territoires de chasse, la zone d’implantation potentielle s’avère majoritairement composée 
d’habitats jugés peu ou pas favorables à l’activité de chasse des chiroptères. Cela s’explique 
principalement par la dominance des habitats agricoles de type cultures céréalières. 
 
Toutefois, les habitats jugés favorables ne sont pas absents, et représentent environ 15% à 20% de 
l’occupation des sols au sein de l’aire d’étude. Ils sont dominés par les zones de boisements, ainsi que 
certains milieux prairiaux. Les résultats des inventaires acoustiques ont également confirmé l’attrait des 
zones boisées, de leurs lisières, ainsi que des secteurs de haies bocagères, comme zones de chasse 
particulièrement propices aux chiroptères. 
 
La préservation des zones de chasse les plus propices aux chiroptères est donc être un élément important 
à prendre en compte dans le choix d’implantation du projet, et ce dans l’objectif de limiter l’impact du 
projet d’extension sur les peuplements chiroptérologiques locaux.  
 
L'inventaire acoustique a permis de mettre en évidence une diversité chiroptérologique intéressante, 
avec la présence de 14 espèces de chiroptères. Ce peuplement est très fortement dominé par la Pipistrelle 
commune, qui représente plus de 81% de l’activité chiroptérologique. On retrouve également une autre 
espèce accompagnatrice, à savoir la Pipistrelle de Kuhl (13,3%). On retrouve également de façon régulière 
la Barbastelle d’Europe, le Murin à moustaches et la Sérotine commune. Ces espèces semblent assez 
fréquentes sur la zone d’étude, et ont été contactées régulièrement. Elles utilisent donc le site d’étude 
comme territoire de chasse ou comme zone de transit de façon coutumière. Les autres espèces sont 
présentes de façon plus occasionnelle, voire anecdotique, sur le site d’étude. 
 
Les mœurs de ces espèces, couplées à leur abondance sur le site d’étude, et au risque d’impact potentiel, 
permettent de redéfinir plus précisément les enjeux existants sur la zone d’étude. Ainsi, 9 des 14 espèces 
inventoriées ressortent comme vulnérables vis-à-vis de l’éolien.  
 
L’analyse par habitat a permis de mettre en évidence une attractivité des milieux boisés, ainsi que des 
zones de lisière pour les chiroptères. À l’inverse, les milieux ouverts, de type cultures céréalières et prairie 
temporaire, sont assez peu exploités par les chauves-souris. Ces éléments devront donc être pris en 
compte lors de l’élaboration du projet d’implantation.  
 
La mise en place du projet d’extension du parc éolien des TOUCHES devra donc être réfléchie dans le but 
d’éviter, de réduire et de compenser les impacts potentiels de ce projet sur les peuplements 
chiroptérologiques présents. Ce diagnostic permet ainsi de mettre en lumière des milieux favorables aux 
chiroptères, et qui sont des secteurs sensibles à prendre en compte dans l’implantation du parc éolien. 
 
 

 

 
▪ CONTINUITES ECOLOGIGUES / EQUILIBRES BIOLOGIQUES :  

 
Les données de cadrage disponibles via le Schéma Régional de Cohérence Ecologique des Pays de la 
Loire, laissent apparaitre l’absence d’enjeu écologique majeur en termes de réservoir comme de 
corridor au niveau de la ZIP et de ses abords. 
 
Localement, les continuités écologiques sont principalement matérialisées par un réseau de haies 
bocagères relativement lâches. Seul un boisement est présent au sein de l’aire d’étude.  
 
L’analyse de l’aire d’étude semble donc corrélée avec les enjeux définis au sein des différents 
documents de cadrage, à savoir l’absence de corridor écologique et de réservoir biologique majeur 
au sein de la ZIP. 
 
 

MILIEU HUMAIN : 
 
 

▪ DEMOGRAPHIE/ACTIVITES :  
 
Le projet se situe sur trois communes faisant partie intégrante de l’aire urbaine de NANTES, à 
équidistance des pôles urbains de NANTES, ANCENIS et CHATEAUBRIANT. Ces communes voient leur 
démographie croître depuis ces 15 dernières années sous l’impulsion du développement de 
l’agglomération nantaise. Cela permet notamment aux principaux bourgs de maintenir, voire de 
développer des activités commerciales et des services. Sur la zone d’implantation envisagée, située en 
retrait des zones habitées, la principale activité reste toutefois l’agriculture avec de nombreuses 
parcelles cultivées et de plusieurs exploitations agricoles en périphérie du site. Les activités 
touristiques sont peu développées au sein de l’aire d’étude immédiate. Aucun chemin de randonnée 
ne parcourt l’aire d’étude immédiate. 
 
 

▪ URBANISME :  
 
Les différents documents d’urbanisme en vigueur permettent d’envisager la construction d’éoliennes 
sur la majeure partie de la ZIP. A noter toutefois que certains secteurs classés « N » ou accueillant des 
zones humides ne peuvent faire l’objet d’aménagement. Des éléments naturels protégés sont aussi 
localisés au sein de la Zone d’Implantation Potentielle : Espace Boisé Classé, haies et arbres isolés à 
protéger. Ils devront donc être intégrés aux réflexions préalables à la définition du projet. 
 
La prise en compte des habitations situées à proximité dans la définition initiale du périmètre de la ZIP 
permet quant à elle de garantir le respect de la contrainte réglementaire d’éloignement de 500m pour 
les futurs aérogénérateurs. 
 
 

▪ SERVITUDES :  
 
Les servitudes techniques reposent sur la route départementale RD24 passant au Nord de la ZIP et 
dont le survol par les pales d’éoliennes n’est pas autorisé (zone tampon de 60m), sur la ligne électrique 
90 kV traversant la ZIP d’Est en Ouest (zone tampon de 160m) ainsi que sur la présence de l’oléoduc 
Donges-Melun-Metz à l’extrémité Sud de la ZIP. 
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▪ RISQUES TECHNOLOGIQUES ET SITES POLLUES :  

 
Bien que les communes concernées par le projet d’extension soient considérées comme peu sensibles 
par le DDRM, la présence de l’oléoduc Donges-Melun-Metz au Sud de la ZIP induit un risque lié au 
transport de matières dangereuses. Aucun site pollué ou potentiellement pollué n’est présent dans la 
ZIP, les plus proches se trouvant dans le bourg de TRANS-SUR-ERDRE. 
 
 
 
 

▪ ENVIRONNEMENT SONORE :  
 
Sur le site du projet d’extension du Parc éolien Les Touches, les mesures acoustiques réalisées du 2 
décembre 2016 au 10 janvier 2017 ont permis de modéliser le bruit résiduel sur sept emplacements 
répartis autour du site. L’ambiance sonore mesurée sur ces différents emplacements est 
principalement liée aux bruits de végétation, engins agricoles, animaux, avifaune, circulation 
routière… 
 
D’après les résultats obtenus, quatre classes homogènes de vent ont été retenues pour l’analyse : 
- Classe homogène 1 : Secteur ]55° ; 115° ] - NE en période diurne ; 
- Classe homogène 2 : Secteur ]55° ; 115° ] - NE en période nocturne ; 
- Classe homogène 3 : Secteur ]185° ; 245° ] - SO en période diurne ; 
- Classe homogène 4 : Secteur ]185° ; 245° ] - SO en période nocturne. 
 

 
PAYSAGE ET PATRIMOINE 

 

 
▪ PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE :  

 
Deux zonages archéologiques sont présents au sein de l’aire d’étude immédiate. Parmi ces deux 
zonages figure une zone de sensibilité archéologique localisée au sein de la Zone d’Implantation 
Potentielle. La prise en compte de ce zonage lors de la définition du projet d’extension semble donc 
nécessaire. 
 
 
 
 

▪ PAYSAGE ET PATRIMOINE :  
 
Le territoire d’étude pour le projet d’extension du parc éolien des Touches comprend plusieurs 
éléments d’importance, qui sont toutefois, pour la plupart, situés à bonne distance du site d’étude. 
Ainsi, à l’échelle éloignée, le sud du territoire regroupe les principaux enjeux avec le passage de la 
vallée de la Loire, délimitée à l’est par la ville d’Ancenis, ainsi qu’à l’ouest par les premières communes 
de l’agglomération nantaise. Ces deux pôles urbains sont reliés par l’autoroute A11 enfermée dans un 
couloir végétal. Si le fond de la vallée de la Loire présente des paysages exceptionnels, ils restent 
toutefois intrinsèques à la vallée et visuellement repliés sur eux-mêmes. En revanche, l’unité 
paysagère des coteaux viticoles en limite de l’aire d’étude du territoire montre des ambiances de 
qualité ou vignoble et vues longues et dégagées sur l’ensemble de la vallée de la Loire se côtoient. 
Cette partie sud du territoire présente également une concentration toute particulière de châteaux, 
parcs et de demeures, qui profitent des coteaux et des dégagements sur la vallée procurée par ces 
derniers. Ils forment ainsi un patrimoine qualitatif et reconnu. 

 

Partant de Nantes et remontant de manière coudée vers le nord, jusqu’à proximité immédiate du 
projet, la vallée de l’Erdre est le second enjeu majeur de ce territoire. Elle est plébiscitée aussi bien 
pour ses paysages verdoyants en lien avec sa rivière, que pour ses infrastructures touristiques mises à 
disposition (loisirs nautiques, balade piétonne, cyclistes fluviales…), ainsi que pour son patrimoine de 
jardins, demeures ou édifices religieux, qui offrent des lieux de détente ou de repère dans le paysage. 
Les différents bourgs ou villes qui s’égrènent le long du parcours de cette rivière, comme Nort-sur-
Erdre ou Joué-sur-Erdre, sont autant de points d’arrêt attractifs. L’ensemble du nord-ouest de l’aire 
d’étude paysagère est par ailleurs marqué par une présence remarquée du motif éolien, déjà bien 
installé dans le paysage plus ou moins bocager du plateau d’Ancenis ou des marches entre Anjou et 
Bretagne. Le secteur compte en effet plusieurs parcs construits, qui se perçoivent bien souvent 
successivement, et plus rarement de manière commune. 

 
À une échelle rapprochée, les grands boisements des forêts de Vioreau, d’Ancenis et de Saint-Mars-
la-Jaille constituent également un enjeu du territoire, se positionnant aussi bien comme un repère 
paysager que comme un lieu de promenade privilégié. Plus à proximité du projet, la présence du parc 
éolien existant des Touches et des trois bourgs de Joué-sur-Erdre, Trans-sur-Erdre et les Touches, 
triangulant le projet, sont les enjeux principaux à l’échelle immédiate. Ils s’accompagnent d’un très 
grand nombre de hameaux à proximité de la zone d’étude.  
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III.1. JUSTIFICATION DU SITE DU PROJET 

 
Comme cela a été rappelé au sein de la « Pièce n°3 : Description de la demande » jointe à la présente autorisation 
environnementale, face à la raréfaction des énergies fossiles et au phénomène de changement climatique, la France a fait le 
choix de fixer des objectifs ambitieux de développement des énergies renouvelables. L’éolien occupe une part importante de 
ce bouquet énergétique futur avec un seuil à atteindre de 15 000 MW installés sur le territoire français à l’horizon 2018. 
L’extension du parc éolien des Touches s’inscrit dans cet objectif en proposant l’installation de plusieurs éoliennes permettant 
la production d’une énergie locale et durable. Le site de Jans et Trans-sur-Erdre a été sélectionné pour ce projet pour plusieurs 
raisons : 

✓ Un site en prolongement d’un parc éolien existant :  

La commune de LES TOUCHES accueille déjà un parc éolien qui a été mis en service courant 2015. Ce parc développé par la 
société SYSCOM (nom utilisé avant la création de la filiale dédiée à l’éolien INERSYS) compte six éoliennes de type N100 pour 
une puissance totale de 15 MW. Le présent projet se situe en prolongement de ce parc éolien en fonctionnement. L’objectif 
recherché est donc d’agrandir ce parc en y ajoutant de nouvelles éoliennes, tout en veillant à la bonne intégration paysagère 
de l’ensemble.  

 
 

Figure 118 : Une zone en prolongement du parc éolien existant des Touches 

✓ La présence d’une zone éloignée de toute habitation : 

La zone du projet est constituée principalement de champs et de quelques bosquets éloignés d’au moins 500m des habitations 
et zones d’habitation, comme l’impose la réglementation. 

✓ Une zone favorable du SRE et une ancienne ZDE :  

La zone du projet se trouve située dans une zone identifiée comme favorable par le Schéma Régional Eolien de la Région Pays 
de la Loire. Bien que ce document ait été annulé12, cela témoigne cependant de la présence de conditions favorables au 
développement de l’éolien dans ce secteur. Ce secteur a aussi été identifié comme Zone de Développement Eolien (ZDE) par 
le passé et il a été retenu dans le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays d’Ancenis comme zone favorable au 
développement de l’éolien sur le territoire du Pays. 

                                                                 
12 Les informations tirées du SRE des Pays de la Loire sont présentées ici à titre indicatif puisque ce document a été annulé par le tribunal 
administratif de Nantes le 31 Mars 2016. En application de l’article L.553-1 du code de l’environnement, l’instauration d’un SRE n’est pas 

 
 

Figure 119 : Une zone favorable du SRE des Pays de la Loire (Source : SIGLOIRE)  

✓ Un gisement de vent intéressant : 

La région des Pays de la Loire, au sein de laquelle est implanté le projet de parc éolien, figure comme une région au potentiel 
éolien conséquent. Une analyse plus précise au niveau du département de la Loire-Atlantique permet de se rendre compte 
que le gisement éolien y est présent, notamment dans le secteur du projet. A noter que les données relevées sur site font état 
d’une vitesse moyenne de 6,7 m/s (à 100 m). 
 

 

 
Figure 120 : Potentiel éolien en France et en Loire-Atlantique (Source : ADEME) 

 

✓ Un raccordement électrique aisé 

Le projet de parc éolien se trouve non loin des postes électriques de NORT SUR ERDRE ou RIAILLE permettant un raccordement 

électrique du projet éolien en accord avec les éléments du Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies 

Renouvelables (S3REnR).  

une condition préalable à l’octroi d’une autorisation. Son annulation est donc sans effet sur les procédures d’autorisation de construire et 
d’exploiter des parcs éoliens déjà accordées ou à venir. 

Zone du projet 

Zone du projet 

PARC EOLIEN LES TOUCHES 

Zone du projet 
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III.2. JUSTIFICATION DU PROJET RETENU 

III.2.1. PRECONISATIONS PAYSAGERES POUR L’ELABORATION DES VARIANTES 

Eléments-clefs paysagers guidant l’élaboration des variantes (rappels du diagnostic paysager) 

Le diagnostic a dressé les bases des points d'importance paysagère à prendre en compte :  

- La présence d'un paysage relativement orienté selon un axe Est/Ouest, perceptible en particulier par les 
orientations des vallées de la Loire et de l’Erdre amont ;  

- La présence de vallées à proximité (l’Erdre, le Montagné) ;  

- Les enjeux concernant le patrimoine protégé recensé sur le secteur, en particulier le château de la Lucinière, ainsi 
que les sites patrimoniaux ou touristiques recensés (Mont Juillet, château de la Chauvelière) ;  

- La mise en cohérence du projet avec le paysage éolien existant et futur, et la gestion des effets cumulés.  

Ces différents critères permettent d’envisager la perception du parc éolien sous différents angles, ce qui permettra d’élaborer 
des préconisations lors de l’élaboration des variantes. Élaborées en dehors de tout cadre réglementaire et sans aucune 
contrainte (foncière, acoustique, environnementale, servitudes), les stratégies correspondent à un projet paysager « idéal » 
tenant compte des caractéristiques paysagères du site et de la localisation générale de la ZIP. 
 

Préconisations d’implantation et d’aménagement 

Il convient en premier lieu d’éviter d’implanter les éoliennes de manière non ordonnée les unes par rapport aux autres. 
L’analyse paysagère a mis en évidence une organisation du paysage suivant une grande ligne directrice : Est/Ouest. 
 
Une orientation secondaire Nord-Sud due aux vallons mineurs peut être perçue. Celle-ci, moins visible, occasionne néanmoins 
des percées visuelles dirigées vers le site. 
 
Les éoliennes devront rester en adéquation avec ces lignes de manière à mieux s’intégrer dans le paysage. Les variantes 
d’implantation devront donc privilégier la linéarité dans la direction principale (éviter des implantations de type courbe ou  à 
géométrie de répartition plus complexe). 
 
Ainsi, il est préconisé pour l’extension du parc éolien des Touches :  

- Une orientation générale Est/Ouest de l’extension du parc. Les éoliennes devront être implantées de préférence 
sur une ligne ou deux pour limiter leur impact dans le paysage. Elles devront présenter la configuration la plus 
compacte possible pour éviter un étalement trop important du repère créé sur les lignes d’horizon. Les éoliennes 
devront être disposées de manière régulière (le plus possible équidistantes les unes par rapport aux autres) de façon 
à prolonger la régularité déjà présente au niveau du parc existant.  

- Un éloignement des secteurs de vallée proches, afin de limiter les effets de rupture d'échelle, en particulier la 
proximité du ruisseau du Montagné ;  

- Une implantation en retrait des zones habitées afin de limiter l'effet "écrasant" du parc et les phénomènes de 
saturation visuelle, en particulier depuis le Sud de la ZIP.  

- Des aménagements au pied des éoliennes légers de manière à ne pas perturber la lisibilité du site et ne pas créer 
de nouveaux points de comparaison d’échelles avec les éoliennes.  

- Une conservation des arbres et des haies bocagères sur et aux pourtours du site pour limiter les points de vue sur 
la base des aérogénérateurs.  

- Un choix d’éolienne de taille similaire aux machines existantes afin d’éviter une lecture des deux périodes de 
construction du parc.  
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Figure 121 : Préconisations d'implantation paysagères 
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III.2.2. JUSTIFICATION DU CHOIX DU PROJET : ANALYSE DES VARIANTES  

Présentation des variantes 

L’insertion d’un nouvel élément paysager doit répondre à une stratégie de composition d’un nouveau paysage. Une attention 
particulière a été apportée lors de l’élaboration des variantes d’implantation du projet. Elles répondent à la volonté d’intégrer 
au mieux le parc éolien dans le paysage, tout en tenant compte d’autres critères, tels que l’exploitation au mieux des 
potentialités énergétiques de la zone, les normes acoustiques, les données environnementales (faune/flore, loi sur l’eau), ou 
encore les servitudes. 

Variante 1 : 

 
Figure 122 : Extension Parc éolien des Touches - Variante 1 

 
La première variante du projet comporte six éoliennes réparties sur deux lignes de trois éoliennes implantées sur deux lignes orientées sur 
un axe Est/Ouest. La première ligne est localisée au Nord du parc existant. La position de ces trois éoliennes sera identique pour les quatre 
variantes étudiées. La seconde ligne de trois éoliennes se situe à l’Est du parc existant. Ces deux nouvelles rangées présentent des 
interdistances presque identiques entre chaque éolienne, à l’exception de deux cas particuliers, dépendants des problématiques foncières, 
environnementales et de production.  

Variante 2 : 

 
Figure 123 : Extension Parc éolien des Touches - Variante 2 

 
La variante 2 comprend 7 éoliennes. En plus de la ligne de trois éoliennes située au Nord du parc existant, une courbe composée de 4 
aérogénérateurs est positionnée à l’Est du parc existant. Cette partie de l’extension se distingue par une organisation spécifique 
d’interdistance graduelle tranchant avec l’esprit général du parc existant. 

 
Variante 3 : 

 
Figure 124 : Extension Parc éolien des Touches - Variante 3 

 
La variante 3 propose une extension optimisée en nombre de machines (9), avec la mise en place de trois lignes de trois éoliennes orientées 
Nord-Sud, prolongeant le parc existant au Nord et à l’Est. Elle présente une configuration similaire à la variante 1, avec une ligne 
supplémentaire au Nord, en décalage. Le parc prend ainsi une plus grande consistance avec des lignes venant se répondre de façon décalée. 
 
 

Variante 4 : 

 
Figure 125 : Extension Parc éolien des Touches - Variante 4 

 
La quatrième variante du projet comporte uniquement les trois éoliennes localisées au Nord du parc existant.  
 
La variante 4 vient compléter le parc existant au Nord par une nouvelle ligne d’éoliennes. Elle se compose de 3 machines reprenant 
l’orientation générale est/ouest du parc et plus globalement du paysage environnant, pour une meilleure intégration et une meilleure 
« greffe ». Cette nouvelle rangée présente des interdistances presque identiques entre chaque éolienne.   
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Analyse des variantes 

• Sur le plan physique  

Les critères d’analyse spécifiques au milieu physique restent principalement liés à l’aspect hydrologique. Globalement, la 
quasi-totalité des variantes se trouve implantée en retrait vis-à-vis des cours d’eau, évitant ainsi tout risque de dégradation 
ou de pollution. Seule la variante 2 prévoit de construire une éolienne (la plus à l’Est) non loin d’un ruisseau temporaire. Il 
peut aussi être avancé le fait que l’implantation d’un nombre réduit de machine réduit d’autant les surfaces à artificialiser et 
donc les éventuelles perturbations hydrologiques, ce qui serait favorable à la variante 1. Pour ce qui est des zones humides, 
seule l’éolienne la plus à l’Est de la variante est positionnée au sein d’une zone humide identifiée localement par l’inventaire 
communal mis à disposition par le SAGE. 
 
Sous cette thématique, l’aspect climatique peut aussi être abordé. En effet, la mise en place des éoliennes a pour finalité de 
produire de l’énergie renouvelable. Cette forme d’énergie, en se substituant à d’autres sources fossiles, doit contribuer à la 
baisse des émissions de GES qui sont responsables du phénomène de changement climatique. Il convient de noter que ce 
phénomène physique a aussi des conséquences multiples : environnement, activités humaines, risques… 
 
Les variantes ne disposant pas toutes du même nombre d’éoliennes, elles ne présentent pas le même potentiel de lutte contre 
le réchauffement climatique. Avec deux aérogénérateurs de plus que la variante 2, trois de plus que la variante 1 et six de plus 
que la variante 4, la troisième variante devrait en effet disposer d’une production énergétique plus importante et donc d’une 
économie de GES plus conséquente.  

 
 

Figure 126 : Hydrologie et variantes 
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Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 

 

• Sur le plan environnemental 

➔ Choix d’implantation des variantes au regard des enjeux écologiques : 

Variante 1 : 

 
Pour la variante 1, l’ensemble des éoliennes est implanté en zone agricole ouverte. Notons toutefois que 2 des 6 éoliennes 
sont présentes dans des zones à enjeux pour la faune et la flore locale. 
 

Variante 2 : 

 
Comme pour la variante n°1, 2 éoliennes se trouvent au sein de zones à enjeux pour la faune et la flore locale. 

 
Variante 3 : 

 
L’ensemble des éoliennes est implanté hors des zones boisées, au sein de milieux ouverts. Néanmoins, deux de ces 9 éoliennes 
se trouvent au sein de zones à enjeux pour la faune et la flore locale. 
 

Variante 4 : 

 
Cette quatrième variante prévoit l’implantation de 3 éoliennes, réparties sur une ligne dans la continuité du parc existant. 
L’ensemble des éoliennes est implanté hors des zones boisées, au sein de milieux ouverts. Toutes les éoliennes se trouvent 
hors des zones à enjeux pour la faune et la flore locale. 



 

 

Projet d’extension du Parc éolien des Touches – Commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) 
Demande d’Autorisation Environnementale – INERSYS 

Pièce n°4.1 : Etude d’Impact 

Etude d’impact Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 120 

 
➔ Evaluation des variantes au regard des enjeux écologiques 

Chacune de ces variantes présente des impacts potentiels différents sur le milieu naturel. Afin de simplifier l’analyse de ces 
différentes variantes, un tableau de synthèse a été réalisé. Ce dernier est présenté ci-dessous : 
 

Tableau 47 : Evaluation des variantes 

Taxons Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4 

Zonages 
écologiques 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes hors des 
zonages écologiques  

Implantation de 
l’ensemble des éoliennes 

hors des zonages 
écologiques 

Implantation de 
l’ensemble des éoliennes 

hors des zonages 
écologiques 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes hors des 
zonages écologiques 

Corridor 
écologique 

Réalisation de plusieurs 
percées au sein des 

haies pour permettre le 
passage des chemins 

d’accès 

Implantation d’une 
éolienne sur une haie 

bocagère. 

Réalisation de plusieurs 
percées au sein des 

haies pour permettre le 
passage des chemins 

d’accès 

Réalisation de plusieurs 
percées au sein des 

haies pour permettre le 
passage des chemins 

d’accès 

Habitats naturels 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 

concernant les habitats 

Implantation de 
l’ensemble des éoliennes 
dans des zones à enjeux 

faibles concernant les 
habitats 

Implantation de 
l’ensemble des éoliennes 
dans des zones à enjeux 

faibles concernant les 
habitats 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 

concernant les habitats 

Flore 
Pas d’impact sur la flore 

à enjeu 
Pas d’impact sur la flore 

à enjeu 
Pas d’impact sur la flore 

à enjeu 
Pas d’impact sur la flore 

à enjeu 

Amphibiens 

Absence de destruction 
de zones de 

reproduction. 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 
pour les amphibiens 

Absence de destruction 
de zones de 

reproduction. 

Implantation d’une 
éolienne sur une haie à 

enjeux modérés pour les 
amphibiens 

Absence de destruction 
de zones de 

reproduction. 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 
pour les amphibiens 

Absence de destruction 
de zones de 

reproduction. 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 
pour les amphibiens 

Reptiles 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 

pour les reptiles 

Implantation d’une 
éolienne sur une haie à 

enjeux modérés pour les 
reptiles 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 

pour les reptiles 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 

pour les reptiles 

Insectes 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 
pour l’entomofaune 

Implantation de 
l’ensemble des éoliennes 
dans des zones à enjeux 

faibles pour 
l’entomofaune 

Implantation de 
l’ensemble des éoliennes 
dans des zones à enjeux 

faibles pour 
l’entomofaune 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 
pour l’entomofaune 

Mammifères 

(hors chiroptères) 

Pas d’espèces à enjeu 
identifiées au niveau du 

parc éolien et de ses 
aménagements annexes 

Pas d’espèces à enjeu 
identifiées au niveau du 

parc éolien et de ses 
aménagements annexes 

Pas d’espèces à enjeu 
identifiées au niveau du 

parc éolien et de ses 
aménagements annexes 

Pas d’espèces à enjeu 
identifiées au niveau du 

parc éolien et de ses 
aménagements 

annexes 

A
vi

fa
u

n
e 

Avifaune 
hivernante 

Une éolienne dans une 
zone à enjeu modéré en 

hiver.  

Impact faible 

Une éolienne dans une 
zone à enjeu modéré en 

hiver.  

Impact faible 

Une éolienne dans une 
zone à enjeu modéré en 

hiver.  

Impact faible 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 

pour les oiseaux 
hivernants 

Avifaune 
nicheuse 

Une éolienne dans une 
zone à enjeu fort pour 

l’avifaune nicheuse. 
Impacts faibles sur les 

habitats de 
reproduction 

Une éolienne implantée 
sur une haie servant 

pour la reproduction de 
l’avifaune nicheuse.  

Impacts modérés sur les 
habitats de 

reproduction 

Une éolienne dans une 
zone à enjeu fort pour 
l’avifaune nicheuse. 3 

éoliennes encerclant les 
bois. Impacts modérés 

sur les habitats de 
reproduction 

Implantation d’une 
éolienne à proximité du 

boisement. 

Avifaune 
migratrice 

Implantation en partie 
dans la continuité du 

parc existant et 
migration diffuse. 

Implantation en partie 
dans la continuité du 

parc existant et 
migration diffuse. 

Implantation en partie 
dans la continuité du 

parc existant et 
migration diffuse. 

Nombre d’éoliennes 
plus important.  

Implantation dans la 
continuité du parc 

existant et migration 
diffuse. 

Chiroptères 

Implantation de 
l’ensemble des éoliennes 
dans des zones à enjeux 

faibles pour les 
chiroptères. 

Survol de zones à enjeux 
modérés pour 3 des 6 

éoliennes. 

Implantation de 
l’ensemble des éoliennes 
dans des zones à enjeux 

faibles pour les 
chiroptères. 

Survol de zones à enjeux 
modérés pour 4 des 7 

éoliennes. 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 
pour les chiroptères. 

Survol de zones à enjeux 
modérés pour 5 des 9 

éoliennes. 

Nombre d’éoliennes 
plus important. 

Implantation de 
l’ensemble des 

éoliennes dans des 
zones à enjeux faibles 
pour les chiroptères. 

Survol de zones à 
enjeux modérés pour 1 

des 3 éoliennes. 

Nombre d’éoliennes 
moins important. 

Bilan -  --- -- + 

 
La variante n°2 semble ressortir comme la plus impactante des trois variantes proposées. La mise en place d’une éolienne sur 
une haie bocagère à enjeu pour les amphibiens et reptiles, ainsi que pour l’avifaune nicheuse, augmente fortement le risque 
d’impact de cette variante.  
 
La variante n°3 s’avère également moins favorable, du fait notamment de l’implantation d’un nombre plus important 
d’éoliennes (9 éoliennes), ce qui augmente de fait le risque de collision pour l’avifaune et les chiroptères. Cinq éoliennes de 
cette variante survolent des zones à enjeux modérés pour les chiroptères. De plus, l’implantation retenue encercle un 
boisement à enjeu fort pour l’avifaune nicheuse, en positionnant trois éoliennes autour de ce dernier. 
 
Les variantes n°1 et n°4 semblent ressortir comme les deux variantes présentant des impacts plus limités. La variante n°4 
étant composée d’un nombre moins important d’éoliennes, le risque d’impact s’avère également moins important. Fort de 
ce constat, la variante n°4, jugée de moindres impacts écologiques, a été retenue.  

• Sur le plan humain (activités, urbanisme, environnement sonore) 

En termes de perturbations des activités humaines et notamment de l’agriculture, principale activité recensée sur la zone du 
projet, la seule différence majeure entre les variantes porte sur les superficies de chemins et de plateformes à créer. En effet, 
la variante 3 disposant d’un nombre plus élevé d’éoliennes nécessitera la mise en place d’aménagements supplémentaires. Il 
convient toutefois de souligner que les surfaces en jeu restent souvent limitées à quelques deux voire trois milliers de mètres 
carrés par éolienne, ce qui reste peu au regard de la superficie agricole totale d’une commune rurale. 
 
Au niveau de l’urbanisme, si la plupart des éoliennes se trouve implantée en zone A, la variante 2 positionne l’éolienne la plus 
à l’Est au sein d’une zone N du PLU de TRANS-SUR-ERDRE alors que ce zonage ne permet pas l’implantation de ce type 
d’installation. Par ailleurs, on relèvera que l’ensemble des éoliennes se situe au sein de la ZIP et donc se trouve à plus de 500m 
des habitations et zones d’habitations localisées autour du site.  
 
Le dernier point repose sur l’environnement sonore du projet. Plusieurs paramètres peuvent influer sur le bruit engendré par 
les éoliennes : nombre de machines, distance aux habitations, configuration du parc… Si l’impact sonore induit par chaque 
variable est difficilement quantifiable en l’absence d’une étude spécifique, l’observation de certains de ces critères peut 
permettre d’avoir une première approche de leurs impacts potentiels. Dans le cas de ce projet, la variante 3 semble la plus 
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pénalisante avec un nombre élevé d’éoliennes (9) et la localisation de plusieurs d’entre elles en bordure de la ZIP (donc au 
plus près des riverains). Les variantes 1 et 2 mais surtout 4 apparaissent comme les moins pénalisantes compte tenu du 
nombre d’éoliennes et de l’implantation envisagée.  

• Sur le plan technico-économique 

Au niveau des contraintes techniques, il n’existe pas de différence majeure entre les variantes étudiées car toutes placent 
leurs éoliennes en retrait de la ligne électrique et de sa servitude de 150 m de part et d’autre. Il pourra cependant être souligné 
que la configuration de la variante 2 rapproche une éolienne de l’oléoduc passant au Sud de la ZIP (moins de 250 les séparent).  
 
Pour ce qui est des accès aux différentes éoliennes prévues, la présence de plusieurs routes et chemins d’exploitation 
sillonnant la zone du projet permet une desserte relativement aisée. Avec trois éoliennes supplémentaires, la variante 3 
engendre cependant des surfaces de chemins et plateformes à créer supplémentaires. 
 
Sur le plan économique, comme évoqué précédemment les variantes auront une production d’énergie renouvelable plus 
importante suivant le nombre d’éoliennes implanté : la plus productive sera donc la variante 3. En termes de rentabilité, 
l’implantation en double ligne de la variante 1 et 2 tend à réduire les pertes par effet de sillage et donc d’améliorer le 
rendement du parc. La variante 4 dispose d’un nombre réduit d’éoliennes et donc d’une production d’énergie renouvelable 
plus réduite. 
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Figure 127 : Zonages d'urbanisme et variantes envisagées 
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Figure 128 : Servitudes et variantes 
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• Sur le plan patrimonial et paysager 

Au niveau du patrimoine archéologique, malgré la présence d’une zone de sensibilité identifiée au centre de la ZIP, aucune 
des trois variantes ne positionne d’éolienne au sein de ce secteur. 
 
Concernant le patrimoine et le paysage, les trois variantes ont fait l’objet d’une modélisation par photomontage afin de 
faciliter leur comparaison. Quatre points de vue ont été sélectionnés pour leur relation avec le paysage (bourgs proches, 
vallées, bocage) :  

- Le long de la vallée de l’Erdre, aux abords du hameau des friches, en covisibilité avec le château de la Lucinière (Vue 
A) ; 

- Depuis la RD24, à l'entrée Nord de Joué-sur-Erdre (Vue B) ; 

- Depuis l’intersection de la RD 26 et de la RD 316 au niveau de l’entrée Est de Trans-sur-Erdre (Vue C) ; 

- Depuis la rue de la Lagune, en frange urbaine Ouest de Trans-sur-Erdre (Vue D). 

 
Figure 129 : Localisation des photomontages réalisés pour la comparaison des variantes d'implantation 

 
➔ Vue A : Depuis les abords du hameau des friches 

Ce photomontage pris depuis le coteau Ouest de la vallée de l’Erdre montre les perceptions du parc depuis ces paysages 
ouverts et en covisibilité avec le château de la Lucinière. Le parc existant vient ici agrandir sa présence à l’horizon pour chaque 
variante proposée, renforçant l’identité de paysage éolien, et étirant son amplitude visuelle jusqu’au parc d’Eolandes-Teillé. 
  
Les jeux de superposition des différentes lignes d’éoliennes de l’extension viennent créer un effet paquet pour chaque 
variante. Les implantations des machines sont perçues comme progressivement dégressives et plus denses avec l’effet de 
perspective et la présence d’alignements dans la profondeur pour chaque variante. 
La variante 2 est ici particulièrement déséquilibrée, avec des tailles d’éoliennes perçues très variables. Cet effet ne permet 
pas d’associer l’ensemble des éoliennes à une continuité du parc existant. 
 
 

 

➔ Vue B : Depuis la RD24, à l’entrée Nord de Joué-sur-Erdre 

Prise en entrée Nord de Joué-sur-Erdre, ce photomontage montre les perceptions du parc dans les secteurs de bocage 
distendu. Le parc vient souligner les grandes lignes du paysage en venant se poser au-dessus des plans horizontaux successifs 
des haies bocagères et des coteaux arborés de la vallée de l’Erdre. Depuis ce point de vue, les variantes proposées viennent 
étirer le parc existant vers l’Est et vers le parc éolien en projet d’Eolandes-Teillé, avec une mise à distance plus ou moins 
marquée. 
 
La variante 1 présente une lecture d’ensemble de l’extension nette, dialoguant avec le parc existant du fait d’interdistances 
entre éoliennes assez régulières. La variante 2, d’emprise visuelle plus limitée, présente une lecture plus séquencée. Les jeux 
de perspective et le resserrement des interdistances sur l’extrémité du parc induisent un effet de paquets et de hauteur 
dégressive dissociant l’extrémité Est de l’extension du reste du parc. La configuration plus étalée de la variante 3 la rapproche 
quant à elle du parc d’Eolandes-Teillé, augmentant l’amplitude visuelle du parc et renforçant l’identité de paysage éolien du 
secteur. 

 
➔ Vue C : Depuis la RD26 et la RD316, à l’entrée Est de Trans-sur-Erdre 

Ce photomontage vient illustrer les effets de superposition entre le parc et le bourg de Trans-sur-Erdre, depuis l’une de ses 
entrées principales. Les variantes 1 et 3 mettent en scène l’axe principal de la rue avec la présence d’une ligne d’éoliennes 
venant répondre au clocher de l’église par un jeu de perspective. La perception se limite à la lecture de cette seule ligne 
d’éoliennes pour la variante 1, les autres machines étant dissimulées par les jeux de végétation et de lignes électriques. La  
variante 3 propose quant à elle une implantation des machines de part et d’autre du clocher de l’église, donnant à voir 
plusieurs points d’appels visuels et induisant une impression d’étalement. 
 
La variante 2 vient occuper l’espace visuel de manière plus prononcée, tout en perturbant la lecture des lignes principales du 
paysage urbain. Les machines émergents au-dessus des habitations viennent concurrencer l’horizontalité des toits et la 
verticalité du clocher, sans créer de ligne forte et nette. 
 

➔ Vue D : Depuis la rue de la Lagune, frange Ouest de Trans-sur-Erdre 

Depuis ce point de vue au sein d’un des lotissements de Trans-sur-Erdre, l’extension du parc est perceptible à l’ouverture de 
la maille bocagère. Les variantes 1 et 3 présentent une lecture propre et nette des différentes lignes du parc, malgré quelques 
effets de superposition. Elles permettent en particulier une lecture en perspective des éoliennes les plus proches, venant 
répondre aux lignes du paysage existant, en particulier à la haie de premier plan.  
 
L’organisation des éoliennes de la variante 2 est moins lisible, avec des effets de superpositions et de jeux de perspectives 
inversés entre le premier plan et l’arrière-plan, ne permettant pas d’identifier l’extension comme un ensemble harmonieux 
vis-à-vis du parc existant. 
 

➔ Analyse des deux typologies d’éoliennes présentes entre le parc existant et le projet d’extension 

L’étude des variantes par photomontages ne montre qu’une perception relative de la différence d’éolienne entre le parc 
existant et son extension (rotor situé à une hauteur moins importante sur l’extension). Elle n’est que peu voire non perçue 
depuis les points de vue plus lointains (vue A) ou depuis les angles de vue Nord où se superposent plusieurs lignes d’éoliennes, 
la distance et les hauteurs variables atténuant la lecture de ces disparités (vues B, C). 
 
Les lignes de perspectives des rotors, légèrement décalées, sont cependant identifiables depuis l’Est, lorsque l’alignement se 
créé entre le parc existant et l’extension (vue D). Cette perception est à relativiser, car visible uniquement depuis des angles 
de vue spécifiques à proximité du parc. 
 

➔ Synthèse de la comparaison des variantes sur le plan patrimonial et paysager 

Les variantes 1 et 3 sont assez similaires sur le plan paysager. Elles présentent l’avantage de former des lignes répondant au 
parc existant et leur conférant ainsi une lisibilité assez claire dans le paysage. Cependant, avec une ligne d’éolienne 
supplémentaire pour la variante 3, certains points de vue montrent un impact visuel plus prononcé, notamment depuis les 
entrées de bourg de Joué-sur-Erdre et de Trans-sur-Erdre (vues B et C).  
 
La variante 2 se distingue des deux autres par une organisation plus organique venant perturber la lecture d’un ensemble 
cohérent entre le parc existant et son extension, tant depuis l’Ouest, en covisibilité avec le château de la Lucinière (vue A), 
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que depuis le Nord et l’Est (vues B et D, effets de superposition et de perspective inversée). Depuis le Nord et l’Ouest, elle 
présente cependant l’avantage de limiter l’emprise visuelle perçue. 
 
Ainsi, la variante 1 présente une meilleure cohérence visuelle que les variantes 2 et 3, la rendant acceptable sur le plan 
paysager. 

Synthèse : choix d’implantation et du type d’éoliennes 

Après analyse des différents critères physiques, environnementaux, humains, technico-économiques ainsi que 
patrimoniaux et paysagers, il apparaît que la variante la plus favorable se trouve être la variante 4.  
 
Les éoliennes retenues dans le cadre du présent projet sont des NORDEX N117 -2.4 MW d’une hauteur totale de 150m. Ce 
choix repose principalement sur :  
 

- un critère technico-économique : NORDEX figure comme l’un des principaux constructeurs d’éoliennes en France 
et dans le monde. Sa longue expérience dans le domaine de l’éolien lui permet de proposer des machines fiables 
et performantes, permettant notamment la mise en œuvre de modes de fonctionnement optimisés garantissant 
un respect des normes acoustiques. 
  

- un critère paysager et énergétique : Le choix a été fait de conserver l’homogénéité visuelle avec le parc existant et 
de conserver la même hauteur en bout de pale. Le choix du gabarit s’est donc porté sur des éoliennes N117 – 150m 
en bout de pale, modèle relativement proche de celui installé sur le parc existant en fonctionnement (N100 – 
150m). Ce modèle d’éolienne plus performant permet de capter au mieux le gisement éolien local et d’optimiser 
la production d’énergie renouvelable, sur ce site sans contrainte altimétrique particulière.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tableau 48 : Tableau de comparaison des variantes 

 

 1 2 3 4 

Critères physiques  

Hydrologie - --- -- - 
Production d’énergie renouvelable/lutte contre le 

changement climatique + + +++ + 
Critères environnementaux  

Faune/Flore - --- -- + 
Critères humains  

Activités humaines - - -- - 
Urbanisme + - + + 

Environnement sonore - - -- - 
Critères technico-économiques  

Respect contraintes techniques et réglementaires + + + + 
Facilité d’accès, pistes à créer + + - + 

Production d’énergie/rentabilité ++ ++ ++ + 
Critères patrimoniaux et paysagers  

Archéologie + + + + 
Lisibilité du grand paysage ++ - ++ ++ 
Lisibilité du paysage proche ++ - + ++ 

Patrimoine protégé -- - -- - 
Cohérence avec le parc éolien des Touches et 

avec les parcs éoliens proches existants + - + ++ 

TOTAL + -- - ++ 
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III.2.3. DESCRIPTION DU PROJET D’IMPLANTATION RETENU 

Le projet d’extension du Parc éolien des Touches est composé de 3 aérogénérateurs d’une puissance unitaire de 2.4 MW 
(soit une puissance totale de 7,2 MW) et d’un poste de livraison. Le modèle d’éolienne retenu correspond à des machines 
NORDEX N-117 d’une hauteur de moyeu de 90.9 mètres (hauteur de la tour de 88.9 m, hauteur en haut de nacelle de 93 
mètres). Son diamètre de rotor est de 116.8 mètres à l’arrêt. Ce dernier augmente d’environ 1 mètre en fonctionnement, les 
pales se courbant sous la pression du vent. Sa hauteur totale en bout de pale est de 149.3 m à l’arrêt et de 149.8 m en 
fonctionnement. Ce modèle sera nommé N117 – 150 m bout de pale dans le reste de ce rapport.  
 
Le tableau suivant indique les coordonnées géographiques des aérogénérateurs et du poste de livraison dans les systèmes de 
coordonnées Lambert 93 et WGS 84 : 
 

Tableau 49 : Positionnement des éoliennes et du poste de livraison 

 

 

Commune N° parcelle 
Altitude 
NGF (sol) 

Altitude NGF 
(bout de pale) 

Coord. 
Lambert 93 Coord. 

WGS 84 
X Y 

E1 JOUE-SUR-ERDRE YD24 51 m 201 m 367 663 6 718 100 
N 47°28'46,6" 

W 001°24'54,4" 

E2 JOUE-SUR-ERDRE YD28 50 m 200 m 368 095 6 718 119 
N 47°28'48,0" 

W 001°24'33,8" 

E3 JOUE-SUR-ERDRE YC13 43 m 193 m 368 524 6 718 143 N 47°28'49,6" 
W 001°24'13,4" 

Poste de 
livraison n°1 

JOUE-SUR-ERDRE YD24 / / 367 700 6 718 056 
N 47°28'45,3" 

W 001°24'52,5" 

  
Le plan général du projet est présenté sur la page qui suit.  
 

III.2.4. PRODUCTION ATTENDUE 

 
Le parc éolien projeté est composé de 3 éoliennes NORDEX N117 de 2.4 MW soit une puissance totale de 7,2 MW. 
 
La production annuelle attendue est d’environ 22 GWh. 
 

 
 

 
  

Figure 130 : Plan d’élévation éolienne NORDEX N117 – 150 m (Source : NORDEX) 
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Figure 131 : Plan de masse de l'installation 
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Figure 132 : Implantation projetée - Eolienne E1 
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Figure 133 : Plan en coupe - Eolienne E1 
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Figure 134 : Implantation projetée - Eolienne E2 
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Figure 135 : Plan en coupe - Eolienne E2 
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Figure 136 : Implantation projetée - Eolienne E3 
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Figure 137 : Implantation projetée (zoom) - Eolienne E3 
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Figure 138 : Plan en coupe - Eolienne E3 
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Figure 139 : Implantation projetée – Poste de livraison  
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III.3. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU PARC EOLIEN 

III.3.1. LES DIFFERENTS COMPOSANTS DE L’EOLIENNE RETENUE 

Les fondations  

Pour assurer un ancrage solide aux éoliennes, les sites d’implantation feront l’objet d’une excavation afin de pouvoir y couler 
un socle de fondation en béton qui correspondra aux dimensions suivantes13 :  

 

 
Figure 140 : Plans des fondations de l’éolienne N117 – 2.4 MW R91 (Source : NORDEX) 

 
 

Tableau 50 : Caractéristiques des fondations pour une éolienne N117 – 2.4MW R91 (Source : NORDEX) 
 

Elément de 
l’installation 

Fonction EOLIENNE N117 – 2.4 MW R91 

Fondation 
Ancrer et stabiliser l’éolienne 
dans le sol 

Forme : Octogonale 
Nature : Béton armé 

Diamètre total* : 19 à 21 m 
Profondeur : 2.65 m 

Volume de béton : 512 à 618 m3 

 

 
Par éolienne, la surface strictement concernée par les fondations est donc de l’ordre de 346 m² (cas majorant d’une fondation 
de 21m de diamètre), soit 1 038 m² pour l’ensemble de l’extension du Parc éolien des Touches. Lors des travaux, la zone 

                                                                 
13 Il convient de souligner que les dimensions peuvent être adaptées en fonction des conditions locales, la portance des sols étant 
notamment influencée par la présence d’eau ou non. L’étude géotechnique menée en amont des travaux doit permettre de définir les 
dimensions adaptées.  

concernée par l’excavation sera toutefois légèrement supérieure (+5m autour) afin de permettre la circulation des ouvriers 
autour de la structure, comme illustré sur les photos ci-dessous. La surface concernée par l’excavation sera donc de l’ordre de 
755 m² par éolienne, soit 2 265 m² pour l’ensemble du parc.  
 
Il convient de souligner qu’une fois le béton sec, la zone située autour de la fondation sera remblayée. De plus, la fondation 
sera recouverte de remblai, ce qui contribue à garantir une assise stable à l’éolienne.  
 

 
 

 

 

 
 

 
 

Tableau 51 : Les étapes de construction d’une fondation pour une éolienne NORDEX (Source : NORDEX) 

 
Ces terres excavées seront traitées comme des déchets de chantiers. (Cf. III.4.1.1. ). 
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Le mât 

Le mât, aussi appelé « tour », d’une hauteur de 88.9m (90.9 m pour le moyeu), est destiné à supporter la nacelle et le rotor. 
Pour ce projet, le type de mât utilisé est constitué de 4 sections en acier. Il est protégé contre la corrosion grâce à un 
revêtement multicouche en résine époxy. Sa partie basse renferme le mécanisme de conversion de l’énergie composé de 
différents appareils répartis sur plusieurs niveaux. La largeur de sa base est de 4.3m.  
 

   
 

Figure 141 : Portion de mât acier pour une éolienne NORDEX (Source : NORDEX) 

 
 
 

 
Figure 142 : Vue en coupe de la base du mât d'une éolienne N117 – 2.4 MW R91 (Source : NORDEX) 

 

Le transformateur 

Les machines produisent un courant redressé de 660 volts. Celui-ci est transformé en alternatif (50/60Hz) par un convertisseur 
électronique et élevé à 20 000 volts, qui est la tension d’acheminement vers le réseau EDF. Chaque machine est donc dotée 
d’un transformateur pour respecter cette contrainte.  
 
Le transformateur sera placé dans la tour de la machine afin de réduire le nombre de constructions composant le parc, et ainsi 
réduire l’impact paysager de l’ensemble (de plus, le transformateur est un élément générateur de bruit et il est préférable de 
le placer à l’intérieur de la tour pour une meilleure isolation phonique).  

 
Tableau 52 : Caractéristiques du mât et du transformateur pour une éolienne N117 – 2.4 MW R91 (Source : NORDEX) 

 
Eléments de 
l’installation 

Fonction EOLIENNE N117 – 2.4 MW R91 

Mât 
Supporter la nacelle et le 
rotor 

Structure : Tubulaire acier (4 sections) 
Protection contre la corrosion : Revêtement 

multicouche résine époxy 
Diamètre de la base : 4.3 m 
Hauteur du mât seul : 89 m 

Transformateur 

Elever la tension de sortie de 
la génératrice avant 
l’acheminement du courant 
électrique par le réseau  

Positionnement : Intégré dans la base du mât 
Tension transformée : 20 000 V 

La nacelle 

La nacelle est montée sur le mât (ou tour) et se trouve donc à environ 90 mètres du sol. Dans cette nacelle sont installés les 
systèmes qui permettent le fonctionnement de l’éolienne.  
 

 
 

Figure 143 : Coupe transversale de la nacelle en 3D d'une éolienne N117 – 2.4 MW R91 (Source : NORDEX) 

 
 
Le palier d’orientation tourne de manière optimale la nacelle dans le vent. Quatre 
unités sont situées sur le bâti de la machine, dans la nacelle. Une unité se compose 
d'un moteur électrique, à plusieurs étages d'engrenages planétaires, et un pignon 
d'entraînement coulissant sur la denture extérieure du palier. 
 
Lorsque la nacelle est positionnée correctement, le pignon d’entrainement est 
verrouillé au moyen d'un vérin hydraulique et d’un système de freinage électrique. Il 
se compose de plusieurs étriers de frein qui sont fixés au châssis de la machine. En 
outre, les moteurs électriques sont équipés d'un frein d'arrêt à commande électrique. 
 
L'arbre du rotor est entrainé par les pales. Un verrou mécanique est utilisé pour verrouiller solidement le rotor. 
 
La boîte de vitesse augmente la vitesse du rotor jusqu'à ce qu'il atteigne la vitesse requise pour le générateur. Les roulements 
et engrenages sont constamment lubrifiés à l'huile. Une pompe permet la circulation d'huile. Un élément filtrant enlève les 
impuretés. Le système de commande surveille le niveau de contamination des éléments filtrants.  
 
L'huile utilisée pour la lubrification refroidit également la boîte de vitesse. Les températures de la boîte de vitesses et l'huile 
sont surveillées en permanence. Si la température optimum de fonctionnement n'a pas encore été atteinte, une dérivation 
thermique dirige l'huile directement dans la boîte de vitesse. Si la température de fonctionnement de l'huile est dépassée, 

1. Seconde plateforme 
2. Armoire électrique/convertisseur 
3. Ventilation et refroidissement 
4. Appareillage Moyenne-Tension (MT) 
5. Porte d’accès 
6. Première plateforme 
7. Escalier 
8. Boulon d’ancrage 
9. Transformateur 
10. Remblai 
11. Câbles électriques 

1. Echangeur thermique 
2. Refroidisseur d’huile d’engrenage 
3. Armoire électrique 1 
4. Frein du rotor 
5. Armoire électrique 2 
6. Couplage 
7. Unité hydraulique 
8. Générateur 
9. Boîte de vitesse 
10. Refroidissement pompe à eau 
11. Arbre du rotor 
12. Trappe pour la grue de bord 
13. Roulement du rotor 
14. Armoire électrique 3 
15. Palier d’orientation 
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elle est refroidie. Le refroidissement est réalisé à l’aide d’un refroidisseur d'huile/eau. L'eau chauffée est refroidie, comme 
celle servant au refroidissement du générateur, dans un échangeur thermique sur le toit de la nacelle. 
 
L'unité hydraulique fournit la pression d'huile requise pour le fonctionnement des différents systèmes de freinage. 
 
Le générateur est basé sur une technologie à induction. Un échangeur thermique air/eau est monté sur le générateur. L'eau 
est refroidie sur le toit nacelle. 
 
Le frein mécanique du rotor soutient l'effet de freinage aérodynamique des pales du rotor dès que la vitesse du rotor tombe 
au-dessous d'une valeur définie et, enfin, arrête le rotor. L'effet de freinage aérodynamique du rotor est réalisé par le réglage 
perpendiculaire des pales du rotor à la direction de rotation. Le frein de rotor se compose d'un étrier de frein qui agit sur le 
disque de frein monté derrière la boîte de vitesse. 
 
Des dispositifs et des systèmes de contrôle et de sécurité internes et à distance sont également installés à l’intérieur de la 
nacelle. Un palan à chaîne électrique ainsi qu’un pont mobile sont aussi installés afin de faciliter les opérations de 
maintenance. 
 

Tableau 53 : Caractéristiques de la nacelle pour une éolienne N117 – 2.4 MW R91 (Source : NORDEX) 

 
Elément de 

l’installation 
Fonction EOLIENNE N117 – 2.4 MW R91 

Nacelle 

Supporter le rotor 
Abriter le dispositif de 
conversion de l’énergie 
mécanique en électricité 
(génératrice, etc.) ainsi que 
les dispositifs de contrôle et 
de sécurité 

Hauteur en haut de nacelle : 93 m 
Arbre de rotor entraîné par les pales. 

Multiplicateur à engrenage planétaire à plusieurs étages + étage à roue 
dentée droite ou entraînement différentiel 

Génératrice asynchrone à double alimentation délivrant une tension à 660V 
Frein principal de type aérodynamique (orientation individuelle des pales 
par activation électromécanique avec alimentation de secours) et frein 

auxiliaire mécanique (frein à disque à actionnement actif sur l'arbre rapide) 

 

Le rotor et les pales 

 
Le rotor se compose d’un moyeu qui, par l’intermédiaire trois paliers, réceptionne 
trois pales constituant le rotor. L'élément de base du moyeu est constitué d'une 
structure moulée rigide. Sur cet élément les pales du rotor sont montées. Une 
trappe permet un accès direct depuis la nacelle jusque dans le moyeu.  
 
La hauteur de moyeu est de 90,9 m.  
 
 
 

 

 
Les pales du rotor sont faites en matière synthétique, alliant plastique et fibres de verre. La pale de rotor est statiquement et 
dynamiquement testée, conformément aux directives IEC 61400-23 et GL IV - 1 (2010). Le système sert à régler l'angle 
d'inclinaison des pales de rotor. Pour chaque pale, ce système comprend un entraînement électromécanique avec moteur à 
3 phases, un engrenage planétaire et le pignon d'entraînement, ainsi qu'une unité de commande avec un convertisseur de 
fréquence et le bloc d'alimentation d'urgence. 
 
Pour le modèle N117, les pales balayent une surface d’environ 10 715m² pour un diamètre total d’environ 117m. Leur vitesse 
de rotation est variable, de 7.9 à 14.1 tours/min.  
 

 

 
Figure 144 : Pale du rotor des éoliennes NORDEX (Source : NORDEX) 

 
Afin de limiter l’émergence de bruit des machines et donc de limiter l’impact acoustique des riverains, le maître d’ouvrage a 
choisi  l’option d’intégrer aux éoliennes des serrations  (peignes situés au dernier tiers extérieur des pâles). 
 

 
Figure 145 : Type de pale avec serrations 

 
 

Tableau 54 : Caractéristiques du rotor et des pales pour une éolienne N117 – 2.4 MW R91 (Source : NORDEX) 

 
Eléments de 
l’installation 

Fonction EOLIENNE N117 – 2.4 MW R91 

Rotor / pales 
Capter l’énergie mécanique 
du vent et la transmettre à la 
génératrice 

Structure : Plastique renforcé à la fibre de verre (GFK) 
Nombre de pales : 3 

Diamètre du rotor : 117 m 
Surface balayée : 10 715 m² 

Hauteur de moyeu : 91 m 
Type et sens de rotation : Orientation active des pales face au vent avec 

sens de rotation horaire 
Dispositif de réduction de l’impact acoustique (serrations) 

 

Les éléments de sécurité des éoliennes N117 – 2.4 MW R91 

Les éoliennes NORDEX sont équipées de nombreux équipements et accessoires pour assurer la sécurité de la turbine et 
d'assurer un fonctionnement stable. La turbine est conçue conformément à la directive 2006/42/CE et certifiée selon la norme 
IEC 61400. Si certains paramètres relatifs à la sécurité de la turbine sont dépassés, elle s’arrêtera immédiatement. Selon la 
cause, différents programmes de freinage seront déclenchés. En cas de causes externes, telles que des vitesses de vent 
excessives ou une température de fonctionnement trop faible, le rotor est légèrement freiné par des moyens de réglage 
d’angle de pale. 
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Signalisation 

Conformément aux articles L. 6351-6 et L. 6352-1 du Code des Transports et des 
articles R. 243-1 et R. 244-1 du Code de l’Aviation Civile, les éoliennes feront l’objet 
d’un balisage.  
 
Ce balisage diurne et nocturne du parc éolien sera conforme à l’arrêté du 23 avril 
2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne. Cet 
arrêté fixe les règles de balisage pour les éoliennes isolées mais aussi, au sein de son 
annexe I, pour le balisage des champs éoliens.  

 
Figure 146 : Signalisation sur une éolienne NORDEX (Source : NORDEX) 

 
 

 
Figure 147 : Balisage lumineux standard d'une éolienne isolée 

 
Selon cet arrêté un champ éolien terrestre est un regroupement de plusieurs éoliennes dont la périphérie est constituée des 
éoliennes successives sont séparées par une distance inférieure ou égale à :  

- pour les besoins du balisage diurne : 500 mètres.  

- pour les besoins du balisage nocturne : 900 mètres pour les éoliennes terrestres de hauteur inférieure ou égale à 
150 mètres, ou 1 200 mètres pour les éoliennes terrestres de hauteur supérieure à 150 mètres. 

Par ailleurs ces éoliennes doivent être jointes les unes avec les autres au moyen de segments de droite, permettent de 
constituer un polygone simple qui contient toutes les éoliennes du champ. A noter que les dispositions définies par l’arrêté 
sont applicables aux alignements d’éoliennes, sous réserve du respect des critères de distance inter-éoliennes décrits ci-
dessus. 

• Balisage diurne d’un champ éolien terrestre :  

Les champs éoliens terrestres peuvent, de jour, être balisés uniquement en leur périphérie sous réserve que :  

- toutes les éoliennes constituant la périphérie du champ soient balisées ;  

- toute éolienne du champ dont l’altitude est supérieure de plus de 20 mètres à l’altitude de l’éolienne périphérique 
la plus proche soit également balisée ;  

- toute éolienne du champ située à une distance supérieure à 1 500 mètres de l’éolienne balisée la plus proche soit 
également balisée. 

 

 

 

 

 

Figure 148 : Illustration des règles du balisage diurne des champs éoliens terrestres (Source : Arrêté 23/04/0218) 

 
Le balisage diurne des éoliennes est conforme à celui prescrit pour les éoliennes isolées (Cf. Schéma précédent).  
 
Concernant les éoliennes de hauteur supérieure à 150 mètres d’un champ éolien, seules celles appartenant à la périphérie du 
champ doivent être dotées des feux additionnels intermédiaires de basse intensité de type B mentionnés précédemment. 
Pour chaque éolienne concernée, les feux intermédiaires sont implantés de manière à être visibles dans les tous les azimuts 
dans lesquels un aéronef est susceptible d’évoluer. Il n’est pas nécessaire d’assurer la visibilité de l’éolienne dans les azimuts 
orientés vers l’intérieur du champ. 
 

 
 

Figure 149 : Exemple de la visibilité en azimut des feux intermédiaires de faible intensité de type B en périphérie de champ éolien 
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• Balisage nocturne d’un champ éolien terrestre :  

Au sein d’un champ éolien terrestre et pour les besoins du balisage nocturne, il est fait la distinction entre certaines éoliennes 
dites « principales » et d’autres, dites « secondaires ». 
 

➔ Balisage des éoliennes principales 

Les éoliennes situées au niveau des sommets du polygone constituant la périphérie du champ éolien sont des éoliennes 
principales. Dans le cadre de la détermination des sommets de ce polygone, on considère trois éoliennes successives comme 
alignées si l’éolienne intermédiaire est située à une distance inférieure ou égale à 200 m par rapport au segment de droite 
reliant les deux éoliennes extérieures.  
 
Parmi les éoliennes périphériques, il est désigné autant d’éoliennes principales que nécessaire de manière à ce qu’elles ne 
soient pas séparées les unes des autres d’une distance supérieure à 2 700 mètres (cette distance est portée à 3 600 mètres si 
le champ est constitué d’éoliennes de hauteur supérieure à 150 mètres).  
 
Parmi les éoliennes situées à l’intérieur du champ, il est désigné autant d’éoliennes principales que nécessaire de manière à  
ce qu’aucune éolienne ne soit séparée d’une éolienne principale (intérieure ou périphérique) d’une distance supérieure à 2 
700 mètres (3 600 mètres pour les champs d’éoliennes de hauteur supérieure à 150 mètres).  
 
Toute éolienne dont l’altitude est supérieure de plus de 20 m à l’altitude de l’éolienne principale la plus proche est également 
une éolienne principale. 
 
Le balisage nocturne des éoliennes principales est conforme à celui prescrit pour les éoliennes isolées (Cf. Schéma précédent).  
 

➔ Balisage des éoliennes secondaires 

Les éoliennes qui ne sont pas des éoliennes principales en application des critères définis ci-dessus sont des éoliennes 
secondaires.  
 
Le balisage nocturne des éoliennes secondaires est constitué :  

- soit de feux de moyenne intensité de type C (rouges, fixes, 2 000 cd) ;  

- soit de feux spécifiques dits « feux sommitaux pour éoliennes secondaires » (feux à éclats rouges de 200 cd).  

Au sein d’un champ éolien, le balisage de toutes les éoliennes secondaires est effectué à l’aide du même type de feu. Ces feux 
sont installés sur le sommet de la nacelle et sont visibles dans tous les azimuts (360°).  
 

 
 

Figure 150 : Balisage lumineux nocturne d’une éolienne secondaire 

 

 

Figure 151 : Illustration des règles du balisage diurne et nocturne des champs éoliens terrestres (Source : Arrêté 23/04/0218) 

 

• Balisage à proximité d’autres types de signalisation :  

Le balisage pour le besoin de la navigation aérienne des éoliennes localisées au niveau des côtes ou en mer, des voies ferrées 
ou routières ne doit pas occasionner de confusion avec la signalisation maritime, ferroviaire ou routière. En cas de risque de 
confusion, le balisage de ces éoliennes est défini au cas par cas dans le cadre d’une étude réalisée par les autorités de l’aviation 
civile et de la défense territorialement compétentes en collaboration avec les autorités concernées par les autres types de 
signalisation.  
 

• Balisage en phase travaux :  

Un balisage temporaire constitué de feux d’obstacles basse intensité de type E (rouges, à éclats, 32 cd) est mis en œuvre dès 
que la nacelle de l’éolienne est érigée. Ces feux d’obstacle sont opérationnels de jour comme de nuit. Ils sont installés sur le 
sommet de la nacelle et sont visibles dans tous les azimuts (360°). Le balisage définitif prescrit par la présente annexe est 
effectif dès que l’éolienne est mise sous tension. Le balisage définitif prescrit par la présente annexe peut être utilisé en lieu 
et place du balisage temporaire décrit ci-dessus.  
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Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 

 

Certifications des machines 

Les éoliennes NORDEX N117 – 2.4 MW R91 ont été élaborées pour répondre à la norme internationale IEC 61400-1 fixant les 
exigences minimales de conception des éoliennes. Par ailleurs, la société NORDEX est munie des certifications ISO 9001-2008, 
ISO 14001 : 2004, ISO 14001 : 2009, OHSAS 18001 : 2007 (Cf. Annexe). 
 
 

III.3.2. CARACTERISTIQUES DES PLATEFORMES 

 
Au pied de chaque éolienne, une plateforme en remblai est installée afin de permettre l’assemblage de l’éolienne. 
 
Le rotor sera assemblé au sol. L’emprise au sol est plus importante, mais cette solution réduit le nombre de levages (et donc 
la durée du chantier) et assure une plus grande sécurité pour l’assemblage. Aucune clôture ne démarquera la plateforme du 
reste de la parcelle, sauf nécessité (parcelle pâturée par exemple). De plus, cette zone qui sera nivelée sera capable de 
supporter une pression unitaire de 250 kN/m² afin de supporter le poids des engins de levage.   
 
Si les dimensions moyennes de cette plateforme sont de l’ordre de 
30m*50m, chaque plateforme peut disposer d’une surface variable, en 
fonction de la configuration du terrain. Le tableau ci-contre présente les 
surfaces des plateformes présentes sur le site du projet.  
 
Après la construction des éoliennes, cette plateforme servira notamment 
à la maintenance lors de l’exploitation puis, en cas d’arrêt de 
l’exploitation, au démantèlement de l’éolienne.  
 
Le poste de livraison sera aussi installé sur une petite plateforme dédiée. 
 

Tableau 55 : Surface des différentes plateformes de montage 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 152 : Vue sur une plateforme de montage depuis la nacelle (Source : NORDEX) 

PLATEFORME DE MONTAGE 

Eolienne Surface (m²) 

E1 1 810 

E2 1 200 

E3 1 290 

Poste de livraison 90 

TOTAL 4 390 
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Figure 153 : Plan type d’une plateforme de montage pour une éolienne NORDEX N117 – 2.4 MW  
(Source : NORDEX) 

 

III.3.3. CARACTERISTIQUES DES ACCES 

Caractéristiques des voiries 

Les routes d'accès seront aménagées pour permettre le transport sécurisé de chaque éolienne. À cet effet, les conditions de 
terrain spécifiques au site seront prises en compte. La structure décrite ci-dessous n’est présentée qu’à titre informatif, les 
dimensions précises devant être définies après étude spécifique. 

 
Figure 154 : Coupe transversale des chemins d’accès (Source : NORDEX) 

 
Les figures ci-après illustrent quant à elles l’espace nécessaire pour le transport des éléments de l’éolienne  
 

 
Figure 155 : Vue en coupe de l'espace nécessaire au transport de la nacelle (Source : NORDEX) 

 

 
Figure 156 : Vue en coupe de l'espace nécessaire au transport de l’arbre du rotor (Source : NORDEX) 

 

 
Figure 157 : Vue en coupe de l'espace nécessaire au transport du hub (Source : NORDEX) 

1. Lit compacté (30 - 100 cm) 
2. Couche de base compactée - 

graviers (15 - 30 cm) 
3. Couche supérieure compactée 

– ballast (15 -25 cm) 
4. Géomembrane 
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Figure 158 : Vue en coupe de l'espace nécessaire au transport de la pale (Source : NORDEX) 

 
 
La figure ci-après explicite le comportement des véhicules de transport dans les virages. 

 

 
Figure 159 : Rayon et courbes dans un virage à 70° pour une éolienne NORDEX N117 (Source : NORDEX)  

 

Remarque : les zones hachurées doivent être exemptes d’obstacles car elles seront franchies par les composants transportés. 
Les zones en gris clair doivent permettre le passage des engins de transport.  

Les véhicules de transport 

Les véhicules utilisés pour le transport des éléments constitutifs des éoliennes seront adaptés aux contraintes spécifiques à 
ce type de transport. Les véhicules suivants sont souvent utilisés sur les chantiers : semis avec remorques surbaissées,  
véhicules à châssis surbaissés, remorques et semi-remorques…Des véhicules évolutifs dont la longueur et la largeur variables 
peuvent être rétractés de quelques mètres après le déchargement seront aussi employés, notamment pour le transport des 
pales.  
 

 
Figure 160 : Véhicule évolutif employé pour le transport de pale 

 

Les voies utilisées pour accéder aux chemins d’accès des plateformes possèderont les caractéristiques nécessaires pour 
permettre le passage de convois exceptionnels. Les chemins d’accès seront conçus selon les caractéristiques citées 
précédemment.  

Circuit de transport 

Le transport des éléments d’éoliennes nécessite l’emploi de convois exceptionnels. Afin de permettre l’acheminement des 
pièces d’éoliennes (pales, tronçons de tour, nacelle, etc.) sur le site, puis les opérations de maintenance, des voies d’accès de 
bonne qualité sont nécessaires. 

Dans ce but, il est impératif dans un premier temps de s’assurer de la possibilité d’emprunter le réseau routier jusqu’à l’entrée 
du site avec des transports hors gabarit : tonnage important, longueur totale du transport (>50 mètres pour les pales). 
 
Le circuit de transport retenu pour acheminer les différents composants de l’éolienne doit être compatible avec le passage de 
convois exceptionnels. Les différents composants des éoliennes arriveront probablement par bateau :  au port de NANTES 
pour les pales, et à celui de MONTOIR DE BRETAGNE pour les autres éléments.  
 

 
 

Figure 161 : Trajet des convois de transport des pales depuis Nantes (Source : AltéAd) 

 
 

H : 57.3 m, K : 3.6 m, J : 3.7 m 
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Figure 162 : Trajet des convois de transport des pales depuis Montoir de Bretagne (Source : AltéAd) 

 

 
Sur le site de l’extension du Parc éolien des Touches, l’accès au site de montage des différentes éoliennes se fera à partir des 
voies communales et chemins ruraux sillonnant le site du projet.  
 
 
Les surfaces de chemins à créer sont présentées ci-dessous. Deux catégories de chemins sont à différencier : ceux utilisés 
uniquement lors du chantier afin de permettre le passage des convois et qualifiés de « temporaires », et ceux utilisés tout au 
long de la vie du parc éolien pour permettre l’accès aux aérogénérateurs et qualifiés de « permanents ».  
 
En cas de dégradation liée aux passages des engins de chantier, les chemins et les plateformes seront remis en état à la fin du 
chantier. Ces aménagements seront conservés pendant toute la durée de vie de l’éolienne.  

 

 Chemin à créer* (m²) 

 Permanent Temporaire  

E1 / 205 
E2 140 650 
E3 1100 675 

TOTAL 
1 240 1530 

2 770 

*surface incluant les zones de giration à l’entrée des chemins 
 

Figure 163 : Surfaces des chemins à créer  

 
Sur les pages ci-après figurent à titre indicatif les accès envisagés pour la desserte des différentes éoliennes d’extension du 
Parc éolien des Touches.  
 

 

  
 
 

 
 

Figure 164 : Chemin rural existant utilisé pour l’accès à l’éolienne E1 
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Figure 165 : Route communale utilisée pour l’accès à l’éolienne E2 

  
 

 
 

Figure 166 : Chemin d'accès à créer pour l’accès à l’éolienne E3 
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III.3.4. CARACTERISTIQUES DU RACCORDEMENT ELECTRIQUE 

 
Le raccordement électrique d’un parc éolien se compose de plusieurs éléments : 

- le réseau interne qui relie les éoliennes au(x) poste(s) de livraison ; 
- le(s) poste(s) de livraison ; 
- le raccordement externe qui relie le(s) poste(s) de livraison au réseau électrique public existant. 

 

 
Figure 167 : Raccordement électrique des installations 

 Le raccordement interne : des éoliennes au poste de livraison  

Ce raccordement électrique interne est composé de plusieurs éléments :  

- une ligne ou deux lignes de câbles Moyenne Tension (MT) permettant l’évacuation de 
l’électricité produite par les éoliennes,   

- un câble de Fibre Optique (FO) permettant la liaison entre les éoliennes et le centre de 
pilotage via le système SCADA,  

- un filet avertisseur positionné au-dessus des câbles MT pour avertir lors d’éventuels 
travaux (Cf. image ci-contre).  

Concernant le câble de Moyenne Tension (MT), la coupe ci-dessous fournit un aperçu de sa composition :  
 

 

1 – Câble conducteur (en 
cuivre ou aluminium) 

5 – Film étanche 

2 – Film semi-conducteur 
XLPE 

6 – Film en aluminium 

3 – Isolant XLPE 7 – Gaine de protection 
extérieure en plastique 

4 – Film semi-conducteur 
extrudé 

 

 
Figure 168 : Exemple de câbles MT pour raccordement électrique interne  

 
Figure 169 : Exemple de câble de raccordement électrique interne type NF C33-226 

 

Le schéma ci-dessous présente une coupe-type de tranchée possible pour le raccordement électrique interne d’un parc 
éolien : 

 
1 – Sol compacté 5 – Câbles de moyenne tension (MT) 

2 – Câble conducteur en cuivre pour mise en terre  
(en option et non utilisé actuellement) 

6 –Câble de fibre optique (FO) 

3 – Filet avertisseur 7 – Câble de basse tension (BT) 

4 – Sol exempt de toute pierre (exemple : sable) 8 – Fond de tranchée exempt de toute pierre 
 

Figure 170 : Coupe type de tranchées utilisées pour le raccordement électrique interne du parc éolien 

 
Le raccordement électrique des éoliennes jusqu’au poste de livraison, réalisé par le maître d’ouvrage, représentera une 
distance totale de câble enterré d’environ 1 008 mètres. L’itinéraire probable du raccordement est présenté sur le plan de 
masse disposé précédemment dans ce rapport ainsi que sur le plan présenté sur la page qui suit. 
 
Le tracé de l’enfouissement des câbles suit les chemins existants ou temporaires. Sa présence au sein des parcelles cultivées 
ne présente pas de contrainte particulière compte tenu de sa profondeur (0.8 à 1.2 m).  
 
Le passage de câble fera l’objet des procédures de sécurité en vigueur. Pour le passage sous les voies de circulations, des 
mesures de sécurité seront prises afin de garantir la sécurité des ouvriers et celle des automobilistes (ex : signalisation, 
circulation alternée...). Suite aux travaux, la voirie sera restaurée au-dessus de l’emprise de la tranchée réalisée. 
 
Par ailleurs, conformément à l’arrêté du 26 août 2011, il est rappelé que les installations électriques extérieures respecteront 
les normes : 

- NFC 15-100 (version compilée de 2008) - Installations électriques à basse tension, 

- NFC 13-200 (version de 2009) - Installations électriques à haute tension. 
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Tronçon 
Section et 

type 
Longueur Commune Voie publique 

Voie 
privée 

Domaine 
privé 

Observations 

PDL - Eol1 95mm² Alu 56 m 

Joué-sur-
Erdre 

    YD 24 Accotement plateforme créée 

PDL - Eol2 95mm² Alu 
232 m Chemin rural n°110     Accotement chemin 

289 m     YD 28 En plein champ 

Eol2 - Eol3 95mm² Alu 

156 m 
Traversée chemin rural 

36 
  YD 28 En plein champ 

209 m Chemin communal     Accotement chemin 

129 m     YC13 
Accotement chemin/plateforme 

créés 

 

Figure 171 : Tracé du raccordement électrique interne 

 

Le poste de livraison : l’interface entre le parc éolien et le réseau électrique public 

Le poste de livraison est le récepteur de la production électrique du parc. Il constitue donc le nœud de raccordement de 
l’ensemble des éoliennes, avant que l’électricité ne soit injectée sur le réseau électrique public. Il est donc à l'interface entre 
le parc éolien et son réseau électrique interne, et le réseau électrique public. Il marque ainsi la limite entre le réseau de 
l'exploitant du parc éolien et le réseau de l'opérateur national (RTE14). Il permet également de comptabiliser la quantité 
d'énergie apportée au réseau par le parc.  
 
Il contient divers éléments électriques (cellules HTA, transformateur d’injection, coffret de distribution…) et de sécurité 
(extincteur…). Un local technique peut lui être accolé, afin de permettre la gestion du parc éolien depuis le site. Un exemple 
de poste de livraison type est présenté ci-dessous avec les dimensions suivantes : Longueur 8m, Largeur 2.5m, Hauteur 2.5m. 
 

                                                                 
14 Réseau de Transport d’Electricité (Ouest) 

 
 

Figure 172 : Coupe-type d'un poste de livraison (Source : INERSYS) 

 
 
La localisation exacte du poste de livraison est fonction de la proximité du réseau inter-éolien et de la localisation du poste-
source ou de la ligne électrique vers lequel/laquelle l’électricité est ensuite acheminée. Le poste doit être accessible en voiture 
pour la maintenance et l’entretien. Des critères paysagers peuvent aussi entrer en ligne de compte afin d’intégrer au mieux 
cet élément dans le paysage. 
 
Pour le projet d’extension du Parc éolien des Touches, un poste de livraison sera installé : il sera positionné sur la parcelle 
YD24 sur laquelle sera construite l'éolienne E1 (commune de JOUE-SUR-ERDRE). L'accès au poste se fera depuis la plateforme 
de montage de l’éolienne. Ce poste recueillera l’électricité produite par les éoliennes E1, E2 et E3.  
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Figure 173 : Localisation du poste de livraison 

 
 

Tableau 56 : Caractéristiques du poste de livraison 

 
Elément de 

l’installation 
Fonction Caractéristiques 

Poste de livraison 

Adapter les 
caractéristiques du 
courant électrique à 
l’interface entre le réseau 
privé et le réseau public 

Dimension : L= 8 m ; l = 2.48 m ; h = 2.55m  
Structure : Béton armé 

Tension : 20 000V 

 
 
 

Le raccordement externe : du poste de livraison au réseau électrique public 

Le tracé et les caractéristiques de l'offre de raccordement seront définis avec précision lors de l'étude détaillée, qui ne pourra 
être réalisée par le gestionnaire de réseau qu'après obtention du permis de construire. Deux types de raccordements peuvent 
être envisagés : 
 
 

• Raccordement via un poste électrique existant du réseau de transport ou de distribution 

La solution de raccordement envisagée par défaut par les gestionnaires de réseaux est celle du raccordement au poste du 
réseau public d’électricité le plus proche pouvant accueillir la production (communément appelé « poste-source »). En 
fonction de leur puissance, les parcs éoliens peuvent ainsi être raccordés au réseau public de distribution (géré par ERDF ou 
un distributeur non nationalisé local) ou de transport (géré par RTE). Dans certains cas, il peut être envisagé de scinder un 
parc éolien de grande taille pour le raccorder grâce à plusieurs postes de livraison à un Réseau Public de Distribution. 

• Raccordement direct au réseau existant 

D’autres parcs, du fait de leur situation et des caractéristiques locales des réseaux publics, peuvent être préférablement 
raccordés sur le réseau existant (au niveau d’une ligne ou d’un câble). Dans ce cas de figure, deux solutions sont envisageables : 

- Soit une connexion directe à une ligne Haute Tension du Réseau Publique de Transport (RPT) géré par Réseau de 
Transport de l’Electricité (RTE), 

- Soit une connexion via un nouveau poste-source créé en « coupure » sur le réseau existant. 

Pour le projet d’extension du Parc éolien des Touches, la solution envisagée actuellement par ENEDIS est la première, à savoir 
un raccordement via un poste électrique existant. Ce poste électrique sera celui de NORT-SUR-ERDRE. Ce poste source est 
distant du site du projet d'environ 9,5 km. Selon les données mises à disposition par RTE et ENEDIS, ce poste dispose de 
capacité d’accueil réservée limitée sans travaux. C’est pourquoi une demande de transfert de capacité sera réalisée depuis le 
poste électrique de RIAILLE qui dispose lui de capacité d’accueil plus conséquente. Le tableau ci-dessous résumé les 
caractéristiques des deux postes : 

Tableau 57 : Caractéristiques des postes-sources de NORT-SUR-ERDRE et RIAILLE 

 
Capacité réservée aux EnR 

au titre du S3REnR 

Capacité d'accueil 
réservée au titre du 
S3REnR, disponible 

vue du réseau public 
de transport* 

Capacité d'accueil 
réservée au titre du 

S3REnR, restante 
sans travaux sur le 

poste source** 

Capacité de 
transformation 

HTB/HTA restante 
disponible pour 

l'injection sur le réseau 
public de 

distribution*** 

NORT-SUR-
ERDRE 

2.0 0.9 0.9 38.5 

RIAILLE 39.0 23.3 0 7.5 

*Capacité disponible sans travaux dans la limite de la capacité réservée. Cette capacité reflète la capacité du réseau à accueillir une 
production supplémentaire à ce point du réseau de transport.  
** Capacité d'accueil réservée au titre du S3REnR restante immédiatement disponible (capacité restante disponible sans réalisation de 
travaux de création ou de renforcement en application du schéma, diminuée de la puissance des installations de production relevant du 
S3RENR, entrées en file d’attente ou déjà en service).  
*** Capacité de transformation restante disponible pour l’injection au poste de transformation considéré (sans comptabiliser les projets 
faisant l’objet d’une demande de raccordement et n’ayant pas encore été mis en service ni la capacité d’accueil restante disponible réservée 
au titre du S3RENR)  
 

Les travaux de raccordement seront réalisés par le gestionnaire de réseau, qui définira précisément l’itinéraire et les modalités 
de passage des câbles lors de l’établissement de la « convention de raccordement », réalisée après l’obtention de 
l’autorisation Environnementale et la construction du poste-source.  
 
Cette convention présente la solution technique du raccordement qui consiste en l’ensemble des prescriptions techniques 
auxquelles doit satisfaire l’installation de production pour être raccordée au réseau, avec notamment un tracé techniquement 
et administrativement réalisable en conformité avec les dispositions du cahier des charges de la concession. La solution 
technique de raccordement est élaborée suite aux résultats d’études réalisées par ENEDIS selon les méthodes définies dans 
la Documentation Technique de Référence. La solution technique de raccordement est détaillée dans les Conditions 
Particulières de la convention de raccordement. Cette solution qui fait l’objet d’une notice d’impact est ensuite soumise à 
instruction par les services de l’Etat qui en font l’analyse. Le passage de câble fera l’objet des procédures de sécurité en 
vigueur. Pour la traversée des départementales et des voies communales, des mesures de sécurité seront prises afin de 
garantir la sécurité des ouvriers et celle des automobilistes.  
 
A noter qu’une circulation alternée sera mise en place pour la traversée des routes. Le câble sera enterré en tranchée selon 
les standards du gestionnaire de réseau (ceux-ci pouvant être relativement proches de ceux présentés précédemment pour 
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la liaison électrique interne du parc éolien) qui respecteront les règles fixées dans l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions 
techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique. S’il existe déjà des réseaux électriques enterrés 
sous les voies, tant que possible l’utilisation des mêmes emplacements sera privilégiée, tout en veillant à respecter les 
préconisations d’éloignement fixées dans l’arrêté du 17 mai 2001 modifié. Une fois la pose des câbles terminée, les tranchées 
seront remblayées et bitumées si nécessaire, de manière à restituer les voies dans leur état initial. 
 

 
Figure 174 : Exemple de câble de raccordement électrique souterrain (Source : RTE) 

 
Si le tracé précis du raccordement électrique externe du parc éolien n’est pas encore connu, la carte présentée ci-contre 
illustre son tracé potentiel. Il est fort probable que ce dernier soit réalisé sous voirie à l’aide d’une trancheuse comme illustré 
ci-dessous. Dans ce cadre, il n’est actuellement pas attendu d’impact compte tenu de son passage sous voirie existante. 

 

 
Figure 175 : Illustration d'un passage de câbles électriques sous voirie (Source : La Voix du Nord, Ouest France) 

  
 

Figure 176 : Tracé potentiel du raccordement électrique externe  
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III.4. DESCRIPTION DES ETAPES DE LA VIE DU PARC 

III.4.1. CONSTRUCTION 

 Déroulement du chantier 

La construction d’un parc éolien se fait en plusieurs étapes :  
1. Mise en place d’une base de vie de chantier : Avant de commencer le chantier, une base de vie centralisant les 

principaux lieux de vie (Salle de réunion, réfectoire, vestiaire…) sera mise en place, ainsi qu’un espace nécessaire 
pour le stationnement. Cette base de vie est soit installée dans un corps de ferme à proximité, soit installée sur le 
site. Un léger aménagement est alors souvent nécessaire (terrassement et stabilisation du terrain), pour une emprise 
d’environ 200 à 300m². 

2. Préparation des accès et plateformes : cette première phase consiste en la préparation des aménagements annexes 
du parc permettant d’accéder aux différents lieux d’implantation des éoliennes. Il s’agira notamment de procéder à 
un décaissement et à la mise en place de matériaux de portance adaptés. 

3. Réalisation des fondations : Une fois les accès aménagés, les engins de chantier pourront alors procéder à 
l’excavation des terres au niveau des fondations et à la réalisation de ces fondations. Ces dernières seront adaptées 
à la nature du sol présente, une étude géotechnique ayant été préalablement réalisée. Une fois le ferraillage réalisé 
et le béton coulé, un temps de séchage permettant de solidifier l’ensemble sera respecté. 

4. Assemblage des éoliennes : Les éoliennes arriveront en plusieurs parties sur des convois spéciaux. Elles seront 
ensuite assemblées sur site en commençant par les différentes sections du mât, puis par la nacelle, et pour terminer 
le rotor. 

5. Raccordement interne et externe : Le raccordement électrique interne et externe du parc sera ensuite effectué avec 
la réalisation de tranchées puis la pose de câbles souterrains.  

6. Test et mise en service : Pour terminer, une batterie de tests sera effectuée avant la mise en service afin de vérifier 
le bon fonctionnement de l’installation. 

Durée du chantier 

Le chantier d’extension du Parc éolien des Touches s’étalera sur 4 à 5 mois environ. Mais cette durée sera découpée en deux 
phases : la phase préparatoire au montage des éoliennes (création des chemins, des fondations) et la phase de montage des 
éoliennes et de raccordement. 

Après le montage et les raccordements réseaux, une phase de mise en service regroupe différents tests pour valider le bon 
fonctionnement des machines 

 

Trafic généré et circulation 

La phase de construction du parc éolien nécessitera l’utilisation de divers engins de transports afin d’apporter sur site les  
éléments nécessaires à la construction. Concernant le trafic routier induit par le chantier, le tableau ci-dessous en fournit un 
estimatif. 

Tableau 58 : Estimatif du nombre de rotations de camions générés en phase chantier 

 

  Type d’infrastructure Caractéristiques  Hypothèse   Total  

Chemin d’accès à créer 
Surface à aménager : 2 770 m² 
Profondeur : 0.4 m 
Volume de terre à retirer : 1 108 m3 

1 camion benne = 18 m3 Environ 62 camions 

Plateformes de 
montage  

Surface à aménager : 4 390 m² 
Profondeur : 0.4 m 
Volume de terre à retirer : 1 756 m3 

1 camion benne = 18 m3 Environ 98 camions 

Fondations 

Diamètre max. : 21 m 
Profondeur max. : 2.65 m 
Nature : Béton et ferraillage 
Volume de béton par éolienne : 618 m3 
Volume de terre à retirer : 1 854 m3  

1 camion benne = 18 m3 

1 camion toupie = 8 m3 
3 camions pour le ferraillage 
par fondation 

Environ 344 camions 

  Type d’infrastructure Caractéristiques  Hypothèse   Total  

Engins de levage 
1 grande grue  
1 petite grue 

35 camions pour l’ensemble 
des engins de levage et 
contrepoids 

35 camions 

Eoliennes 
Hauteur totale : 150 m 
Rotor : trois pales de 58.5 m 
Mât : 90 m (4 sections) 

20 pour une éolienne  Environ 60 camions 

Raccordement électrique 
interne 

1 trancheuse 
Longueur : 1 008 m 

1 camion pour la trancheuse 
1 camion pour 2500m de câble 

2 camions 

Poste de livraison 1 poste 1 camion par poste 1 camion 

TOTAL   602 camions 

 

 

 
 

Figure 177 : Grande grue sur un chantier éolien (Source : Photos TP) 

 

Gestion des déchets de chantier  

La gestion des déchets de chantier est un enjeu aussi important pour les générations futures que peuvent l’être les énergies 
renouvelables. Elle impose que tous les intervenants dans l’acte de construire, sans exception, soient concernés et impliqués 
dans l’élimination des déchets. 
 
Ainsi, le maître d’ouvrage s’impose à lui-même, ainsi qu’à l’ensemble des intervenants de la chaîne de construction, 
d’entretien et de démantèlement des éoliennes, de gérer l’élimination et la gestion des déchets. 
 
Le Code de l’Environnement, dans son article L. 541-2, fixe le cadre légal de cette obligation : 
" Tout producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la gestion, conformément aux dispositions 
du présent chapitre. Tout producteur ou détenteur de déchets est responsable de la gestion de ces déchets jusqu'à leur 
élimination ou valorisation finale, même lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers. Tout producteur ou 
détenteur de déchets s'assure que la personne à qui il les remet est autorisée à les prendre en charge." 
 
En phase de chantier, le constructeur fera installer deux containers : 

- le premier sera dédié aux déchets dangereux : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques, huiles, aérosols… 
- le second sera consacré aux déchets non-dangereux : cartons, emballages… 
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Chacun d’entre eux sera pourvu de plusieurs bacs de tri permettant la séparation des différentes matières. Ces containers 
seront collectés par un prestataire spécialisé qui se chargera de l’élimination ou la valorisation des déchets collectés dans les 
filières appropriées. Un bordereau de suivi des déchets sera mis à disposition du constructeur afin de retracer le parcours du 
déchet collecté. 

Fin de chantier 

En fin de chantier, les plates-formes et les accès seront nettoyés. Les plateformes de montage et les chemins d’accès seront 
conservés en prévision des opérations de maintenance et de démantèlement à la fin de l’exploitation. Les différents chemins 
et voies d’accès empruntés pendant le chantier, seront, si besoin, remis en état. 

III.4.2. EXPLOITATION 

Description de l’exploitation 

Durant la phase d'exploitation, la turbine fonctionnera grâce à un système automatisé qui surveille en permanence les 
paramètres de fonctionnement à l'aide de divers capteurs. Un suivi à distance du parc éolien sera assuré via le système SCADA. 
 
Des opérations d’entretien et de maintenance du parc éolien seront également menées par l’antenne locale du constructeur, 
et permettront de garantir la pérennité du parc en termes de production et de sécurité.  
 
Plus ponctuellement, des interventions relatives au suivi écologique du parc éolien seront aussi réalisées.  

Gestion des déchets d’exploitation 

Concernant les déchets, lors des opérations de maintenance et d’entretien, les opérateurs seront amenés à effectuer des 
changements d’huile voire de pièces variées. D’autres déchets peuvent aussi être générés (cartons d’emballages de pièces à 
changer…). 
 
Actuellement, NORDEX ne réalise aucun stockage de ces déchets sur le site du projet, ces derniers étant rapportés par les 
techniciens à la base de maintenance. Une fois là-bas, ils sont ensuite triés dans des contenants spécifiques puis collectés par 
un prestataire spécialisé qui se chargera de l’élimination ou la valorisation des déchets collectés dans les filières appropriées. 
Un bordereau de suivi des déchets sera mis à disposition du constructeur afin de retracer le parcours du déchet collecté. Ce 
système actuel de gestion de déchets pourra être amené à évoluer en fonction des évolutions réglementaires, afin de 
répondre aux nouvelles exigences.  

III.4.3. DEMANTELEMENT ET REMISE EN ETAT 

 
Les éoliennes ont une durée de vie de 20 à 25 ans. A l’issue de cette durée, plusieurs possibilités s’offrent à l’exploitant :  

- Poursuivre l’exploitation de son parc éolien avec les éoliennes existantes. 

- Remplacer les éoliennes en place par de nouveaux modèles souvent plus performants. Cette opération de 
renouvellement, aussi appelée « repowering », est encadrée par une instruction gouvernementale en date du 11 
juillet 2018 qui fixe les modalités de réalisation et procédures nécessaires.  

- Stopper l’exploitation du parc éolien et procéder à son démantèlement.  

Ce démantèlement est encadré par la réglementation sur plusieurs aspects.  

• Nature des opérations de démantèlement 

Conformément à l’article R. 515-106 du code de l’environnement et à l’arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté du 6 
novembre 2014) précisant les modalités s’appliquant aux parcs éoliens, les opérations de démantèlement et de remise en 
état comprendront : 
 

1. Le démantèlement des installations de production d’électricité, du poste de livraison, ainsi que les câbles dans un rayon 
de 10 mètres autour des aérogénérateurs et du poste de livraison.  
 
2. L’excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à 
proximité de l’installation : 

• sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour un usage agricole au 
titre du document d’urbanisme opposable et que la présence de roche massive ne permet pas une excavation plus 
importante ;  

 

• sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d’urbanisme 
opposable ; 

 

• sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas.  
 

3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur de 40 
centimètres, et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l’installation, 
sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite leur maintien en l’état. 

 
→ Dans le cadre du projet d’extension du parc éolien des Touches, compte tenu de l’occupation agricole des sols concernés 
par le projet, l’excavation des fondations s’effectuera sur une profondeur de 1 mètre. 
 
Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières dûment autorisées à cet effet. 
Ainsi, les transformateurs et poste(s) de livraison, au même titre que les pales et les mâts, seront démontés et évacués vers 
des filières d’élimination adaptées, en évitant toute pollution.  
 
Afin de se rendre compte des volumes concernés, la composition d’une éolienne N117 avec les différents types de matériaux 
utilisés est présentée sur la page suivante. Il est nécessaire de souligner que la réutilisation et le recyclage de ces éléments 
sont privilégiés dans l’optique de favoriser une gestion durable des ressources.  

• Constitution des garanties financières 

Afin de procéder aux opérations de démantèlement citées ci-dessus, l’article L. 515-46 du code de l’environnement impose à 
l'exploitant ou la société propriétaire, dès le début de la production puis au titre des exercices comptables suivants, à 
constituer les garanties financières nécessaires. 
 
Ainsi, conformément à l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour 
les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent et notamment ces annexes, l’exploitant 
du projet de parc éolien objet du dossier s’engage donc à constituer un fond de 150 000 € en prévision du démantèlement 
des trois futures éoliennes en amont de la mise en activité de l’installation. 
 
Conformément à l’arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté du 6 novembre 2014), l’exploitant réactualisera tous les cinq 
ans le montant susmentionné en se basant sur la formule d’actualisation des coûts présente en annexe II de l’arrêté du 26 
août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières.  
 
Par ailleurs, ces garanties financières seront constituées dans les conditions prévues aux I, III et V de l'article R. 516-2 et 
conformément à l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles 
R. 516-1 et suivants du Code de l’Environnement. 
 
Les modalités des garanties financières apportées par le demandeur sont fournies au sein de la Pièce n°3 : Description de la 
demande, pièce jointe à la présente demande d’autorisation environnementale.  
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Figure 178 : Composition d’une éolienne N117 (Source : NORDEX) 

ROTOR 

Fibre de verre + Fibre de carbone → 31 tonnes 

Cuivre → 0.9 tonnes 

NACELLE 

Acier → 126 tonnes 

Cuivre → 1 tonne 

Fibre de carbone → 4 tonnes 

Composants électriques/électroniques → 13.8 tonnes 

MAT 

Acier → 217 à 484 tonnes 

Aluminium → 0.9 tonnes 

ARMOIRES ELECTRIQUES 

Composants électriques/électroniques → 1.5 tonnes 

CABLAGE 

Cuivre → 1.5 à 1.6 tonnes 

Aluminium → 1.2 à 1.4 tonnes 

TRANSFORMATEUR 

Composants électriques/électroniques → 13.5 tonnes 

 

FONDATIONS 

Béton → 500 à 650 m3 

Acier → 70 à 114 tonnes PLATEFORMES 

Graviers → Variable suivant dimension (> 400 m3) 
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IV.1.1. SUR L’AIR, LE CLIMAT ET L’UTILISATION RATIONNELLE DE L’ENERGIE 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :  

Lors de la phase de chantier, le seul impact potentiel identifié repose sur l’émission de GES (Gaz à Effet de Serre) et polluants 
atmosphériques par les engins de chantier.  
 

 
 

Par ailleurs, compte tenu de la durée limitée du chantier et du nombre limité d’engins utilisés, l’effet sera faible (Cf. données 
ACV ci-après).  
 

 

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :  

Concernant les Gaz à Effet de Serre (GES), les activités humaines sont à l’origine d’une augmentation de leur concentration 
dans l'atmosphère. Ces derniers sont la cause d’un changement climatique aux conséquences multiples : augmentation des 
températures, hausse du niveau des océans, épisodes climatiques extrêmes plus nombreux… Parmi les différents secteurs 
d’activité contribuant à l’émission de ces GES, on retrouve notamment la production d’énergie.  
 
Afin de quantifier l’impact de l’éolien sur les émissions de Gaz à Effet de Serre, l’ADEME a réalisé en 2015 une étude 
spécifique15. Les chiffres qui y sont présentés résultent d’une Analyse de Cycle de Vie (ACV). Ainsi, ils prennent en compte les 
émissions directes pendant l’exploitation des centrales (combustion du charbon par exemple), mais aussi celles entraînées 
par les autres étapes du cycle de vie (construction et déconstruction des installations industrielles, fabrication et transport 
des combustibles, élimination des déchets …). Cette étude peut être jugée comme représentative de la filière française : les 
données récoltées et utilisables concernent 3658 éoliennes, pour une capacité totale de 7111 MW, représentant 87,2 % du 
parc effectif en 2013. 
 
La conclusion de cette étude concernant l’impact sur le changement climatique est la suivante :  
« Le taux d'émission du parc français est de 12,7 g CO2 eq/kWh (valeur similaire avec celles données par le GIEC ou les autres 
études académiques). Le taux d’émission est faible par rapport à celui du mix français, estimé à 79 g CO2 /kWh16 (année de 
référence 2011). » 
 
D’après les chiffres fournis, la mise en œuvre de l’éolien permettrait donc d’économiser environ 66 g CO2/kWh produit. 
 
Par ailleurs, cette même étude stipule que le temps de retour énergétique (c’est-à-dire en combien de temps la turbine produit 
la quantité d'énergie qu’elle a consommée au cours de son cycle de vie) correspond à 12 mois de production, soit de l’ordre 
de 5 fois moins que le mix électrique français en 2011. 
 

                                                                 
15 ADEME, 2015. Impacts Environnementaux de l’éolien français. Disponible sur : 
http://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/impacts-environnementaux-eolien-francais-2015.pdf 
16 Il convient de souligner que ce chiffre français est bien inférieur au chiffre européen fourni dans le Guide de l’étude d’impact des projets 
éoliens (version 2016) qui mentionne une équivalence à 300 g CO2/kWh moyen produit sur le réseau européen. Ainsi l’évaluation des 
économies de GES réalisée dans la présente étude est liée au réseau électrique français, moins émetteur de GES que le réseau européen.  

En dehors des gaz à effet de serre, les filières « traditionnelles » de production d’énergie peuvent aussi être à l’origine de la 
production de divers déchets et polluants. Les centrales thermiques à flamme rejettent des polluants : oxydes de soufre (SO2), 
oxydes d’azote (NOx) et poussières. D’après les données 2015 d’EDF17, les centrales françaises seraient ainsi à l’origine 
d’émissions de 0.03/kWh de SO2 et de 0.04 g/kWh de NOx. 
 
De son côté, l’exploitation des centrales nucléaires génère des déchets radioactifs. Ainsi en 2016, d’après EDF, la fourniture 
d’électricité a induit la génération de déchets radioactifs : 

• 8.8 m3/TWh de déchets radioactifs solides de Très Faible Activité (TFA) : ces déchets, dont la radioactivité est du 
même ordre de grandeur que la radioactivité naturelle, proviennent principalement de la déconstruction des 
installations nucléaires, ce sont surtout des gravats (béton, ferrailles, calorifuges, tuyauteries, etc.) 

• 14.8 m3/TWh de déchets radioactifs solides de Faible et Moyenne Activité à vie courte (FMA) : proviennent des 
installations nucléaires (gants, filtres, résines, etc.) 

• 0.87 m3/TWh de déchets radioactifs solides de Haute et Moyenne Activité à vie longue (HA –MAVL) : Pour ceux de 
moyenne activité, il s’agit principalement des structures des assemblages (coques et embouts, morceaux de gaines, 
etc.) séparées lors du traitement du combustible usé. Ils sont aujourd’hui compactés et conditionnés dans des 
conteneurs en acier inoxydable. Cela inclut aussi d’autres déchets MA-VL sont produits par la recherche ou l’industrie 
du cycle du combustible. Pour ceux de haute activité, il s’agit de déchets issus du traitement, par vitrification, des 
combustibles usés, correspondant à l’exploitation des anciennes centrales uranium naturel graphite gaz (UNGG) et à 
quarante années d’exploitation du parc REP actuel. 

 
Dans le cadre de notre projet, la production annuelle des 3 éoliennes du projet sera d’environ 22 GWh, ce 
qui correspond à la consommation électrique, chauffage inclus, de 8 800 habitants environ18. Sur 20 ans, 
le bilan environnemental serait le suivant : 

▪ 440 GWh produits ; 
▪ 29 172 Tonnes équivalent CO2 évitées (soit 243 100 000 km en voiture19) ; 
▪ 10,8 mètres cubes de déchets radioactifs non produits. 

 
Il convient de signaler que ce bilan est fourni à titre informatif et qu’il reste susceptible de différer de la réalité du fait des 
nombreuses variables pouvant influencer le résultat : origine des matériaux utilisés pour la construction, origine de l’électricité 
substituée, variabilité saisonnière de la production éolienne et du contenu « carbone de l’électricité »… 
 
Par ailleurs, il convient de signaler que si les parcs éoliens produisent des quantités importantes d’énergie de manière durable, 
leur consommation s’avère quant à elle réduite. Celle-ci sert notamment à l’alimentation des différents moteurs et appareils 
électroniques présents dans l’aérogénérateur.  

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :  

En cas de cessation d’activité et de démantèlement du parc éolien, les impacts sur l’air et le climat seront relativement proches 
de ceux identifiés lors de la phase de chantier, à savoir réduits. Ces impacts seront d’autant plus limités que les normes de 
pollution et les avancées technologiques conduiront sûrement à une réduction des émissions de polluants et GES par les 
engins motorisés d’ici une vingtaine d’année.  

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu du niveau d’impact résiduel estimé, aucune mesure compensatoire ne sera mise en œuvre. Au regard des 
éléments fournis par l’ACV (Analyse du Cycle de Vie), il apparait que le niveau d’impact final est positif sur la durée globale 
d’exploitation du parc éolien.  
 

 

17 Données issues du rapport sur les indicateurs de développement durable d’EDF disponible sur le site internet de l’entreprise 
18 Sur la base d’une consommation moyenne de 2 500 kWh/an/habitant  
19 Sur la base d’un contenu moyen C02 de 120g/km 

Enjeu 
Faible

Effet Faible
Impact 
résiduel 
Faible

Réduction : Le matériel utilisé sera conforme aux normes en vigueur et un entretien régulier sera réalisé. 

IMPACT FINAL POSITIF 

Impact 
Positif 
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IV.1.2. SUR LE SOL 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :  

Les impacts potentiels sur le sol lors la phase des travaux sont principalement liés aux modifications du sol et sous-sol induit 
par les déplacements de terre (déblais/remblais) nécessaires à l’installation des éoliennes et de leurs aménagements annexes 
(plateforme, chemins d’accès…). La faible emprise des zones aménagées (plateformes/accès) permet de limiter fortement les 
modifications de la nature du sol. 
 
En effet, la terre extraite pour la mise en place des fondations équivaut au volume des fondations de béton : 618 m3/éolienne 
(hypothèse majorante), soit un total de 1 854 m3 pour l’ensemble du parc (le reste de la terre excavée est réutilisée pour 
remblayer le trou). A cela s’ajoute la terre extraite pour la mise en place des plateformes de montage et la création de chemins 
d’accès, soit environ 2 864 m3 pour l’ensemble du parc.  
 

 
 
Le raccordement ne nécessitera pas d’extraction puisque la tranchée sera rebouchée par la terre extraite. Compte tenu des 
volumes et surfaces considérés, ces travaux ne sont pas de nature à produire des impacts notables sur la géologie et la 
pédologie du site d’étude.  
 
Le second type d’impact potentiel repose sur une pollution des sols lors du chantier. Cette pollution peut être engendrée par 
un déversement accidentel de liquides (huiles, carburants…) ou l’enfouissement de déchets divers.  
 

 
 
Ainsi, la survenue de cette pollution reste très peu probable. La quantité de pollution accidentellement émise (quelques litres 
maximum) serait très faible et temporaire.  
 
Le dernier effet potentiel identifié repose sur le tassement des sols lié au passage des engins de chantier.  
 

 
 
Pour terminer, le dernier impact potentiel listé est constitué de la consommation des ressources minérales, dont certaines 
sont parfois jugées sensibles (terres rares).  

 
Dans ce cadre, il est possible de s’appuyer de nouveau sur l’étude de l’ADEME de 2015 citée précédemment dans ce rapport, 
et qui a conduit à étudier, en plus des émissions de GES, les impacts de l’ensemble du cycle de vie des éoliennes sur la 
consommation de ressources naturelles minérales.  

 
Les 9 principales ressources utilisées pour construire les éoliennes sont : l’aluminium, l’argent, le cobalt, le cuivre, le 
dysprosium (terre rare), le fer, le néodyme (terre rare), les sables et les granulats. Sur une base d’éolienne de 2,5 MW, une 
comparaison a été faite de 2 technologies (Async : classique à bobinage ; AP : aimants) avec 2 mâts différents (béton ou acier). 

Ce choix repose sur le fait que les impacts varient suivant les technologies ou type de mât retenu (ex : le terres rares ne sont 
pas employées dans les machines asynchrones). 
 
Par ailleurs, deux méthodes ont été comparées : CML (criticité) et COMPOSITE. Les résultats figurent ci-dessous :  
 
 

 
Méthode CML : Méthode développée pour l’ACV, prenant en 
compte les gisements disponibles et les taux d’exploitation pour 
évaluer l’impact sur les ressources. CML est basé sur le ratio entre 
les quantités de ressources consommées annuellement et le 
gisement disponible. Seule la rareté de la ressource est prise en 
compte. 

Méthode COMPOSITE : Calcul d’un indicateur intégrant les 
caractéristiques suivantes de la ressource : Disponibilité (basée sur 
la méthode CML), Criticité (technique; économique; politique), 
Recyclabilité, et Substituabilité. 

 
Selon la note d’analyse de l’ADEME :  
« Sur la base de la seule rareté de la ressource (Méthode CML), seules les terres rares apparaissent (ci-dessus à gauche). Si l’on 
prend en compte les facteurs économiques et politiques, mais aussi la recyclabilité et la substituabilité, le résultat est plus 
contrasté (ci-dessus à droite) : le cuivre apparaît avec une criticité importante. Certains éléments émergent, en particulier le 
fer et l’argent : le premier pour la criticité économique moyenne conjuguée à une masse importante de fer (sous forme d’acier 
et de fonte principalement) ; le second pour une criticité importante. » 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Enjeu 
Faible

Effet Faible
Impact 
résiduel 
Faible

Réduction : Cette terre sera réutilisée de manière préférentielle sur le chantier. 

Réduction : Afin de réduire ce risque, un certain nombre de mesures seront déployées :  
- Le matériel présent sur le chantier sera maintenu en bon état et fera l’objet d’un entretien régulier, 
- Une fosse de lavage des goulottes après coulage du béton sera installée,  
- Des kits anti-pollution seront disponibles sur le site du parc éolien afin d’intervenir très rapidement pour 

contenir, absorber et récupérer les polluants, 
- Des sanitaires de chantiers seront déployés lors des travaux, 
- Une zone sera dédiée au stockage des hydrocarbures sur le site. Elle sera éloignée des secteurs sensibles 

(cours d’eau, zones humides).  
- Les déchets produits lors du chantier feront l’objet d’une gestion spécifique afin de garantir leur traitement 

approprié (Cf. III.4.1.4. Gestion des déchets de chantier). 

Réduction : Ce dernier sera limité car le trafic sur le site sera contenu aux chemins d’accès et plateformes qui seront mis 
en place 

Evitement : Dans le cas du projet éolien d’extension du Parc éolien des Touches, la technologie employée par l’éolienne 
N117 repose sur un générateur asynchrone et une structure en mât acier. Cela signifie donc qu’aucune terre rare ne sera 
employée dans les éoliennes, ne contribuant pas ainsi à l’épuisement de la ressource.  
 

Réduction : Concernant les autres matériaux employés, il convient de souligner que NORDEX attache une importance 
particulière au recyclage des matériaux employés par ses éoliennes (Cf. Figure 178 : Composition d’une éolienne N117 
(Source : NORDEX)). Cet engagement contribue de fait à « l’économie circulaire » et à la moindre sollicitation de la 
ressource primaire en exploitant les gisements de matériaux recyclés.  
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• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :  

Lors de l’exploitation, le seul impact potentiel identifié repose sur une éventuelle pollution de sols liée à un déversement 
accidentel de liquides (huiles, carburants…). Ce dernier restera limité quoi qu’il en soit compte tenu des faibles volumes 
considérés. 
 

 
 

 
 
La faible probabilité d’occurrence d’un tel événement tend à prouver que l’effet sera faible. 

 

 
 

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :  

 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu du niveau d’impact résiduel estimé, aucune mesure compensatoire ne sera mise en œuvre.  

 

 
 

IV.1.3. SUR LE MILIEU HYDRIQUE 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :  

Les impacts d’un parc éolien sur l’hydrogéologie sont la conséquence des pollutions des eaux souterraines qui peuvent 
éventuellement être générées par les travaux relatifs à l’installation des aérogénérateurs.  
 
En effet, on ne peut écarter la possibilité de pollution des eaux lors du chantier liée à de mauvaises opérations lors de 
l’installation du parc : les engins de chantier contiennent de l’huile et des hydrocarbures susceptibles de sortir de leur 
logement et de polluer les nappes sous-jacentes. Les accidents éventuels peuvent être des épanchements d’huiles ou 
d’essences provenant des véhicules et engins de chantier.  
 

 
 
La pose des fondations, voire les travaux liés aux chemins d’exploitation, peuvent avoir une incidence sur la qualité des eaux 
superficielles et souterraines. Si ces eaux sont connectées à des réserves destinées à l’alimentation en eau potable et si aucune 
protection n’est prise, des risques sanitaires peuvent ainsi apparaître. 
 
Dans le cadre du projet d’extension du Parc éolien des Touches, l’implantation prévue se situe en dehors de toute zone de 
protection de captage (Cf. II.1.6. Hydrologie). D’après les données fournies par le BRGM (Cf. II.1.8. Risques naturels), le site du 
projet présente une sensibilité marquée pour les inondations de nappe de socle.  
 

 
 
En dehors d’un impact sur les eaux souterraines, les travaux d’aménagement peuvent aussi engendrer des dégradations des 
cours d’eau : effondrement des berges, destruction du lit mineur, mise en place d’obstacles à la continuité…  
 
Dans le cadre du projet d’extension du Parc éolien des Touches, l’ensemble des éoliennes a été positionné en retrait  
 

 
 

 
Figure 179 : Extrait du plan de masse – accès à l’éolienne E3 

 

Enjeu 
Faible

Effet Faible
Impact 
résiduel 
Faible

Réduction : Le choix de machines N117 récentes pourvues de détecteurs de niveau d’huile permettra de prévenir les 
éventuelles fuites d’huile et de procéder à un arrêt en cas d’urgence. Des bacs collecteurs sont présents au niveau des 
principaux composants pour stocker tout écoulement accidentel de liquide.  

Réduction : En outre, les opérations de maintenance font l’objet de procédures spécifiques garantissant une évacuation 
sécurisée des fluides vidangés. Des kits anti-pollution seront disponibles sur le site du parc éolien afin d’intervenir très 
rapidement pour contenir, absorber et récupérer les polluants.  

Réduction : Conformément à la réglementation, à l’issue de l’exploitation et en cas de non-remplacement des machines, 
ces chemins et aires aménagées feront l’objet, tout comme les zones de fondations, d’un démantèlement incluant une 
excavation et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place (Cf. Chapitre III.4.3. 
Démantèlement et remise en état).  

IMPACT FINAL FAIBLE 

Réduction : En ce qui concerne le risque de pollution lors du chantier, ce dernier sera fortement limité par l’organisation 
du chantier et les mesures mises en place (Cf. partie précédente sur la pollution des sols).  

Réduction : Ce risque reste à vérifier lors de l’étude géotechnique menée en amont de la phase des travaux. S’il s’avère 
que cette étude confirme la présence d’une nappe libre affleurante, alors des mesures devront être prises afin d’éviter 
toute pollution des eaux souterraines lors des travaux. Il s’agira notamment de respecter des règles de l’art concernant 
le choix du béton et sa mise en œuvre (exemple : assèchement du fond de fouille par pompage, utilisation de bâches 
en polymères en fond et en périphérie de la fouille, réalisation d’un coffrage étanche empêchant l’infiltration de laitance 
de béton…). 

Evitement : Les éoliennes sont toutes situées en retrait des cours d’eau présents au sein de la Zone d’Implantation 
Potentielle, évitant ainsi tout impact. Par ailleurs, le chemin d’accès de l’éolienne E3 a été tracé en respectant une 
distance tampon de 3m vis-à-vis du ruisseau des Belloutières qu’il longe. 
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Concernant le raccordement électrique interne, si ce dernier suivra en partie les abords des voies d’accès créées ou existantes, 
n’engendrant alors pas d’effet supplémentaire, la portion de câbles reliant les éoliennes E2 et E3 devra traverser le ruisseau 
des Belloutières. Le passage de ce ruisseau temporaire se fera au droit de l’ouvrage de franchissement existant (buse sous 
chemin agricole existant) afin d’éviter toute nouvelle atteinte au cours d’eau. Il convient de signaler que le ruisseau des 
Belloutières présente à cet endroit un profil remanié (berges abruptes, cours rectiligne) témoignant de son probable 
recalibrage peu propice à lui conférer un intérêt écologique marqué.   
 

      
 

 
 

Figure 180 : Localisation du passage du ruisseau temporaire des Belloutières par le raccordement électrique interne et vue sur le lit 
du ruisseau au droit de l’ouvrage existant 

 

 
 
La technique du forage dirigé est employée pour franchir des obstacles de diverses natures (cours d’eau, voirie…) en réalisant 
une galerie souterraine. Cette technique se déroule en trois grandes phases : 
 

1°/ Réalisation du tir pilote : 

L’objectif de cette première étape est de réaliser une galerie de petit diamètre qui sera agrandie par la suite pour permettre 
le passage de la canalisation. Pour ce faire, le foreur utilise un matériel adapté en fonction du terrain rencontré : 

- En terrain meuble, le forage est effectué avec un outil "jetting haute pression" pénétrant dans le sol sous l'action de 
la rotation et de la poussée. 

- En terrain rocheux, l'utilisation d'un moteur à boue équipé d'un tricône de forage permet de traverser les terrains 
durs. La pénétration dans le sol se fait également sous l'action combinée de la rotation et de la poussée. 

Dans les deux cas de figure, une boue de forage composée d'un mélange d'eau et de bentonite est injectée sous pression par 
le train de tiges. Son rôle est multiple : aide à la déstabilisation du terrain (terrain meuble) ou met en rotation le tricône 
(terrain rocheux), lubrifie et refroidit l'outil, consolide les parois du forage et évacue les déblais du trou. Une fosse située au 
départ du forage sert à contenir les excédents de boue. Une fosse est également nécessaire à l'arrivée. L’outil de forage est 
équipé d’une sonde permettant de suivre et corriger sa trajectoire. Elle est située juste derrière la tête de forage. 

2°/ Alésage : 

Une fois le premier tunnel creusé, la seconde étape va consister à remplacer la tête de forage par un aléseur dont l’objectif 
est d’augmenter le diamètre du tir pilote pour permettre le passage de la canalisation désirée. Cet alésage se fait par rotation 
et injection de boues. 
 

3°/ Traction du fourreau : 

Lorsque le tunnel de forage est à son diamètre final, le fourreau ou la canalisation sont tirés à l'aide d'une tête de tirage 
étanche empêchant l'entrée de boue de forage. 
 

 
 

Figure 181 : Schématisation du forage dirigé 

 
La mise en œuvre de cette technique sera donc à l’origine de création de boues de forage. Leur gestion peut se faire selon 
deux hypothèses : 

• Boue perdue : La quantité de boue est faible, elle sera alors perdue, c'est-à-dire qu'elle ne sera pas réutilisée. Elle 
sera pompée dans la fosse de départ, stockée dans une cuve, puis évacuée en fin de chantier. 

• Boue recyclée : La quantité de boue est importante, elle est alors reprise et recyclée. La boue de forage est pompée 
dans la fosse de départ et envoyée vers une unité de recyclage. Après analyse, elle est renvoyée vers la cuve 
d'alimentation de la pompe d'injection pour repartir dans le forage via les tiges de forage. 

 
Pour ce qui est de la destruction de zones humides, au niveau du site du projet, l’état des lieux dressé précédemment a permis 
de s’apercevoir que le site du projet disposait d’une certaine sensibilité, compte tenu de la présence de plusieurs zones 
humides prélocalisées et inventoriées au niveau communal (Cf. Figure 15 : Contexte hydrologique).  
 

 
 
En complément de cette réflexion menée en amont du projet, une étude pédologique de terrain a été réalisée suite au choix 
d’implantation afin de vérifier l’absence de zones humides au droit du projet. Cette étude est disponible en pièce jointe de la 
présente Demande d’Autorisation Environnementale (Cf. Pièce n°4.6).  
 
 

Réduction : En cas d’impossibilité technique de passer au-dessus du busage existant, le franchissement du ruisseau par 
le raccordement électrique interne reliant E2 et E3 se fera par forage dirigé, garantissant ainsi l’absence de perturbation 
du cours d’eau. 

Réduction : La présence de zones humides a été intégrée dans la définition du choix du projet. En effet, une variante 
envisagée prévoyant l’implantation d’éoliennes au sein de certaines zones humides identifiées localement a été évitée 
afin de retenir la variante présentant l’impact le plus réduit possible, grâce notamment à la réduction du nombre 
d’éoliennes installé.  

Passage du ruisseau par le raccordement 
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Figure 182 : Reconfiguration du chemin d'accès à l'éolienne E3 évitant la zone humide 

 
Concernant le raccordement électrique interne, pour les tranchées qui ne sont pas situées sous la voirie, la technique mise en 
place ne constituera pas d’impact majeur sur les zones humides : la terre extraite pour le déblai de la tranchée sera réutilisée 
pour son remblai, en respectant tant que possible l’ordre des strates pédologiques.  
 

 
 

 

 
 

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :  

Comme pour les sols, le principal impact potentiel identifié repose sur la pollution accidentelle des eaux par les divers liquides 
utilisés lors de l’exploitation du parc éolien. 
 

 
 
L’exploitation d’un parc éolien peut aussi engendrer des impacts hydrauliques indirects : les plateformes et chemins créés 
sont des surfaces aménagées qui peuvent engendrer une perturbation des écoulements (ruissellement, drainage…). 
 

 
 
 

 
 

Enjeu 
Modéré

Effet Nul à 
Faible

Impact 
résiduel 
Faible

Enjeu 
Modéré

Effet Nul à 
Faible

Impact 
résiduel 
Faible

Evitement : Lors de l’analyse des variantes, le choix a été fait de privilégier la variante 4 disposant de seulement 3 
éoliennes et qui, contrairement aux autres variantes, et notamment à la variante 1 prévoyant la destruction de 3130 m² 
de zone humide, ne positionne aucune éolienne au sein d’une zone humide. Le chemin d’accès à l’éolienne E3 a aussi 
été déplacé afin d’éviter tout passage en zone humide. Ainsi, grâce à cette mesure, aucun impact n’est attendu sur les 
zones humides. 

Réduction : Par ailleurs, afin de réduire un éventuel effet drainant de la couche de sable présente en fond de tranchée 
et assurant la protection des câbles électriques, des bouchons argileux seront positionnés à intervalle régulier dans cette 
tranchée. Il s’agira de remplacer, tous les 5 à 10 mètres, une portion d’une largeur de 50 cm de sable en fond de tranchée 
par de l’argile afin d’assurer une « coupure étanche ».  
 

Réduction : En ce qui concerne le risque de pollution lors de l’exploitation, ce dernier sera fortement limité par 
l’organisation du chantier et les mesures mises en place (Cf. partie précédente sur la pollution des sols).  

Réduction : C’est pourquoi, dès la conception du projet, une attention particulière a été portée à l’optimisation des 
surfaces à aménager afin de réduire leurs surfaces. Ces dernières restent constituées de matériaux drainants réduisant 
l’imperméabilisation et ses éventuels effets négatifs. 
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Figure 183 : Localisation des zones humides au niveau du projet d'extension du Parc éolien des Touches  

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :  

En cas de cessation d’activité, la phase de démantèlement n’engendrera pas d’impact supplémentaire sur les cours d’eau et 
les zones humides : les aménagements installés (voies d’accès et plateformes) seront réutilisés pour accéder au site et 
procéder à la déconstruction. Par ailleurs, ce démantèlement conduira au retrait de certains aménagements afin de restaurer 
le site en l’état. Cette opération conduira à l’évacuation et au traitement approprié des déchets générés, n’engendrant donc 
pas de risque de pollution des eaux. 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

La mise en place du parc éolien n’induira aucune dégradation de zone humide. Aucune compensation ne s’avère donc 
nécessaire. 
 

 
 

IV.1.4. SUR LES RISQUES NATURELS ET LA VULNERABILITE DU PROJET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

• Impacts lors de la phase de chantier :  

La phase de travaux n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Impacts lors de la phase d’exploitation :  

Suite à sa construction, le parc éolien ne sera soumis qu’à un nombre réduit de risques naturels.  
 

 
La survenue d’un tel accident apparaît donc peu probable.  
 

 
 
Pour ce qui est du changement climatique, il est maintenant reconnu que ce dernier aura de nombreux impacts directs et 
indirects : modifications des conditions climatiques, augmentation du niveau de mer, perturbation de la biodiversité…Tous 
ces impacts n’auront pas forcément d’effet sur un projet tel qu’un parc éolien. La vulnérabilité du projet au changement 
climatique porte principalement sur l’éventuelle augmentation des risques naturels. Ainsi, il est attendu des phénomènes 
climatiques extrêmes (tempête, sécheresse…) de plus grande ampleur et à une fréquence plus courte, engendrant de fait des 
inondations, mouvements de terrain ou incendies plus nombreux et plus importants. 
 
Si les conséquences locales sont difficiles à appréhender de manière précise, pour le projet d’extension du Parc éolien des 
Touches le site retenu s’avère relativement peu concerné par les risques naturels majeurs. Le changement climatique aura 
donc peu d’effet sur le projet. Par ailleurs, les prescriptions techniques sont à même de sécuriser les aménagements vis-à-vis 
de la survenue d’événements climatiques extrêmes. 

Enjeu 
Faible

Effet Faible
Impact 
résiduel 
Faible

IMPACT FINAL FAIBLE 

Réduction : Ces risques, connus, seront maîtrisés par la mise en place de mesures d’évitement/réduction : 
- Tempête : les éoliennes seront adaptées aux conditions de vent extrêmes rencontrées sur site. Elles seront de 

type IEC IIIA, 
- Mouvement de terrain/inondation de nappe : une étude géotechnique sera réalisée en amont de la 

construction afin de définir les normes applicables aux fondations, 
- Séisme : les constructions respecteront les règles parasismiques en vigueur,  
- Foudre : un dispositif anti-foudre équipera chacune des éoliennes projetées, 
- Incendie : les éoliennes disposeront des équipements nécessaires à la détection et à la lutte contre les incendies. 
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• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :  

Comme la phase de travaux, la phase de démantèlement n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu du niveau d’impact résiduel estimé, aucune mesure compensatoire ne sera donc mise en œuvre. 
 

 
 
Les tableaux situés sur les pages qui suivent présentent la synthèse des impacts sur le milieu physique ainsi que le détail des 
mesures mises en œuvre. Les dépenses étant intégrées au coût initial du chantier, il n’est pas prévu de coût supplémentaire 
hormis celui règlementaire du démantèlement (150 000 €). Il convient de préciser que certaines mesures restent difficilement 
chiffrables actuellement en l’absence d’éléments techniques précis (Cf. mesures géotechniques en cas de présence de nappe).  

IMPACT FINAL FAIBLE 
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Tableau 59 : Synthèse des impacts sur le milieu physique 

 

Type : défini la nature de l’effet (Positif ou Négatif) 
Probabilité : défini la probabilité d’occurrence de l’effet 
Durabilité : défini la durée de l’effet  

- Temporaire : Court terme CT : effet qui dure quelques heures à un jour / Moyen terme MT : effet qui dure quelques jours à quelques semaines / Long terme LT : effet qui dure plusieurs mois à un an  

- Permanent : effet qui perdure plusieurs années 

Réversibilité :  
- Réversible : effet dont les conséquences peuvent être supprimées par la mise en œuvre de mesures spécifiques  
- Irréversible : effet dont les conséquences sont définitives 

Ampleur : défini l’importance de l’effet 

 



 

 

 Etude d’impact Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 161 

Projet d’extension du Parc éolien des Touches – Commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) 
Demande d’Autorisation Environnementale – INERSYS 
Pièce n° 4.1 : Etude d’impact 

    

Tableau 60 : Synthèse des mesures sur le milieu physique 

Thématique Impact concerné
Intitulé de la mesure*

(* mesure réglementaire)
Type de mesure Objectif(s) Description Coût

Phase de mise 

en œuvre

Réutil isation des terres extraites sur 

le chantier
Réduction

Limiter les modifications de la 

nature du sol 

Les terres extraites lors des travaux seront réutil isées de manière préférentielle sur le 

site du projet dans les aménagements (remblai, restauration de chemin…)

Inclus dans 

le coût du 

chantier

Durant le 

chantier

Remise en état du site après 

démantelement*
Réduction

Restaurer le sous-sol à la fin 

de l 'exploitation du parc

Conformément à la réglementation, une excavation des fondations et un 

décaissement des aires de grutage/chemins d'accès sera réalisé (sauf avis contraire 

du propriétaire) avec remplacement par des terres de caractéristiques comparables 

aux terres en place à proximité de l’installation 

300 000 €

(actualisé 

tous les 5 

ans)

Lors du 

démantèlement

Tassement du sol en dehors des zones 

de chantier

Balisage des zones de chantier et 

accès
Réduction

Limiter la circulation d'engins 

en dehors des zones prévues

L'installation de signalisation spécifique (plot, rubans…) permettra de cantonner le 

trafic aux chemins dédiés et éviter tout tassement des sols

Inclus dans 

le coût du 

chantier

Durant le 

chantier

Pollution des sols lors du chantier

Gestion du chantier (entretien 

matériel, fosse de lavage, kits anti-

pollution, gestion des déchets)

Réduction
Limiter les risques de 

pollutions
/

Inclus dans 

le coût du 

chantier

Durant le 

chantier

Choix d'une technologie sans "Terres 

rares"
Evitement

Eviter l 'épuisement des "Terres 

rares"

Le choix de retenir des éoliennes disposant d'une technologie sans aimants 

permanents (générateur asynchrone) permet de ne pas avoir recours au néodyme ou 

dysprosium qui sont des "terres rares" avec des gisements l imités.

/
En amont du 

projet

Recyclage de l 'éolienne Réduction
Favoriser le réemploi des 

ressources minérales

Les autres ressources minérales rentrant dans la composition de l 'éolienne (acier, 

cuivre, métal) seront récupérées et traitées en vue d'une réutil isation ultérieure. Cette 

opération s'inscrit dans la logique de l 'économie circulaire visant à privilégier la 

réutil isation plutôt que l'extraction de nouvelles ressources.

/
En amont du 

projet

Choix de machines équipées de 

capteurs de fuite et bacs collecteurs
Réduction

Limiter les risques de 

pollutions
/ /

En amont du 

projet

Gestion de la maintenance* 

(opérations sécurisées de vidange, 

kits anti-pollution)

Réduction
Limiter les risques de 

pollutions
/

Inclus dans 

le coût de 

l 'exploitation

Durant 

l 'exploitation

Etude géotechnique en amont des 

travaux*
Réduction

Identifier d'éventuelles 

sensibil ités hydrologiques 

En réalisant des sondages géologiques, la présence éventuelle de nappes l ibre 

affleurante sera vérifiée et, si  besoin, des mesures spécifiques de construction 

définies

Inclus dans 

le coût du 

chantier

En amont du 

projet

Cf. mesures pollutions des sols Réduction

Respect d'une distance tampon avec 

le cours d'eau
Evitement

Eviter la dégradation du cours 

d'eau lors du chantier 

(effondrement des berges…)

Le chemin d'accès à l 'éolienne E3 qui longe le ruisseau de Belloutières a été placé en 

retrait de 3 mètres du cours d'eau afin d'éviter sa dégradation lors du chantier. 
/

En amont du 

projet

Passage du ruisseau par les câbles 

électriques au droit de l 'ouvrage 

existant ou par forage dirigé

Réduction
Limiter toute intervention sur 

le profil  du cours d'eau

En cas d’impossibil ité technique de passer au‐dessus du busage existant, le 

franchissement du ruisseau par le raccordement électrique interne reliant E2 et E3 se 

fera par forage dirigé, garantissant ainsi l ’absence de perturbation du cours d’eau.

Inclus dans 

le coût du 

chantier

En amont du 

projet

Choix d'implantation évitant les zones 

humides prélocalisées ou 

inventoriées au niveau communal et 

local

Réduction
Eviter la destruction de zones 

humides connues

L'analyse des données disponibles sur les zones humides en amont et les inventaires 

de terrain ont guidé le choix d'une implantation évitant les zones humides 

prélocalisées ou inventoriées au niveau communal et local. Le chemin d'accès à 

l 'éolienne E3 a été revu pour éviter tout passage en zone humide. 

/
En amont du 

projet

Mise en place de bouchons argileux 

au niveau des tranchées de 

raccordement

Réduction

Réduire l 'effet de drainage des 

tranchées de raccordement 

électrique

Afin de réduire un éventuel effet drainant de la couche de sable présente en fond de 

tranchée et assurant la protection des câbles électriques, des bouchons argileux 

seront positionnés à intervalle régulier dans cette tranchée. Il  s’agira de remplacer, 

tous les 5 à 10 mètres, une portion d’une largeur de 50 cm de sable en fond de 

tranchée par de l’argile afin d’assurer une « coupure étanche ». 

Inclus dans 

le coût du 

chantier

En amont du 

projet

Perturbation des écoulements
Optimisation des surfaces aménagées

et util isation de matériaux drainants
Réduction

Limiter l 'imperméabilisation 

des sols

Le choix d'implantation a cherché à l imiter tant que possible les surfaces à 

aménager. Leur imperméabilisation sera l imitée par l 'util isation de matériaux 

drainants. 

/
En amont du 

projet

Pollutions des eaux lors de 

l 'exploitation
Cf. mesures pollutions des sols Réduction

Risques naturels
Accident suite à l 'incompatibil ité du 

parc avec un risque naturel identifié

Choix d'éoliennes adaptées aux 

conditions climatiques locales et 

disposant des équipements 

réglementaires nécessaires*

Respect des normes constructives*

Réduction Limiter tout risque d'accident / /
En amont du 

projet

Maître d'œuvre du chantier 

Maître d'œuvre du chantier 

Destruction d'une zone humide par la 

mise en place des éoliennes et de leurs 

aménagements annexes

Consommation ressources minérales

Equipe développement projet

Exploitant

Equipe développement projet

Eaux

Equipe développement projet

Pollutions des eaux lors du chantier

Equipe développement projet

Equipe développement projet

Dégradation du cours d'eau des 

Belloutières

MILIEU PHYSIQUE

Climat/qualité 

de l'air

Sols/Sous-sol

Utilisation de matériel conforme aux 

normes et entretien du matériel de 

chantier* 

Réduction
Réduire les émissions de GES 

et polluants
/

Inclus dans 

le coût du 

chantier

Durant le 

chantier

Rejet de GES et polluants 

atmosphériques par les engins de 

chantier

Modification du sol/sous sol pour les 

fondations, les plateformes et 

tranchées de raccordement

Pollution des sols lors de 

l 'exploitation
Exploitant 

Responsable/Suivi

Maître d'œuvre du chantier

Maître d'œuvre du chantier

Maître d'œuvre du chantier

Maître d'œuvre du chantier

Equipe développement projet

Maître d'œuvre du chantier 

Maître d'œuvre du chantier
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IV.2. IMPACTS ET MESURES SUR LE MILIEU NATUREL 

La carte ci-dessous résume l’implantation des éoliennes vis-à-vis des différents enjeux écologiques identifiés :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 184 : Carte de localisation du projet vis-à-vis des zones à enjeux 
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IV.2.1. SUR LES HABITATS ET LA FLORE 

Pour rappel, le site est a été façonné par les activités de polyculture / élevage menées sur la zone. Cela se traduit par une 
dominance des milieux agricoles de type cultures céréalières et prairies, temporaires et permanentes. Le réseau bocager, bien 
que présent, n’est pas extrêmement dense, et semble avoir fortement régressé au cours des dernières décennies, et ce 
probablement du fait de l’évolution des pratiques agricoles. 
 
Quelques boisements sont également présents au sein de la ZIP et au niveau de ses abords, ils restent toutefois de taille 
limitée. On note également la présence de plusieurs mares et de ruisseaux. 
 
La flore, bien que très diversifiée, reste assez commune. On note toutefois la présence de quelques espèces déterminantes. 
Les espèces inventoriées restent assez représentatives des habitats naturels présents, à savoir diversifiées, mais somme toute 
relativement communes. 
 
Les habitats naturels comme la flore sont peu impactés durant les phases d’exploitation du parc éolien. Les impacts potentiels 
sont principalement liés à la phase de chantier, et notamment à la réalisation des travaux connexes (plateforme, chemin 
d'accès, fondations, etc.). Ci-dessous figure la carte de superposition des enjeux identifiés pour cette thématique et du projet 
de parc éolien.  
 

 
Figure 185 : Carte de superposition de l'implantation des éoliennes retenue vis-à-vis des enjeux habitat/Flore 

 

• Impacts lors de la phase de chantier :   

En phase chantier, les principaux risques reposent sur la destruction d’habitats naturels et d’individus. En effet, c’est durant 
cette phase que les impacts sur les habitats naturels et la flore sont les plus importants. La réalisation des fondations des 
éoliennes, la création de chemins et de plateformes de montage, ainsi que des plateformes de stockage temporaires, la mise 
en place du poste de livraison, ainsi que le raccordement interne des éoliennes au poste de livraison, sont autant de travaux 
qui peuvent engendrer une destruction d’habitats naturels et donc de la flore qui y est présente. 
 
Le premier effet identifié repose donc sur une destruction directe et permanente des habitats et de la flore pour implanter 
les éoliennes, ainsi que leurs aménagements annexes (chemins, plateformes…). 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

Évitement : L’ensemble des éoliennes du projet d’extension du parc éolien des TOUCHES sera implanté uniquement sur 
des habitats agricoles. Les secteurs de boisements, ainsi que les mares et étangs, seront ainsi préservés de tout 
aménagement. 
 
 

Évitement : L’implantation retenue permet également de positionner l’ensemble des éoliennes hors des secteurs à 
enjeux pour la flore. Ainsi, les zones abritant des espèces déterminantes seront préservées, permettant ainsi d’éviter tout 
impact sur les espèces à enjeux. 
 
De plus, toutes les éoliennes seront implantées dans des zones agricoles de cultures (cultures céréalières). 

Réduction : De plus, afin de réduire au maximum l’impact de la création des 
chemins d’accès et des plateformes sur le réseau de haies existant, il a été 
choisi de réaliser les travaux de terrassement en retrait de la végétation 
existante, dans l’optique de ne pas perturber le système racinaire de cette 
dernière (Cf. figure ci-contre). Cette préconisation concerne particulièrement 
le chemin d’accès menant à E3. Le poste de livraison et les zones stabilisées 
aux abords seront également éloignés des haies. Le retrait vis-à-vis des haies 
et boisements devra être au minimum de 5m. 

Réduction : Enfin, le raccordement interne des éoliennes au poste de livraison sera principalement réalisé sous les 
plateformes, chemins d’accès, ou sous le réseau viaire existant, ce qui limitera ainsi tout impact supplémentaire sur les 
haies et les habitats naturels. Seule une portion d’environ 300m sera mise en place en plein champ. Cette portion est 
située aux abords de E2 et traverse une zone de culture ainsi qu’une haie bocagère, avant d’emprunter un chemin rural 
existant.  
 
Le passage des haies se fera sur une portion réduite d’environ 1 à 2 m, qui sera sélectionnée de telle sorte qu’aucun 
arbre de haut jet présent dans la haie ne sera impacté. Quelques arbustes pourront potentiellement être arrachés. 
 
Une attention particulière sera également portée à la préservation des haies lors du passage du raccordement électrique 
interne au sein du chemin bocager entre E2 et E3. 
 

Figure 186 : Risques de perturbation du système racinaire par les travaux de terrassement 
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Bien que le projet porte une attention particulière au 
réseau bocager existant, il est toutefois à noter que 
l’arrachage de haie n’a pu être totalement évité. En effet, 
afin de permettre le passage des chemins d’accès de 
l’ensemble des éoliennes quelques portions de haies 
devront être supprimées. Ces suppressions représentent 
un linéaire d’environ 215 mètres. Ces destructions ne 
sont réalisées que lorsqu’aucune autre solution viable ou 
moins impactante n’a pu être trouvée. Le tableau ci-après synthétise les portions de haies impactées par éolienne. 
 
 

 
 

  
Figure 187: Portion de haie impactée par E1 Figure 188: Portion de haie impactée par E2 

 

 

Figure 189: Portion de haie impactée par E3  

 
Cet arrachage ne concerne que quelques portions de haies dont l’enjeu reste modéré, car aucun arbre de gros diamètre 
(>30cm) ne sera supprimé. Les principaux végétaux à abattre seront des arbustes et des buissons, ainsi que trois ou quatre 
jeunes arbres de haut jet de diamètre <30cm. L’impact de cette suppression de haie restera donc modéré, du fait de la surface 
maitrisée et du faible enjeu des haies concernées. 
 
Des élagages ou travaux de débroussaillage légers pourront être nécessaires pour permettre le passage des engins dans les 
chemins existants. 
 

 
 
Outre l’impact sur le réseau bocager, il convient aussi de s’intéresser à l’impact sur les habitats naturels présents sur le site 
du projet. 
 

 
 
L’implantation du poste de livraison se fera en périphérie de la plateforme de l’éolienne E1. Elle nécessitera la création d’une 
plateforme d’environ 90m² supplémentaire. Par conséquent la mise en place de cet aménagement engendrera la destruction 
de 90m² de cultures céréalières. La zone définie pour cet aménagement ne présente qu’un enjeu faible pour les habitats et la 
flore. L’impact sera donc lui aussi limité. 
 
Pour terminer, la phase de chantier peut aussi engendrer une dégradation temporaire des habitats et de la flore qui s’y 
trouve, du fait d’un piétinement intensif et du passage d’engins. 
 

 
 

 
 

• Impacts lors de la phase d’exploitation :   

Une fois les éoliennes mises en place et l’ensemble des travaux connexes réalisés, les impacts sur la flore et les habitats 
naturels s’avèrent inexistants. En effet, en fonctionnement le parc éolien n’engendre pas de modification ou d’altération des 
paramètres abiotiques de la zone, ce qui, par conséquent, n’influe pas sur le développement de la flore, et donc sur la 
modification des habitats naturels existants. Le maintien des plateformes de montage et des chemins d’accès tout au long de 
l’exploitation du parc permet de contenir la circulation sur le site, qui reste par ailleurs limitée aux opérations de maintenance, 
évitant ainsi toute dégradation sur les milieux adjacents. 
 
Les impacts sur les habitats naturels et la flore en phase d’exploitation sont inexistants.  
 

Enjeu Faible 
à Moyen

Effet Faible à 
Modéré

Impact 
résiduel  
Faible à 
Modéré

Éolienne 
Linéaire de 

haie impacté 
Type de haie impacté 

E1 100 m Haie buissonnante 

E2 90 m Haie buissonnante 

E3 25 m Haie buissonnante 

TOTAL 215 m  

Réduction : Les portions qui seront arasées ont été définies afin de limiter autant que possible les conséquences pour 
l’environnement : 
 
La surface de haie impactée correspond uniquement à la surface nécessaire pour le passage de chemins d’accès, ou la 
réalisation de plateforme. Elle reste donc limitée à quelques dizaines de mètres par éolienne. 
 
Les portions impactées ont été définies afin de limiter autant que possible l’impact sur les haies les plus favorables à la 
biodiversité. Ainsi, elles correspondent à des haies basses buissonnantes présentant un intérêt écologique plus limité. 
 

Réduction : Un maximum de précaution sera pris en phase travaux pour éviter de blesser les plus gros sujets. Concernant 
l’élagage de certains arbres afin de permettre le passage des engins, il sera programmé en période hivernale précédant 
les travaux pour limiter les appels foliaires.  
 
 

Réduction : Suite à la rotation des cultures et à l’évolution des pratiques agricoles, l’occupation des sols au sein de la 
ZIP a quelque peu évolué depuis la réalisation de la cartographie des habitats. Ainsi les éoliennes E1, E2, et E3 se 
trouvent au sein de parcelles de cultures céréalières.  
 
Cette implantation permet ainsi d’éviter tout défrichement et de préserver les boisements ainsi que les zones de 
prairies. 
 
Il est à noter que l’ensemble des éoliennes sera implanté dans des zones définies comme à enjeux faibles pour les 
habitats naturels et la flore. Concernant les chemins d’accès aux différentes éoliennes, il convient de souligner que le 
réseau de chemin actuellement existant a été préférentiellement utilisé afin d’éviter la création de nouveaux chemins. 
Ainsi, la création de nouveaux chemins d’accès nécessaire à la mise en place du parc éolien se limitera à 2 770 m² dont 
1530 m² correspondent à des aménagements temporaires. 
 
 

Évitement : Lors de la phase de chantier, le trafic des engins sera contenu sur les aménagements mis en place (chemin 
d’accès, plateforme) afin de limiter toute dégradation des milieux naturels adjacents.  
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• Mesures de mises en œuvre et impact final :  

Comme indiqué précédemment, la mise en place de l’extension du parc éolien des TOUCHES induira la disparition de 215m 
linéaires de haies bocagères. Dans ce cadre, une compensation sera mise en œuvre.  
 
 

 
 

 
Figure 190 : Carte de localisation des mesures compensatoires liées au réseau bocager 

 

En termes de coût estimé pour cette mesure, le tableau ci-dessous fournit une première estimation :  
 

Opération Unité Coût estimé 

Plantation de haies bocagères  845 mètres – 20 €/ml 16 900 € 

Densification de haies bocagères  230mètres – 10 €/ml 2 300 € 

Suivi et entretien sur trois ans du 
linéaire planté 

1 jour 
+ replantation (20%) 

2 500 € 

TOTAL  21 700 € 

 
 
Pour conclure, il convient de signaler que ces mesures en faveur de la préservation des habitats et de la flore ont aussi une 
influence sur les autres composantes du milieu naturel (avifaune, chiroptère, faune terrestre et aquatique…), ainsi que sur 
l’intégration paysagère du parc. 
 

 
 
 

 

• Mesures d’accompagnement/de suivi : 

Pour terminer, il convient de rappeler que l’article 12 de l’arrêté du 26 août 2011 impose la réalisation d’un suivi 
environnemental au moins une fois au cours des trois premières années suivant la mise en service industrielle du parc éolien, 
puis tous les 10 ans. Nous préconisons, dans le cadre de ces suivis, de réaliser un suivi des habitats au cours des mêmes années 
que les suivis chiroptérologiques et ornithologiques. Ce suivi est décrit ci-après. 
 

 
 
Le coût de cette mesure pour une année de suivi est d’environ 1 800€. Il se décompose de la manière suivante : 
 
 
 
 
 

Enjeu Faible 
à Moyen

Effet Nul
Impact 

résiduel Nul

Compensation : Ainsi, afin de compenser les 215 mètres linéaires de haies impactées, des portions de haies arborées à 
vocation écologique d’un linéaire total de 845ml seront replantées. Ces plantations auront pour principal objectif de 
créer une haie multistrates en plantant des végétaux buissonnants et arbustifs et arborés. Les essences mises en place 
devront s’inspirer des essences inventoriées au sein de l’aire d’étude (voir annexe). Les plantations devront être 
espacées d’un 1,5m et le travail du sol devra être réalisé de manière à ne pas impacter le système racinaire des arbres 
en place.  
Une densification de haie est également prévue sur une portion de haie existante actuellement. Cette densification 
permettra ainsi d’étoffer une haie, sur un linéaire de 230m, la rendant ainsi plus favorable à la faune. Ces plantations 
respecteront les prescriptions définies dans la fiche d’aide à la plantation présentée en annexe. En termes de linéaire, 
cela représente donc une compensation à plus de 3 fois le linéaire arraché, plus de 4 fois en incluant la densification).  
 

IMPACT FINAL FAIBLE 

Suivi : Pour les habitats naturels, le suivi permet d’évaluer l’état de conservation de la flore et des habitats naturels 
présents au niveau de la zone d’implantation des éoliennes. En effet, la composante « habitats » est un paramètre 
important à prendre en compte dans le suivi des populations d’oiseaux, de chauves-souris, et de toute espèce protégée 
impactée et identifiée dans l’étude d’impact. Suivre son évolution permet donc de mieux comprendre le fonctionnement 
écologique du site, et donc mieux appréhender les évolutions des populations. 
 
La méthode mise en œuvre pour ce suivi sera basée sur la méthode utilisée lors de l’étude d’impact, à savoir : 
cartographie des habitats présents dans un rayon de 300m minimum autour des éoliennes, identification par code 
CORINE Biotope et/ou EUNIS et description. Une attention particulière devra être portée aux enjeux floristiques identifiés 
lors de l’étude d’impact. La fréquence de ce suivi est la même que celle indiquée précédemment, à savoir une fois dans 
les 12 mois suivants la mise en service industrielle du parc éolien (sauf cas particulier avec dérogation préfectorale), puis 
tous les 10 ans. 
 
Les résultats de ce suivi seront rapportés dans le rapport de suivi environnemental qui sera transmis à l'inspection des 
installations classées. En cas de modification ultérieure de ce protocole, le suivi environnemental du parc éolien sera 
rendu conforme aux nouvelles modalités.  
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Tableau 61 : Coût annuel estimé du suivi écologique des habitats naturels 

 

 Nombre de jour Coût journée Prix HT 

Photo- interprétation de l’occupation des sols 0.5 600 € 300€ 

Journée de prospection de terrain 1 600 € 600 € 

Réalisation des cartographies 0.5 600 € 300 € 

Rédaction rapport 0.5 600 € 300 € 

 Total (HT) 1 800 € 

 
 

IV.2.2. SUR LES AMPHIBIENS 

Pour rappel, le site abrite une diversité intéressante d’amphibiens, et de nombreux habitats composant la Zone d’Implantation 
Potentielle et ses abords s’avèrent favorables à leur reproduction (mares, étangs, ornières, …) ainsi qu’à leur alimentation et 
hibernation (prairies, prairies humides, haies bocagères, boisements…). On note également la présence de plusieurs espèces 
protégées au titre de l’article 2 de l’Arrêté du 19 novembre 2007. C’est pour l’ensemble de ces raisons que les enjeux 
batracologiques définis sur le site d’étude ont été jugés modérés. 
 
Comme pour la flore, ce groupe est relativement peu impacté par l’exploitation d'un parc éolien. Les principaux impacts sont 
plus liés à la réalisation des travaux connexes en phase chantier (aire de grutage, chemin d'accès, etc.). Ci-dessous figure la 
carte de superposition des enjeux identifiés pour cette thématique et du projet de parc éolien.  
 

 
Figure 191 : Carte de superposition de l'implantation des éoliennes retenue vis-à-vis des enjeux Amphibiens 

 

• Impacts lors de la phase de chantier :   

En phase chantier, le principal effet sur les amphibiens repose sur une perte, une diminution, ou une dégradation des milieux 
naturels qu’ils fréquentent en période de reproduction, d’hibernation, ou de transit.  
 

 
 
Si les implantations d’éoliennes permettent d’éviter tout impact sur les milieux propices aux amphibiens, la mise en place des 
chemins d’accès engendrera quant à elle la suppression de 215m de haies bocagères.  
 

 
 
En conséquence, l’impact sur le réseau bocager reste maitrisé, et ne semble pas de nature à remettre en cause les corridors 
écologiques existants et pouvant être utilisés par les amphibiens. L’impact de l’implantation des éoliennes sur les populations 
d’amphibiens reste donc faible. 
 
Par ailleurs, une mortalité directe d’individus, induite par la suppression d’environ 215 m de haies bocagères et le passage 
d’engins de chantier, ne peut être totalement exclue, tout en restant limitée, compte tenu des effectifs identifiés sur site et 
des mœurs nocturnes de ce groupe taxonomique (les amphibiens se déplacent principalement de nuit, période où les travaux 
ne sont pas réalisés). 
 

 
 

 
 

• Impacts lors de la phase d’exploitation :   

Les impacts sur les amphibiens en phase d’exploitation s’avèrent très limités, voire inexistants. Seule une éventuelle mortalité 
liée à une circulation sur les chemins et plateformes pourrait être mentionnée, mais au vu des enjeux identifiés, des effectifs 
concernés, du trafic très réduit en phase exploitation et des mœurs nocturnes de ces espèces, il existe une très faible 
probabilité d’impact. 
 

Enjeu Moyen Effet Faible

Impact 
résiduel 
Faible à 
Modéré

Évitement : L’implantation de l’ensemble des éoliennes du parc a été définie hors des zones à enjeux pour les 
amphibiens. L’ensemble des zones favorables à leur reproduction sera préservé. Ce choix d’implantation permet ainsi 
d’éviter tout impact sur la destruction de milieux propices aux amphibiens. 
 
De plus, l’éloignement des chemins d’accès et des plateformes à plus de 5m des haies bocagères permettent d’éviter 
l’impact sur les zones de transits des amphibiens en lisière des haies bocagères. 

Réduction : Les portions qui seront arasées ont été définies afin de limiter autant que possible les conséquences pour 
l’environnement : 

- La surface de haie impactée correspond uniquement à la surface nécessaire pour le passage de chemins d’accès, 
ou la réalisation de plateforme. Elle reste donc limitée à quelques dizaines de mètres par éolienne. 

- Les portions impactées ont été définies afin de limiter autant que possible l’impact sur les haies les plus 
favorables à la biodiversité. Ainsi, l’ensemble des portions de haies impactées correspondent à des haies basses 
buissonnantes présentant un intérêt écologique plus limité. 

- Les portions de haies impactées ne sont pas identifiées comme des haies à enjeux pour les amphibiens. 

 
 

Réduction : Afin de réduire au maximum ce risque, il est conseillé de réaliser ces travaux hors des périodes sensibles 
pour ces espèces. Ainsi les travaux d’arrachage de haies et de défrichement devront être réalisés, entre le 1er août et le 
31 octobre. Les travaux de terrassement et de création des chemins d’accès et des plateformes pourront être réalisés 
entre le 1 août et le 30 Mars. La limitation du trafic aux plateformes et chemins d’accès créés permettra aussi d’éviter 
toute formation de zone de stagnation d’eau temporaire (ex : ornière) qui pourrait être favorable à l’accueil de 
batraciens et donc à leur destruction lors des travaux. 
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• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final :  

Conformément aux lignes directrices ministérielles (Mars 2014) sur l’application de la réglementation relative aux espèces 
protégées pour les parcs éoliens terrestres, en l’absence d’impacts résiduels significatifs [susceptibles de remettre en cause 
le maintien des espèces locales] après application des mesures d’évitement et de réduction, aucune mesure de compensation 
d’impact, et par conséquent aucune demande de dérogation au titre de l’article R-411.2, ne se justifie. 
 

 
 

IV.2.3. SUR LES REPTILES 

Pour rappel, les habitats propices aux reptiles, bien que présents au sein de l’aire d’étude, restent très localisés. Le site n’abrite 
qu’une faible diversité d’espèces et dans des effectifs somme toute limités. Il est également à noter que les difficultés 
d’observation de ces espèces peuvent induire un biais dans les résultats d’inventaire obtenus, et c’est pourquoi il est 
fortement préconisé de préserver autant que possible les habitats propices à ces espèces. 
 
Du fait de leur déplacement limité et de leur lien avec les milieux favorables, ce groupe s’avère peu impacté par l’exploitation 
d'un parc éolien. Les impacts potentiels sont principalement liés à la phase de chantier, et notamment à la réalisation des 
travaux connexes (plateforme, chemin d'accès, fondations, etc.). Ci-dessous figure la carte de superposition des enjeux 
identifiés pour cette thématique et du projet de parc éolien.  
 

 
Figure 192 : Carte de superposition de l'implantation des éoliennes retenue vis-à-vis des enjeux reptiles 

 

• Impacts lors de la phase de chantier : 

L’effet principal sur les reptiles en phase de chantier est comme pour les amphibiens, principalement lié à une perte, une 
diminution, ou une dégradation des milieux naturels qu’ils fréquentent au cours de la saison.  
 

 
 
Toutefois, il est à noter que la création des chemins d’accès aux différentes éoliennes engendrera la destruction de 215m de 
haies bocagères.  
 

 
 
Par ailleurs, une mortalité directe d’individus, induite par la suppression d’environ 215 mètres de haie et le passage d’engins 
de chantier, ne peut être totalement exclue tout en restant limitée compte tenu des effectifs identifiés sur site et du caractère 
craintif de ces espèces (l’activité du chantier ne devant pas favoriser leur présence sur le site). 
 

 
 

 
 

• Impacts lors de la phase d’exploitation :   

Les impacts sur les reptiles en phase d’exploitation sont très limités, voire inexistants. Seule une éventuelle mortalité liée à 
une circulation sur les chemins et plateformes pourrait être mentionnée, mais au vu des enjeux identifiés, des effectifs 
concernés, du trafic très réduit en phase exploitation, et du caractère craintif de ces espèces, il existe une très faible probabilité 
d’impact. 
 

Enjeu Moyen
Effet Nul à 

Faible

Impact 
résiduel 
Faible

Enjeu Faible Effet Faible
Impact 
résiduel 
Faible

IMPACT FINAL FAIBLE 

Évitement : L’implantation retenue permet la mise en place de l’ensemble des éoliennes hors des secteurs favorables 
aux reptiles. De plus, l’éloignement des chemins d’accès et des plateformes à plus de 5m des haies bocagères, permettent 
d’éviter l’impact sur les zones de lisières favorables aux reptiles.  

Réduction : Les portions qui seront arasées ont été définies afin de limiter autant que possible les conséquences pour 
l’environnement : 

- La surface de haie impactée correspond uniquement à la surface nécessaire pour le passage de chemins 
d’accès, ou la réalisation de plateforme. Elle reste donc limitée à quelques dizaines de mètres par éolienne. 

- Les portions impactées ont été définies afin de limiter autant que possible l’impact sur les haies les plus 
favorables à la biodiversité. Ainsi, toutes les portions de haies impactées correspondent à des haies basses 
buissonnantes présentant un intérêt écologique plus limité. 

- Les portions de haies impactées ne sont pas identifiées comme des haies à enjeux pour les reptiles. 

Réduction : Afin de réduire au maximum ce risque, il est conseillé de réaliser ces travaux hors des périodes sensibles 
pour ces espèces. Ainsi les travaux d’arrachage de haies et de défrichement devront être réalisés, entre le 1er août et le 
31 octobre. Les travaux de terrassement, de création des chemins d’accès et de création des plateformes pourront être 
réalisés entre le 1 août et le 30 Mars. 
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• Mesures de compensation / d’accompagnement / suivi mis en œuvre et impact final : 

Conformément aux lignes directrices ministérielles (Mars 2014) sur l’application de la réglementation relative aux espèces 
protégées pour les parcs éoliens terrestres, en l’absence d’impacts résiduels significatifs [susceptibles de remettre en cause 
le maintien des espèces locales] après application des mesures d’évitement et de réduction, aucune mesure de compensation 
d’impact, et par conséquent aucune demande de dérogation au titre de l’article R-411.2, ne se justifie. 
 
Toutefois, afin de favoriser et développer le potentiel d’accueil de la zone pour les reptiles, une mesure d’accompagnement 
pourra être mise en place. Cette mesure ne vise pas à compenser, mais plus à apporter une plus-value environnementale sur 
le site du projet, et ainsi accompagner le développement durable du territoire. 
 

 
 

 

IV.2.4. SUR L’ENTOMOFAUNE 

Pour rappel, le projet, bien que principalement composé de milieux agricoles, abrite localement quelques portions d’habitats 
propices aux insectes. Au total, ce sont 29 espèces de lépidoptères, 20 espèces d’odonates et 2 espèces de coléoptères 
saproxylophages qui ont été inventoriées. Toutefois, sur l’ensemble de ces espèces, seul le Grand Capricorne s’avère présenter 
un statut de protection.  
 
Du fait de leur déplacement limité et de leur lien avec les milieux favorables, ce groupe s’avère peu impacté par l’exploitation 
d'un parc éolien. Les impacts potentiels sont principalement liés à la phase de chantier, et notamment à la réalisation des 
travaux connexes (plateforme, chemin d'accès, fondations, etc.). Ci-dessous figure la carte de superposition des enjeux 
identifiés pour cette thématique et du projet de parc éolien.  
 

 
Figure 193 : Carte de superposition de l'implantation des éoliennes retenue vis-à-vis des enjeux entomologiques 

• Impacts lors de la phase de chantier :   

En phase chantier, le principal effet sur les insectes repose sur une perte, une diminution ou une dégradation des milieux 
naturels qu’ils fréquentent tout au long de leur cycle de vie. Compte tenu de la faible capacité de déplacement de la plupart 
d’entre eux, ce risque peut être corrélé à celui de destruction directe d’individus.  
 
Rappelons toutefois que le cortège entomologique inventorié n’abrite qu’une seule espèce protégée (Grand Capricorne), dont 
l’habitat principal est composé d’arbres sénescents. 
 
Afin de limiter ces effets, un certain nombre de mesures ont été définies et présentées auparavant : évitement des zones 
boisées, éloignement des aménagements des bords de haies, réutilisation des chemins existants, adaptation du calendrier de 
travaux… 
 

 
 

Enjeu Faible
Effet Nul à 

Faible

Impact 
résiduel Nul 

à Faible

Accompagnement : Cette mesure vise à recréer des micros-habitats favorables aux reptiles. Ces microhabitats seront 
ainsi composés de tas de bois et de branchages issus des portions de haies supprimées. Des tas de gravats pourront 
également être réalisés à partir des gravats pierreux issus de l’excavation réalisée pour la mise en place des fondations 
des éoliennes. 
 
Ainsi un tas de branchage et de bois (rondin de 1m de long empilé sur un mètre de haut) pourra être réalisé, et un tas 
de gravats d’environ 5m² pourra également être mis en place. Ces tas devront être réalisés de façon à bénéficier du 
maximum d’ensoleillement possible. Ces microhabitats constitueront ainsi des zones de cache et d’hibernation 
favorables aux reptiles et à de nombreuses autres espèces faunistiques (zones d’hibernation pour les amphibiens, zones 
d’abris pour les petits mammifères …). Le coût de cette mesure d’accompagnement est estimé à environ 675€ sur une 
base de trois demi-journées de travail. Aucun entretien n’est à prévoir, l’évolution naturelle de ces aménagements étant 
préférable. 

IMPACT FINAL FAIBLE 

Évitement : Concernant le linéaire de haie qui sera retiré lors de travaux, ce dernier a fait l’objet d’une sélection, et aucun 
arbre de gros diamètre (>30cm) ne sera supprimé. Aucun arbre abritant des insectes saproxylophages protégés n’a 
d’ailleurs été observé au sein de ces portions de haies à supprimer. Les principaux végétaux à abattre seront des arbustes 
et des buissons, ainsi que trois ou quatre jeunes arbres de haut jet (Chêne pédonculé). L’impact de cette suppression de 
haie restera donc limité, du fait de la surface réduite et du faible enjeu des haies concernées.  
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Outre l’impact sur le réseau bocager, il est à noter qu’aucune des éoliennes ne s’implante dans une parcelle à enjeux pour les 
insectes. Toutes les éoliennes concernées par le projet se trouvent au sein de parcelles de cultures céréalières. De plus, il est 
bon de rappeler qu’aucune espèce protégée, rare ou menacée n’a été observée au sein de ce milieu. 
 
 

 
 

• Impacts lors de la phase d’exploitation :   

Une fois les éoliennes mises en place et l’ensemble des travaux connexes réalisés, les impacts sur l’entomofaune s’avèrent 
très faibles, voire inexistants. En effet, en fonctionnement le parc éolien n’engendre pas de risque de mortalité majeur pour 
le peuplement entomologique présent. 
 

 
 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Conformément aux lignes directrices ministérielles (Mars 2014) sur l’application de la réglementation relative aux espèces 
protégées pour les parcs éoliens terrestres, en l’absence d’impacts résiduels significatifs [susceptibles de remettre en cause 
le maintien des espèces locales] après application des mesures d’évitement et de réduction, aucune mesure de compensation 
d’impact, et par conséquent aucune demande de dérogation au titre de l’article R-411.2, ne se justifie. Les mesures de 
compensation et d’accompagnement présentés ci-dessus seront autant de mesures qui pourront s’avérer propices à 
l’entomofaune. En effet, qu’il s’agisse de la compensation de zones humides ou de la restauration / création de haie bocagère, 
ces mesures sont propices aux insectes, leur mise en place devant permettre de valoriser le potentiel entomologique existant 
au sein de l’aire d’étude. 
 

 
 

  

Enjeu Faible Effet Faible
Impact 
résiduel 
Faible

Enjeu Faible
Effet Nul à 

Faible
Impact Nul à  

Faible

Réduction : Les portions qui seront arasées ont été définies afin de limiter autant que possible les conséquences pour 
l’environnement : 

- La surface de haie impactée correspond uniquement à la surface nécessaire pour le passage de chemins 
d’accès, ou la réalisation de plateforme. Elle reste donc limitée à quelques dizaines de mètres par éolienne. 

- Les portions impactées ont été définies afin de limiter autant que possible l’impact sur les haies les plus 
favorables à la biodiversité. Ainsi, toutes les portions de haies impactées correspondent à des haies basses 
buissonnantes présentant un intérêt écologique plus limité. 

- Les portions de haies impactées ne sont pas identifiées comme des haies à enjeux pour les insectes, et aucun 
arbre abritant des insectes saproxylophages n’a été identifié au sein des portions de haies impactées. 

IMPACT FINAL FAIBLE 
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IV.2.5. SUR L’AVIFAUNE 

Ci-dessous figure la carte de superposition des enjeux identifiés pour cette thématique et du projet de parc éolien. 
L’implantation des éoliennes se fait dans des milieux à enjeu faible pour l’avifaune, il s’agit de parcelles en cultures et de 
prairies permanentes pâturées. Cependant, les éoliennes sont positionnées à proximité directe de milieux à enjeu fort pour 
l’avifaune. 
 

 
Figure 194 : Carte de superposition de l'implantation des éoliennes retenue vis-à-vis des enjeux avifaunistiques 

 

Sur les oiseaux migrateurs 

L’étude de la migration met en avant quatre phénomènes : 

- Une migration diffuse avec un axe de migration principalement orienté Nord-Est / Sud-Ouest. 

- Des hauteurs de vols comprises essentiellement entre 0 et 30m 

- Les zones de halte migratoire sont restreintes et concernent principalement les Ardéidés (Grande Aigrette, Héron 
garde-boeufs), ainsi que les passereaux et le Vanneau huppé, en effectifs peu importants.  

- Les espèces migratrices sont de vulnérabilité faible pour la plupart, 2 espèces ont une vulnérabilité assez forte 
(Grande Aigrette, Milan noir) et 2 espèces ont une vulnérabilité modérée (Vanneau huppé, Pluvier doré). 

• Impacts lors de la phase de chantier :   

En phase chantier, le principal effet sur l’avifaune migratrice repose sur une perte, une diminution, ou une dégradation des 
habitats naturels qu’ils fréquentent pour se nourrir ou se reposer. 
 
Aucun habitat patrimonial ou d’espèce patrimoniale n’est impacté par l'implantation des éoliennes.  
 
La création de plateformes et de voiries pour les éoliennes occasionne la perte de pâtures permanentes et de plaines de 
culture. En fonction des types de culture, les parcelles cultivées sont des zones de nourrissage potentielles pour les migrateurs, 
mais les surfaces concernées sont marginales en proportion de la disponibilité en habitats similaires dans la ZIP et en dehors. 
 

 

• Impacts lors de la phase d’exploitation : 

En phase d’exploitation, le premier effet sur l’avifaune migratrice repose sur un risque de mortalité par collision directe. 
 
La migration est diffuse sur le site, le flux est globalement peu important. Les oiseaux se répartissent sur l’ensemble de la ZIP, 
sans couloir de migration privilégié. Les oiseaux, essentiellement des passereaux, volent majoritairement entre 0 et 30m. Avec 
des vols en grande majorité sous la hauteur des pales, il en résulte un risque faible de collision en période de migration. 
Certaines espèces ont une sensibilité modérée à assez forte, mais sont présentes de manière anecdotique en migration. 
 
En phase d’exploitation, le second effet sur l’avifaune migratrice repose sur un risque d’effet barrière. 
 
La migration diffuse des oiseaux est principalement orientée Nord-Est / Sud-Ouest dans la ZIP, mais les autres directions de 
vol sont aussi empruntées. Le positionnement des éoliennes E1, E2 et E3 n’entrave pas d’axe ou de couloir migratoire 
important en raison de son placement dans la continuité du parc existant. L’effet barrière sera donc très limité sur le site.  
 

 
 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Conformément aux lignes directrices ministérielles (Mars 2014) sur l’application de la réglementation relative aux espèces 
protégées pour les parcs éoliens terrestres, en l’absence d’impacts résiduels significatifs [susceptibles de remettre en cause 
le maintien des espèces locales] après application des mesures d’évitement et de réduction, aucune mesure de compensation 
d’impact, et par conséquent aucune demande de dérogation au titre de l’article R-411.2, ne se justifie. 
 

 
 

Enjeu Faible Effet Faible
Impact 
résiduel 
Faible

Enjeu Faible Effet Faible
Impact 

résiduel 
Faible

IMPACT FINAL FAIBLE 
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• Mesures d’accompagnement/de suivi : 

Pour terminer, il convient de rappeler que l’article 12 de l’arrêté du 26 août 2011 impose la réalisation d’un suivi 
environnemental au moins une fois au cours des trois premières années suivant la mise en service industrielle du parc éolien, 
puis tous les 10 ans. 
 

 

Sur les oiseaux nicheurs 

L’étude des oiseaux nicheurs met en avant trois points particuliers : 

- 51 espèces nicheuses sont inventoriées. 

- Les espèces nicheuses sont de vulnérabilité faible pour la plupart. 6 espèces ont une vulnérabilité assez forte 
(Alouette des champs, Bruant jaune, Linotte mélodieuse , Oedicnème criard, Pie-grièche écorcheur et Tourterelle des 
bois). 

- Des habitats d’enjeu fort pour la reproduction des rapaces sont présents au sein de la ZIP (Boisements), 
principalement pour l’Autour des palombes, qui fréquente régulièrement le site. 

• Impacts lors de la phase de chantier : 

En phase chantier, le principal effet sur l’avifaune nicheuse repose sur une perte, une diminution, ou une dégradation des 
milieux naturels qu’elle fréquente pour se reproduire. 
 

 
 
Les zones d’implantation des éoliennes ne sont pas situées dans des zones à enjeu important pour la nidification, ce sont en 
revanche des zones d’alimentation à enjeu faible. Les habitats de culture et de prairie sont très présents dans l’aire d’étude 
immédiate, il n’y a donc pas d’impact important pour la perte de territoires d’alimentation.  
 
Toutefois, il est à noter que la création des chemins d’accès aux différentes éoliennes engendrera la destruction de 215m de 
haies bocagères. Ces travaux peuvent entraîner la destruction de nids occupés s’ils sont réalisés en période de reproduction. 
Cet impact est à relativiser, car il concerne un linéaire limité de haies dégradées ayant un intérêt faible pour l’avifaune. De 
plus, aucune zone boisée n’a été impactée. 
 

 
 
Le second effet pouvant être lié à la phase travaux est le dérangement. En effet, les mouvements des engins de chantier 
engendrent émissions sonores et poussière, qui peuvent occasionner une gêne sur les sites de nidification présents à 
proximité.  
 

 
 
 

 
 
 

• Impacts lors de la phase d’exploitation : 

En phase d’exploitation, le premier effet sur l’avifaune nicheuse repose sur un risque de mortalité par collision directe. 
 

Enjeu 
Moyen

Effet Nul à 
Faible

Impact 
résiduel 
Faible

Suivi : Le suivi environnemental des parcs éoliens est défini par le « Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens 
terrestres » reconnu par la décision ministérielle du 5 avril 2018. 
 
Pour l’avifaune, un suivi de la mortalité doit être mis en place. 
 
Le suivi de la mortalité avifaunistique permet de vérifier que les populations d’oiseaux présentes au niveau du parc 
éolien ne sont pas affectées de manière significative par le fonctionnement des aérogénérateurs. L’objectif est de 
s’assurer que l’estimation effectuée dans l’étude d’impact du projet en termes de risques de mortalité, n’est pas 
dépassée dans la réalité. 
 
Conformément au « Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres » reconnu par la décision 
ministérielle du 5 avril 2018, la méthode mise en œuvre pour ce suivi, et détaillée en Annexe 3, comprend 20 passages 
à réaliser entre les semaines 20 et 43. 
 
En cas de découverte de cadavre, des fiches circonstanciées devront être rédigées et consignées. 
 
À noter que l’intensité des suivis de mortalité pour les oiseaux et les chauves-souris étant similaire, les suivis pourront 
être réalisés en parallèle. 
 
Parallèlement à ce suivi de la mortalité, un suivi de l’activité migratoire postnuptiale sera mis en place. 
 
Ce suivi comprend cinq passages répartis entre les semaines 32 et 44, et permettra de caractériser l’activité migratoire 
observée sur le parc lors de sa mise en exploitation. 
 
Ces suivis de mortalité et d’activité seront mis en place dans les 12 mois suivant la mise en exploitation du parc éolien. 
Si les suivis mis en œuvre concluent à l’absence d’incidence significative sur les chiroptères et sur les oiseaux, alors les 
prochains suivis seront effectués dans les 10 ans, conformément à l'article 12 de l’arrêté ICPE du 26 août 2011. En 
revanche, si les suivis mettent en évidence une incidence significative sur les chiroptères ou sur les oiseaux, alors des 
mesures correctives de réduction seront mises en place, et un nouveau suivi sera réalisé l’année suivante pour s’assurer 
de leur efficacité. 
 
Les résultats de ces suivis seront rapportés dans le rapport de suivi environnemental qui sera envoyé à l'inspection des 
installations classées. En cas de modification ultérieure de ce protocole, le suivi environnemental du parc éolien sera 
rendu conforme aux nouvelles modalités. Une copie des résultats des suivis devra être fournie par l’exploitant au 
Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) afin d’approfondir, par des compilations agrégées et anonymes, les 
connaissances sur les incidences des éoliennes sur l’avifaune et les chiroptères. 
 
Coût suivi mortalité : 14 000 € (Couplé avec le suivi de la mortalité chiroptères) 
Coût suivi de l’avifaune migratrice : 5000 € 

Évitement : Les habitats boisés et les haies à enjeu fort, secteurs de reproduction privilégiés par les oiseaux ont été 
évités, le choix de l’implantation a donc permis de positionner les 3 éoliennes dans des habitats ouverts à moindre risque 
pour l’avifaune nicheuse. 

Réduction : Les portions qui seront arasées ont été définies afin de limiter autant que possible les conséquences pour 
l’environnement : 

- La surface de haie impactée correspond uniquement à la surface nécessaire pour le passage de chemins d’accès, 
ou la réalisation de plateforme. Elle reste donc limitée à quelques dizaines de mètres par éolienne. 

- Les portions impactées ont été définies afin de limiter autant que possible l’impact sur les haies les plus 
favorables à la biodiversité. Ainsi, toutes les portions de haies impactées correspondent à des haies basses 
buissonnantes présentant un intérêt écologique plus limité. 

Réduction : Afin de limiter le risque éventuel de dérangement de la phase chantier sur les oiseaux, les travaux de gros 
œuvre, d’abattage et de débroussaillage, seront réalisés en dehors des périodes les plus sensibles.  Ainsi les travaux 
d’arrachage de haies et de défrichement devront être réalisés, entre le 1er août et le 31 octobre. Les travaux de 
terrassement, de création des chemins d’accès et de création des plateformes pourront être réalisés entre le 1 août et le 
30 Mars. 
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Les zones d’implantation des éoliennes ne sont pas situées dans des zones à enjeu important pour la nidification. 
 
Le risque de collision sur le site en période de nidification demeure donc faible, du fait de l’éloignement des éoliennes des 
zones de nidification les plus sensibles. 
 

 
 
En phase d’exploitation, le second effet sur l’avifaune nicheuse repose sur un risque d’effet barrière. 
 
Les implantations des éoliennes ne coupent pas de potentiel trajet des zones de reproduction aux zones de nourrissage et 
inversement. Les éoliennes sont suffisamment espacées les unes des autres, il n’y a pas d’effet barrière pour les oiseaux 
nicheurs. 
 
Le troisième effet potentiel sur l’avifaune nicheuse en phase d’exploitation est la modification ou la perte d’habitat. Le 
fonctionnement des machines peut entraîner une modification des territoires de certaines espèces patrimoniales d’oiseaux 
nicheurs, qui s’éloignent de ces structures en raison du mouvement et du bruit.  
 
Certaines espèces y sont sensibles comme l’Œdicnème criard. Bien que certains milieux soient favorables pour son installation, 
cette espèce n’a pas été observée en période de reproduction au sein de la ZIP. L’espèce a cependant été observée au sein de 
l’Aire d’Etude Rapprochée, à proximité directe du parc éolien existant, à environ 200 mètres de la ZIP. Il n’y a donc pas de 
risque particulier de modification de territoires de ces oiseaux nicheurs. Ce risque d’impact est donc faible sur le site. 
 
 

 
 
 
 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Conformément aux lignes directrices ministérielles (Mars 2014) sur l’application de la réglementation relative aux espèces 
protégées pour les parcs éoliens terrestres, en l’absence d’impacts résiduels significatifs [susceptibles de remettre en cause 
le maintien des espèces locales] après application des mesures d’évitement et de réduction, aucune mesure de compensation 
d’impact, et par conséquent aucune demande dérogation au titre de l’article R-411.2, ne se justifie. 
 

Cependant, la mesure de compensation concernant la plantation de haies décrite dans la partie Habitats-Flore est également 
favorable à l’avifaune, en offrant des habitats de substitution aux haies arrachées lors de la phase de chantier. Ainsi, ces 
nouveaux habitats recréés, plus intéressants d’un point de vue écologique, favoriseront la reproduction des oiseaux, dans un 
secteur éloigné de l’implantation des éoliennes, évitant ainsi tout risque de collision supplémentaire. 
 
À noter qu’E3 est située à proximité directe d’un bois sur lequel il existe un enjeu pour la nidification de rapaces. La Buse 
variable niche au sein de ce boisement, et la présence régulière de l’Autour des palombes dans ce milieu laisse présager une 
nidification possible à l’avenir. Cependant, les rapaces sont présents principalement dans la partie en résineux à l’Est du bois 
(à environ 150m de E3), où les arbres sont de taille plus importante, et donc plus favorables à leur nidification. 
 

 

• Mesures d’accompagnement/de suivi : 

 
 

Sur les oiseaux hivernants 

L’étude des oiseaux hivernants met en avant trois aspects : 

- 43 espèces hivernantes sont inventoriées. Elles sont pour la plupart de vulnérabilité faible. La Grande aigrettte, le 
Vanneau huppé et le Pluvier doré ont une vulnérabilité assez forte.  

- Les effectifs sont restreints globalement, on note cependant un regroupement de plusieurs centaines de vanneaux 
huppés et pluviers dorés sur le site, ainsi qu’un dortoir de corvidés et grives au sein du bosquet situé au centre de la 
ZIP. 

- Les habitats de la ZIP présentent pour la plupart des enjeux faibles vis-à-vis de l’avifaune hivernante, un enjeu fort 
est attribué aux boisements qui accueillent des dortoirs pour certaines espèces, un enjeu modéré est attribué à la 
prairie au sud de la ZIP, qui accueille des Ardéidés en alimentation. 

• Impacts lors de la phase de chantier : 

En phase chantier, le principal effet sur l’avifaune hivernante repose sur une perte, une diminution, ou une dégradation des 
milieux naturels qu’ils fréquentent. 
 
Les éoliennes sont implantées dans des zones d’enjeu faible pour l’avifaune hivernante. Ces éoliennes impacteront des 
parcelles de prairies améliorées et de cultures céréalières. Ce sont des types de milieux largement répandus dans la ZIP et à 
proximité, et l’emprise de l’éolienne est très faible sur ce milieu. Le risque de la perte d’habitats est donc faible. 
 

 
 

Enjeu 
Moyen

Effet Faible

Impact 
résiduel 
Faible à 
Modéré

Enjeu Faible Effet Faible
Impact 
résiduel 
Faible

Évitement : Le risque de collision concerne principalement les rapaces sur le site, et de manière plus réduite certains 
passereaux comme les alouettes et le Bruant jaune. Le bois au centre de la ZIP accueille des rapaces en période de 
nidification, la Buse variable y niche et l’Autour des palombes y est régulier en passage. Le choix d’implantation a permis 
de positionner les éoliennes en dehors de ces secteurs d’enjeu fort. L’implantation est réalisée dans des secteurs à enjeu 
faible pour les rapaces, et dans des parcelles cultivées ou en prairies, il s’agit de milieux ouverts où peu d’espèces sont 
susceptibles de nicher. 

Réduction : Bien que faible, afin de limiter le risque éventuel de mortalité sur les oiseaux, les parcelles agricoles 
concernées par l’implantation des éoliennes devront être maintenues en milieux peu favorables pour la nidification, pour 
limiter l’attractivité des espèces nicheuses sensibles. Ainsi, les parcelles en culture pour les éoliennes E2 et E3, et les 
parcelles en prairies semées et pâturées pour l’éolienne E1 devront être maintenues en l’état ou en milieu agricole ayant 
une faible attractivité pour la nidification. 

IMPACT FINAL FAIBLE 

Suivi : Il est préconisé de réaliser un suivi avifaunistique de manière post-implantatoire (Cf. partie avifaune migratrice), 
en raison de la présence d’espèces sensibles au risque de collision aux éoliennes. Cela permettra d’évaluer le 
comportement des oiseaux nicheurs par rapport aux éoliennes, en particulier celui des rapaces. De même, le suivi de 
mortalité réalisé au niveau de l’éolienne E3 permettra de mesurer l’effet du choix d’implantation sur les oiseaux nicheurs 
du boisement. En fonction des résultats des suivis, les mesures mises en place seront adaptées au niveau de l’éolienne 
E3. En cas de mortalité, d’évitement ou de dérangement constatés au niveau de l’éolienne, des mesures de 
compensation adaptées devront être proposées. 
 
Coût suivi de l’avifaune migratrice : 3 500 € 
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• Impacts lors de la phase d’exploitation : 

En phase d’exploitation, les effets sur l’avifaune hivernante reposent sur un risque de mortalité par collision directe, un risque 
d’effet barrière, et un risque de perte d’habitat pour certaines espèces. 
 
En phase d’exploitation, le premier effet sur l’avifaune hivernante repose sur un risque de mortalité par collision directe. 
 

 
 
Le risque de collision sur le site en période hivernale demeure donc faible, du fait de l’éloignement des éoliennes des zones 
de fréquentation par les espèces sensibles et patrimoniales. 
 

 
 
En phase d’exploitation, le second effet sur l’avifaune hivernante repose sur un risque d’effet barrière. 
 
Les implantations des éoliennes ne coupent pas de potentiel trajet des zones de dortoir aux zones de nourrissage. Aucun 
mouvement de ce type n’a été mis en évidence en hiver. Les éoliennes sont de plus suffisamment espacées les unes des 
autres, et les éoliennes E1, E2 et E3 sont situées dans la continuité du parc existant. Il n’y a donc pas d’effet barrière pour les 
oiseaux hivernants.  
 
Le troisième effet sur l’avifaune hivernante en phase d’exploitation est la modification ou la perte d’habitat d’hivernage. Le 
fonctionnement des machines peut entraîner un éloignement des rassemblements d’oiseaux, en raison du mouvement et du 
bruit induits par celles-ci.  
 
Certaines espèces patrimoniales y sont sensibles, c’est le cas particulièrement pour deux espèces, le Vanneau huppé et le 
Pluvier doré, présents en hiver sur le site. Ces espèces fréquentent alors les prairies et cultures. La disponibilité en milieux 
similaires autour du site d’étude est importante, ce qui permet d’éviter toute perte de zone d’alimentation pour ces espèces. 
De plus, ces milieux agricoles sont soumis à des changements fréquents de type de culture, l’occupation de ces milieux par le 
Vanneau huppé et le Pluvier doré est donc irrégulière, celles-ci pouvant alors être présentes ou absentes d’une année à l’autre. 
Ce risque d’impact demeure donc faible pour ces espèces patrimoniales. 
 
 

 
 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Conformément aux lignes directrices ministérielles (Mars 2014) sur l’application de la réglementation relative aux espèces 
protégées pour les parcs éoliens terrestres, en l’absence d’impacts résiduels significatifs [susceptibles de remettre en cause 
le maintien des espèces locales] après application des mesures d’évitement et de réduction, aucune mesure de compensation 
d’impact, et par conséquent aucune demande dérogation au titre de l’article R-411.2, ne se justifie. 
 

 
 

 

IV.2.6. SUR LES CHIROPTERES 

L’inventaire des Chiroptères a permis de mettre en évidence la présence d’enjeux au niveau du site du projet et de ses abords. 
  
Les capacités en termes de gîte pour les chiroptères sont existantes, mais restent limitées aux quelques secteurs de 
boisements. Ces boisements, et plus particulièrement les secteurs de chênaie acidiphile et les autres secteurs caducifoliés au 
peuplement hétérogène, sont composés d’arbres de diamètres importants, offrant des potentialités de gîte, telles que des 
écorces décollées, des cavités arboricoles, ou encore des fissures.  
 
Concernant les territoires de chasse, il est à noter que les zones favorables représentent moins d’un quart de la surface de la 
ZIP. Cela s’explique par des zones de cultures et de prairies améliorées qui dominent le paysage, et sont peu propices aux 
chiroptères. 
 
Enfin, l’étude du peuplement chiroptérologique en place a permis de mettre en évidence la présence certaine de 13 espèces 
de chiroptères, dont une n’a pu être identifiée précisément. Sur ces 13 espèces, 9 présentent un niveau de vulnérabilité élevé 
(assez fort à fort) vis-à-vis de l’éolien. Cette sensibilité est variable en fonction du type d’impact. En effet, certaines espèces 
seront très sensibles aux risques de collision, tandis que d’autres seront principalement impactées par des ruptures de 
corridors écologiques ou une perte de territoire de chasse. Après une analyse fine de la présence de chaque espèce au sein 
de l’aire d’étude, seules 4 semblent réellement présenter une sensibilité vis-à-vis du projet. 
 
Ci-dessous figure la carte de superposition des enjeux identifiés pour cette thématique et du projet de parc éolien.  

Enjeu 
Moyen

Effet Faible

Impact 
résiduel 
Faible à 
Modéré

Évitement : Les habitats boisés et les haies à enjeu fort, secteurs privilégiés par les oiseaux comme dortoirs en hiver, 
ont été évités. Le choix de l’implantation à donc permis de positionner les 3 éoliennes dans des habitats ouverts à 
moindre risque pour l’avifaune hivernante. 
 
L’implantation est réalisée dans des secteurs à enjeu faible pour l’avifaune hivernante. Cependant, les parcelles 
agricoles sont sujettes à des modifications fréquentes de leur assolement, rendant la fréquentation de ce type de 
milieu très aléatoire d’une année sur l’autre par ces espèces. De plus, cela concerne des effectifs faibles pour des 
espèces peu concernées par des cas de collision. 
 
L’éolienne E3 est située à proximité du boisement accueillant des grives litornes, choucas des tours, et corbeaux freux 
en dortoir. Cependant, aucune de ces espèces n’est concernée par des cas de collision avérés en France, et la partie du 
bois occupée par ces espèces est située à plus de 200m de l’implantation de E3. 

Réduction : Malgré un risque d’impact faible, et afin de limiter le risque éventuel de mortalité par collision sur les oiseaux 
en période hivernale, les parcelles agricoles concernées par l’implantation des éoliennes devront être maintenues en 
cultures peu favorables pour l’hivernage, pour limiter l’attractivité des espèces sensibles. On veillera particulièrement à 
ne pas semer de cultures pouvant être attractives pour les passereaux, comme le millet ou le tournesol. 

IMPACT FINAL FAIBLE 
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Figure 195 : Carte de superposition de l'implantation des éoliennes retenue vis-à-vis des enjeux chiroptérologiques 

• Impacts lors de la phase de chantier : 

Durant cette phase, l'effet principal pour les chiroptères est lié à une perte d'habitat de chasse. En effet, la création des 
chemins d'accès peut engendrer la destruction d’habitats de chasse favorables aux chiroptères (arrachage de haies, 
défrichement de boisements, destruction de prairies,…).  
 

 
 
La mise en place des éoliennes, des chemins d’accès, des plateformes et du poste de livraison, va engendrer la destruction de 
215 m linéaires de haies. Cet impact est à relativiser, car le linéaire concerné reste extrêmement minime vis-à-vis du linéaire 
propice présent en périphérie. De plus, aucune zone boisée n’a été impactée. La destruction de quelques portions de haies 
bocagères n’engendrera pas non plus de rupture de corridors écologiques pour les chiroptères. Une perte d’habitat de chasse 
sera toutefois à prévoir. Cet impact reste toutefois faible. 
 
Le second effet pouvant être lié à la phase travaux est le dérangement au sein des gîtes. En effet, les mouvements des engins 
de chantier engendrent émissions sonores et vibrations, qui peuvent occasionner une gêne sur les gites de chiroptères 
présents à proximité. Si cette gêne reste relativement limitée sur les gites diurnes ponctuels, elle peut être autrement plus 
importante si elle concerne des gites d’hibernation ou de parturition.  
 
Concernant le potentiel risque de dérangement, il est à noter que les travaux seront réalisés hors des secteurs de gites 
potentiellement propices (boisements feuillus et notamment les chênaies acidiphiles). Par conséquent, le dérangement sur 
les potentiels gites présents à proximité reste faible du fait de l’éloignement. 
 

 
 
Enfin, un effet lié à la destruction directe d’individus peut être mentionné, même si ce dernier reste assez peu probable. Cet 
impact intervient principalement durant les phases d’abattage d’arbres. En effet, certains arbres peuvent abriter des 
chiroptères arboricoles, et, durant les phases d’abattage de ces arbres, des cas de mortalité de chiroptères peuvent avoir lieu.  
 

 
 

 
 

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :  

En phase d'exploitation, le principal impact du parc éolien sur les chiroptères est lié au risque de mortalité directe.  
 

➔ Les causes de mortalité 

Les causes de mortalité des chiroptères dues aux éoliennes sont nombreuses. À l’heure actuelle, la principale cause mise en 
évidence est le phénomène de barotraumatisme (Horn et al. 2008, Baerwald et al. 2008, Rydell et all. 2010). Ce phénomène 
est engendré par un important changement de pression au passage d'une pale d'éolienne, entrainant alors des hémorragies 
internes mortelles. La mortalité due aux collisions directes semble être également un facteur important. 
 
D'autres cas de mortalité plus anecdotiques sont également évoqués dans les publications scientifiques, par exemple la 
projection au sol par le souffle du rotor (Cf. Erickson et al. in Dubourg Savage 2004), l'intoxication par des huiles en cas 
d'intrusion des chiroptères au sein de la nacelle, ou encore l'hyperthermie liée à la proximité de structures chauffantes (Arthur 
et Lemaire). 
 

➔ Les espèces touchées 

Les chauves-souris ne présentent pas la même sensibilité face aux éoliennes. En effet, en fonction des mœurs et des 
comportements de chaque espèce, le risque de mortalité due aux éoliennes est plus ou moins important. 
 
Les suivis réalisés dans de nombreux pays d'Europe depuis plusieurs dizaines d'années, montrent que certaines espèces sont 
plus sensibles à l'éolien que d'autres. Le tableau ci-dessous liste le nombre de cas de mortalité observés en Europe et en 
France pour chacune des espèces présentes en Pays de la Loire. Cette liste n'est cependant pas exhaustive, car l'ensemble des 
parcs éoliens ne sont pas suivis, et tous les résultats des suivis de mortalité n'ont pas été répertoriés. Ces chiffres doivent donc 
être considérés avec précaution, et non pas comme une évaluation précise du nombre de chiroptères tués par les éoliennes. 
Ces chiffres sont fournis par la SFEPM au travers de la synthèse de Tobias Dürr en date de février 2017. Elle correspond au cas 

Enjeu Moyen
Effet Nul à 

Faible

Impact 
résiduel 
Faible

Évitement : L’implantation retenue a permis de placer l’ensemble des éoliennes hors des zones à enjeux pour les 
chiroptères. Les chemins d’accès ont été mis en place en réutilisant autant que possible les réseaux de chemins existants. 
Le raccordement interne empruntera principalement les chemins existants ainsi que le réseau viaire, seul deux passages 
à travers champs sont à prévoir. Par conséquent, aucun impact significatif sur les habitats propices aux chiroptères ne 
devrait être engendré. 

Réduction : Afin de limiter le risque éventuel de dérangement de la phase chantier sur les chiroptères, les travaux de 
gros œuvre seront réalisés en dehors des périodes les plus sensibles. Ainsi les travaux d’arrachage de haies et de 
défrichement devront être réalisés, entre le 1er août et le 31 octobre. Les travaux de terrassement, de création des 
chemins d’accès et de création des plateformes pourront être réalisés entre le 1 août et le 30 Mars. 

Évitement : Afin d’éviter tout risque, l’implantation et le tracé des chemins d’accès et des plateformes ont été réfléchis 
de façon à limiter au maximum l’impact sur le réseau bocager. Cette mesure a ainsi permis de limiter à 215m le linéaire 
de haies impactées. Les portions de haies moins propices aux chiroptères ont été ciblées pour réaliser les passages de 
chemin. Seuls 4 à 5 arbres de haut jet seront impactés par cet arrachage de haie. Or, l’ensemble de ces hauts jets est 
constitué de jeunes sujets de diamètre inférieur à 30cm et ne présentant qu’un très faible potentiel en terme de gite. Par 
conséquent, aucun arbre potentiellement favorable en termes de gite à chiroptères ne sera ainsi concerné par les 
travaux. 
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de mortalité retrouvés sous les éoliennes dans le cadre de suivis de mortalité, et de découvertes occasionnelles sur 55 parcs 
éoliens en France. Le nombre de parcs suivi en Europe n’est pas connu. 
 
Il a également été ajouté à ce tableau le nombre de cas de mortalité retrouvés sur le parc éolien des Touches actuellement 
en fonctionnement. Ce parc à fait l’objet d’un suivi de mortalité au travers de 12 sorties de relevés, réalisées entre le 
23/08/2016 au 26/10/2016). Ce suivi a permis de recenser 18 cas de mortalité de chiroptères. 
  

Tableau 62 : Synthèse des cas de mortalité éoliens connus en en Europe et en France 

Espèces 
Nombre de cas de 

mortalité connu en 
Europe 

Nombre de cas de 
mortalité connu France 

Nombre de cas connu 
sur l’actuel parc 

éolien des Touches 

Nyctalus noctula 1 260 82 3 

Nyctalus leislerii 534 79 1 

Nyctalus sp. 20 2  

Eptesicus serotinus 94 16  

Myotis myotis 5 1  

Myotis daubentonii 9 /  

Myotis bechsteinii 1 1  

Myotis emarginatus 3 2  

Myotis brandtii 2 /  

Myotis mystacinus 4 1  

Myotis sp. 4 /  

Pipistrellus pipistrellus 1 618 471 6 

Pipistrellus nathusii 1 161 145 3 

Pipistrellus kuhlii 273 120 2 

Pipisrtellus pipistrellus/pygmaeus   2 

Pipistrellus sp. 467 199 1 

Barbastella barbastellus 5 3  

Plecotus auritus 7 /  

Plecotus austriacus 7 /  

Rhinolophus ferrumequinum 1 /  

Chiroptera sp. 877 306  

Total 7471 1 119 18 

 
On remarque donc que les Pipistrelles font partie des espèces les plus impactées par la mortalité éolienne : elles représentent 
50% des cas de mortalité dus à l'éolien en Europe. Les Pipistrelles communes semblent plus particulièrement touchées, 
puisqu'elles représentent à elles seules un cinquième des individus impactés. 
 
Ces résultats corroborent avec l'analyse des sensibilités par espèce réalisée précédemment pour les espèces inventoriées sur 
le site du projet d’extension du parc éolien des TOUCHES. Ainsi, sur les 9 espèces présentant un niveau de vulnérabilité assez 
fort à fort vis-à-vis de l'éolien dans le cadre du projet, 6 font partie des espèces pour lesquelles le nombre de cadavres 
retrouvés est le plus important. 
 

➔ Les secteurs les plus sensibles 

Bien que certaines espèces de chiroptères évoluent en altitude indépendamment des structures paysagères présentes au sol, 
il semblerait toutefois que certaines zones soient plus attractives que d’autres pour de nombreuses espèces. 
 
En effet, on remarque, au travers de la bibliographie disponible, que les structures paysagères sont favorables à l’activité 
chiroptérologique. Ces structures paysagères sont principalement représentées par : les haies bocagères, les lisières de 
boisements, les boisements, les plans d’eau, étangs et mares, ainsi que les zones de landes et de friches. Ces structures 
paysagères et leurs abords s’avèrent généralement très attractives pour les chiroptères. En effet, le graphique ci-dessous, issu 
d'une étude allemande réalisée par le bureau d’étude KJM, et publiée dans la revue Acta Chiroperologica, illustre l'activité des 
chiroptères en fonction de l'éloignement d'une haie bocagère. 

 
Figure 196 : Activité de plusieurs espèces de chauves-souris en fonction de leur éloignement à la haie et de la saison 

 
Sur ce graphique, on remarque aisément que l’activité chiroptérologique décroit rapidement avec l'éloignement des 
structures paysagères. Le seuil de 50m semble marquer un point d’inflexion dans la majeure partie des cas étudiés. Seules les 
noctules, ainsi que les Pipistrelles communes en été, semblent s’affranchir de cette distance. Le retrait des éoliennes de toutes 
structures paysagères, permet donc de diminuer les risques de mortalité chiroptérologique liés à la mise en place d’un parc 
éolien.  
 

 
 
Cette implantation ne permet toutefois pas d’éviter le survol de la bande de 50m en lisière de ces structures définies comme 
attractives pour les chiroptères. Néanmoins un survol de zone à enjeu modéré pour les chiroptères est à prévoir pour 
l’éolienne E3.  
 
La distance oblique entre le bas de pale et la cime des arbres a quant à elle été calculée et est présentée dans le tableau ci-
dessous :  
 

Tableau 63 : Distance oblique entre bas de pale et cime des arbres de chacune des éoliennes 

Éolienne 
Distance oblique entre bas de pale et cime des 

arbres 

E1 43 m 

E2 62 m 

E3 62,6 m 

 
De plus, les contraintes du site ont induit la mise en place d’une éolienne, E3, à proximité d’un secteur défini à enjeu modéré 
pour les chiroptères. Il a donc été décidé de mettre en place un bridage pour cette éolienne.  

Évitement : Le schéma d’implantation retenu permet d’éviter tout survol des structures paysagères à enjeux forts 
identifiées sur le site, par les pales des éoliennes.  
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Les éoliennes E1 et E2 semblent quant à elles s’implanter dans des zones à enjeux faibles pour les chiroptères, réduisant ainsi 
les risques de collision. Néanmoins, le parc actuellement existant et présent à proximité immédiate du présent projet, semble 
mettre en évidence l’existence d’une activité chiroptérologique non négligeable en altitude. En effet, les suivis d’activité 
réalisés, en 2017 et 2018, au sein de la nacelle de l’éolienne E5 présente entre 800m et 950m des éoliennes du projet ont mis 
en évidence une activité importante avec plus de 1 100 contacts de chiroptères enregistrés au cours des deux années de suivi. 
 
Au vu de cette activité importante enregistrée en altitude, il a été fait le choix de mettre également un bridage en place sur 
les éoliennes E1 et E2. Ce bridage tient compte des résultats des suivi en altitude menée sur E5 afin d’être le plus précis 
possible et ainsi de réduire fortement le risque d’impact tout en limitant la perte de productible. Ce bridage sera basé sur les 
paramètres suivants :  
 

 
 
  
La mise en place de ces mesures devrait ainsi permettre de limiter le risque d’impact potentiel lié à la mise en place du projet 
d’extension du parc éolien des TOUCHES. Ces dernières ne permettent toutefois pas de garantir l’absence totale de risque de 
mortalité lié à des collisions ou barotraumatisme.   
 

 
 
 
 
 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Conformément aux lignes directrices ministérielles (Mars 2014) sur l’application de la réglementation relative aux espèces 
protégées pour les parcs éoliens terrestres, en l’absence d’impacts résiduels significatifs [susceptibles de remettre en cause 
le maintien des espèces locales] après application des mesures d’évitement et de réduction, aucune mesure de compensation 
d’impact, et par conséquent aucune demande dérogation au titre de l’article R-411.2, ne se justifie. 
 

 
 

• Mesures d’accompagnement/de suivi : 

Pour terminer, il convient de rappeler que l’article 12 de l’arrêté du 26 août 2011 impose la réalisation d’un suivi 
environnemental au moins une fois au cours des trois premières années suivant la mise en service industrielle du parc éolien 
puis tous les 10 ans. 
 

 

Enjeu Moyen Effet Faible
Impact 
résiduel 
Faible

Réduction : Ce bridage a pour objectif de stopper le fonctionnement de l’éolienne E3 et donc la rotation des pales, 
pendant les périodes où les chiroptères sont potentiellement présents. Ces périodes sont définies en fonction des 
saisons, des moments de la journée, et des conditions climatiques. Ce dernier paramètre semble fortement influencer 
l’activité chiroptérologique. La vitesse du vent, la pluviométrie, ainsi que les températures, semblent être les trois 
principaux paramètres montrant une corrélation avec l’activité chiroptérologique (Biotope, 2009). Ainsi, afin de limiter 
tout risque de collision des chiroptères avec l’éolienne E3, ces dernières seront bridées selon les paramètres suivants :  

- Période : de mi-mars à fin octobre, 
- Horaire : 30min avant l’heure officielle du coucher de soleil jusqu’à 30min après son lever, 
- Vitesse de vents : < 6m/s, 
- Température : > 10°C, 
- Pluviométrie : Absence de pluie significative (<1mm/heure). 

Ces différents paramètres aboutiront ainsi à l’arrêt de l’éolienne lorsque les conditions seront propices à la présence 
des chiroptères, ce qui permettra ainsi de limiter fortement les risques de collision ou de barotraumatisme.  
 

Réduction : Ainsi, afin de limiter tout risque de collision des chiroptères avec l’éolienne E1 et E2, ces dernières seront 
bridées selon les paramètres suivants :  
 

- Période : de début juin à fin octobre, 
- Horaire : 30min avant l’heure officielle du coucher de soleil jusqu’à 30min après son lever, 
- Vitesse de vents : < 6m/s, 
- Température : > 12°C, 
- Pluviométrie : Absence de pluie significative (<1mm/heure). 

Ces différents paramètres aboutiront ainsi à l’arrêt des éoliennes lorsque les conditions seront propices à la présence 
des chiroptères, ce qui permettra ainsi de limiter fortement les risques de collision ou de barotraumatisme.  
 
 

IMPACT FINAL FAIBLE 

Suivi : Le suivi environnemental des parcs éoliens est défini par le « Protocole de suivi environnemental des parcs 
éoliens terrestres » reconnu par la décision ministérielle du 5 avril 2018. 
 
Pour les chiroptères, deux types de suivi seront réalisés dans les 12 mois suivant la mise en service du parc : le suivi de 
l’activité et le suivi de la mortalité.  
 
Le suivi de l’activité des chiroptères aura pour objectif d’appréhender finement les modalités de fréquentation du site 
par les espèces, et de mettre en évidence les conditions de risques de collision de référence localement. Ce suivi sera 
réalisé au travers de la pose d’un enregistreur d’ultrasons au sein d’une nacelle d’éolienne, et ce de la semaine 20 à la 
semaine 43. L’éolienne équipée de ce système d’enregistrement des chiroptères devra être l’éolienne E3. Les résultats 
du suivi en altitude permettront, selon les résultats, de revoir les modalités de bridage des éoliennes. 
 
Le suivi de la mortalité chiroptérologique quant à lui, permet de vérifier que les populations de chauves-souris 
présentes au niveau du parc éolien ne sont pas affectées de manière significative par le fonctionnement des 
aérogénérateurs. L’objectif est de s’assurer que l’estimation effectuée dans l’étude d’impact du projet, en termes de 
risques de mortalité, n’est pas dépassée dans la réalité. 
 
La méthode mise en œuvre pour ce suivi devra respecter les recommandations décrites dans le « Protocole de suivi 
environnemental des parcs éoliens terrestres » reconnu par la décision ministérielle du 5 avril 2018. L’ensemble des 
éoliennes du parc devra faire l’objet d’un suivi de 20 sorties entre la semaine 20 et la semaine 43. 
 
À noter que l’intensité des suivis de mortalité pour les oiseaux et les chauves-souris étant similaire, les suivis pourront 
être réalisés en parallèle. 
 
Le suivi de l’activité chiroptérologique, ainsi que le suivi de la mortalité, devront être réalisés au cours de la même 
année. 
 
En cas de découverte de cadavre, des fiches circonstanciées devront être rédigées et consignées. 
 
Les résultats de ces suivis seront rapportés dans le rapport de suivi environnemental qui sera envoyé à l'inspection 
des installations classées. En cas de modification ultérieure de ce protocole, le suivi environnemental du parc éolien 
sera rendu conforme aux nouvelles modalités. Une copie des résultats des suivis devra être fournie par l’exploitant au 
Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) afin d’approfondir, par des compilations agrégées et anonymes, les 
connaissances sur les incidences des éoliennes sur l’avifaune et les chiroptères. 
 
Coût suivi mortalité : 14 000 € (Couplé avec le suivi de la mortalité avifaune) 
Coût suivi de l’activité chiroptérologique en nacelle : 11 000 € 
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IV.2.7. SUR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES ET LES EQUILIBRES BIOLOGIQUES  

Pour rappel, la zone d’étude ne semble pas être identifiée comme un secteur de continuité écologique majeur à l’échelle de 
la région. De plus, les SCOT concernant les communes concernées par le projet d’extension du parc éolien des Touches, ne 
semblent pas faire état de la présence de corridors écologiques ou de réservoir biologique au sein de la zone d’étude et de 
ses abords.  
 
Par conséquent, du fait de l’absence de corridor écologique et de réservoir biologique, le projet ne risque pas d’engendrer 
d’impact écologique majeur sur les continuités écologiques et les équilibres biologiques. 
 
Toutefois, l’évaluation des impacts sur les corridors locaux a été réalisée. 

• Impacts lors de la phase de chantier : 

L’effet principal en phase de chantier sur les continuités écologiques, réside principalement dans la destruction de corridors 
biologiques ou de réservoirs de biodiversité.  
 

 
 
L’implantation retenue permet de limiter la destruction de haies bocagère. Toutefois, des arrachages seront à prévoir, afin de 
permettre le passage des chemins d’accès aux différentes éoliennes. Le cumul des 6 portions de haies arrachées engendrera 
la destruction de 215m linéaires de haies. 
 

 
 
Le second effet identifié repose quant à lui sur la mise en place d’un déséquilibre écologique.  
 

 
 
 

• Impacts lors de la phase exploitation : 

L’effet principal en exploitation réside dans un effet barrière pour les espèces volantes, à savoir les oiseaux et les chiroptères.  
 
L’analyse de l’impact du projet sur l’avifaune et les chiroptères ne semble cependant pas mettre en évidence d’effet barrière 
potentiel. Par conséquent, le parc en exploitation ne devrait pas engendrer de rupture majeure dans les continuités 
écologiques. 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Conformément aux lignes directrices ministérielles (Mars 2014) sur l’application de la réglementation relative aux espèces 
protégées pour les parcs éoliens terrestres, en l’absence d’impacts résiduels significatifs [susceptibles de remettre en cause 
le maintien des espèces locales] après application des mesures d’évitement et de réduction, aucune mesure de compensation 
d’impact, et par conséquent aucune demande dérogation au titre de l’article R-411.2, ne se justifie. 
 

 
  

Évitement : Afin d’éviter tout impact sur les continuités écologiques existantes au sein du projet, l’ensemble des 
éoliennes a été implanté hors des zones boisées. Ces milieux, considérés comme des zones de transit majeur au sein de 
la zone d’étude, ont ainsi pu être préservés. 

Réduction : Les portions qui seront arasées ont été définies afin de limiter autant que possible les conséquences pour 
l’environnement : 
 
La surface de haie impactée correspond uniquement à la surface nécessaire pour le passage de chemins d’accès, ou la 
réalisation de plateforme. Elle reste donc limitée à quelques dizaines de mètres par éolienne, et n’est pas de nature à 
engendrer une rupture de corridors écologiques. 
 
Les portions impactées ont été définies afin de limiter autant que possible l’impact sur les haies les plus favorables à la 
biodiversité. Ainsi, toutes les portions de haies impactées correspondent à des haies basses buissonnantes présentant 
un intérêt écologique plus limité. 
 
Les portions de haies impactées ne sont pas identifiées comme des haies à enjeu écologique majeur et aucun d’arbre de 
gros diamètre n’a été identifié au sein des portions de haies impactées. 

Réduction : L’implantation retenue permet de limiter les déséquilibres potentiels des milieux naturels d’intérêt 
(boisements, zones humides, haies…), en optant pour la construction de machines sur des parcelles pour la plupart 
remaniées par l’homme (cultures annuelles, prairies temporaires…), et dont la biodiversité est déjà réduite. Par ailleurs, 
ces travaux seront limités dans le temps, et concerneront une surface restreinte, ce qui réduit donc le risque de 
perturbation. De même, afin de réduire le risque d’introduction d’espèces exogènes invasives sur le site, la réutilisation 
de la terre végétale issue du chantier sera privilégiée à l’apport de terre extérieure. 

IMPACT FINAL FAIBLE 
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IV.2.8. SUR LES SITES NATURA 2000 (EVALUATION DES INCIDENCES)  

L’analyse des zonages écologiques présents dans un rayon de 20km autour du projet, a permis de mettre en évidence la 
présence cinq sites Natura 2000. Il s’agit d’une ZSC, de deux ZPS, et de deux SIC. La distance d’éloignement vis-à-vis du projet 
est variable en fonction des sites et fluctue ainsi de 4km à 9,5km. De par sa situation, le site du projet présente une position 
centrale vis-à-vis de ces sites. 
 
La carte ci-dessous rappel, l’emplacement des différents sites vis-à-vis du projet. 
 

 
Figure 197 : Localisation des sites Natura 2000 autour du site d’étude 

Une analyse des impacts par site a été réalisée et est présentée ci-dessous. 

ZSC FR5200628 – « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière » 

Les données utilisées pour évaluer l’incidence du projet sur ce site Natura 2000 sont issues du formulaire Standard de Donnée, 
consulté le 25/10/2017 sur le site de l’INPN. 

• Impact habitats-flore 

Ce site fait mention de la présence de deux espèces de flores inscrites à l’annexe II de la directive Habitats faune-flore, et de 
9 espèces patrimoniales. Ces espèces sont listées dans le tableau ci-dessous :  
 

Tableau 64 – Flore patrimoniale de la ZSC FR5200628 – « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière » 

Espèce (nom scientifique) Code Natura 2000 
Espèce (nom 
vernaculaire) 

Contactée lors de la 
phase de terrain 

Luronium natans 1831 Flûteau nageant NON 

Coleanthus subtilis 1887 Coléanthe délicat NON 

Carex lasiocarpa  Laiche à fruits velus NON 

 Damasonium alisma  Étoile d'eau NON 

 Elatine macropoda  Élatine à longs pédicelles NON 

 Gentiana pneumonanthe  Gentiane des marais NON 

Gratiola officinalis  Gratiole officinale OUI 

 Limosella aquatica  Limoselle aquatique NON 

Littorella uniflora  Littorelle à une fleur NON 

Orchis laxiflora  Orchis à fleurs lâches NON 

 Pilularia globulifera  Pilulaire à globules NON 

 
Aucune de ces espèces n’a été localisée au sein de l’aire d’étude, et au vu de l’éloignement entre le projet d’extension du parc 
éolien des TOUCHES et ce site Natura 2000 (4km), il est possible de conclure sur le fait que le projet d’extension du parc éolien 
des TOUCHES n’engendrera pas d’incidence écologique majeure sur les enjeux floristiques présents au sein du site Natura 
2000 ZSC FR5200628 – « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière » 
 
Le niveau d’incidence peut ainsi être défini comme nul. 

• Impacts sur les reptiles 

Seule une espèce de reptile est mentionnée au sein de ce site Natura 2000. Il s’agit du Lézard des murailles (Podarcis murallis). 
Cette espèce a également été recensée au sein du projet. Abondante sur le site, et localement, cette espèce reste relativement 
commune. 
 
La mise en place du projet d’extension du parc éolien des Touches n’engendrera pas d’impact majeur sur cette espèce, mais 
une perte d’habitats sur une superficie limitée reste à prévoir. Au vu des habitats favorables présents en périphérique, et de 
la compensation mise en place via des replantations de haies bocagères, cette perte de milieux naturels ne représente qu’un 
impact faible sur les reptiles.  
 
L’impact du projet sur les peuplements de reptiles présents au sein du site Natura 2000 « Foret, étang de Vioreau et étang de 
la Provostière » est donc jugé faible. Le projet n'engendre aucun risque d'incidence significative sur cette espèce. 

• Impacts sur les amphibiens 

Le site Natura 2000 « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière » fait état de la présence de deux espèces 
d’amphibiens. Ces espèces ne sont pas inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats, mais sont jugées patrimoniales. Le 
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tableau ci-dessous liste l’ensemble des espèces présentes au sein du site Natura 2000, ainsi que celles présentes sur le site du 
projet. 
 

Tableau 65 : Espèces d’amphibiens patrimoniales de la ZSC FR5200628 – « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière » 

Espèce 
Contactée lors de la phase de 

terrain 
Espèce impactée par le projet 

Rainette arboricole OUI OUI 

Grenouille agile OUI OUI 

 
On remarque donc que le site Natura 2000 « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière » abritent deux espèces 
également inventoriées sur le site du projet d’extension du parc éolien des TOUCHES. Ces espèces restent assez communes à 
l’échelle régionale. L’évaluation des impacts du présent projet n’a pas mis en évidence d’impact majeur sur ces espèces. Une 
perte d’habitats sur une superficie limitée reste néanmoins à prévoir. Au vu des habitats favorables présents en périphérie, 
et de la compensation mise en place via des replantations de haies bocagères, cette perte de milieux naturels ne représente 
qu’un impact faible sur les amphibiens.  
 
De plus, la distance séparant le site projet de ce site Natura 2000 s’avère suffisante pour mettre en évidence que le projet 
d’extension du parc éolien des TOUCHES n’engendrera pas d’incidence écologique majeure sur les peuplements 
batracologiques du site Natura 2000 « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière ».  

• Impact sur l’entomofaune 

Deux espèces d’insectes sont mentionnées comme présente au sein du site Natura 2000 ZSC FR5200628 - FORÊT, ÉTANG DE 
VIOREAU ET ÉTANG DE LA PROVOSTIÈRE. Ces espèces sont toutes listées ci-dessous.  
 

Tableau 66 : Espèces d’insectes patrimoniales de la ZSC FR5200628 – « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière » 

Espèce 
Contactée lors de la phase de 

terrain 
Habitats favorables impactés par le projet 

Grand Capricorne NON OUI 

Damier de la succise NON NON 

 
Une seule de ces espèces a été contactée au sein de la zone d’étude lors des différentes sessions d’inventaire. Il s’agit du 
Grand capricorne. Cette espèce utilise principalement les vieux arbres feuillus pour pondre et accomplir son cycle de 
développement larvaire. Seul l’impact sur le réseau bocager pourrait être de nature à impacter les habitats favorables à cette 
espèce. Hors, les choix effectués pour les portions de haie à supprimer pour le passage des chemins d’accès, ont permis de 
limiter l’arrachage à des haies basses, ou des haies multistrates n’abritant pas d’arbres de gros diamètre. De plus, aucun arbre 
abritant des individus de grand Capricorne n’a été identifié dans les portions de haies impactées par le projet. Par conséquent. 
L’impact du projet sur le Grand capricorne s’avère donc faible.  
 
Par conséquent, le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES n’est pas de nature à engendrer un impact écologique 
majeur sur les peuplements entomologiques présents au sein du site Natura 2000 ZSC FR5200628 - FORÊT, ÉTANG DE VIOREAU 
ET ÉTANG DE LA PROVOSTIÈRE 

• Impacts sur l’avifaune 

Le site Natura 2000 « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière » ne fait pas mention de la présence d’espèces 
d’oiseaux.  

• Impacts sur les chiroptères 

Le site Natura 2000 « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière », bien que principalement mis en place pour la qualité 
des milieux naturels qui le compose et pour les cortèges floristiques associés, fait également mention de la présence de 
plusieurs espèces de chiroptères. Le tableau ci-dessous liste l’ensemble des espèces recensées.  
 
 
 
 

Tableau 67 : Espèces de chiroptères présents au sein de la ZSC FR5200628 – « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière » 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Contactée lors de la phase de 

terrain 

Myotis myotis Grand Murin OUI 

Rhinolophus ferrumequinum Grand Rhinolophe OUI 

Rhinolophus hipposideros Petit Rhinolophe NON 

 
Au total, 1 des 3 espèces recensées dans ce site a également été inventoriée au sein du site d’étude, mettant ainsi en évidence 
quelques similitudes entre les enjeux présents au sein de la ZIP et ceux du site Natura 2000. Il s’agit du grand Murin. Cette  
espèce reste toutefois assez peu présente au sein de la ZIP puisqu’elle n’a fait l’objet que d’un contact 
 
L’implantation retenue dans le cadre du présent projet a permis de positionner l’ensemble des éoliennes dans des zones à 
enjeux faibles pour les chiroptères. Néanmoins, 1 des 3 éoliennes survole des zones à enjeux modérés pour les chiroptères, 
du fait de leur proximité aux haies et/ou boisement.  
 
Afin de réduire autant que possible ce risque de collision, des mesures de bridages vont être mises en place. Ces mesures 
permettront ainsi de limiter le risque de collision des chiroptères avec les éoliennes. Ce bridage s’applique à l’ensemble des 
éoliennes du parc et s’avère plus restrictif sur E3 qui est jugée potentiellement la plus impactante.  
 
La mise en place de ces mesures devrait ainsi permettre de réduire fortement le risque de collision, rendant l’impact lié au 
risque de collision faible. 
 
Enfin, il est important de rappeler que le grand Murin reste une espèce assez peu sensible au risque de collision, comme en 
atteste la synthèse des résultats de mortalité des chiroptères liée à l’éolien en Europe (5 cas en Europe, 1 cas en France et  
aucun cas sur le parc éolien des TOUCHES actuellement en place).  
 
Enfin, l’impact lié à une perte d’habitat est également jugé faible du fait de l’implantation de l’ensemble des éoliennes au sein 
de zone agricole (cultures céréalière et prairie améliorée). De plus, l’impact sur le réseau bocager n’est pas de nature à 
engendrer une perte d’habitat majeur pour les chiroptères, au vu du faible linéaire impacté (215m), et du caractère morcelé 
de ce linéaire impacté (impact d’environ 50 m de haie par éolienne). De plus, une compensation via la replantation de haies 
bocagère permettra de limiter cet impact.  
 
Ainsi, du fait de la présence très occasionnelle du grand Murin sur la zone du projet, d’un risque faible de collision pour cette 
espèce, de la mise en place de mesure de bridage visant à réduire ce risque de collision, et d’un impact limité sur les habitats 
de chasse utilisés par l’espèce ; il est possible de conclure sur le fait que le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES ne 
devrait donc pas engendrer d’incidence écologique majeure sur les peuplements de chiroptères présents au sein du site 
Natura 2000 « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière ». 

• Impacts sur les mammifères 

Une seule espèce de mammifères est mentionnée comme présente au sein du site Natura 2000 ZSC FR5200628 - FORÊT, 
ÉTANG DE VIOREAU ET ÉTANG DE LA PROVOSTIÈRE. Cette espèce est listée ci-dessous.  
 

Tableau 68 : Espèces de mammifères présents au sein de la ZSC FR5200628 – « Foret, étang de Vioreau et étang de la Provostière » 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Contactée lors de la phase de 

terrain 

Lutra lutra Loutre d’europe NON 

 
Cette espèce n’a pas été inventoriée au sein du site du projet d’extension du projet éolien des TOUCHES. De plus, les habitats 
propices à cette espèce restent très limités au sein de la zone d’étude, et ne feront pas l’objet d’impact lié à la mise en place 
du projet éolien.  
 
Par conséquent, le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES n’est pas de nature à engendrer un impact écologique 
majeur sur les peuplements mammalogiques présents au sein du site Natura 2000 ZSC FR5200628 - FORÊT, ÉTANG DE 
VIOREAU ET ÉTANG DE LA PROVOSTIÈRE 



 

 

Projet d’extension du Parc éolien des Touches – Commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) 
Demande d’Autorisation Environnementale – INERSYS 

Pièce n°4.1 : Etude d’Impact 

Etude d’impact Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 180 

ZSC FR5200624 – « MARAIS DE L’ERDRE » 

Les données utilisées pour évaluer l’incidence du projet sur ce site Natura 2000 sont issues du formulaire Standard de Donnée, 
consulté le 25/10/2017 sur le site de l’INPN. 

• Impact habitats-flore 

Ce site fait mention de la présence d’une espèce de flore inscrite à l’annexe II de la directive Habitats faune-flore, et de 7 
espèces patrimoniales. Ces espèces sont listées dans le tableau ci-dessous :  
 

Tableau 69 – Flore patrimoniale de la ZSC FR5200624 – « Marais de l’Erdre » 

Espèce (nom 
scientifique) 

Espèce (nom 
vernaculaire) 

Code 
Natura 
2000 

Contactée lors de 
la phase de terrain 

Espèce impactée 
par le projet 

Luronium natans Flûteau nageant 1831 NON NON 

Alisma gramineum 
Flûteau à feuilles de 

graminée 
 NON NON 

Drosera intermedia Rossolis intermédiaire  NON NON 

 Drosera rotundifolia 
Rossolis à feuilles 

rondes 
 NON NON 

Malaxis paludosa Malaxide des marais  NON NON 

Menyanthes trifoliata Ményanthe trifolié  NON NON 

Gratiola officinalis Gratiole officinale  NON NON 

Ranunculus lingua Grande Douve  NON NON 

 
Aucune de ces espèces n’a été localisée au sein de l’aire d’étude, et au vu de l’éloignement entre le projet d’extension du parc 
éolien des TOUCHES et ce site Natura 2000 (7,5km), il est possible de conclure sur le fait que le projet d’extension du parc 
éolien des TOUCHES n’engendrera pas d’incidence écologique majeure sur les enjeux floristiques présents au sein du site 
Natura 2000 ZSC FR5200624 – « Marais de l’Erdre » 
 
Le niveau d’incidence peut ainsi être défini comme nul. 

• Impacts sur les reptiles 

Aucune des espèces mentionnées comme présentes au sein de ce site Natura 2000 n’est inscrite à l’annexe II de la Directive 
Habitats. Néanmoins, 8 espèces patrimoniales sont présentes sur le site. Le tableau ci-dessous liste l’ensemble des espèces 
mentionnées comme présentes au sein du site Natura 2000. 
 

Tableau 70 : Espèces d’amphibiens patrimoniales de la ZSC FR5200624 – « Marais de l’Erdre » 

Espèce 
Code Natura 

2000 
Contactée lors de la phase 

de terrain 
Espèce impactée par le 

projet 

Orvet fragile  NON NON 

Coronelle lisse  NON NON 

Couleuvre d’esculape  NON NON 

Lézard vert  OUI NON 

Lézard vivipare  NON NON 

Couleuvre vipérine  NON NON 

Couleuvre à collier  NON NON 

Lézard des murailles  OUI NON 

La mise en place du projet d’extension du parc éolien des Touches n’engendrera pas d’impact majeur sur ces espèces, mais 
une perte d’habitats sur une superficie limitée reste à prévoir, du fait notamment de l’arrachage de 240m de haies bocagères. 
Au vu des habitats favorables présents en périphérie, et de la compensation mise en place via des replantations de haies 
bocagères, cette perte de milieux naturels ne représente qu’un impact faible sur les reptiles.  

 
À noter également que les similitudes de peuplement concernent uniquement deux espèces très communes, à savoir le Lézard 
vert et le Lézard des murailles. 
 
La distance séparant le site du projet de ce site Natura 2000 permettra également d’éviter tout impact sur les peuplements 
herpétologiques. 
 
L’impact du projet sur les peuplements de reptiles présents au sein du site Natura 2000 « Marais de l’Erdre» est donc jugé 
faible. Le projet n'engendre aucun risque d'incidence significative sur cette espèce. 

• Impacts sur les amphibiens 

Le site Natura 2000 « Marais de l’Erdre » fait mention de la présence d’une seule espèce inscrite à l’annexe II de la Directive 
Habitats. Mais notons que 11 autres espèces, non-inscrites à cette annexe, mais jugées patrimoniales, sont également 
présentes. Le tableau ci-dessous liste l’ensemble des espèces mentionnées comme présentes au sein du site Natura 2000 ainsi 
que celles présentes sur le site du projet. 
 

Tableau 71 : Espèces d’amphibiens patrimoniales de la ZSC FR5200624 – « Marais de l’Erdre » 

Espèce 
Code Natura 

2000 
Contactée lors de la phase 

de terrain 
Espèce impactée par le 

projet 

Triton crêté 1166 OUI NON 

Rainette arboricole  OUI NON 

Grenouille agile  OUI NON 

Grenouille rousse  NON NON 

Pelodyte ponctué  OUI NON 

Alyte accoucheur  NON NON 

Crapaud commun  OUI NON 

Salamandre tachetée  OUI NON 

Triton marbré  NON NON 

Triton de Blasius  NON NON 

Triton palmé  OUI NON 

Triton ponctué  NON NON 

 
On remarque donc que le site Natura 2000 « Marais de l’Erdre » abrite 7 espèces également inventoriées sur le site du projet 
d’extension du parc éolien des TOUCHES, dont une espèce inscrite à l’annexe II de la Directive Habitats. Ces espèces restent 
assez communes à l’échelle régionale. L’évaluation des impacts du présent projet n’a pas mis en évidence d’impact majeur 
sur ces espèces. Une perte d’habitats sur une superficie limitée reste néanmoins à prévoir, du fait de l’arrachage de 240m de 
haies bocagères. Au vu des habitats favorables présents en périphérie, et de la compensation mise en place via des 
replantations de haies bocagères, cette perte de milieux naturels ne représente qu’un impact faible sur les amphibiens.  
 
De plus, la distance séparant le site projet de ce site Natura 2000 s’avère suffisante pour mettre en évidence que le projet 
d’extension du parc éolien des TOUCHES n’engendrera pas d’incidence écologique majeure sur les peuplements 
batracologique du site Natura 2000 « Marais de l’Erdre ».  

• Impact sur l’entomofaune 

Au total, 5 espèces inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats sont mentionnées comme présente au sein de ce site Natura 
2000. Trois autres espèces, non inscrites à cette annexe, mais sont jugées patrimoniales, sont également présente. Ces 
espèces sont toutes listées ci-dessous.  
 
 

Tableau 72 : Espèces d’insectes patrimoniales de la ZSC FR5200624 – « Marais de l’Erdre » 

Espèce 
Code Natura 

2000 
Contactée lors de la phase 

de terrain 

Habitats favorables 
impactés par le projet 

Mulette épaisse 1032 NON NON 
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Agrion de mercure 1044 NON NON 

Lucane cerf-volant 1083 OUI NON 

Grand capricorne 1088 OUI NON 

Écaille chinée 6199 NON NON 

Conocéphale des Roseaux  
Inventaire des orthoptères 

non réalisé 
NON 

Criquet tricolore  
Inventaire des orthoptères 

non réalisé 
NON 

Grillon des marais  
Inventaire des orthoptères 

non réalisé 
NON 

 
Seules deux de ces espèces ont été contactées au sein de la zone d’étude lors des différentes sessions d’inventaire. Il s’agit du 
Grand capricorne et du Lucane cerf-volant. Ces espèces utilisent principalement les vieux arbres feuillus pour pondre et 
accomplir leur cycle de développement larvaire. Seul l’impact sur le réseau bocager pourrait être de nature à impacter les 
habitats favorables à ces espèces. Or, les choix effectués pour les portions de haie à supprimer pour les chemins d’accès, a 
permis de limiter l’arrachage à des haies basses, ou n’abritant pas d’arbres de gros diamètre. De plus, aucun arbre abritant 
des individus de grand Capricorne ou de Lucane cerf-volant n’a été identifié dans les portions de haies impactées par le projet. 
Par conséquent. L’impact du projet sur le Grand capricorne et le Lucane cerf-volant s’avère donc faible.  
 
Aucun inventaire des orthoptères n’a été réalisé dans le cadre du présent projet. Il n’est donc pas possible de savoir si les trois 
espèces mentionnées au sein de ce site Natura 2000 sont également présentent au sein de la zone du projet. Néanmoins, ces 
trois espèces sont fortement hygrophiles et fréquentent des habitats humides tels que des formations riveraines, des 
roselières et mégaphorbiaies, des zones tourbeuses, voire des prairies humides. Or, dans le cadre du présent projet, aucun 
habitat de ce type ne devrait être impacté. Par conséquent, l’impact sur ces espèces s’avère peu probable. 
 
En conclusion, le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES n’est pas de nature à engendrer un impact écologique majeur 
sur les peuplements entomologiques présents au sein du site Natura 2000 ZSC FR5200624 – Marais de l’Erdre. 

• Impacts sur l’avifaune 

Le site Natura 2000 « Marais de l’Erdre » ne fait pas mention de la présence d’espèces d’oiseaux.  

• Impacts sur les chiroptères 

Le site Natura 2000 « Marais de l’Erdre », fait état de la présence d’un cortège diversifié d’espèces de chiroptères. Au total, 
14 y sont mentionnées comme présentes, dont 4 sont inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats. Le tableau ci-dessous liste 
l’ensemble des espèces recensées.  
 

Tableau 73 : Espèces de chiroptères présents au sein de la ZSC FR5200624 – « Marais de l’Erdre » 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Code 

Natura 
2000 

Contactée lors de la 
phase de terrain 

Habitats favorables 
impactés par le projet 

Myotis myotis Grand Murin 1324 OUI  

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand Rhinolophe 1304 NON  

Barbastella barbastellus Barbastelle d’europe 1308 OUI  

Myotis emarginatus 
Murin à oreilles 

échancrées 
1321 OUI  

Eptesicus serotinus Sérotine commune  OUI  

Myotis daubentonii Murin de daubenton  OUI  

Myotis mystacinus Murin à moustaches  OUI  

Myotis nattereri Murin de natterer  NON  

Nyctallus leislerii Noctule de leisler  Potentiellement  

Nyctallus noctula Noctule commune  Potentiellement  

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de kuhl  OUI  

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune  OUI  

Plecotus austriacus Oreillard gris  OUI  

Plecotus auritus Oreillard roux  OUI  

 
 
Au total, 10 des 14 espèces recensées dans ce site ont également été inventoriées au sein du site d’étude, ainsi que 
potentiellement deux autres espèces n’ayant pu être identifiées de façon certaine. Ces chiffres mettent ainsi en évidence une 
forte similitude entre les enjeux présents au sein de la ZIP et ceux du site Natura 2000. 
 
L’implantation retenue dans le cadre du présent projet a permis de positionner l’ensemble des éoliennes dans des zones à 
enjeux faibles pour les chiroptères. Néanmoins, 1 des 3 éoliennes survole des zones à enjeux modérés pour les chiroptères du 
fait de leur proximité aux haies et/ou boisement.  
 
Il est également important de rappeler qu’un certain nombre de ces espèces ne présente qu’une faible sensibilité au risque 
de collision avec les éoliennes. C’est notamment le cas du Grand Murin, de la Barbastelle d’europe, du Murin à oreilles 
échancrées, du Murin de daubenton, du Murin à moustaches, du Murin de natterer, de l’Oreillard gris et de l’Oreillard roux. 
Ainsi seules 5 espèces présentent un réel risque de collision avec les éoliennes du projet. Si l’éloignement entre la zone projet 
et le site Natura 2000 permet de réduire ce risque de collision, il ne permet toutefois pas de l’éviter, car certaines espèces 
sont capables de réaliser de grands déplacements. 
 
Afin de réduire autant que possible ce risque de collision, des mesures de bridages vont être mises en place. Ces mesures 
permettront ainsi de limiter le risque de collision des chiroptères avec les éoliennes. Ce bridage s’applique à l’ensemble des 
éoliennes du parc et s’avère plus restrictif sur E3 qui est jugée potentiellement la plus impactante. La mise en place de ces 
mesures devrait ainsi permettre de réduire fortement le risque de collision, rendant l’impact lié au risque de collision faible. 
 
Enfin, l’impact lié à une perte d’habitat est également jugé faible du fait de l’implantation de l’ensemble des  éoliennes au 
sein de zone de cultures. De plus, l’impact sur le réseau bocager n’est pas de nature à engendrer une perte d’habitat majeur 
pour les chiroptères, au vu du faible linéaire impacté (215m), et de son caractère morcelé (impact d’environ 50 m de haie par 
éolienne). De plus, une compensation via la replantation de haies bocagère permettra de limiter cet impact.  
 
Ainsi, du fait d’un risque faible de collision pour une partie de ces espèces, d’un impact limité sur les habitats de chasse utilisé 
par l’espèce, et de la mise en place de mesure de bridage visant à réduire ce risque de collision, il est possible de conclure sur 
le fait que le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES ne devrait donc pas engendrer d’incidence écologique majeure 
sur les peuplements de chiroptères présents au sein du site Natura 2000 « Marais de l’Erdre ». 

• Impacts sur les mammifères 

Une seule espèce de mammifère mentionnée comme présente au sein du site Natura 2000 « Marais de l’Erdre » est inscrite 
à l’annexe II de la Directive Habitats. Néanmoins, deux autres espèces patrimoniales sont également présentes au sein de ce 
site. Ces espèces sont listées ci-dessous.  
 

Tableau 74 : Espèces de mammifères présents au sein de la ZSC FR5200624 – « Marais de l’Erdre » 

Nom scientifique Nom vernaculaire  
Contactée lors de la 

phase de terrain 

Lutra lutra Loutre d’europe 1355 NON 

Arvicola sapidus Campagnole amphibie  NON 

 Neomys fodiens Crossope aquatique  
Absence d’inventaire des 

micro-mammifères 

 
Ces espèces n’ont pas été inventoriées au sein du site du projet d’extension du projet éolien des TOUCHES. De plus, les habitats 
propices à leur développement restent très limités au sein de la zone d’étude, et ne feront pas l’objet d’impact lié à la mise 
en place du projet éolien.  
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Par conséquent, le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES n’est pas de nature à engendrer un impact écologique 
majeur sur les peuplements mammalogiques présents au sein du site Natura 2000 ZSC FR5200624 - « Marais de l’Erdre » 
 

ZSC FR5200622 – « VALLÉE DE LA LOIRE DE NANTES AUX PONTS-DE-CÉ ET SES ANNEXES » 

• Impact habitats-flore 

Ce site fait mention de la présence de deux espèces de flore inscrites à l’annexe II de la directive Habitats faune-flore, et de 8 
espèces patrimoniales. Ces espèces sont listées dans le tableau ci-dessous :  
 

Tableau 75 – Flore patrimoniale de la ZSC FR5200622 – « VALLÉE DE LA LOIRE DE NANTES AUX PONTS-DE-CÉ ET SES ANNEXES » 

Espèce (nom 
scientifique) 

Espèce (nom 
vernaculaire) 

Code 
Natura 
2000 

Contactée lors de 
la phase de terrain 

Espèce impactée 
par le projet 

Angelica heterocarpa 
Angélique à fruits 

variables 
1607 NON NON 

Marsilea quadrifolia 
Fougère d'eau à 
quatre feuilles 

1428 NON NON 

Aceras anthropophorum Orchis homme pend  NON NON 

  Carex ligerica Laîche de la Loire  NON NON 

 Damasonium alisma 
subsp. stellatum 

Étoile d'eau  NON NON 

 Gratiola officinalis Gratiole officinale  NON NON 

 Inula britannica Inule britannique  NON NON 

 Pulicaria vulgaris Pulicaire commune  NON NON 

 Ranunculus 
ophioglossifolius 

Renoncule à feuilles 
d'ophioglosse 

 
NON NON 

Scirpus triqueter Scirpe à tiges trigones  NON NON 

 
Aucune de ces espèces n’a été localisée au sein de l’aire d’étude, et au vu de l’éloignement entre le projet d’extension du parc 
éolien des TOUCHES et ce site Natura 2000 (12,5km), il est possible de conclure sur le fait que le projet d’extension du parc 
éolien des TOUCHES n’engendrera pas d’incidence écologique majeure sur les enjeux floristiques présents au sein du site 
Natura 2000 ZSC FR5200622 – « Vallee de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes ». 
 
Le niveau d’incidence peut ainsi être défini comme nul. 

• Impacts sur les reptiles 

Aucune des espèces mentionnées comme présentes au sein de ce site Natura 2000 n’est inscrite à l’annexe II de la Directive 
Habitats. Néanmoins, 3 espèces patrimoniales sont présentes sur le site. Le tableau ci-dessous liste l’ensemble des espèces 
mentionnées comme présentes au sein du site Natura 2000. 
 

Tableau 76 : Espèces d’amphibiens patrimoniales de la ZSC FR5200622 – « VALLÉE DE LA LOIRE DE NANTES AUX PONTS-DE-CÉ ET SES 
ANNEXES » 

Espèce 
Code Natura 

2000 
Contactée lors de la phase 

de terrain 
Espèce impactée par le 

projet 

Couleuvre d’esculape  NON NON 

Lézard vert  OUI NON 

Lézard des murailles  OUI NON 

 
La mise en place du projet d’extension du parc éolien des Touches n’engendrera pas d’impact majeur sur ces espèces, mais 
une perte d’habitats sur une superficie limitée reste à prévoir, du fait notamment de l’arrachage de 215m de haies bocagères. 

Au vu des habitats favorables présents en périphérie, et de la compensation mise en place via des replantations de haies 
bocagères, cette perte de milieux naturels ne représente qu’un impact faible sur les reptiles.  
 
À noter également que les similitudes de peuplement concernent uniquement deux espèces très communes, à savoir le Lézard 
vert et le Lézard des Murailles. 
 
La distance séparant le site du projet de ce site Natura 2000 permettra également d’éviter tout impact sur les peuplements 
herpétologiques. 
 
L’impact du projet sur les peuplements de reptiles présents au sein du site Natura 2000 « Vallee de la Loire de Nantes aux 
Ponts-de-Cé et ses annexes» est donc jugé faible. Le projet n'engendre aucun risque d'incidence significative sur cette espèce. 

• Impacts sur les amphibiens 

Le site Natura 2000 « Vallee de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes » fait mention de la présence d’une seule 
espèce inscrite à l’annexe II de la Directive Habitats. Mais notons que 4 autres espèces, non inscrites à cette annexe, jugées 
patrimoniales, sont également présentes. Le tableau ci-dessous liste l’ensemble des espèces mentionnées comme présentes 
au sein du site Natura 2000, ainsi que celles présentes sur le site du projet. 
 

Tableau 77 : Espèces d’amphibiens patrimoniales de la ZSC FR5200622 – « VALLÉE DE LA LOIRE DE NANTES AUX PONTS-DE-CÉ ET SES 
ANNEXES » 

Espèce 
Code Natura 

2000 
Contactée lors de la phase 

de terrain 
Espèce impactée par le 

projet 

Triton crêté 1166 OUI NON 

Rainette arboricole  OUI NON 

Pelodyte ponctué  OUI NON 

Crapaud calamite  NON NON 

Triton ponctué  NON NON 

 
On remarque donc que le site Natura 2000 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes » abrite 3 espèces 
également inventoriées sur le site du projet d’extension du parc éolien des TOUCHES, dont une espèce inscrite à l’annexe II 
de la Directive Habitats. Ces espèces restent assez communes à l’échelle régionale. L’évaluation des impacts du présent projet 
n’a pas mis en évidence d’impact majeur sur ces espèces. Une perte d’habitats sur une superficie limitée reste néanmoins à 
prévoir du fait de l’arrachage de 215m de haies bocagères. Au vu des habitats favorables présents en périphérie, et de la 
compensation mise en place via des replantations de haies bocagères, cette perte de milieux naturels ne représente qu’un 
impact faible sur les amphibiens.  
 
De plus, la distance séparant le site projet de ce site Natura 2000 s’avère suffisante pour mettre en évidence que le projet 
d’extension du parc éolien des TOUCHES n’engendrera pas d’incidence écologique majeure sur les peuplements 
batracologique du site Natura 2000 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes ». 

• Impact sur l’entomofaune 

Au total, 8 espèces inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats sont mentionnées comme présente au sein de ce site Natura 
2000. Une autre espèce, non inscrite à cette annexe, mais jugée patrimoniale, est également présente. Ces espèces sont toutes 
listées ci-dessous.  
 

Tableau 78 : Espèces d’insectes patrimoniales de la ZSC FR5200622 – « VALLÉE DE LA LOIRE DE NANTES AUX PONTS-DE-CÉ ET SES 
ANNEXES » 

Espèce 
Code Natura 

2000 
Contactée lors de la phase 

de terrain 

Habitats favorables 
impactés par le projet 

Mulette épaisse 1032 NON NON 

Gomphe serpentin 1037 NON NON 

Agrion de mercure 1044 NON NON 

Lucane cerf-volant 1083 OUI NON 

Pique prune 1084 NON NON 
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Rosalie des alpes 1087 NON NON 

Grand capricorne 1088 OUI NON 

Écaille chinée 6199 NON NON 

Gomphe à pattes jaunes  NON NON 

 
Seules deux de ces espèces ont été contactées au sein de la zone d’étude lors des différentes sessions d’inventaire. Il s’agit du 
Grand capricorne et du Lucane cerf-volant. Ces espèces utilisent principalement les vieux arbres feuillus pour pondre et 
accomplir leur cycle de développement larvaire. Seul l’impact sur le réseau bocager pourrait être de nature à impacter les 
habitats favorables à ces espèces. Or, les choix effectués pour les portions de haie à supprimer pour le passage des chemins 
d’accès, a permis de limiter l’arrachage à des haies basses, ou n’abritant pas d’arbres de gros diamètre.  De plus, aucun arbre 
abritant des individus de grand Capricorne ou de Lucane cerf-volant n’a été identifié dans les portions de haies impactées par 
le projet. Par conséquent. L’impact du projet sur le Grand capricorne et le Lucane cerf-volant s’avère donc faible.  
 
Par conséquent, le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES n’est pas de nature à engendrer un impact écologique 
majeur sur les peuplements entomologiques présents au sein du site Natura 2000 ZSC FR5200622 – « Vallée de la Loire de 
Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes ». 

• Impacts sur l’avifaune 

Le FSD du site Natura 2000 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes » ne fait pas mention de la présence 
d’espèces d’oiseaux.  

• Impacts sur les chiroptères 

Le site Natura 2000 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes » fait état de la présence d’un cortège 
diversifié d’espèces de chiroptères. Au total, 14 y sont mentionnées comme présentes, dont 4 sont inscrites à l’annexe II de 
la Directive Habitats. Le tableau ci-dessous liste l’ensemble des espèces recensées.  
 
Tableau 79 : Espèces de chiroptères présents au sein de la ZSC FR5200622 – « VALLÉE DE LA LOIRE DE NANTES AUX PONTS-DE-CÉ ET SES 

ANNEXES » 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
 Contactée lors de la 

phase de terrain 

Myotis myotis Grand Murin 1324 OUI 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand Rhinolophe 
1304 

NON 

Rhinolophus hipposideros Petit Rhinolophe 1303 NON 

Rhinolophus euryale Rhinolophe euryale 1305 NON 

Barbastella barbastellus Barbastelle d’europe 1308 OUI 

Myotis emarginatus 
Murin à oreilles 

échancrées 
1321 

OUI 

Myotis bechsteinii Murin de bechtein 1323 OUI 

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de nathusius  OUI 

Muytis daubentonii Murin de daubenton  OUI 

Myotis mystacinus Murin à moustaches  OUI 

Myotis nattereri Murin de natterer  NON 

Nyctalus leislerii Noctule de leisler  Potentiellement 

Nyctalus noctula Noctule commune  Potentiellement 

  
Au total, 7 des 13 espèces recensées dans ce site ont également été inventoriées au sein du site d’étude, ainsi que 
potentiellement deux autres espèces n’ayant pu être identifiées de façon certaine. Ces chiffres mettent ainsi en évidence 
une forte similitude entre les enjeux présents au sein de la ZIP et ceux du site Natura 2000. 
 

L’implantation retenue dans le cadre du présent projet a permis de positionner l’ensemble des éoliennes dans des zones à 
enjeux faibles pour les chiroptères. Néanmoins, 1 des 3 éoliennes survole des zones à enjeux modérés pour les chiroptères, 
du fait de leur proximité aux haies et/ou boisement.  
 
Il est également important de rappeler qu’un certain nombre de ces espèces ne présente qu’une faible sensibilité au risque 
de collision avec les éoliennes. C’est notamment le cas des trois espèces de Rhinolophe, du Grand Murin, de la Barbastelle 
d’europe, du Murin à oreilles échancrées, du Murin de daubenton, du Murin à moustaches, du Murin de natterer et du 
Murin de bechstein. Ainsi, seules 3 espèces présentent un réel risque de collision avec les éoliennes du projet. Si 
l’éloignement entre la zone projet et le site Natura 2000 permet de réduire ce risque de collision, il ne permet toutefois pas 
de l’éviter, car certaines espèces sont capables de réaliser de grands déplacements. 
 
Afin de réduire autant que possible ce risque de collision, des mesures de bridages vont être mises en place. Ces mesures 
permettront ainsi de limiter le risque de collision des chiroptères avec les éoliennes. Ce bridage s’applique à l’ensemble des 
éoliennes du parc et s’avère plus restrictif sur E3 qui est jugée potentiellement la plus impactante. La mise en place de ces 
mesures devrait ainsi permettre de réduire fortement le risque de collision, rendant l’impact lié au risque de collision faible. 
 
Enfin, l’impact lié à une perte d’habitat est également jugé faible du fait de l’implantation de l’ensemble des éoliennes au 
sein de zone de cultures. De plus l’impact sur le réseau bocager n’est pas de nature à engendrer une perte d’habitat majeur 
pour les chiroptères, au vu du faible linéaire impacté (215m), et de son caractère morcelé (impact d’environ 50 m de haie 
par éolienne). De plus, une compensation via la replantation de haies bocagère permettra de limiter cet impact.  
 
Ainsi, du fait d’un risque faible de collision pour une partie de ces espèces, d’un impact limité sur les habitats de chasse utilisés 
par l’espèce, et de la mise en place de mesure de bridage visant à réduire ce risque de collision, il est possible de conclure sur 
le fait que le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES ne devrait donc pas engendrer d’incidence écologique majeure 
sur les peuplements de chiroptères présents au sein du site Natura 2000 « Marais de l’Erdre ». 

• Impacts sur les mammifères 

Deux espèces de mammifères mentionnées comme présente au sein du site Natura 2000 « Vallée de la Loire de Nantes aux 
Ponts-de-Cé et ses annexes » sont inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats. Néanmoins, une troisième espèce 
patrimoniale est également présente au sein de ce site. Ces espèces sont listées ci-dessous.  
 

Tableau 80 : Espèces de mammifères présents au sein de la ZSC FR5200622 – « VALLÉE DE LA LOIRE DE NANTES AUX PONTS-DE-CÉ ET 
SES ANNEXES » 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Contactée lors de la phase de 

terrain 

Lutra lutra Loutre d’europe NON 

Castor fiber Castor d’europe NON 

Arvicola sapidus Campagnol amphibie NON 

 
Ces espèces n’ont pas été inventoriées au sein du site du projet d’extension du projet éolien des TOUCHES. De plus, les habitats 
propices à leur développement restent très limités au sein de la zone d’étude, et ne feront pas l’objet d’impact lié à la mise 
en place du projet éolien.  
 
Par conséquent, le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES n’est pas de nature à engendrer un impact écologique 
majeur sur les peuplements mammalogiques présents au sein du site Natura 2000 ZSC FR5200622 - « Vallée de la Loire de 
Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes » 
 
 
Les tableaux situés sur les pages qui suivent présentent la synthèse des impacts sur le milieu naturel ainsi que le détail des 
mesures mises en œuvre. En terme de coût, la mise en place du suivi écologique représente le principal poste (105 900 € pour 
trois années de suivi sur 20 ans) auquel s’ajoute le coût de la plantation de haies (21 700 €, incluant les haies paysagères). Ces 
mesures représentent un coût global estimé à 127 600 €.  
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Tableau 81 : Tableau de synthèse des impacts sur le milieu naturel 

Type Probabilité Durabilité RéversibilitéAmpleur

Chantier
Destruction d'habitats 

naturels et de flore
Négatif Certain Permanent Irréversible Faible Faible

Choix d'implantation,

Réalisation des travaux de terrassement en 

retrait (5m) des structures arborées,

Mise en place du raccordement interne sous 

réseaux viaire et en culture en majorité,

Limitation du linéaire de haie impacté,

Réalisation des travaux aux périodes de moindre 

impacts,

Limitation de la circulation des engins aux 

aménagements du projet (chemin d’accès, 

plateforme) 

Faible

Plantation de 845 ml de haies 

bocagères multistrates, et 

densification de 230 ml  de 

haies existantes,

Faible

Exploitation / / / / / / Nul / Nul Nul

Chantier
Destruction des 

individus
Négatif Certain Permanent Irréversible Faible Faible

Choix d'implantation,

Réalisation des travaux de terrassement en 

retrait (5m) des structures arborées,

Mise en place du raccordement interne sous 

réseaux viaire en majorité,

Limitation du linéaire de haie impacté,

Réalisation des travaux aux périodes de moindre 

impacts,

Limitation de la circulation des engins aux 

aménagements du projet (chemin d’accès, 

plateforme) 

Faible

Plantation de 845 ml de haies 

bocagères multistrates, et 

densification de 230 ml  de 

haies existantes,

Faible

Exploitation / / / / / / Nul / Nul Nul

Faible 

Flore Modéré Modéré

MILIEU NATUREL

Incidence 

brute

Habitats 

naturels
Faible 

Incidence 

résiduelleCaractéristiques Niveau 

d'effet

Mesures Evitement/RéductionThématiques Enjeu global
Impact potentiel 

identifié

Phases du 

projet

Effets Mesures 

Accompagnement/Su

ivi

Suivi des habitats 

naturels,

Suivi de la mise en 

place des mesures et 

de leur efficacité,

Mesures Compensation
Incidence 

finale
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Chantier Perte d'habitat Négatif Certain Temporaire (MT)Irréversible Faible Faible Faible

Chantier Dérangement Négatif Probable Temporaire (MT)RéversibleTrès faible Faible Faible

Exploitation Effet barrière NégatifPeu probable Permanent Irréversible Faible Faible Faible

Exploitation

Destruction directe 

d'individu (risque de 

collision)

NégatifPeu probable Permanent Irréversible Faible
Faible à 

modéré
Faible

Chantier Perte d'habitat Négatif Certain Permanent Irréversible Faible Faible Faible

Chantier Dérangement NégatifPeu probableTemporaire (MT)Réversible Faible Faible Faible

Exploitation Effet barrière NégatifPeu probable Permanent IrréversibleTrès faible Faible Faible

Exploitation
Destruction directe 

d'individu (risque de 

collision)

Négatif Probable Permanent Irréversible Faible
Faible à 

modéré
Faible

Chantier Perte d'habitat Négatif Certain Permanent Irréversible Faible Faible Faible

Chantier Dérangement NégatifPeu probableTemporaire (MT)Réversible Faible Faible Faible

Chantier
Destruction directe 

d'individus
NégatifPeu probable Permanent IrréversibleTrès faible Faible Faible

Exploitation
Destruction directe 

d'individu (risque de 
NégatifPeu probable Permanent Irréversible Faible

Faible à 

modéré
Faible Faible

Chantier

Perte d'habitats / de 

zones de gîtes de 

chiroptères 

NégatifTrès probable Permanent Irréversible Faible
Faible à 

modéré
Faible

Chantier Destruction d'individus NégatifPeu probable Permanent IrréversibleTrès faible Faible Faible

Chantier Dérangement Négatif Probable Temporaire (MT)RéversibleTrès faible
Faible à 

modéré
Faible

Exploitation Effet barrière NégatifPeu probable Permanent IrréversibleTrès faible Faible Faible

Exploitation

Destruction directe 

d'individu (risque de 

collision)

NégatifTrès probable Permanent Irréversible Faible Modéré Faible

Faible

Modéré

Chiroptères

Modéré

Choix d'implantation

Maintien des milieux agricoles peu attractifs

Modéré

Modéré

Modéré

Faible

Faible à 

modérée

Modéré
Avifaune 

nicheuse

Avifaune 

migratrice

Modéré

Suivi de l'activité et 

de la mortalité des 

chiroptères

Suivi 

chiroptérologique en 

nacelle

Suivi de la mise en 

place des mesures et 

de leur efficacité

Plantation de 845 ml de haies 

bocagères multistrates, et 

densification de 230 ml  de 

haies existantes,

Plantation de 845 ml de haies 

bocagères multistrates, et 

densification de 230 ml  de 

haies existantes,

-

Suivi de la migration 

postnuptiale et de la 

mortalité de 

l'avifaune

Suivi de la 

nidification et de la 

mortalité de 

l'avifaune

Restauration des 

continuités 

écologiques

Suivi de la mise en 

place des mesures et 

de leur efficacité

Faible

Faible à modéré

Faible

Choix d'implantation 

Faible

Avifaune 

hivernante
-

Choix d'implantation 

Intervention durant les périodes de moindre 

impact

Réduction de l'éclairage

Mise en place d'un bridage sur l'ensemble des 

éoliennes, 

Modéré

Choix d'implantation

Intervention durant les périodes de moindre 

impact

Maintien des milieux agricoles peu attractifs

Type Probabilité Durabilité RéversibilitéAmpleur

Mesures 

Accompagnement/Su

ivi

Mesures Compensation
Incidence 

finale
Mesures Evitement/RéductionThématiques Enjeu global

Impact potentiel 

identifié

Phases du 

projet

Effets
Incidence 

résiduelleCaractéristiques Niveau 

d'effet

MILIEU NATUREL

Incidence 

brute
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Chantier Perte d'habitat Négatif Certain Permanent Irréversible Faible Faible
Faible à 

modéré

Chantier Destruction d'individus Négatif Probable Permanent Irréversible Faible Faible Faible

Exploitation Destruction d'individus NégatifPeu probable Permanent Irréversible Faible Nul à faible / Nul à faible Nul à faible

Chantier Perte d'habitat Négatif Certain Permanent Irréversible Faible Faible Faible

Chantier Destruction d'individus Négatif Probable Permanent Irréversible Faible Faible Faible

Chantier Dérangement NégatifTrès probableTemporaire (MT)Réversible Faible Faible Faible

Exploitation Destruction d'individus NégatifPeu probable Permanent Irréversible Faible Nul à faible / Nul à faible Nul à faible

Chantier Perte d'habitat Négatif Certain Permanent Irréversible Faible Faible Faible

Chantier Destruction d'individus Négatif Probable Permanent Irréversible Faible Faible Faible

Exploitation Destruction d'individus NégatifPeu probable Permanent Irréversible Faible Nul à faible / Nul à faible Nul à faible

Chantier
Rupture de continuité 

écologique
NégatifPeu probable Permanent IrréversibleTrès faible

Faible à 

modéré

Faible à 

modérée

Faible à 

modérée 

non 

significative

Exploitation Effet barrière NégatifPeu probable Permanent IrréversibleTrès faible Faible Faible Faible

Plantation de 845 ml de haies 

bocagères multistrates, et 

densification de 230 ml  de 

haies existantes,

Création de micros -

habitats
Reptiles FaibleFaible

Entomofaune Faible

ModéréAmphibiens Modéré

Continuités 

écologiques 
Faible Faible

Plantation de 845 ml de haies 

bocagères multistrates, et 

densification de 230 ml  de 

haies existantes,

Plantation de 845 ml de haies 

bocagères multistrates, et 

densification de 230 ml  de 

haies existantes,

Faible

Choix d'implantation 

Limitation du linéaire de haie impacté et choix 

des portion de moindre enjeux retenue pour le 

passage des chemins d'accès,

Intervention durant les périodes de moindre 

impact

Choix d'implantation 

Limitation du linéaire de haie impacté et choix 

des portion de moindre enjeux retenue pour le 

passage des chemins d'accès,

Intervention durant les périodes de moindre 

impact

Plantation de 845 ml de haies 

bocagères multistrates, et 

densification de 230 ml  de 

haies existantes,

Faible

Choix d'implantation 

Limitation du linéaire de haie impacté et choix 

des portion de moindre enjeux retenue pour le 

passage des chemins d'accès,

Intervention durant les périodes de moindre 

impact

Faible

Faible

Choix d'implantation 

Limitation du linéaire de haie impacté et choix 

des portion de moindre enjeux retenue pour le 

passage des chemins d'accès,

Intervention durant les périodes de moindre 

impact

Type Probabilité Durabilité RéversibilitéAmpleur

Mesures 

Accompagnement/Su

ivi

Mesures Compensation
Incidence 

finale
Mesures Evitement/RéductionThématiques Enjeu global

Impact potentiel 

identifié

Phases du 

projet

Effets
Incidence 

résiduelleCaractéristiques Niveau 

d'effet

MILIEU NATUREL

Incidence 

brute
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Tableau 82 : Tableau de synthèse des mesures pour le milieu naturel 

Thématique Impact concerné
Intitulé de la mesure*

(* mesure réglementaire)
Type de mesure Objectif(s) Description Coût

Phase de 

mise en 

œuvre

Choix d'implantation évitant les 

zones sensibles
Evitement

Eviter toute destruction 

d'habitat naturel ou de flore 

patrimoniale

/ /
En amont du 

projet

Replantation de haies 

bocagères
Compensation

Récréer des habitats  et des 

corridors écologiques  

favorables à la faune 

terrestre

Plantation de 845 ml de haies bocagères multistrates, et densification de 

230 ml  de haies existantes,
40 300 €

Durant le 

chantier

Suivi des habitats Suivi

Suivre les habitats naturels 

afin de pouvoir évaluer 

précisément les éventuels 

impacts du parc éolien

Définition des habitats naturels présents dans un rayon de 300m et 

analyse de l'évolution de ces habitats, 
1 800 €

Durant 

l'exploitation

Choix d'implantation Evitement Eviter les secteurs sensibles
Les secteurs de boisements favorables à la reproduction, le repos et 

l'alimentation des oiseaux sont évités pour l'implantation
/

En amont du 

projet

Intervention durant les 

périodes de moindre impact
Réduction

Intervenir hors des périodes 

de reproduction

Travaux interdit de Mars à fin Juillet ou passage d'un écologue si 

intervention durant cette période
/

Durant le 

chantier

Suivi la mortalité 

avifaunistique*
Suivi

Suivre les impacts potentiels 

du parc sur les populations 

locales d'oiseaux

Suivi de la mortalité  via la mise en place du  protocole en vigueur.

Couplé au 

protocole 

chiroptères

Durant 

l'exploitation

Suivi des populations d'oiseaux Suivi

Suivre les impacts potentiels 

du parc sur les populations 

d'oiseaux

Réalisation d'un suivi des populations durant les périodes de migration

Réalisation d'un suivi des populations durant les périodes de nidification

5000 €

3500 €

Durant 

l'exploitation

MILIEU NATUREL

Equipe développement projet

Equipe développement projet

Responsable/Suivi

Perte 

d'habitats/dérangement/effet 

barrière et risque de collision

Risque de collision

Avifaune

Exploitant (missione un expert 

écologue) / Rapport de suivi 

disponible pour l'inspection 

des installations classées

Equipe construction

Exploitant (missione un expert 

écologue) / Rapport de suivi 

disponible pour l'inspection 

des installations classées

Exploitant (missione un expert 

écologue) / Rapport de suivi 

disponible pour l'inspection 

des installations classées

Destruction d'habitats  et de la 

flore 

Habitats 

naturels/Flore et 

haies

Exploitant 21 700 € 
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Choix d'implantation Evitement

Eviter la destruction 

d'habitats d'espèces et le 

dérangement

L'implantation retenue localise l'ensemble des éoliennes hors des 

habitats jugés à forts enjeux pour les chiroptères.

L'éolienne E3 survole néanmoins des zones à enjeux modérés pour les 

chiroptères

/
En amont du 

projet

Intervention durant les 

périodes de moindre impact
Réduction

Intervenir hors des périodes 

de reproduction et d'activité 

des différentes espèces

Réalisation des travaux d’arrachage de haies et de défrichement entre le 

1er août et le 31 octobre, et réalisation des ravaux de terrassement, de 

création des chemins d’accès et de création des plateformes pourront 

entre le 1 août et le 30 Mars.

/
Durant 

l'exploitation

Replantation de haies 

bocagères
Compensation

Récréer des habitats  

favorables aux chiroptères et 

des corridors écologiques

Plantation de 845 ml de haies bocagères multistrates, et densification de 

230 ml  de haies existantes,
40 300 €

Durant le 

chantier

Mise en place d'un bridage des 

éoliennes
Réduction

Brider les éoliennes lorsque 

les conditions climatiques 

s'avère favorable à l'activité 

des chiroptères à hauteur 

des pâles

Mise en place d'un bridage de l'éolienne E3 sur la base des paramètres 

suivants :

- Bridage de mi-mars à fin octobre,

‐ Horaire : 30min avant l’heure officielle du coucher de soleil jusqu’à 

30min après son lever,

- Vitesse de vents : < 6m/s,

- Température : > 10°C,

- Pluviométrie : Absence de pluie significative (<1mm/heure).

Les éoliennes E1 et E2 seront quant à elles bridée selon les paramètres 

suivants:

- Période : de début juin à fin octobre,

‐ Horaire : 30min avant l’heure officielle du coucher de soleil jusqu’à 

30min après son lever,

- Vitesse de vents : < 6m/s,

- Température : > 12°C,

- Pluviométrie : Absence de pluie significative (<1mm/heure).

/
Durant 

l'exploitation

Absence d'éclairage et 

plateforme non végétalisée
Réduction

Limiter l'attrait du site pour 

les chauves-souris

Pour éviter tout phénomène d’attraction des insectes et de leurs 

prédateurs les aérogénérateurs seront dépourvus d’éclairage, en dehors 

du balisage lumineux réglementaire obligatoire. De même, les 

plateformes placées au pied des éoliennes auront un caractère artificiel 

(pas d’enherbement) pour ne pas attirer les micromammifères, les 

amphibiens, les reptiles et les insectes (sources de nourriture pour les 

rapaces et les chiroptères), limitant ainsi un risque de collision.

/
Durant 

l'exploitation

Engagement du porteur de 

projet à prendre en compte le 

rapport de mortalité à venir sur 

le parc éolien des Touches 1, et 

à prendre les mesures 

adaptées, en fonction des 

bridages appliqués sur le parc 

1.

Réduction Réduire le risque de collision

Suite à la parution du rapport de suivi mortalité du parc éolien des 

TOUCHES 1, le porteur de projet s'engage à tenir compte des conclusions 

du dit rapport et à mettre en place des mesures de bridage adapté au 

regard des préconisations qui seront réalisées.

/
Durant 

l'exploitation

Suivi de l'activité et de la 

mortalité chiroptérologique*
Suivi

Suivre les impacts potentiels 

du parc sur les populations 

locales de chauves -souris 

Suivi de la mortalité et de l'activité des chauves souris via la mise en 

place du  protocole en vigueur.

14 000 €

11 000 €

Durant 

l'exploitation

Exploitant (missione un expert 

écologue) / Rapport de suivi 

disponible pour l'inspection 

des installations classées

Destruction directe d'individu 

(risque de collision)

Exploitant 

Chiroptères

Perte d'habitats/de qualité 

d'habitat et dérangement

Exploitant 

Equipe développement projet

Exploitant 

Equipe construction

Exploitant 

Thématique Impact concerné
Intitulé de la mesure*

(* mesure réglementaire)
Type de mesure Objectif(s) Description Coût

Phase de 

mise en 

œuvre

MILIEU NATUREL

Responsable/Suivi

21 700 € 
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Choix d'implantation Evitement Eviter les secteurs sensibles
L'implantation retenue localise l'ensemble des éoliennes dans des 

habitats jugés à enjeux faible pour la faune terrestre. 
/

En amont du 

projet

Replantation de haies 

bocagères
Compensation

Récréer des habitats  et des 

corridors écologiques  

favorables à la faune 

terrestre

Plantation de 845 ml de haies bocagères multistrates, et densification de 

230 ml  de haies existantes,
40 300 €

Durant le 

chantier

Création de micros-habitats Accompagnement
Recréer des micros-habitats 

favorables aux reptiles

Création d'un tas de branchages et de bois (rondin de 1m de long empilé 

sur un mètre de haut) sera réalisé, et un tas de gravats d’environ 5m² 

pourra également être mis en place. Ces tas devront être réalisés de 

façon à bénéficier du maximum d’ensoleillement possible.

/
Durant le 

chantier

Destruction directe d'individu / 

dérangement

Intervention durant les 

périodes de moindre impact
Réduction

Intervenir hors des périodes 

de reproduction et d'activité 

des différentes espèces

Réalisation des travaux d’arrachage de haies et de défrichement entre le 

1er août et le 31 octobre, et réalisation des ravaux de terrassement, de 

création des chemins d’accès et de création des plateformes pourront 

entre le 1 août et le 30 Mars.

/
Durant le 

chantier

Exploitant 

Equipe construction

Autre faune

Equipe développement projet

Exploitant 

Destruction d’habitats naturels 

favorables ou d’individus

Thématique Impact concerné
Intitulé de la mesure*

(* mesure réglementaire)
Type de mesure Objectif(s) Description Coût

Phase de 

mise en 

œuvre

MILIEU NATUREL

Responsable/Suivi

21 700 € 
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IV.3. IMPACTS ET MESURES SUR LE MILIEU HUMAIN 

IV.3.1. IMPACTS SOCIO-ECONOMIQUES 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

En phase chantier, le principal impact potentiel négatif de la construction d’un parc éolien repose sur les éventuelles 
perturbations des activités économiques locales. Ces effets sont de type temporaire : il s’agit principalement des 
perturbations passagères de la circulation sur les voies communales et les chemins qu’engendrera le passage des engins de 
chantier qui accéderont aux plates-formes. Les agriculteurs ou autres usagers de ces voies auront peut-être quelques 
difficultés à les emprunter durant les travaux. Cependant, cette perturbation ne correspondra qu’au temps nécessaire aux 
engins de chantier pour accéder aux plates-formes, ainsi la gêne ne sera que passagère. Une gêne temporaire pourra 
également apparaître lors de la mise en place du raccordement électrique. 
 

 
 
 
On notera par ailleurs que la phase de construction du parc éolien est aussi l’occasion d’avoir recours à 
des entreprises locales pour certains travaux, intervenant selon leurs corps de métier et balayant un 
panel très varié. D’après une étude de France Energie Eolienne20, on estime à 250 000 € le coût de 
construction pour 1 MW installé, répartis de la façon suivante :  

- 50 % en génie civil & VRD ;  
- 30 % en raccordement électrique ;  
- 10 % pour les postes de livraison ;  
- 10% pour le levage.  

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :   

En phase d’exploitation, le principal impact potentiel négatif concerne l’activité agricole puisque les implantations des 
éoliennes sont prévues en majorité sur des parcelles agricoles. La perte de surface cultivable reste cependant limitée puisque 
les aménagements prévus concernent une surface totale (chemins créés, plateformes de montage et fondations) d’environ 
0,79 ha, soit 0.02% de la SAU communale. A noter que sur la période 1988-2010, l’évolution de la SAU a été de - 470 ha pour 
JOUE-SUR-ERDRE. 
 
Hormis la perte de surface agricole, on peut aussi ainsi lister les contraintes suivantes : 

- contrainte de contournement par les engins agricoles, 
- perturbation du circuit de drainage dans le cas où un tel système est présent à cause des fondations enterrées, 
- croisée des canalisations d’irrigation souterraines par les câbles électriques enterrés du parc éolien. 

 

 

                                                                 
20 Données chiffrées issues du rapport : Le développement de l’énergie éolienne, un vecteur d’emploi et de retombées économiques. 
Octobre 2012 –Pays de la Loire. France Energie Eolienne.  

A titre informatif, la carte ci-après recense les différents élevages présents autour des éoliennes du projet. A noter que ces 
informations issues de la photo-interprétation et de la base des installations classées pour la protection de l’environnement, 
ne peuvent être considérées comme exhaustives.  

 

 
 

Figure 198 : Elevages autour du site du projet 

 
 

 
 
 

Enjeu 
Faible

Effet Faible
Impact 
résiduel 
Faible

Enjeu 
Faible

Effet Faible
Impact 
résiduel 
FaibleRéduction : Afin de faire cohabiter au mieux les éoliennes avec les activités agricoles, des rencontres ont été menées 

avec les propriétaires et les exploitants des terrains en amont. Les emplacements des éoliennes tiennent compte des 
discussions locales avec les exploitants et propriétaires des terrains. Ainsi, les accès dans les parcelles ont été minimisés 
en retenant une disposition générale permettant une proximité des éoliennes avec les chemins existants. Dans le cas où 
des chemins supplémentaires sont à créer, leur tracé a été défini de manière à créer le moins de gêne, par exemple en 
s’inscrivant dans le sens d’exploitation déjà utilisé.  

Impact 
Positif 
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Par ailleurs, comme pour la phase de chantier, le projet contribue aussi à l’économie locale en créant 
un besoin de maintenance en phase exploitation. Les chiffres avancés par la FEE sont de l’ordre de 3 
emplois ETP (Equivalent Temps Plein) nécessaires pour procéder à la maintenance préventive et 
curative de l'équivalent de 20 MW. A cela s’ajoute près de 10 000 €/MW/an que nécessite le travail 
régulier de vérification et de changements de pièces des aérogénérateurs.  
 
Les éoliennes sont de plus soumises à différentes taxes et impôts générant des retombées fiscales pour 
les territoires qui les accueillent. 
 
Tout d’abord, les aérogénérateurs utilisés pour la production d'électricité sur le réseau sont soumis à la Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties (TFPB), généralement sur la base du socle en béton sur lequel est ancré le mât. A noter que ces montants 
seront répartis entre les communes, l’EPCI et le département. 
 
Une contribution financière sera aussi reversée aux collectivités locales. En effet, la taxe professionnelle a été remplacée en 
2010 par une contribution économique territoriale (CET) composée de deux éléments :  

- la cotisation foncière des entreprises (CFE) : assise sur la valeur locative des biens soumis à la taxe foncière (les 
équipements et biens mobiliers ainsi que les recettes ne sont plus imposés),  

- la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) : assise, comme son nom l’indique, sur la valeur ajoutée 
des entreprises. Le taux est progressif, de 0% à 1,5% en fonction du chiffre d’affaires. Elle s’applique aux 
entreprises entrant dans le champ d'application de la cotisation foncière des entreprises et dont le chiffre 
d'affaires excède 152 500 €. Des dégrèvements sont établis par tranche.  

 
La CET est plafonnée à 3% de la valeur ajoutée des entreprises. La répartition du produit de ces contributions entre les 
collectivités territoriales est la suivante, dans le cadre d’une fiscalité additionnelle et/ou unique : 
 

Tableau 83 : Répartition de la CFE et CVAE entre les collectivités territoriales 

 
 Commune ou EPCI Département Région 

CFE 100% / / 

CVAE 26.5% 48.5% 25% 

 
 

En complément, certaines grandes entreprises de réseaux (énergie, télécom, ferroviaire) sont soumises à une imposition 
forfaitaire spécifique : l’imposition forfaitaire d’entreprises de réseau (IFER). Selon l’article 1519 D du Code Général des 
Impôts, l’exploitant d’une installation terrestre de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent d’une 
puissance supérieure ou égale à 100 kW doit s’acquitter chaque année d’une imposition forfaitaire actualisée qui en 2016 
équivaut à 7 340€/MW de puissance installée au 1er janvier de l'année d'imposition. 
 
La répartition de cette somme entre les différentes collectivités territoriales est donnée dans le tableau ci-après (d’après 
l’instruction n°6 E-2-11 du 1er avril 2011 relative à l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER)). A noter que 
dans le cadre des réformes territoriales en cours (regroupement de communes), France Energie Eolienne (FEE) et le ministère 
travaillent actuellement à un règlement imposant à l’EPCI de reverser une partie de l’IFER à la commune accueillant l’éolienne. 
 
 
 

Tableau 84 : Répartition de l’IFER entre les collectivités territoriales 

 
 Commune EPCI Département 

Situation de la 
commune 

d’implantation du 
parc : 

Commune isolée 20% / 80% 

En présence d'un EPCI à fiscalité 
professionnelle ou éolienne unique 

/ 70% 30% 

                                                                 
21 D’après la note de l’association AMORCE de novembre 2016 «L’essentiel de la fiscalité éolienne pour les collectivités », l’exploitation d’un 
parc éolien de 10 MW engendre les retombées fiscales moyennes suivantes : 80 000 € pour le bloc communal, 35 000 € pour le département 

En présence d'un EPCI à fiscalité 
additionnelle ou à fiscalité 

professionnelle de zone 
20% 50% 30% 

 
En résumé, selon les données AMORCE21, l’extension du Parc éolien des Touches induirait environ 90 000 €/an de recettes 
supplémentaires pour les collectivités, dont 57 600 €/an pour le bloc communal (communes + communauté de communes), 
soit au total plus de 1,8 millions d’euros en 20 ans d’exploitation. Il convient de souligner qu’il ne s’agit ici que d’estimations 
basées sur des chiffres indicatifs calculés à partir de valeurs moyennes, qu’il convient d’interpréter à la lumière de la situation 
locale où se situe le parc éolien. De plus, ces données sont susceptibles d’évoluer car elles sont basées un régime fiscal à 
l’instant t et sur des taux d’imposition eux-même variables dans le temps. 

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :   

Ces impacts seront proches de ceux listés pour la phase de travaux, à savoir réduits. 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Les impacts résiduels sur les activités économiques locales sont relativement faibles tant en phase de chantier que 
d’exploitation. L’activité agricole pourrait connaître une légère perte de surface cultivée et donc de rentrée financière. 
 

 
 
Les éoliennes engendrent par ailleurs des retombées économiques intéressantes au niveau local par : 

- la création d’emplois directs (développeurs, fabricants de composants, techniciens de maintenance du parc…) et 
indirects (bureaux d’étude, BTP…) 

- la location des terrains, 
- les taxes et impôts locaux pour les collectivités. 

 

 
 

IV.3.2. IMPACTS TECHNIQUES - SERVITUDES 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

La phase de travaux n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :   

En phase d’exploitation, le principal risque repose sur la perturbation des infrastructures proches. Hormis l’emprise au sol 
des chemins, poste de livraison, plates-formes et fondations des éoliennes, les seules servitudes induites par la construction 
du parc sont celles liées aux câbles de raccordement (mesures de protection) et aux surplombs des pales. Celles-ci seront 
compatibles avec celles des réseaux existants alentours ou ceux susceptibles d’être traversés.  
 

 

 

et 10 000 € pour la région ; soit un total de 125 000 €. Cela représente donc un chiffre de 12 500 €/MW/an au total, dont 8 000 €/MW/an 
pour le bloc communal (commune + EPCI). 

Compensation : Des indemnités et loyers sont versés aux propriétaires et exploitants agricoles afin de les dédommager 
des impacts générés. 

IMPACT FINAL POSITIF 

Evitement : Concernant la route départementale RD24, le choix d’implantation a permis de positionner les éoliennes à 
plus de 60m de cet axe routier évitant ainsi tout surplomb de cet axe et respectant ainsi le règlement départemental des 
voiries. Concernant la ligne électrique HTA 90 kV, le choix d’implantation a permis de positionner les éoliennes à plus de 
160m de cette ligne électrique conformément aux prescriptions de RTE. L’éloignement entre l’oléoduc et la première 
éolienne (E3) est lui aussi conséquent (> 1200m). 

Impact 
Positif 
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Par ailleurs, l’installation d’éoliennes peut engendrer une perturbation de la réception télévisuelle dès leur mise en 
fonctionnement. Les textes de lois engagent la responsabilité de l’exploitant du parc, qui est tenu de trouver une solution en 
cas de problème. En effet, l’article L. 112-12 du Code de la Construction et de l’Habitation stipule que : « lorsque l’édification 
d’une construction, qui a fait l’objet d’un permis de construire délivré postérieurement au 10 août 1974, est susceptible, en  
raison de sa situation, de sa structure ou de ses dimensions, d’apporter une gêne à la réception de la radiodiffusion ou de la 
télévision par les occupants des bâtiments situés dans le voisinage, le constructeur est tenu de faire réaliser à ses frais, sous le 
contrôle de l’établissement public de diffusion, une installation de réception ou de réémission propre à assurer des conditions 
de réception satisfaisantes dans le voisinage de la construction projetée ». Il convient toutefois de préciser que, suite au 
passage à la Télévision Numérique Terrestre (TNT), le brouillage de la télévision numérique par un parc éolien est une situation 
plus rare, car le signal numérique est beaucoup moins sensible aux rotations des pales que ne l'était le signal analogique. Le 
brouillage se traduit par l’absence de réception d’une, plusieurs, ou toutes les chaines.  
 
D’après les données actuellement disponibles sur le site officiel de la TNT, la réception télévisuelle sur JOUE-SUR-ERDRE et 
TRANS-SUR-ERDRE est actuellement estimée comme de bonne qualité. La plupart des chaînes captées sont diffusées depuis 
l’émetteur de Nantes-Haute Goulaine situé au Sud.  
 

 
Figure 199 : Qualité de la réception télévisuelle sur JOUE-SUR-ERDRE (Source : TNT) 

 
Les éventuelles perturbations pourront donc apparaître pour les habitations situées « à l’arrière » des éoliennes projetées, 
c’est-à-dire au Nord du projet. A noter que cette zone est déjà en partie concernée par le parc existant des Touches pour 
lequel des mesures de rétablissement de la réception télévisuelle ont été déployées. 
 

 

 

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :   

La phase de démantèlement n’est pas sujette à ce type d’impact. 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu de la présence d’un impact résiduel estimé « Faible à modéré » sur la réception télévisuelle, une mesure 
compensatoire sera mise en œuvre :  
 

 

 

 

 

 
Figure 200 : Procédure de restitution de la réception télévisuelle 

 

 

IV.3.3. COMMODITES DU VOISINAGE 

Bruit 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

Durant les travaux, des nuisances sonores temporaires peuvent apparaître du fait de la rotation des camions lors de 
l’acheminement des composants des éoliennes et des différents engins de chantier. 
 

 

 
 
L’éloignement minimum de 500m des zones d’habitations devrait atténuer la perception du bruit. 
 

Enjeu 
Moyen

Effet Faible

Impact 
résiduel 
Faible à 
Modéré

Compensation : Ainsi, s’il s’avère que certains riverains subissent une baisse de la qualité de réception d’image sur leur 
téléviseur en raison de la présence des éoliennes, l’exploitant se propose de la rétablir, conformément au Code de la 
construction et de l’habitation (article L.112-12). Concrètement, la procédure suivante sera mise en place : 

- Collecte des réclamations en Mairie ; 

- Transfert des réclamations à l’exploitant ;  

- Analyse des réclamations et envoi d’un spécialiste pour mise en place de solution de restauration de la réception 
télévisuelle. 

IMPACT FINAL FAIBLE 

Réduction : Plusieurs dispositions réglementaires permettent de réduire cet impact. Ainsi, les véhicules de transport, les 
matériels de manutention et les engins de chantier utilisés seront conformes aux dispositions en vigueur en matière de 
limitation de leurs émissions sonores. Par ailleurs, l’usage de tout appareil de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs…), gênant pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Réduction : Les travaux se dérouleront aux heures ouvrables et leur durée sera la plus courte possible pour diminuer les 
éventuelles nuisances sur le voisinage.  
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• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :   

Conformément à la réglementation, trois paramètres sont analysés dans ce paragraphe :  

- Les émergences dans les zones à émergence réglementée.  

- Le niveau de bruit maximal dans le périmètre de mesure du bruit de l’installation. 

- Les tonalités afin de détecter l’éventuelle présence de tonalités marquées. 

Il convient de rappeler que ce projet s’inscrit comme une extension du parc éolien existant des Touches. Dans ce cadre, l’étude 
réalisée  a pris en compte le bruit émis par les éoliennes en fonctionnement afin de s’assurer du respect de la réglementation 
pour l’ensemble des aérogénérateurs (parc existant + extension).   
 
Dans le cadre du projet d’extension du Parc éolien des Touches, le choix de modèle d’éolienne s’est porté sur une NORDEX 
N117 (91m de hauteur de moyeu et 2,4MW de puissance électrique). Les puissances sonores de ce modèle d’éolienne figurent 
dans l’étude acoustique jointe à la présente demande d’Autorisation Environnementale (Cf. Pièce n°4.4). 
 

 
 
La modélisation du bruit particulier des éoliennes se base sur CadnaA qui est un logiciel de propagation environnementale, 
outil de calculs de l’acoustique prévisionnelle, basé sur des modélisations des sources et des sites de propagation. Les détails 
méthodologiques sont fournis dans l’étude acoustique jointe à la présente demande d’Autorisation Environnementale et 
résumés à la fin de ce rapport (Cf. VI.4. METHODOLOGIE DE L’ETUDE ACOUSTIQUE). 
 

➔ Emergences sonores 

Le calcul des émergences sonores prend en compte les deux directions de vents principales mesurées sur le site, à savoir Nord-
Est et Sud-Ouest. 
 

▪ Vent de secteur Nord-Est ]55° ; 115°] 
 
Les résultats ci-dessous présentent l’impact prévisionnel de l’extension du parc éolien avec 3 éoliennes de type N117 sur le 
secteur Nord-Est.  
 
A noter que lors de l’étude de la réception acoustique du parc éolien voisin en fonctionnement des Touches effectuée en 
février 2017, des non-conformités aux seuils réglementaires ont été constatées sur certains points de mesure en période 
nocturne sur le secteur Nord-Est ]55° ; 115°]. Pour réduire ces émergences, un plan de fonctionnement a été établi pour ce 
parc éolien afin de satisfaire la réglementation en vigueur. 
 

 
Figure 201 : Plan de fonctionnement du parc éolien existant des Touches mis en place suite à l'étude de réception acoustique de 

février 2017 

 
Afin d’étudier l’impact acoustique de 3 éoliennes du parc de Joué sur Erdre dans les conditions futures, les niveaux résiduels 
retenus pour cette partie ont été retravaillés afin de simuler non pas le fonctionnement en pleine puissance du parc existant, 
mais la marche du parc existant avec le plan de bridage ci-dessus. Ces derniers sont présentés ci-dessous. 
 

Tableau 85 : Niveaux de bruit résiduel « retravaillés » en période nocturne et secteur Nord-Est 

 

 
 
Les résultats ci-après présentent l’impact prévisionnel de l’extension du parc éolien avec 3 éoliennes de type N117 sur le 
secteur nord-est, compte tenu des niveaux résiduels retenus. 
 

Enjeu 
Moyen

Effet Nul à 
Faible

Impact 
résiduel 
Faible

Réduction : Les éoliennes seront équipées de serrations (ou STE) permettent l’atténuation du bruit engendré par le 
mouvement des pales sans diminuer le productible de la machine pour les mêmes vitesses de vent que la version 
standard. 
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Tableau 86 : Impact prévisionnel en période diurne - secteur Nord-Est - mode de fonctionnement normal 

 
 

→ Selon les estimations et hypothèses retenues, aucun dépassement des seuils réglementaires diurnes n’est relevé sur les 
zones d’habitations étudiées. 

Tableau 87 : Impact prévisionnel en période nocturne - secteur Nord-Est - mode de fonctionnement normal 

 
 

→ Selon les estimations et hypothèses retenues, des dépassements des seuils réglementaires nocturnes sont relevés sur la 
zone d’habitation suivante : Point n°2 : Le Bois Jean. Les dépassements des seuils règlementaires apparaissent aux vitesses 
standardisées de 5 à 7 m/s (à H= 10m). Ces dépassements sont compris entre 0,5 et 1,0 dBA. Le risque acoustique est 
considéré comme modéré. 
 
Aucun dépassement des seuils réglementaires n’est estimé au niveau des autres zones d’habitations étudiées. 
 
En période nocturne, la configuration actuelle présente un risque de dépassement des seuils réglementaires sur une zone 
d’habitation environnant le site. Une optimisation du plan de fonctionnement des machines a par conséquent été effectuée 
afin de maîtriser ce risque et ne dépasser le niveau d’émergence acceptable en aucune vitesse de vent. 
 

 
 
 

Réduction : Un plan de fonctionnement optimisé sera mis en place en période nocturne et par vent de Nord-Est afin de 
réduire les émergences sonores induites.  
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Tableau 88 : Plan de bridage en période nocturne et vent de secteur Nord-Est 

 

 
 

Le tableau ci-dessous présente les résultats de l’évaluation de l’impact sonore en période nocturne après optimisation du 
fonctionnement pour des vents de secteurs Nord-Est.  

 
Tableau 89 : Impact prévisionnel en période nocturne - secteur Nord-Est - mode de fonctionnement optimisé 

 
 
→ Selon nos estimations et hypothèses retenues, le plan d’optimisation de fonctionnement déterminé permettra de 
respecter les seuils réglementaires nocturnes et n’engendrera plus de dépassement. 
 
  



 

 

Projet d’extension du Parc éolien des Touches – Commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) 
Demande d’Autorisation Environnementale – INERSYS 

Pièce n°4.1 : Etude d’Impact 

Etude d’impact Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 196 

▪ Vent de secteur Sud-Ouest ]185° ; 245°] 
 
Les résultats ci-dessous présentent l’impact prévisionnel du parc éolien avec 3 éoliennes sur le secteur Sud-Ouest. 
 

Tableau 90 : Impact prévisionnel en période diurne - secteur Sud-Ouest - mode de fonctionnement normal 

 
 
→ Selon les estimations et hypothèses retenues, aucun dépassement des seuils réglementaires diurnes n’est relevé sur les 
zones d’habitations étudiées. 

 

Tableau 91 : Impact prévisionnel en période nocturne- secteur Sud-Ouest - mode de fonctionnement normal 

 

 
 

→ Selon les estimations et hypothèses retenues, des dépassements des seuils réglementaires nocturnes sont relevés sur la 
zone d’habitation suivante : Point 2 - Le Bois Jean. Le dépassement des seuils règlementaires apparait à la vitesse 
standardisée de 5 m/s (à H= 10m). Ce dépassement est de 1,5 dBA. Le risque acoustique est considéré comme modéré 
 
Aucun dépassement des seuils réglementaires n’est estimé au niveau des autres zones d’habitations étudiées. 
 
En période nocturne, la configuration actuelle présente un risque de dépassement des seuils réglementaires sur sur une zone 
d’habitation environnant le site. Une optimisation du plan de fonctionnement des machines a par conséquent été effectuée 
afin de maîtriser ce risque et ne dépasser le niveau d’émergence acceptable en aucune vitesse de vent. 
 

 

Réduction : Un plan de fonctionnement optimisé sera mis en place en période nocturne et par vent de Sud-Ouest afin de 
réduire les émergences sonores induites.  
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Tableau 92 : Plan de bridage en période nocturne et vent de secteur Sud-Ouest 

 

 
 

Le tableau ci-dessous présente les résultats de l’évaluation de l’impact sonore en période nocturne après optimisation du 
fonctionnement pour des vents de secteurs Sud-Ouest.  

 
Tableau 93 : Impact prévisionnel en période nocturne - secteur Sud-Ouest - mode de fonctionnement optimisé 

 

 
 
→ Selon nos estimations et hypothèses retenues, le plan d’optimisation de fonctionnement déterminé permettra de 
respecter les seuils réglementaires nocturnes et n’engendrera plus de dépassement. 
 

 
➔ Niveaux de bruit sur le périmètre de l’installation 

L’arrêté du 26 août 2011 impose un niveau de bruit à ne pas dépasser sur le périmètre de l’installation, en périodes diurne 
(70 dBA) et nocturne (60 dBA). 
 
Ce périmètre de mesure est défini de la manière suivante : « Périmètre correspondant au plus petit polygone dans lequel sont 
inscrits les disques de centre chaque aérogénérateur et de rayon R défini comme suit : R = 1,2 x (Hauteur de moyeu + Longueur 
d’un demi-rotor) » 

 
→ Soit pour le projet faisant l’objet du présent dossier : R = 1,2 x (91+58,5) = 179,4 mètres 

 
Des simulations numériques ont permis une estimation du niveau de bruit généré dans l’environnement proche des éoliennes 
et permettent de comparer aux seuils réglementaires fixés sur le périmètre de mesure (considérant une distance de 179,4m 
avec chaque éolienne). Ce calcul est entrepris sur la plage de fonction jugée la plus critique (à pleine puissance de la machine), 
correspondant en l’occurrence à une vitesse de vent de 10 m/s. La cartographie des répartitions de niveaux sonores 
présentées ci-dessous est réalisée à 2m du sol. Le périmètre de mesure est indiqué à l’aide du polygone bleu. 
 

 
 

Figure 202 : Carte sonore prévisionnelle des niveaux de bruit en limites de propriété du parc éolien 
 
→ Les niveaux de bruit calculés sur le périmètre de mesure ne révèlent aucun dépassement des seuils réglementaires 
définis par l’arrêté du 26 août 2011 (70 dBA en période diurne, 60 dBA en période nocturne). En effet, les niveaux les plus 
élevés sont estimés entre 40 et 49 dBA, ainsi même en ajoutant une contribution de l’environnement sonore indépendant 
des éoliennes (supposant que son impact ne soit pas supérieur à celui des machines), les niveaux seraient d’environ 52 dBA 
et donc inférieurs au seuil le plus restrictif. De plus, en considérant le niveau de bruit résiduel le plus élevé mesuré sur site, le 
niveau maximum relevé sur le périmètre de l’installation serait de 54,5 dBA de jour et de 50,8 dBA de nuit. Les niveaux seraient 
donc inférieurs aux seuils règlementaires. 
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➔ Tonalité marquée 

Une analyse du critère de tonalité est effectuée à partir des documents fournis par la société NORDEX pour les machines de 
type N117, référencé F008_146_A17_EN_R00 daté du 12 octobre 2018. Cette analyse est réalisée pour les vitesses de vent 
de 3 à 10 m/s (à Href=10m) et permet d’étudier les composantes fréquentielles des émissions sonores de machines et ainsi 
de les comparer aux critères réglementaires jugeant de la présence ou non d’un bruit à tonalité marquée. 
 

Tableau 94 : Analyse des tonalités suivant les vitesses de vent 

 

 
 
→ A partir de l’analyse des niveaux non pondérés en bandes de tiers d’octave, aucune tonalité marquée n’est détectée, 
quelle que soit la vitesse de vent. Le risque de non-respect du critère réglementaire est jugé faible. 
 

Les impacts du projet d’extension du parc éolien des Touches prévoyant l'implantation de 3 éoliennes ont été étudiés à 
partir de l’analyse des effets de type NORDEX N117 – 2.4MW (91m de hauteur de moyeu et 2.4MW de puissance électrique, 
avec serrations). Cette analyse a permis d’aboutir aux conclusions suivantes : 
 

- Emergences globales : Les résultats obtenus, sans restriction de fonctionnement des machines, présentent un 
risque de non-respect des impératifs fixés par l’arrêté du 26 août 2011 faible en période diurne et modéré à 
probable en période nocturne. Des plans d’optimisation du fonctionnement du parc ont par conséquent été 
élaborés, pour les deux directions dominantes (Sud-Ouest et Nord-Est) et pour chaque classe de vitesse de vent. 
Ces plans de fonctionnement, comprenant le bridage d’une ou plusieurs machines selon la vitesse de vent, 
permettent d’envisager l’implantation d’un parc éolien satisfaisant les seuils réglementaires. Ces plans de bridage 
seront mis en place dès la mise en service du parc éolien et seront ajustés en fonction des résultats de sa réception 
 

- Niveaux sonores en périmètre ICPE : Les niveaux de bruit calculés sur le périmètre de mesure ne révèlent aucun 
dépassement des seuils réglementaires définis par l’arrêté du 26 août 2011. 
 

- Tonalités marquées : A partir de l’analyse des niveaux non pondérés en bandes de tiers d’octave, aucune tonalité 
marquée n’est détectée, quelle que soit la vitesse de vent. 

Compte tenu des incertitudes sur le mesurage et les calculs, il sera nécessaire, après installation du parc, de réaliser des 
mesures acoustiques pour s’assurer de la conformité du site par rapport à la réglementation en vigueur. Ces mesures 
devront être réalisées selon la norme de mesurage NFS 31-114 « Acoustique - Mesurage du bruit dans l’environnement 
avec et sans activité éolienne », et pour les deux directions de vent dominantes du site. 
 
Il convient de souligner que les plans d’optimisation proposés permettent de prévoir un plan de fonctionnement du parc 
respectant les contraintes acoustiques réglementaires après la mise en exploitation des machines. Pour confirmer et affiner 
ces calculs, il sera nécessaire de réaliser une campagne de mesure de réception en phase de fonctionnement des éoliennes.  

 

 

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :   

Ces impacts seront proches de ceux listés pour la phase de travaux, à savoir réduits. 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu de ces résultats, l’étude des impacts acoustiques montre un projet capable de respecter les émergences 
réglementaires qui lui seront fixées et ne nécessitant pas de mise en place de mesure compensatoire. 

 

 

• Mesures de suivi/accompagnement : 

 

Enjeu 
Moyen

Effet Nul à 
Faible

Impact 
résiduel 
Faible

IMPACT FINAL FAIBLE 

Suivi : Une campagne de mesurages acoustiques sera réalisée dans une période d'un an suivant la mise en service du 
parc éolien afin d’avaliser de s’assurer le respect de la réglementation en vigueur. En fonction des résultats de cette 
mesure de réception, les plans de bridages pourront être allégés ou renforcés (un arrêt complet de l’éolienne étant 
envisageable en cas de dépassement des seuils réglementaires avérés). Ces mesures devront être réalisées selon la 
norme de mesurage NFS 31-114 « Acoustique - Mesurage du bruit dans l’environnement avec et sans activité éolienne », 
et pour les deux directions de vent dominantes du site (Coût estimé : 10 000 €). 
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Vibrations 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

Lors de la réalisation des travaux de terrassement et autres aménagements, des vibrations du sol pourront être occasionnées. 
Ces vibrations sont principalement le fait des compacteurs qui peuvent être utilisés pour le compactage des remblais et 
couches de forme sur le chantier. Si les vibrations émises par un compacteur vibrant sont relativement bien connues, leur 
mode de propagation et la façon dont elles affectent leur environnement le sont moins. Cette onde vibratoire complexe 
s’atténue par absorption avec la distance, mais aussi en fonction du milieu environnant. En France, il n’existe pas actuellement 
de réglementation spécifique applicable aux vibrations émises dans l’environnement d’un chantier. En conséquence il n’existe 
aucune obligation de mesure ni de valeur limite. Une série de norme est toutefois en vigueur, comme la norme NF-P98 736 
visant à déterminer le compacteur le plus adapté aux travaux envisagés.  
 
Par ailleurs, d’après la note22 publiée par le Service d’étude sur les transports, les routes et leurs aménagements (SETRA), les 
périmètres de risque que le concepteur peut considérer en première approximation sont les suivants : 

- Entre 0 et 10 m des travaux : un risque important de gêne et de désordre sur les structures ou les réseaux enterrés 
pour le bâti ; 

- Entre 10 et 50 m des travaux : un risque de gêne et de désordre à considérer pour le bâti ; 

- Entre 50 et 150 m : un risque de désordre réduit pour le bâti. 
 
Dans le cadre du projet d’extension du Parc éolien des Touches, l’environnement rural dans lequel s’insère le projet et 
l’éloignement de 500m des lieux de vie aux éoliennes devrait garantir l’absence d’une éventuelle gêne.  

 

 

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :  

La phase d’exploitation  n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :   

Ces impacts seront proches de ceux listés pour la phase de travaux, à savoir négligeables. 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

La courte durée des travaux et leur éloignement des zones habitées seront suffisants pour garantir un impact nul vis-à-vis des 
vibrations. Aucune autre mesure ne sera nécessaire. 
 

 

Emissions lumineuses 

Pour rappel, la réglementation applicable au balisage lumineux des éoliennes est présentée au chapitre III.3.1.7. Signalisation. 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

En phase de travaux, le balisage lumineux nécessaire s’avère très limité. Elle ne sera donc n’est pas sujette à ce type d’impact.  

                                                                 
22 SETRA, 2009. Note d’information. Compactage des remblais et des couches de forme. Prise en compte des nuisances vibratoires liées aux 
travaux. 

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :  

Afin d’être conforme à la réglementation inhérente à la signalisation des aérogénérateurs, ces derniers seront équipés de 
lumières clignotantes les rendant visibles de jour comme de nuit pour les aéronefs pouvant être à l’origine de potentielles 
nuisances lumineuses. 
 
L’effet des signaux lumineux émis par ces instruments peut être atténué par les différents éléments paysagers (haies, bâti, 
relief) pouvant jouer le rôle de masque. De plus, pour que ces signaux deviennent une nuisance, il faut que les habitations 
riveraines disposent d’ouvertures orientées vers la source de lumière, ce qui n’est pas toujours le cas.  
 

 
 
La figure ci-contre présente le balisage lumineux envisagé pour le projet d’extension du parc éolien des Touches.  
 

 
 

 
 

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :   

La phase de démantèlement n’est pas sujette à ce type d’impact.  

•  Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu du niveau d’impact résiduel estimé, aucune mesure compensatoire ne sera donc mise en œuvre. 
 

 
 

Enjeu 
Moyen

Effet Nul
Impact 
résiduel 

Nul

Enjeu  
Moyen

Effet Faible

Impact 
résiduel 
Faible à 
Modéré

IMPACT FINAL NUL 

Réduction : Afin de réduire l’effet de gêne pouvant être ressenti par la succession discontinue de flashs de lumière, la 
signalisation des éoliennes du projet de parc éolien sera synchronisée sur le temps coordonné universel (UTC) 
conformément à l’arrêté du 28 avril 2018. Par ailleurs, le projet se situant en continuité du parc éolien des Touches, une 
synchronisation entre les éoliennes existantes et les éoliennes projetées sera réalisée (coût estimé : 2500 €). 

Réduction : Grâce aux possibilités de modulation offerte par l’arrêté du 28 avril 2018, le balisage nocturne du parc éolien 
sera adapté afin de réduire les nuisances lumineuses. 

IMPACT FINAL FAIBLE A MODERE 
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Figure 203 : Balisage lumineux du projet éolien 
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Emissions de poussières 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

Lors du chantier, on notera un impact potentiel lié à l’augmentation de la concentration de poussières dans l’air, notamment 
du fait du décapage des aires dédiées aux grues et aux pistes, ainsi qu’au trafic des différents engins de chantier. 
 
Celle-ci pourra en effet occasionner une gêne. L’envol de particules lors des déplacements de terre sera limité du fait des 
quantités de terre manipulée relativement limitées (pas de grands travaux de terrassement, tranchées et fondations 
localisées) ainsi que l’éloignement aux habitations. 
 

 
 

 

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :   

La phase d’exploitation n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :   

Ces impacts seront proches de ceux listés pour la phase de travaux, à savoir réduits. 

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu du niveau d’impact résiduel estimé, aucune mesure compensatoire ne sera donc mise en œuvre. 

 

 

Odeurs  

En phase de chantier ou d’exploitation, le projet n’émettra pas d’odeurs pouvant constituer une gêne pour le vois inage. 
Aucune mesure de suppression/ réduction/ accompagnement n’est donc nécessaire.  
 

 
 

IV.4. IMPACTS ET MESURES SUR LA SANTE ET LA SALUBRITE PUBLIQUE 

IV.4.1. PROJECTIONS D’OMBRE 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

La phase de travaux n’est pas sujette à ce type d’impact.  
 

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation : 

L’éolienne, comme toute structure artificielle (pylône, château d’eau…) ou naturelle (arbres, colline…) va produire une 
ombre portée sur le terrain alentour en présence de soleil.  
 
Lorsque l’aérogénérateur est en fonctionnement, la rotation des pales va induire une interruption périodique de la lumière 
du soleil, ce qui est parfois appelé à tort « effet stroboscopique », l’ombre portée étant alors animée. Ce phénomène appelé 
ici projections d’ombres dépend de plusieurs paramètres : 

- la vitesse du vent : plus le vent sera marqué, plus la vitesse de rotation de pale et donc la fréquence d’interruption 
de la lumière sera élevée. La vitesse de rotation de l’éolienne reste toutefois limitée et souvent inférieure à 20 
tours/min maximum.  

- la position du soleil dans le ciel : plus le soleil est bas dans le ciel, plus l’ombre de l’éolienne va s’étirer et concerner 
une plus grande emprise. Les secteurs situés à l’Ouest et à l’Est des parcs éoliens sont donc ceux qui sont souvent les 
plus exposés car concernés par l’aube et le crépuscule. 

- l’orientation du vent : si l’orientation du vent est perpendiculaire à celle du soleil, alors le phénomène sera atténué. 
Ainsi, par exemple, si à l’aube le vent vient du Sud ou du Nord alors les pales des éoliennes seront parallèles aux 
rayons du soleil, limitant alors la surface concernée par la projection d’ombre.  

- la nébulosité : plus le ciel sera rempli de nuages, plus la luminosité sera faible et plus la projection d’ombre sera 
limitée. 

- la topographie, la présence de végétation ou d’obstacles : ces éléments influencent le ressenti du phénomène au 
niveau du sol en jouant le rôle de masque. 

 

 
 

Figure 204 : Schématisation du phénomène d'ombre projetée  

 
Concernant l’éventuelle gêne sur le voisinage que peut engendrer le phénomène, en premier lieu il est important de rappeler 
qu’en France, la seule réglementation existante concerne uniquement les bureaux. En effet l’article 5 de l’arrêté du 26 août 
2011 impose que les parcs éoliens ne doivent pas occasionner plus de 30 minutes d’ombre par jour et plus de 30 heures par 
an pour les bâtiments à usage de bureaux situés dans un périmètre de 250 m autour des éoliennes.  
 
Dans le cadre du projet d’extension du Parc éolien des Touches, aucun bâtiment à usage de bureau n’est recensé dans un 
périmètre de 250 m autour des éoliennes, le projet respecte donc les exigences de l’article 5 de l’arrêté du 26 août 2011 
précité.  

Enjeu 
Moyen

Effet Nul à 
Faible

Impact 
résiduel 
Faible

Réduction : La mise en suspension des poussières du sol du site, par le passage des engins sera réduite par l’utilisation 
préférentielle des pistes portantes en gravier compacté et un éventuel arrosage des pistes.  

IMPACT FINAL FAIBLE 

IMPACT FINAL NUL 
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Toutefois, afin de veiller à l’absence de gêne pour les riverains, une étude de la projection d’ombre par les éoliennes sur les 
habitations riveraines du projet a été réalisée. La méthode utilisée pour le calcul des ombres projetées est présentée dans le 
chapitre VI.5. METHODOLOGIE DE L’ETUDE DES OMBRES. Il convient de souligner que ce calcul intègre le parc éolien existant 
des Touches. 
 
Le tableau et la carte ci-dessous résument le nombre d’heures de papillonnement par an pour chaque récepteur. 
 

Tableau 95 : Synthèse du nombre d’heures d’exposition aux ombres projetées par an et par récepteur 

 

Nom du récepteur Heure de papillonnement par an (h/an) 

A Lieu-dit Saint Louis 7:50 

B Lieu-dit La Claie 2:15 

C Lieu-dit St-Jean-Baptiste des Landes 11:05 

D Lieu-dit Beausoleil 2:36 

E Lieu-dit Le Bois Jean 5:58 

F Les Auberdieres 0:00 

G Le Plessis 1:17 

H La Foltiere 0:15 

I bourg de Trans-sur-Erdre 0:00 

J Lieu-dit La Barbadière 1 3:23 

K Lieu-dit La Barbadière II 4:41 

L lieu-dit La Grossière 2:33 

M Lieu-dit La Haute Bellangerais 0:00 

N Lieu-dit La Volerie 0:00 

 

 
 

Figure 205 : Cartographie du nombre d’heures d’ombres projetées par an 

 
 
Selon les résultats obtenus, il est donc possible de conclure qu’aucune des habitations riveraines ne sera exposée plus de 30 
heures par an.  

                                                                 
23 Éoliennes : les infrasons portent-ils atteinte à notre santé ?. Traduction de l’allemand : Windenergieanlagen – beeinträchtigt Infraschall 
die Gesundheit ? Office de l’Environnement de Bavière, Novembre 2014. 

 

 
 

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :   

La phase de démantèlement n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Aucune mesure compensatoire ne sera donc mise en œuvre. 

 

 
 

IV.4.2. EMISSIONS D’INFRASONS ET DE BASSES FREQUENCES 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

La phase de travaux n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :  

En premier lieu, il convient de définir les éléments dont il est question dans ce chapitre23. Les ondes sonores sont des variations 
périodiques de la pression atmosphérique et se propagent dans l’air sous forme de vibrations. Le fait qu’un son soit plutôt 
grave ou aigu dépend de sa fréquence, exprimée en Hertz (Hz) : un Hertz correspond à une oscillation par seconde. Les sons 
graves ont une valeur de fréquence faible et les sons aigus ont une fréquence élevée.  Or, l’oreille humaine est plus sensible 
aux moyennes fréquences qu’aux basses et hautes fréquences. Les infrasons, comme les ultrasons, qui se situent aux 
frontières du domaine audible ne sont donc pas perceptibles par l’ouïe de l’homme :  

- Les infrasons sont définis comme les sons ayant une fréquence inférieure à 20 Hertz. Dans ce domaine de basses 
fréquences, l’homme ne peut plus percevoir la hauteur du son. Les éléphants et les baleines bleues en revanche 
communiquent entre eux et à grande distance par infrasons. 

- Les ondes sonores ayant des fréquences supérieures à celles du domaine audible de l’Homme sont désignées comme 
ultrasons. Les chauves-souris, par exemple, s’orientent en émettant des ultrasons afin de créer une image acoustique 
de leur environnement. En médecine, ils sont utilisés pour créer une image du corps humain pendant une grossesse 
ou après un accident par exemple. 

 

Enjeu

Moyen

Effet Nul à 
Faible

Impact 
résiduel 
Faible

IMPACT FINAL FAIBLE 
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Figure 206 : Perception de la valeur limite par l’oreille humaine (Source : ADEME) 

 
Les bruits de basses fréquences (BBF) désignés comme tels dans la littérature scientifique sont compris entre 10 Hz et 200 Hz, 
parfois de 10 Hz à 30 Hz. Ils sont spécifiquement identifiés et différents des modulations lentes des bruits. La gamme inférieure 
de ce domaine concerne les infrasons dont la fréquence se situe de 1 Hz à 20 Hz, parfois jusqu’à 30 Hz. 
 
Parmi les sources qui émettent des infrasons, on compte par exemple les évènements et phénomènes suivants :  
 

Sources naturelles : 
 

Sources artificielles : 

1. les éruptions volcaniques et les tremblements de 
terre  

2. les déferlements marins et les houles importantes  
3. les avalanches de neige et les éboulis  
4. les fortes rafales de vent, les orages et les tempêtes  
5. le tonnerre par temps orageux 

6. les grandes turbines à gaz, les stations de 
compression, le poinçonnage, les vibrateurs, les 
compresseurs, les pompes  

7. les moyens de transport (poids lourds, bateaux, 
avions, engins à moteur à réaction, hélicoptères)  

8. le dynamitage et les explosions  
9. le bruit supersonique des avions  
10. les puissants haut-parleurs dans les pièces fermées 

Les bruits de basses fréquences (BBF) perturbent le sommeil et provoquent son interruption, par périodes brèves. Les 
difficultés d'endormissement sont présentes entre 6 Hz et 16 Hz à partir de 10 dB au-dessus du seuil d'audition, alors qu'aux 
mêmes fréquences et à 10 dB au-dessous du seuil d'audition, ces effets ne sont pas perçus. Pour ce qui est des conséquences 
des infrasons, qui sont une catégorie de basses fréquences, le «Guide de l’étude d’impact de l’environnement des parcs 
éoliens» mis à jour en 2010 par l’ADEME donne une analyse de l’impact des ondes infrasonores sur l’être humain au travers 
des études effectuées sur le sujet dans le monde entier. Les infrasons étant perçus par l’ensemble du corps et non par les 
seules oreilles, les récepteurs étant multiples, leurs effets sont plus difficiles à analyser. La perception de ceux-ci ne peut être 
décrite de manière simple et repose plutôt sur des sensations qui peuvent être stables ou bien augmenter sur le long terme. 
A fort niveau ceux-ci peuvent engendrer des manifestations diverses comme nausées, angoisses, stress…La quantification de 
la gêne provoquée par les infrasons est également difficile en raison de la multiplicité des symptômes.  
 
Au niveau des éoliennes, chaque mouvement du rotor engendre des turbulences de l’air, donc des bruits dans tous les 
domaines de fréquences. Par ailleurs, les vibrations des pales et du mât d’une éolienne génèrent des bruits basses fréquences. 
Il convient toutefois de rappeler que, comme les pales des éoliennes sont très grandes et tournent lentement, elles sont à 
l’origine de nuisances sonores bien moins importantes que celles produites par la rotation rapide des hélices. Par ailleurs, les 
éoliennes actuelles, dont les pales orientées face au vent se situent devant le mât, produisent moins d’infrasons que les 
anciennes installations, qui possédaient des pales situées derrière le mât. 
 
De nombreuses études scientifiques se sont penchées sur l’évaluation des émissions des infrasons par les parcs éoliens. Ainsi, 
l’Office bavarois de protection de l’environnement a mené en 2000 une étude de longue durée sur la quantité de bruit émis 
par une éolienne de 1 mégawatt (de type Nordex N54), à Wiggensbach près de Kempten. L’étude est parvenue à la conclusion 
« qu’en matière d’infrasons, l’émission sonore due aux éoliennes est nettement inférieure à la limite de perception auditive de 
l’Homme et ne provoque donc aucune nuisance ». On a par ailleurs constaté que les infrasons produits par le vent étaient 
nettement plus forts que ceux engendrés uniquement par l’éolienne. Une étude danoise réalisée la même année sur les 
données de divers parcs éoliens (48 grandes et petites installations de puissance comprise entre 80 kW et 3,6 MW) aboutit 

                                                                 
24 AFSSET, 2008. Impacts sanitaires du bruit généré par les éoliennes. État des lieux de la filière éolienne. Propositions pour la mise en œuvre 
de la procédure d’implantation. 

quant à elle à la conclusion suivante : « Certes les éoliennes émettent des infrasons, mais leur niveau sonore est faible si l’on 
considère la sensibilité de l’Homme à de telles fréquences. Même proche de l’installation, le niveau de pression acoustique créé 
par les éoliennes reste bien inférieur au seuil auditif normal. Nous ne pouvons donc pas considérer les infrasons produits par 
les installations éoliennes de même type et de même taille que celles étudiées comme un problème.»  
 
En France, un premier rapport de l’AFSSET24 publié en 2008 précise que « A l’heure actuelle, il n’a été montré aucun impact 
sanitaire des infrasons sur l’homme, même à des niveaux d'exposition élevés. Les critères de nuisance vis-à-vis des basses 
fréquences sont de façon usuelle tirés de courbes d'audibilité. Les niveaux acceptables (dans l'habitat) sont approximativement 
les limites d'audition. ». Celui-ci conclut que : « Il apparaît que les émissions sonores des éoliennes ne génèrent pas de 
conséquences sanitaires directes, tant au niveau de l’appareil auditif que des effets liés à l’exposition aux basses fréquences et 
aux infrasons. ».  
 
Saisie de nouveau en 2013, afin de compléter les données issues de la littérature scientifique sur l’exposition aux infrasons et 
basses fréquences sonores émis par les parcs éoliens, l’ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail) a fait réaliser des campagnes de mesures à proximité de trois parcs éoliens par le Centre 
d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA). Les résultats de ces 
campagnes confirment que les éoliennes sont des sources d’infrasons et basses fréquences sonores. Toutefois, aucun 
dépassement des seuils d’audibilité dans les domaines des infrasons et basses fréquences jusqu’à 50 Hz n’a été constaté. 
 
Le rapport25 précise par ailleurs que les effets potentiels sur la santé des infrasons et basses fréquences produits par les 
éoliennes n’ont fait l’objet que de peu d’études scientifiques. Cependant, l’ensemble des données expérimentales et 
épidémiologiques aujourd’hui disponibles ne met pas en évidence d’effets sanitaires liés à l’exposition au bruit des éoliennes, 
autres que la gêne liée au bruit audible. Si des connaissances acquises récemment chez l’animal montrent l’existence d’effets 
biologiques induits par l’exposition à des niveaux élevés d’infrasons, ces effets n’ont pour l’heure pas été décrits chez l’être 
humain, en particulier pour des expositions de l’ordre de celles liées aux éoliennes et retrouvées chez les riverains (exposition 
longue à de faibles niveaux). À noter que le lien entre ces hypothèses d’effets biologiques et la survenue d’un effet sanitaire 
n’est pas documenté aujourd’hui. 
 
L’ANSES conclut que les connaissances actuelles en matière d’effets potentiels sur la santé liés à l’exposition aux infrasons et 
basses fréquences sonores ne justifient ni de modifier les valeurs limites d’exposition au bruit existantes, ni d’introduire des 
limites spécifiques aux infrasons et basses fréquences sonores. 
 
 

 
 

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :   

La phase de démantèlement n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu du niveau d’impact résiduel estimé, aucune mesure compensatoire ne sera donc mise en œuvre. 

 

 
 

25 ANSES, 2017. Evaluation des effets sanitaires des basses fréquences sonores et infrasons dus aux parcs éoliens.  

Enjeu

Moyen
Effet Nul

Impact 
résiduel 

Nul

IMPACT FINAL NUL 
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IV.4.3. CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

La phase de travaux n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :  

En préambule il convient de rappeler quelques définitions26 :   

- Le champ électrique caractérise l’influence qu’une charge électrique peut exercer sur une autre charge. Plus la charge 
électrique est importante, plus le champ est fort et plus on s’en éloigne, plus l’influence – et donc le champ également 
- est faible. La tension électrique (unité : le volt – symbole : V) traduit l’accumulation de charges électriques. Le champ 
électrique est donc lié à la tension et traduit son influence à distance de la source, d’où son unité de mesure : le volt 
par mètre (symbole : V/m). 

- Le champ magnétique caractérise l’influence d’une charge électrique en mouvement, et réciproquement exerce son 
action également sur les charges en mouvement. Une charge électrique en mouvement est un courant électrique 
dont l’unité est l’ampère (symbole : A). Le champ magnétique est donc lié au courant et traduit son influence à 
distance de la source, d’où son unité de mesure : l’ampère par mètre (symbole : A/m).  
Cependant dans l’usage courant, on utilise l’unité de mesure du flux d’induction magnétique, à savoir le tesla 
(symbole : T), et surtout sa sous-unité, le microtesla (symbole : µT), qui vaut un millionième de tesla. Dans la plupart 
des milieux, notamment dans l’air, on aura l’équivalence : 1 A/m = 1,25 µT. 

- L’électromagnétisme : Le champ électrique et le champ magnétique étant tous deux liés à la charge électrique, ils 
interagissent entre eux. Ainsi des charges électriques créent un champ électrique qui exerce une force sur d’autres 
charges électriques présentes dans l’environnement. Celles-ci se mettent en mouvement, constituant ainsi un 
courant qui crée un champ magnétique susceptible à son tour d’agir sur d’autres courants, etc. Cet enchevêtrement 
d’actions et de réactions, de charges et de courants, de champs électriques et magnétiques constitue l’essence de 
l’électromagnétisme. Cet ensemble, apparemment complexe, est néanmoins parfaitement connu depuis près de 150 
ans. 

 
L’interaction entre champ électrique et champ magnétique est d’autant plus forte que leur fréquence est élevée. 
Concrètement, on parlera donc de champ électromagnétique pour les fréquences élevées, telles que celles utilisées dans les 
télécommunications. Réciproquement dans le domaine des basses fréquences et tout particulièrement celui des extrêmement 
basses fréquences (de 0 à 300 Hz) l’interaction entre les deux champs est très faible et les champs électriques et magnétiques 
sont donc indépendants.  
 
Ainsi, par exemple, dès qu’une lampe de bureau est branchée à la prise 220 V, elle est sous tension et elle crée donc un champ 
électrique autour d’elle. Dès qu’on l’allume, un courant la traverse et elle émet alors également un champ magnétique. Ces 
champs électriques et magnétiques sont de même fréquence que la tension et le courant qui les créent, à savoir le 50 Hz (ou 
60 Hz en Amérique du Nord).  
 
Les champs électriques et magnétiques décroissent rapidement quand on s’éloigne de la source de champ. Dans le domaine 
des extrêmement basses fréquences, le champ électrique est facilement arrêté par la plupart des matériaux, même faiblement 
conducteurs, mais à l’inverse, la plupart des matériaux sont transparents vis-à-vis du champ magnétique.  
 

L’être humain est continuellement exposé à des champs électromagnétiques de toutes sortes, qu’ils soient d’origine naturelle 
(champ magnétique terrestre, lumière du soleil…) ou créés par l’homme pour satisfaire ses besoins en termes de 
communication, de transport, de confort, etc. (téléphones portables, téléviseurs, ordinateurs,…). La figure présentée ci-après 
propose quelques exemples de sources domestiques de champs électriques et magnétiques. La téléphonie mobile est 
notamment à l’origine de l’émission de champ électrique dans l’environnement via les antennes relais avec des seuils 
réglementaires variant de 41 à 61 V/m selon le type d’antenne utilisé. Les téléphones portables sont eux aussi à l’origine de 
champs mais dont l’exposition ne concerne qu’une partie du corps. Le paramètre de mesure est la puissance absorbée par 
unité de masse du tissu du corps, qui s’exprime en Watts par kilogramme (W/kg). On l’appelle plus communément DAS (Débit 
d’Absorption Spécifique). La valeur limite réglementaire à ne pas dépasser pour un portable est 2 W/kg. 

 

                                                                 
26 Disponible sur le site de Réseau de Transport d’Electricité (RTE) : http://www.clefdeschamps.info/ 

 
 

Figure 207 : Champs magnétiques et électriques de quelques appareils ménagers et des lignes électriques (Source : RTE France) 
  
Les valeurs limites d’exposition du public sont définies en Europe par la recommandation européenne du 12 juillet 1999 et en 
France par le décret N° 2002-775 du 3 mai 2002.  A la fréquence de l'électricité domestique, 50 Hz, les valeurs limites sont de 
100 microteslas (µT) pour le champ magnétique et de 5 kV/m pour le champ électrique. 
 
Les valeurs limites d’exposition professionnelles sont définies en Europe par la Directive 2013-35 du 26 juin 2013. La 
transposition en droit national dans les pays membres doit être effectuée au plus tard le 30 juin 2016. 
 

Tableau 96 : Valeurs d’exposition humaine aux champs électriques (E) et magnétiques (B) (50 Hz) 
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L’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une 
installation soumise à autorisation précise la règle suivante au sein de son article 6 : 
« L’installation est implantée de telle sorte que les habitations ne sont pas exposées à un champ magnétique émanant des 
aérogénérateurs supérieur à 100 microteslas à 50-60 Hz. » 
 
En août 2010, le bureau d'étude Axcem spécialisé dans l'analyse des champs électromagnétiques a réalisé pour le compte de 
la société Maia Eolis une étude sur les champs électromagnétiques que les éoliennes peuvent générer27. Ce travail s’est 
attaché à mesurer les champs dans une gamme de fréquences allant de 1 Hz à 3 GHz. Le site choisi pour cette étude a été 
celui des « Prés Hauts », sur la commune de Remily-Wirquin (62). Le parc comporte 6 éoliennes de type REPOWER MM82 
d'une puissance nominale de 2 MW, et est situé à 500 m de toute habitation. Le transformateur élévateur 690 V/20 kV de 
chaque machine est situé au pied et celles-ci sont directement interconnectées au réseau public HTA via un poste de livraison. 
Le câblage inter-éolienne est enterré (entre 50 et 80 cm par rapport au sol) de même que la liaison entre le poste de livraison 
et le poste source EDF (câble 20 kV). Les résultats de l'étude ont montré que : « II n y a pas de champs électriques significatifs 
émis par les éoliennes même au plus près de celles-ci. La valeur maximale possible sur la base des mesures est de 1,2 V/m soit 
1,43 V/m en tenant compte de l'incertitude (+19,31%) […] Pour le champ magnétique, la valeur maximale possible sur base 
des mesures est de 4 µT soit 4,8 µT en tenant compte de l'incertitude (+19,31%). » Les conclusions de l'étude sont les suivantes 
« Compte tenu de la distance minimale réglementaire de 500 mètres des éoliennes et maisons d'habitation, le champ 
magnétique généré par les éoliennes n'est absolument pas perceptible au niveau des habitations. [...] Pour les opérateurs et 
les visiteurs, même au plus près du local transformateur, le niveau de champ magnétique est partout inférieur à 5 µT. » 
 
Ainsi, pour les parcs éoliens, dans la très grande majorité des cas le risque sanitaire est minime pour les raisons suivantes : 

- les raccordements électriques évitent les zones d'habitat, 
- les tensions maximales qui seront générées seront de 20 000 Volts, 
- les raccordements en souterrain limitent fortement le champ magnétique et rend inexistant le champ électrique. 
 

 

 
 

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :   

La phase de démantèlement n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu du niveau d’impact résiduel estimé, aucune mesure compensatoire ne sera donc mise en œuvre. 

 

 

IV.4.4. DECHETS  

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

En phase de chantier, le principal impact négatif potentiel repose sur l’accumulation de déchets de chantier : déblais, déchets 
verts, ordures ménagères…Ces derniers peuvent alors être à l’origine de nombreuses nuisances (odeurs, pollution, 
poussières…). 
 

                                                                 
27 Source : arrêté préfectoral n°2462 en date du 05 août 2010 portant ouverture d’une enquête publique relative au projet de construction 
de 9 éoliennes et d’un poste de livraison sur le territoire de la commune de Chazenais avec ses annexes. Préfecture de l’Allier. 

 
 

 

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :  

En phase d’exploitation, le principal effet négatif potentiel repose sur l’accumulation des déchets de maintenance : huiles, 
liquides divers, emballages… 
 

 

 
 

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :   

En cas de cessation d’activité, le principal effet négatif potentiel repose sur l’accumulation de déchets de démolition : pales 
en fibre composite des éoliennes, tronçons d’acier du mât, composants électriques et électroniques… 
 

 
 

• Mesures de compensation/suivi mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu du niveau d’impact résiduel estimé, aucune mesure compensatoire ne sera donc mise en œuvre. 

 

 
 

IV.4.5. PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE AEP 

L’impact potentiel étudié ici repose sur le risque de pollution des eaux destinées à l’alimentation en eau potable. 
 

Enjeu

Moyen
Effet Nul

Impact 
résiduel 

Nul

Enjeu 
Moyen

Effet Nul
Impact 
résiduel 

Nul

Enjeu 
Moyen

Effet Nul
Impact 
résiduel 

Nul

IMPACT FINAL NUL 

Réduction : La politique de gestion des déchets sur le site du projet a déjà été détaillée au point III.4.1. Construction. Au 
vu des éléments exposés, il apparaît clairement que de nombreuses mesures seront prises afin de réduire voire 
supprimer les éventuelles nuisances liées aux déchets produits et que l’impact résiduel sera donc nul.  

Réduction : La politique de gestion des déchets sur le site du projet en phase exploitation a déjà été détaillée au point 
III.4.2.2. Gestion des déchets d’exploitation. Au vu des éléments exposés, il apparaît clairement que de nombreuses 
mesures seront prises afin de réduire voire supprimer les éventuelles nuisances liées aux déchets produits et que l’impact 
résiduel sera donc nul.  

Réduction : La politique de gestion des déchets sur le site du projet a déjà été détaillée au point III.4.3. Démantèlement 
et remise en état. Au vu des éléments exposés, il apparaît clairement que de nombreuses mesures seront prises afin de 
réduire voire supprimer les éventuelles nuisances liées aux déchets produits et que l’impact résiduel sera donc nul.  

IMPACT FINAL NUL 
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La partie II.1.6. Hydrologie de l’état initial du présent rapport a permis de mettre en évidence l’absence de périmètre de 
protection de captage AEP au sein de l’aire d’étude immédiate du projet. Le parc éolien ne pourra donc avoir d’impact direct 
sur la qualité des eaux potables captées.  
 
A noter toutefois que, si les études géotechniques démontrent la présence d’une nappe affleurante, des mesures pourront 
être prises afin de réduire le risque de pollution de cette dernière (Cf. IV.1.3. Sur le milieu hydrique). 

 

 
 

IV.4.6. PROTECTION DES RADARS 

• Impacts lors de la phase de chantier :  

La phase de travaux n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Impacts lors de la phase d’exploitation : 

Les éoliennes peuvent générer un impact potentiel lié à la perturbation des radars utilisés pour la navigation aérienne, la 
défense ou les prévisions météorologiques.  
 
Selon l’article 4 de l’arrêté du 26 août 2011, les éoliennes doivent être implantées de façon à ne pas perturber de manière 
significative le fonctionnement des radars et des aides à la navigation utilisés dans le cadre des missions de sécurité de la 
navigation aérienne et de sécurité météorologique des personnes et des biens.  
 
La partie II.3.5. Servitudes d’utilité publique de l’état initial du présent rapport a permis de mettre en évidence le fait que le 
projet était situé en dehors de toute zone de protection ou d’éloignement des radars. 
 
En outre, les perturbations générées par l’installation ne gêneront pas de manière significative le fonctionnement des 
équipements militaires. Les réponses de différents organismes concernés, à savoir la Direction Générale de l’Aviation Civile et 
l’Armée sont disponibles en pièce jointe du présent rapport (Cf. Pièce n°8). 
 
Le projet d’extension du Parc éolien des Touches sera donc conforme à l’article 4 de l’arrêté du 26 août 2011. 
 

 
 

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :   

La phase de démantèlement n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu du niveau d’impact résiduel estimé, aucune mesure compensatoire ne sera donc mise en œuvre. 

 

 
 

IV.4.7. RISQUES TECHNOLOGIQUES ET SOLS POLLUES 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

Lors des travaux, l’impact potentiel identifié sur les risques technologiques repose sur l’endommagement d’une canalisation 
de transport de matières dangereuses par les engins de chantier, pouvant engendrer un risque d’accident pour les ouvriers 
et les riverains.  
 
Dans le cas du projet d’extension du parc éolien des Touches, le diagnostic réalisé a permis d’identifier la présence d’une 
canalisation de transport d’hydrocarbures au Sud de la ZIP (oléoduc Donges-Melun-Metz).  
 

 
 
Concernant les sols pollués, l’impact potentiel identifié repose sur le déplacement de terres polluées engendrant une diffusion 
de la pollution.  
 
Dans le cas du projet d’extension du parc éolien des Touches, le diagnostic réalisé a permis de constater l’absence de tel site 
pollué dans le périmètre du projet.  
 
 

 

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :  

Lors de l’exploitation, l’impact potentiel identifié sur les risques technologiques repose sur l’endommagement d’une 
canalisation de transport de matières dangereuses par les éoliennes, pouvant engendrer à risque d’accident pour les ouvriers 
et les riverains.  
 

 
 

 

• Impacts résiduels lors de la phase de démantèlement :   

La phase de démantèlement n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Mesures de compensation/suivi mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu du niveau d’impact résiduel estimé, aucune mesure compensatoire ne sera donc mise en œuvre. 
 

 
 

Enjeu Nul Effet Nul
Impact 
résiduel 

Nul

Enjeu

Moyen
Effet Nul

Impact 
résiduel 

Nul

Enjeu 
Moyen

Effet Nul
Impact 
résiduel 

Nul

IMPACT FINAL NUL 

IMPACT FINAL NUL 

Evitement : Aucun travaux liés à la mise en place du projet éolien ne se déroulera à proximité de l’oléoduc.  

Evitement : Le choix d’implantation retenu a permis de positionner la première éolienne à plus de 600m de l’oléoduc, 
soit en dehors du périmètre de projection de pale de l’étude de dangers (500m).  

IMPACT FINAL NUL 
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IV.4.8. SECURITE PUBLIQUE ET INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES EN CAS D’ACCIDENT OU DE CATASTROPHE MAJEURS 

 
Les données relatives à la sécurité publique de l’installation éolienne, notamment en ce qui concerne les risques de 
chute/projection de glace, effondrement, projection de pale ou de morceau de pale, chute d’éléments, sont traitées dans 
l’étude spécifique annexée à la Demande d’Autorisation Environnementale : l’Etude de dangers (Pièce n°5.1).  
 
De manière synthétique, il est possible de rappeler que l’exploitant veillera à mettre en œuvre une série de mesures 
permettant de sécuriser le parc éolien, notamment :  

✓ Fonction de sécurité n°1 : Prévenir la mise en mouvement de l’éolienne lors de la formation de glace  
✓ Fonction de sécurité n°2 : Prévenir l’atteinte des personnes par la chute de glace  
✓ Fonction de sécurité n°3 : Prévenir l’échauffement significatif des pièces mécaniques  
✓ Fonction de sécurité n°4 : Prévenir la survitesse  
✓ Fonction de sécurité n°5 : Prévenir les courts-circuits  
✓ Fonction de sécurité n°6 : Prévenir les effets de la foudre  
✓ Fonction de sécurité n°7 : Protection et intervention incendie  
✓ Fonction de sécurité n°8 : Prévention et rétention des fuites  
✓ Fonction de sécurité n°9 : Prévenir les défauts de stabilité de l’éolienne et les défauts d’assemblage (construction – 

exploitation)  
✓ Fonction de sécurité n°10 : Prévenir les erreurs de maintenance  
✓ Fonction de sécurité n°11 : Prévenir les risques de dégradation de l’éolienne en cas de vent fort  

 
Par ailleurs, selon l’article R. 122-5 du Code de l’environnement, l’étude d’impact doit comprendre :  
« 6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de la vulnérabilité 
du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette description comprend 
le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables de ces événements sur 
l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations d'urgence» 
 
Dans le cas du projet d’extension du parc éolien des Touches, le schéma ci-dessous résume les risques d’accident ou de 
catastrophes majeurs pouvant avoir des incidences négatives notables sur l’environnement, ainsi que les mesures déployées 
pour les éviter et les réduire :  
 

 

 
 

 
Les tableaux situés sur les pages qui suivent présentent la synthèse des impacts sur le milieu humain ainsi que le détail des 
mesures mises en œuvre. En termes de coût, hormis l’étude de suivi acoustique (10 000€), l’estimation réalisée ne fait pas 
apparaître de coût supplémentaire pour ces mesures liées au milieu humain. Il convient de préciser que certaines mesures 
restent difficilement chiffrables actuellement en l’absence d’éléments techniques précis (Cf. mesures de rétablissement de la 
réception télévisuelle ou perte de productible). 

  

Fuite de polluants :  
- Erreurs de maintenance 
- Problèmes techniques 

Pollution des sols et de l’eau :  
- Mortalité faunistique 
- Problèmes sanitaires 

Mesures d’évitement :  
- Système de détection 
des fuites 
- Bacs collecteurs 

Mesures de réduction :  
- Kits anti-pollution 

Incendie de l’éolienne :  
- Foudre 
- Problèmes techniques 

Destruction des habitats :  
- Disparition de la flore 
- Destruction de la faune non 
mobile (insectes…) 

Mesures d’évitement :  
- Système de détection 
d’incendie 
- Extincteurs 
- Parafoudres 

Mesures de réduction :  
- Procédure  rapide 
d’alerte des services de 
secours 
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Tableau 97 : Synthèse des impacts sur le milieu humain 

Type : défini la nature de l’effet (Positif ou Négatif) 
Probabilité : défini la probabilité d’occurrence de l’effet 
Durabilité : défini la durée de l’effet  

- Temporaire : Court terme CT : effet qui dure quelques heures à un jour / Moyen terme MT : effet qui dure quelques jours à quelques semaines / Long terme LT : effet qui dure plusieurs mois à un an  

- Permanent : effet qui perdure plusieurs années 

 

Réversibilité :  
- Réversible : effet dont les conséquences peuvent être supprimées 

par la mise en œuvre de mesures spécifiques  
- Irréversible : effet dont les conséquences sont définitives 

Ampleur : défini l’importance de l’effet 

Type Catégorie Probabilité Durabilité Réversibilité Ampleur

Chantier
Perturbation des actvités 

économiques locales
/ / Négatif Direct Peu probable Temporaire (MT) Réversible Très faible Faible Faible / Faible /

Chantier
Ralentissement du trafic par les 

convois et engins de chantier
/ / Négatif Indirect Probable Temporaire (MT) Réversible Faible Faible Faible / Faible /

Chantier
Recours aux entreprises locales pour 

certains travaux
/ / Positif Direct Certain Temporaire (MT) Irréversible Faible Positif Positif / Positif /

Exploitation
Retombées fiscales pour les 

collectivités
/

Estimation annuelle 90 k€, soit 

plus de 1,8 mill ions en 20 ans
Positif Indirect Certain Permanent Irréversible Modérée Positif Positif / Positif /

Exploitation
Perte de surface cultivée et de revenu 

pour les exploitants

 Réflexion en amont pour définition des 

tracés et optimisation des surfaces à 

aménager

Environ 0,7 ha de terres agricoles 

à aménager
Négatif Indirect Certain Permanent Réversible Très faible Faible Faible

Dédommagement 

économique des 

exploitants

Nul /

Réception 

télévisuelle
Moyen Exploitation

Perturbation de la réception 

télévisiuelle après construction des 

éoliennes

/ / Négatif Direct Peu probable Permanent Réversible Faible Faible Faible à modéré

Définition d'une 

procédure adaptée et 

correction de la gêne

Nul /

Exploitation
Perturbations des infrastructures 

proches (route RD24)
Choix d'implantation / Négatif Direct Improbable Nul Nul / Nul /

Exploitation
Perturbations des infrastructures 

proches (l igne électrique 90 kV)
Choix d'implantation / Négatif Direct Improbable Nul Nul / Nul /

Chantier
Nuisances sonores en phase chantier : 

bruit des engins…

Utilisation de véhicules conformes à la 

réglementation en vigueur

Durée et horaires de chantier encadrés et 

l imités

/ Négatif Direct Peu probable Temporaire (MT) Réversible Très faible Nul à faible Faible / Faible /

Exploitation

Emergences sonores du parc éolien 

engendrant des nuisances pour le 

voisinage

Choix d'implantation

Plan de fonctionnement optimisé
/ Négatif Direct Peu probable Permanent Réversible Faible Nul à faible Faible / Faible

Suivi acoustique après 

mise en place du parc et 

adaptation du bridage si 

nécessaire

Vibrations Moyen Chantier
Vibrations du sol dues aux engins de 

chantier
/ / Négatif Direct Improbable Nul Nul / Nul /

Nuisances 

lumineuses
Moyen Exploitation

Nuisances lumineuses induites par le 

clignotement des feux de signalement 

des éoliennes

Synchronisation des éoliennes du parc 

entre elles

Synchronisation avec les éoliennes du parc 

existant

Adaptation du balisage lumineux

/ Négatif Direct Peu probable Permanent Réversible Faible Faible Faible à modéré / Faible à modéré /

Poussières Moyen Chantier

Emissions de poussières par le 

passage des engins et travaux de 

construction

Balisage des zones de chantier et accès

Arrosage des pistes si besoin
/ Négatif Direct Peu probable Temporaire (MT) Réversible Très faible Nul à faible Faible / Faible /

Projections 

d'ombres
Moyen Exploitation

Ombres projetées entrainant une gêne 

pour les riverains 
/ / Négatif Direct Peu probable Permanent Réversible Très faible Nul à faible Faible / Faible /

Infrasons/Basses 

fréquences
Moyen Exploitation

Emissions d'infrasons et/ou de basses 

fréquences impactant pour les 

riverains

/ / Négatif Direct Improbable Nul Nul / Nul /

Champs électro-

magnétiques
Moyen Exploitation

Emissions de champs 

électromagnétiques impactant pour 

les riverains

/ / Négatif Direct Improbable Nul Nul / Nul /

Moyen Chantier

Accumulation de déchets de chantier : 

déblais, déchets verts, ordures 

ménagères…

Gestion adaptée des déchets de chantier / Négatif Direct Improbable Nul Nul / Nul /

Moyen Exploitation

Accumulation de déchets de chantier : 

déblais, déchets verts, ordures 

ménagères…

Gestion adaptée des déchets d'exploitation / Négatif Direct Improbable Nul Nul / Nul /

Moyen Démantèlement

Accumulation de déchets de 

démolition  : pales, composants 

électroniques... 

Gestion adaptée des déchets de démolition / Négatif Direct Improbable Nul Nul / Nul /

Chantier

Endommagement d’une canalisation 

de transport de matières dangereuses 

par les engins de chantier

Choix d'implantation / Négatif Direct Improbable Nul Nul / Nul /

Exploitation

Endommagement d’une canalisation 

de transport de matières dangereuses 

par les éoliennes

Choix d'implantation / Négatif Direct Improbable Nul Nul / Nul /

Risques 

technologiques/ 

sols pollués

Moyen

Activités locales Faible

Bruit Moyen

Thématiques
Enjeu 

global

Phases du 

projet
Impact Résiduel Mesures Compensation Impact Final

Description de l'effet
Caractéristiques

Niveau d'effet

Mesures 

Accompagnement/Suivi

Déchets

Contraintes et 

servitudes 

techniques

Moyen

Effets

Mesures Evitement/RéductionImpact potentiel identifié

MILIEU HUMAIN
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  Tableau 98 : Synthèse des mesures sur le milieu humain 

Thématique Impact concerné
Intitulé de la mesure*

(* mesure réglementaire)
Type de mesure Objectif(s) Description Coût

Phase de mise 

en œuvre

Réflexion en amont pour définition 

des tracés et optimisation des 

surfaces à aménager

Réduction
Limiter la perte de surface 

cultivée
/ /

En amont du 

projet

Dédommagement économique des 

exploitants
Compensation

Palier à la perte de revenu liée 

à la perte de surface agricole 
/ /

Durant  

l 'exploitation

Réception 

télévisuelle

Perturbation de la réception 

télévisiuelle après construction des 

éoliennes

Définition d'une procédure adaptée* Compensation

Corriger les éventuelles 

perturbations télévisuelles 

induites par le parc

La procédure suivante sera mise en place :

- Collecte des réclamations en Mairie ;

‐ Transfert des réclamations à l’exploitant ; 

‐ Analyse des réclamations et envoi d’un spécialiste pour mise en place de solution 

de restauration de la réception télévisuelle.

Non 

chiffrable

Durant  

l 'exploitation

Contraintes et 

servitudes 

techniques

Perturbations des infrastructures 

proches
Choix d'implantation Evitement

Respecter les distances 

d'éloignement aux 

infrastructures

Le choix d'implantation retenu a permis de positionner les éoliennes à plus de 150m 

de la l igne électrique 90kV traversant le site et à plus de 60m de la route 

départementale évitant ainsi tout surplomb de cet axe et respectant ainsi le règlement 

départemental des voiries. 

/
En amont du 

projet

Nuisances sonores en phase chantier : 

bruit des engins…

Utilisation de véhicules conformes à 

la réglementation en vigueur

Durée et horaires de chantier 

encadrés et l imités*

Réduction
Limiter le dérangement lors de 

la phase de chantier
/ /

Durant le 

chantier

Choix d'implantation Réduction
Limiter les émissions sonores 

du parc éolien

Le choix d'implantation  a permis de limiter les émissions sonores du parc éolien 

(éloignement aux habitations des éoliennes).
/

En amont du 

projet

Plan de fonctionnement optimisé Réduction
Respecter les émergences 

sonores réglementaires

La mise en place d'un plan de fonctionnement optimisé durant la période nocturne 

permet de respecter les émergences sonores 

Perte de 

productible

Durant 

l 'exploitation

Suivi acoustique du parc Suivi

Valider les résultats des 

études préalables et de 

s’assurer du bon respect des 

seuils réglementaires

/ 10 000 €
Durant 

l 'exploitation

Synchronisation des éoliennes du 

parc entre elles*
Réduction

Réduire les nuisances 

lumineuses
/ /

Durant de 

l 'exploitation

Synchronisation avec les éoliennes 

existantes
Réduction

Réduire les nuisances 

lumineuses
/ 2 500 €

Durant de 

l 'exploitation

Limittaion du balisage lumineux 

nécessaire
Réduction

Réduire les nuisances 

lumineuses

Conformément à la réglementation, en période nocturne, le balisage lumineux d'une 

des trois éoliennes du parc éolien sera d'intensité réduite.
/

En amont du 

projet

Poussières

Emissions de poussières par le 

passage des engins et travaux de 

construction

Balisage des zones de chantier et 

accès

Arrosage des pistes si besoin

Réduction
Réduire les émissions de 

poussière
/ /

Durant le 

chantier

Accumulation de déchets de chantier : 

déblais, déchets verts, ordures 

ménagères…

Gestion adaptée des déchets de 

chantier
Réduction

Limiter tout risque de 

pollution par les déchets
/ /

Durant le 

chantier

Accumulation de déchets de 

maintenance : huiles et l iquides divers, 

emballages... 

Gestion adaptée des déchets 

d'exploitation
Réduction

Limiter tout risque de 

pollution par les déchets
/ /

Durant de 

l 'exploitation

Accumulation de déchets de 

démolition  : pales, composants 

électroniques... 

Gestion adaptée des déchets de 

démolition
Réduction

Limiter tout risque de 

pollution par les déchets
/ /

Lors du 

démantèlement

Risques 

technologiques 

et sols pollués

Endommagement d’une canalisation de 

transport de matières dangereuses par 

les engins de chantier ou par une 

éolienne

Choix d'implantation Evitement Eviter tout risque d'accident

Le choix d’implantation retenu a permis de positionner la première éolienne à plus de 

1200m de l 'oléoduc, soit en dehors du périmètre de projection de pale de l’étude de 

dangers (500m). Aucun travaux ne se déroulera à proximité.

/
En amont du 

projet
Equipe développement projet

Equipe développement projet

Exploitant

Exploitant

Equipe développement projet

Nuisances 

lumineuses

Nuisances lumineuses induites par le 

clignotement des feux de signalement 

des éoliennes

MILIEU HUMAIN

Activités locales
Perte de surface agricole et de revenu 

pour les exploitants

Exploitant

Equipe développement projet

Responsable/Suivi

Exploitant

Exploitant

Déchets

Bruit

Emergences sonores du parc éolien 

engendrant des nuisances pour le 

voisinage

Exploitant

Maître d'œuvre du chantier

Maître d'œuvre du chantier

Exploitant

Maître d'œuvre du chantier

Equipe développement projet

Exploitant (missione un expert 

acoustique)
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IV.5. IMPACTS ET MESURES SUR LE PATRIMOINE ET LE PAYSAGE 

IV.5.1. SUR LE PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

Concernant les sites archéologiques, les travaux peuvent engendrer une destruction des vestiges.  
 
Cependant, il apparaît qu’aucune éolienne ou aménagement annexe (chemins d’accès, raccordement électrique interne) ne 
concernera les zones de sensibilités archéologiques identifiées.  
 

 
 

 

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :   

La phase d’exploitation  n’est pas sujette à ce type d’impact.  

• Mesures de compensation mises en œuvre et impact final : 

Compte tenu du niveau d’impact résiduel estimé, aucune mesure compensatoire ne sera donc mise en œuvre.  

 

 

 
 

Figure 208 : Carte de localisation du projet vis-à-vis des zonages archéologiques identifiés 

Enjeu Nul à 
Faible

Effet Nul à 
Faible

Impact 
résiduel 

Nul à Faible

Réduction : Bien qu’aucun site ne soit recensé au niveau des aménagements prévus, en cas de découverte de vestiges 
des mesures conservatrices seront immédiatement prises et la DRAC sera informée afin de définir la démarche à suivre.  

IMPACT FINAL NUL A FAIBLE 
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IV.5.2. SUR LE PAYSAGE 

L’approche des effets et impacts résiduels, trop rigide, est difficilement applicable à cette thématique du paysage complexe 

et pleine de nuances. L’évaluation de leur importance (faible, modéré, fort…) ne fera pas l’objet d’une évaluation comme 

présentée jusqu’alors. La perception du parc éolien dans le paysage est présentée tout au long de l’analyse paysagère détaillée 

ci-dessous. Le processus est assez factuel afin de rester dans l’objectivité.  

• Impacts résiduels lors de la phase de chantier :   

L’impact paysager de la phase de chantier est limité, notamment par sa courte durée.  

• Impacts résiduels lors de la phase d’exploitation :  

 
➔  Analyse théorique par ZIV 

VU D’ICI a modélisé de manière théorique les zones de visibilité des éoliennes du projet dans un rayon d’environ 30 kilomètres 
autour de la zone d’implantation potentielle des éoliennes. Pour ce faire, le scénario final a servi de base pour ce modèle, la 
hauteur des machines modélisées étant de 150 mètres. Cette analyse est faite sur sol nu avec une hauteur d’observation 
considérée à 1,60m et intègre les effets de topographie et la disposition des boisements sur la zone, mais ne comprend pas la 
disposition des haies ou des zones bâties. Il a été considéré la hauteur en bout de pale de l’éolienne afin de maximiser 
l’emprise visuelle théorique du projet.  
 
Les données utilisées ne pouvant pas représenter le paysage dans sa complexité, elles limitent donc la précision du calcul final, 
car si les grandes orientations de relief sont prises en compte, les données les plus fines ne le sont pas. Ainsi, la carte de 
visibilité théorique du projet éolien reste une approche globale qui sera nuancée sur le terrain en fonction des caractéristiques 
paysagères énoncées dans l’étude de l’état initial. La carte de visibilité théorique maximise donc les visibilités réelles.  
Cependant, ces impacts qualifiés de « théoriques » permettent tout de même d’aboutir à certaines conclusions : 

- Une zone impactée théoriquement par le projet ne le sera pas forcément dans la réalité, les autres composantes 
paysagères (végétation, bâti, infrastructures…) pouvant occulter les éoliennes dans le paysage.  

- En revanche, les zones non soumises à la visibilité sur la carte ne le seront effectivement pas dans la réalité. À ce 
titre, cette carte peut donc servir pour écarter certains enjeux et justifier d’un impact nul pour un secteur donné. 

 

Ainsi la carte ci-dessous permet de montrer le projet a une visibilité générale sur l’ensemble du territoire à l’exception de 
l’unité paysagère des marches entre Anjou et Bretagne pour laquelle la présence des forêts de Vioreau, d’Ancenis et de Saint-
Mars-la-Jaille vient limiter la visibilité des éoliennes à la ligne de crête en bordure nord de l’aire d’étude éloignée. Par ailleurs 
la topographie permet également d’éviter une visibilité du projet depuis le talweg de la Loire. En revanche, les rebords de 
cette vallée montrent une perception théorique ponctuelle, engendrant donc une potentielle mise en covisibilité du coteau 
nord avec le projet depuis le plateau viticole Sud Loire.  
 
En aval, l’agglomération nantaise montre une visibilité théorique du projet très découpée. La densité du bâti risque cependant 
de refermer totalement les vues. Seule la frange nord de l’agglomération peut potentiellement présenter une visibilité 
ponctuelle du projet.  
 
La vallée de l’Erdre, de par sa forme évasée, montre une covisibilité potentielle avec le projet aussi bien depuis le talweg que 
depuis les coteaux et plus particulièrement à proximité du projet.  
 
Les contreforts ligériens du Pays d’Ancenis montrent une visibilité théorique régulière depuis les hauteurs du plateau, mais 
nulle depuis le talweg des vallées du Havre et de la Grée. Le bocage suspendu du sillon de Bretagne montre quant à lui une 
visibilité plus sectorisée, concentrée au nord de la vallée de l’Isac et au sud, entre le canal de Nantes à Brest et l’agglomération 
nantaise. Les perceptions du projet sur ces deux unités seront donc conditionnées par les axes viaires qui traversent ces 
secteurs et qui constituent les principaux axes de découverte de ces paysages bocagers. Toutefois, la présence d’un maillage 
de haies à densité variable devrait venir atténuer fortement cette visibilité théorique. 
 
Concernant les éléments du patrimoine protégé, détectés comme sensibles dans l’état initial, la carte des zones de visibilité 

théorique du projet ne permet pas de conclure quant à l’incidence de ceux-ci. En effet, ceux présents dans une zone de non-

visibilité montrent possiblement une covisibilité depuis un secteur potentiellement impacté par le projet. 

 

Figure 209 : Carte de la ZVI 
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➔ Analyse visuelle par photomontage 

Le choix de localisation des photomontages s’appuie sur l’analyse paysagère et l’analyse des perceptions du site. Il s’agit 
d’évaluer l’impact visuel du projet de parc éolien dans le contexte paysager du site à l’échelle des aires d’étude éloignée, 
rapprochée et immédiate paysagères, depuis les secteurs d’intérêt paysager, patrimonial et touristique, ainsi que depuis les 
principaux bourgs et axes de circulation. L’objectif est de mieux appréhender la place que prendra le projet dans le paysage 
et les interactions avec les éléments constitutifs du paysage.  
 
Le choix de l’emplacement des prises de vues pour les photomontages va permettre de visualiser :  

- Les vues les plus fréquemment perçues (depuis les routes, les zones particulièrement fréquentées, notamment les 
points d’attractivité touristique),  

- Les vues depuis les zones les plus sensibles sur le plan visuel (les riverains, les agglomérations proches, les sites 
sensibles ou remarquables concernés...),  

- Les vues à des distances variables du projet (perceptions immédiates, semi-éloignées et éloignées).  
 
Chaque élément étudié fait l’objet d’une définition précise de la localisation du point de simulation. Ce point vise à présenter 
les conditions paysagères réelles d’approche de l’élément étudié, tout en présentant la perception maximale du projet éolien 
 
La méthodologie de réalisation des 49 photomontages ainsi que le choix de la localisation de ces derniers est présentée au 
sein de l’étude paysagère jointe au présent dossier d’Autorisation Environnementale (Cf. Pièce n°4.5) ainsi que dans la partie 
VI.3. METHODOLOGIE DE L’ETUDE PAYSAGERE. Une carte récapitulative de la répartition des différents points de vue est 
présentée ci-contre. 

 
Chaque planche présentant un photomontage comporte :  

- Un descriptif présentant la localisation du site de la prise de vue, et les raisons qui justifient la réalisation du 
photomontage ;  

- La distance entre le point de vue et le projet ;  

- Des cartes permettant la localisation de la prise de vue à la fois au sein du contexte paysager de l’aire d’étude et au 
niveau local ;  

- Une description sommaire du paysage observé ;  

- Quatre photographies (dont trois panoramiques) présentant le projet dans le paysage : la première permet de 
présenter des éléments de contexte, tandis que les deuxième et troisième photographies présentent le projet dans 
le paysage (vue esquisse et réelle). Et enfin, la quatrième présente une vue équiangulaire, se rapprochant de la réalité.  

Dans un souci de ne pas surcharger le dossier en évitant les redondances, seul un exemple de ces planches photomontages 
est présenté dans cette partie du document, l’ensemble de ces éléments étant disponible en pièce jointe (Cf. Pièce n°4.5). 
 
 
Ces photomontages ont permis d’analyser les effets du projet depuis les différentes unités paysagères mais aussi sur les bourgs 
et hameaux riverains. Une analyse de la saturation visuelle a aussi été réalisée. Elle sera plus particulièrement détaillée au 
niveau du chapitre dédié aux effets cumulés. 
 
 
 
 

 
Figure 210 : Carte de localisation des photomontages 
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Figure 211 : Exemple de photomontage - planche 1/4 
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Figure 212 : Exemple de photomontage - planche 2/4 
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Figure 213 : Exemple de photomontage - planche 3/4 
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Figure 214 : Exemple de photomontage - planche 4/4 
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Suite à cette analyse des photomontages, les impacts suivants ont pu être mis en évidence : 

➔ Impact sur l’intégration paysagère : lisibilité du projet  

Le projet d’extension est constitué d’une ligne de 3 éoliennes alignées dans le prolongement du parc existant des Touches, 
suivant un écartement partiellement équidistant. 
 
La perception du projet est variable selon l'angle de vue adopté par l'observateur sur le projet. Depuis les vues situées à l’Est 
et à l’Ouest de l’extension, l’ensemble généré présente une certaine régularité et une réelle lisibilité en formant trois lignes 
successives.  
 
Depuis les vues Nord et Sud, le projet vient s’intercaler entre l’existant, lui permettant de garder presque la présence dans le 
paysage que le parc existant. Le nombre de machines limité à 3 permet quant à lui de conserver globalement une certaine 
netteté. Des effets de superposition peuvent cependant se créer depuis les vues désaxées, par la conjugaison des trois lignes 
d’éoliennes. 
 
La proximité du parc d’Eolandes-Teillé (accepté, sous recours, mais non construit à date de rédaction de l’étude) et plus 
rarement celui de Trans-sur-Erdre peut par endroit interférer avec le projet d’extension du parc des Touches par des effets de 
superposition perturbant la lisibilité de l’ensemble depuis les vues par l’Ouest. La ferme éolienne du Merisier (Ligné-Les 
Touches) se distingue nettement de ces derniers par des effets perspectifs qui tendent à dessiner des hauteurs d'éoliennes 
différentes (vue 29) ou dissimulées par la végétation (vue 18). 

➔ Impacts sur les unités paysagères et le tourisme 

Depuis les unités paysagères des Marches entre Anjou et Bretagne et depuis le Bocage suspendu du Sillon de Bretagne, les 
impacts demeurent limités par la distance couplée aux jeux de relief et de végétation. Seuls quelques points culminants plus 
ouverts sur le paysage présentent un impact modéré par la distance (Mine d’Abbaretz). 
 
Depuis l’unité paysagère des contreforts ligériens du Pays d’Ancenis, les impacts demeurent plus marqués, malgré une 
atténuation générée par les jeux de distance et de végétation. Les espaces belvédères (MontJuillet) sont impactés dus à leur 
ouverture sur le paysage. Ces secteurs laissent entrevoir l’extension et profitent d’une présence plus prononcée de l’éolien, 
déjà très ancré sur le territoire. 
 
Depuis les unités paysagères de la vallée de la Loire et du plateau viticole Sud Loire, les coteaux marqués couplés à des 
boisements sommitaux restreignent les vues vers le Nord. Le fond de vallée encaissé induit une absence de vue sur le parc. 
Depuis les hauteurs, les perceptions sont fortement réduites. Elles peuvent survenir ponctuellement dans le couloir visuel 
d’une vallée, depuis une zone de promontoire, laissant les extrémités de pâles apparaître au-dessus de l’horizon. Cette 
perception très légère définit un marquage d’autant moindre que d’autres parcs éoliens du Sud Est du territoire soulignent 
quant à eux l’horizon et en dessinent des lignes claires. 
 
Depuis l’unité paysagère de la vallée de l’Erdre, les impacts les plus prononcés demeurent depuis les secteurs amont, à 
proximité du site d’implantation. Le parc occupe un champ visuel plus important à l’horizon avec son extension, à l’exception 
des vues depuis le nord, pour lesquelles la ligne de trois éoliennes supplémentaires s’intercale entre les éoliennes existantes. 
L’ouverture du paysage offre d’amples panoramas traversés par les axes viaires principaux. Les effets de lignes créés sont ici 
particulièrement importants et permettent la perception d’un ensemble se dessinant clairement dans le paysage. 
 
Depuis la vallée en Aval, présentant les sites touristiques principaux, les impacts sont très limités, la végétation et les jeux de 
distance réduisant les perceptions. Seuls quelques lieux ponctuels comme la presqu’île de Mazerolles offrent un recul visuel 
suffisant pour permettre une visibilité de l’extension dans le prolongement du parc existant. 
 

➔ Impacts sur les voies de circulation 

Les RD164, RD 178, RD 33 ou encore RD 24 sont les infrastructures dont la structure (grande largeur et linéarité) traduit leur 
importance sur le territoire. Traversant différents paysages, elles présentent généralement une alternance de vues ouvertes 
et fermées, engendrée par la présence ou non de végétation. Cette alternance permet d'offrir quelques vues sur le projet (vue 
18 et 19) ou au contraire de l'occulter entièrement (vue 20). L'effet occultant est d'autant plus important lorsque l'observateur 
s'éloigne du projet. A l'inverse, plus l'observateur se rapproche du projet, et plus les vues sur le projet s'intensifient. 
 
 

➔ Impacts sur les hameaux proches 

Depuis le bourg de Trans-sur-Erdre, l’impact visuel du projet d’extension demeure modéré à faible selon les secteurs, la 
végétation présente autour du bourg pouvant rapidement refermer les vues. Depuis la RD 316 en l’entrée est du bourg, 
l’extension vient s’effacer derrière les bâtiments dans l’axe de la voie, laissant ainsi la flèche de l’église comme seul repère 
vertical majeur. Son implantation permet ainsi de conserver la mise en scène actuelle de la silhouette urbaine et l’extension 
présente un impact faible. 
 
Depuis les espaces riverains (hameaux), l’extension est visible ou partiellement visible depuis la majorité des sites habités, 
avec plus ou moins d’impact selon la densité végétale présente et l’orientation des habitations vis-à-vis du projet. 
 

➔ Impacts sur le patrimoine protégé 

Les simulations ont permis d'établir les relations visuelles avec les édifices et sites protégés reconnus "à enjeux" suivants :  

- Abbaye de la Meilleraie (4) : impact faible, avec des vues sur l’extension depuis ses extérieurs fortement limitées par 
la végétation.  

- Moulin de la Quétraie (33) : perception de l’ensemble de l’extension du parc depuis ce point de vue belvédère, 
impact modéré par la distance.  

- Etangs de Copchoux et la butte des Tertres (B) : perception de l’ensemble de l’extension du parc modéré par la 
distance.  

- Château de la Lucinière (1) et son allée (A) : impact modéré avec des perceptions très limitées depuis l’intérieur du 
site, mais une covisibilité avérée depuis le coteau opposé de la vallée de l’Erdre.  

- Château de la Guibourgère (3) : impact faible dû à la présence d’un important écrin vert autour du site.  

- Le château de la Chauvelière, non protégé mais recensé comme patrimoine marquant, est quant à lui visuellement 

impacté depuis les espaces de vie principaux du site (allée, château, terrasse), de manière modérée et plus faiblement 

depuis l’allée. Toutefois, les éoliennes visibles de l’extension restent systématiquement dans le champ visuel déjà 

occupé par le parc existant des Touches, n’amenant pas de nouvel effet d’encerclement ou de saturation visuelle de 

l’horizon. 
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Figure 215 : Analyse des impacts au niveau de l’aire d’étude éloignée 
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Figure 216 : Analyse des impacts au niveau de l’aire d’étude rapprochée 
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 Figure 217 : Analyse des impacts au niveau de l’aire d’étude immédiate 
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Tableau 99 : Tableau de synthèse des impacts sur le paysage et le patrimoine 

Nom Type Aire d'étude Enjeu Etude par photomontage Impacts

Le bocage suspendu du Sillon de Bretagne Unité paysagère éloignée
Enjeu faible car paysage refermé et éloignement à la ZIP ; 

vigilance sur le sillon de Bretagne
1 Impact faible à nul

Les Marches entre Anjou et Bretagne Unité paysagère éloignée
Enjeux faibles car paysage fortement boisé et bocager, 

éloignement à la ZIP
3 / 4 / 5 Impact faible à nul

La vallée de la Loire Unité paysagère éloignée
Enjeux nuls depuis le fond de vallée ; enjeux faibles depuis le 

coteau Sud, depuis les points en promontoire
14 / 15 /16 Pas d'impact

La vallée de l'Erdre (aval) Unité paysagère éloignée
Enjeux faibles du fait de la faible accessibilité visuelle des 

paysages
17 Impact faible à nul

La vallée de l'Erdre (amont) Unité paysagère éloignée à immédiate
Enjeux moyens à faibles du fait de l'amplitude des vues, 

dépendant de la distance au projet
24 / 26 / 27 / 31 / 36 Impact modéré

Le plateau d'Ancenis Unité paysagère éloignée à immédiate
Enjeux moyens à faibles du fait de l'amplitude des vues, 

dépendant de la distance au projet
6 / 7 / 8 / 9 / 10 Impact modéré

Le plateau viticole Sud Loire Unité paysagère éloignée
Enjeux moyens à faibles du fait des dégagements visuels (à 

nuancer avec la distance)
14 / 16 Impact faible

L'agglomération nantaise Unité paysagère éloignée
Enjeux faibles voir nuls du fait des nombreux masques de 

premier plan
Impact faible

Terril d'Abbaretz Belvédère éloignée
Enjeux forts car proposant des vues en longues où se dessinent 

les différents parcs éoliens
3 Impact fort

PAYSAGE

Enjeux recensés dans l'état initial Analyse des impacts
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Nom Type Aire d'étude Enjeu Etude par photomontage Impacts

Château de Lucinière (1) Patrimoine (monument historique) éloignée à immédiate Enjeu moyen 20 / 21 /22 Impact modéré

Château de la Villejégu (2) Patrimoine (monument historique) éloignée à rapprochée Pas d'enjeu Pas d'impact

Château de la Guibourgère (3) Patrimoine (monument historique) éloignée à rapprochée Enjeu moyen 8 Impact faible

Le Haut Fourneau de la Poitevinière (4) Patrimoine (monument historique) éloignée à rapprochée Pas d'enjeu Pas d'impact

Abbaye de Meilleray (5) Patrimoine (monument historique) éloignée à rapprochée Enjeu moyen 5 Impact faible

Les Forges de la Jahotière (6) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Menhir de Couëbrac (7) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Château de la Touche (8) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Ancienne église du vieux bourg (9) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Château du Plessis (10) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Château de Chavagne (11) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Château de Launay (12) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Château de la Gascherie (13) Patrimoine (monument historique) éloignée Enjeu faible ou peu marquant Impact faible

Château de la Seilleraye (14) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Fontaine Saint Denis (15) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Château de la Vrillière (16) Patrimoine (monument historique) éloignée Enjeu faible ou peu marquant Impact faible

Villa de Beaulieu (17) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Château de La Varenne (18) Patrimoine (monument historique) éloignée Enjeu faible ou peu marquant 16 Impact faible

Eglise Saint-Martin (19) Patrimoine (monument historique) éloignée Enjeu faible ou peu marquant 16 Impact faible

Le manoir de la Vignette (20) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Château de Clermont-sur-Loire (21) Patrimoine (monument historique) éloignée Enjeu faible ou peu marquant 16 Impact faible

Les Folies Siffait (22) Patrimoine (monument historique) éloignée Enjeu faible ou peu marquant Impact faible

Menhir Petit Clos de la Pierre (23) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Tour de l'Ancien Château (24) Patrimoine (monument historique) éloignée Enjeu faible ou peu marquant Impact faible

Péage fortifié (moulins "pendus") (25) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Enceinte médiévale (26) Patrimoine (monument historique) éloignée Enjeu faible ou peu marquant Impact faible

Villa d’Omblepied (27) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Château de la Turmelière (ancien) (28) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Ancienne chapelle des Ursulines (29) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Château, Eglise Saint Pierre (30) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Villa de la Douvelière (31) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Dolmen dit  de la Pierre Couvretière (32) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Moulin de la Quétraie (33) Patrimoine (monument historique) éloignée Enjeu moyen 7 Impact modéré

Château de Saint-Mars-la-Jaille (34) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Manoir de la Petite Haie (35) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Forge neuve (36) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Eglise de Moisdon-la-Rivière (37) Patrimoine (monument historique) éloignée Enjeu faible ou peu marquant Impact faible

PATRIMOINE

Enjeux recensés dans l'état initial Analyse des impacts
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L’allée des chênes du château de la Lucinière (A) Patrimoine (monument historique) éloignée à immédiate Enjeu moyen 20 /21 Impact faible

Les étangs de Copchoux et la butte des tertres (B) Patrimoine (monument historique) éloignée à rapprochée Enjeu moyen 9 Impact modéré

Le Châtaignier des Nonneries (C) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

La Vallée de l’Erdre (D) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu 17 Pas d'impact

Partie du Domaine de Vieille Cour (E) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

La terrasse Sainte Marguerite (F) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Le rocher de la Thébaudière (G) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Parties du Parc du Château de Clermont (H) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Les Folies Siffait (I) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Chapelle Saint Méen, le Prieuré et leurs abords (J) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

La propriété de la Micotière (K) Patrimoine (monument historique) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Les ruines du Château de Vieille Cour (L) Patrimoine (site) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Promenade de Champalud (M) Patrimoine (site) éloignée Enjeu moyen 15 Impact faible

La Tour crénelée de la Marlaisière (N) Patrimoine (site) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Le parc du Château de Juigné (O) Patrimoine (site) éloignée Enjeu faible ou peu marquant Pas d'impact

Le site du Val (P) Patrimoine (site) éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

L’étang de la forge et la rivière le Don (Q) AVAP éloignée Pas d'enjeu Pas d'impact

Nom Type Aire d'étude Enjeu Etude par photomontage Impacts

La vallée de l'Erdre - itinéraires de randonnée Tourisme éloignée à immédiate Modéré en partie amont, à faible voire nulle en partie aval 17 Impact modéré

Base nautique de Nort-sur-Erdre Tourisme éloignée à rapprochée Faible Impact faible

Base nautique de Mazerolles Tourisme éloignée à rapprochée Faible Impact faible

Base nautique de l'étang du Vioreau Tourisme éloignée à rapprochée Modéré à faible Impact faible

Le Mont Juillet Belvédère éloignée à immédiate Enjeux forts car proposant des vues en longues 12 / 13 Impact modéré

Parc des sculptures Tourisme éloignée à rapprochée Modéré à faible Impact faible

Voie verte Tourisme éloignée à rapprochée Faible Impact faible

Sentier pedestre du bocage (Les Touches) Tourisme éloignée à immédiate Modéré à faible Impact faible

l'A11 Infrastructure éloignée Faible Pas d'impact

La RN 137 Infrastructure éloignée Faible Pas d'impact

La RD 178 Infrastructure éloignée à immédiate Fort à faible selon la distance 4 / 18 / 19 / 28 Impact modéré

La RD 164 Infrastructure éloignée à immédiate Modéré à faible selon la distance Impact modéré

Les voies ferrées Infrastructure éloignée à rapprochée Faible Pas d'impact

Les voies navigables/Edre et canal de Nantes à 

Brest
Tourisme éloignée à rapprochée Faible Pas d'impact

LIEUX VISITES ET FREQUENTES

Enjeux recencés dans l'état initial Analyse des impacts
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• Mesures réductrices et compensatrices sur le plan paysager 

 
➔ Mesures concernant les éoliennes et les raccordements électriques 

Afin de réduire au maximum l’impact des éoliennes utilisées pour l’extension du parc, certaines caractéristiques techniques 
ont été retenues comme essentielles pour favoriser leur intégration paysagère : 
 

- Intégration des transformateurs dans chaque mât 

Comme l’a souligné le diagnostic paysager, tout élément de comparaison mis en place à proximité d’une éolienne met en 
évidence sa dimension verticale et la rupture d’échelle qu’elle crée avec le paysage environnant.  
Afin de limiter ces effets, les transformateurs seront intégrés dans les mâts des aérogénérateurs. Il ne ressortira alors dans le 
paysage nul autre élément que l’élancement graphique de l’éolienne au design relativement sobre et moderne. 
 

- Enfouissement des réseaux entre les éoliennes 

La mise en place du parc éolien n’entraînera pas d’ajout de réseaux aériens entre le poste de livraison et les aérogénérateurs, 
l’ensemble des câblages étant enfouis en accotement des chemins afin de ne laisser de perceptible que les mâts, les nacelles 
et les pales. 
 

➔ Mesures paysagères pour l’intégration du parc 

 
- Principes généraux : recomposer les couloirs visuels existants en affirmant et en étirant les lignes végétales du 

projet vers les vallées 

Le bocage du secteur est assez disparate, avec une dominante d’espaces agricoles ponctués de sujets arborés épars. 
Cependant, des lignes plus affirmées viennent identifier la présence de ruisseaux et cours d’eau présent, étirant de longs 
couloirs de végétation plus ou moins larges en direction de l’Erdre. 
 
Afin d’intégrer au mieux le parc dans son environnement, le projet vient s’inspirer de cette identité végétale. Les mesures 
paysagères ont pour objet d’affirmer ou prolonger ces couloirs de végétation jusqu’aux abords du projet éolien, dessinant 
ainsi des fils tendus entre le plateau agricole et la vallée de l’Erdre. Les haies présentes sont maintenues et prolongées pour 
se connecter aux entités végétales proches. Cette trame offre aussi un moyen d’intégration simple et cohérent du poste de 
livraison, dissimulé par la maille bocagère, qui ne demande pas de créer d’aménagement particuliers qui les révélerait dans le 
paysage. 
 

- Mesures de maintien et de renforcement de la trame bocagère aux abords immédiats des éoliennes 

Les mesures de préservation des haies existantes privilégient les approches suivantes :  

- conserver une distance de sécurité permettant le maintien des systèmes racinaires, entre le bord de la haie et le bord 
des chemins d’accès nouvellement constitués. En présence de sujets arborés, une distance correspondant au 
surplomb du houppier sur le sol sera conservée ;  

- pratiquer un élagage sur les arbres les plus entretenus. 
 
Une partie du bocage du secteur se compose de haies arbustives ponctuées d’arbres. Elles présentent un potentiel à exploiter 
et à renforcer par une densification de la strate arbustive dégradée et une replantation d’arbres venant leur donner une réelle 
consistance dans le paysage. Si des haies venaient à être dégradées en dépit des mesures prises pour les protéger, des 
replantations devront être effectuées pour remplacer les sujets détériorés. Ainsi 845 mètres linéaires de haie seront plantés 
et 230 ml seront redensifiés pour ce projet (voir leur localisation sur le plan ci-dessous). 
 

- Prolongement de la trame bocagère existante par des plantations 

Les plantations nécessaires à la recomposition de la trame végétale du projet s’appuieront impérativement sur la palette 
végétale suivante (élaborée à partir des essences rencontrées dans les haies autour du site). Elles permettront d’intégrer au  
mieux le projet dans son environnement en limitant les perceptions des accès et poste de livraison :  

- arbres : chêne pédonculé, châtaignier, merisier, orme, frêne, saule (sur les secteurs plus humides)  

- arbustes : noisetier, houx, genêt, prunellier, néflier, ajonc, fusain 
 

Ainsi 1075 mètres linéaires de haie à planter sont prévus pour ce projet (voir leur localisation sur le plan ci-après). Cela 
représentera un coût de 21 700 €. 
 

 

 
Figure 218 : Palette végétale des arbustes 
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- Mesures d'intégration du poste de livraison 

Il va être mis en place un poste de livraison pour le projet. Il s’agit d’un petit local vers lequel converge l’énergie produite par 
les éoliennes. Ces éléments indispensables au fonctionnement du parc constituent de petits volumes bâtis qui, s’ils sont 
proches des éoliennes, deviennent des éléments de comparaison pouvant souligner les ruptures d’échelle éventuelles. En 
revanche, leur morphologie permet d’envisager une bonne intégration le long d’une haie bocagère existante ou d’un bosquet, 
si on les complète par d’autres plantations. 
 
Le poste de livraison constitue en général un élément relativement marquant dans la mise en place d’un parc éolien, par son 
architecture compacte lui conférant un aspect austère. 
 
Disposé à proximité de l’éolienne E1, le long du chemin rural la desservant, le poste se situe dans un contexte partiellement  
ouvert avec la présence de haies arbustives de qualité variable le long des voies. Il est proposé de l’insérer dans le paysage 
par une densification des haies existantes avec une strate arborée plus marquée et la plantation de bosquets arborés sur 
l’arrière du poste, limitant ainsi les vues depuis les secteurs de paysage ouverts. Il est aussi proposé d'utiliser une couleur 
identique à celle du poste de livraison du parc existant, à savoir un brun terre (RAL 8028) permettant d’avoir une lecture 
unifiée de tous les ouvrages, et de limiter des teintes trop contrastées avec le paysage. 
 

 
Figure 219 : Poste existant, dont la couleur sera reprise pour le poste de l’extension. 
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Figure 220 : Carte de localisation des mesures paysagères 
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➔ Mesures concernant les riverains 

- Principes généraux : recomposer la maille végétale présente pour créer un aménagement en lien avec le paysage 
environnant 

L'intégration visuelle des éoliennes depuis les hameaux proches constitue un critère important dans la prise en compte des 
perceptions paysagères locales, en gardant à l'esprit que chacun dispose de sa sensibilité. En effet, "chaque société et chaque 
individu qui la compose porte son propre modèle paysager, qui mêle des dimensions globales, locales et individuelles. Le 
modèle individuel est propre à chaque personne et fait référence au parcours personnel de chacun, dépendant de son 
éducation, de sa culture, de sa sensibilité…" (Manuel préliminaire de l'étude d'impact des parcs éoliens, ADEME). 
 
Les hameaux situés à proximité du site présentant une ouverture visuelle en direction du parc pourront faire l'objet d'une 
mesure de plantation participant au renforcement de la maille végétale, suivant les préconisations énoncées ci-après. 
 
Ces plantations ont été proposées aux propriétaires des parcelles concernées. Elles ont ainsi été réalisées au cas par cas, en 
fonction des retours des propriétaires, si ces derniers sont intéressés, et de l'impact identifié. Ainsi, certaines mesures n’ont 
pas pu être réalisées à cause du refus de certains propriétaires. 
 
Les mesures présentées ci-après concernent les hameaux proches (situés à moins de 1km généralement) dont un enjeu 
d'intervisibilité a été identifié et n’ayant pas fait l’objet de précédentes mesures compensatoires (tel que le hameau Bois Jean 
et le bourg de Trans-sur-Erdre, ayant bénéficié d’une campagne de plantation récemment, qui vient limiter l’impact du parc 
actuel et de son extension). 
 
L’objectif est de proposer des mesures de plantation venant prolonger les ambiances de bocage diffus, pour créer une 
transition douce entre habitation et paysage agricole ouvert sur le parc. Les plantations ont pour objectif d’orienter les vues 
ou de les cadrer, pour donner une échelle de perception plus réduite ou refermée sur le parc en fonction de l’environnement 
du hameau. Cette orientation visuelle passera par la création d’un gradient végétal allant de la haie à trois strates à proximité 
des zones habitées, à l’arbre s’égrainant au contact du paysage agricole, pour compléter l’identité rurale de ces espaces. 
 

 
Figure 221 : Plan de localisation des hameaux concernés par les mesures compensatoires 

 

- Préconisations de plantation pour les riverains 

 

• Bourg de Joué-sur-Erdre 

La frange Sud du bourg de Joué-sur Erdre présente des vues orientées vers le parc et son extension. Afin de limiter les vues 
depuis les extensions récentes et futures, il est proposé de conserver le mur existant en frange de la Zone 1AU et de conserver 
des haies bocagères au fil du développement urbain de ce secteur. La conservation des haies sur ce secteur est à fort intérêt 
paysager. L’écrin végétal existant est à maintenir. 
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• Bourg de Trans-sur-Erdre 

Le bourg de Trans-sur-Erdre profite d’un environnement bocager assez bien fourni sur sa périphérie. Cependant, certaines 
haies demeurent peu développées ou de configuration basse. Au niveau du nouveau lotissement de Trans-sur-Erdre, les vues 
peuvent alors s’ouvrir à l’Ouest sur une section végétale peu développée. Une haie est à planter afin de réduire les perceptions 
sur l’extension du parc au plus près des habitations. Cette mesure, qui viendrait masquer partiellement l’extension a toutefois 
déjà été réalisée lors de la mise en place du premier parc. 
En entrée est, il a été déterminé un axe visuel orienté vers le parc. Cette vue met en scène l’église et le parc dans son 
prolongement, avec un jeu de perspective intéressant. Un aménagement supplémentaire ne ferait qu’alourdir voire 
concurrencer cet effet. C’est pourquoi nous ne proposons pas d’aménagement de cette partie du bourg. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Hameaux de la Haute Folie et des Auberdières 

Une trame végétale est déjà bien présente au niveau de ces deux hameaux. Cependant, les habitations en sortie de hameau 
le long de la RD 24 et l’exploitation agricole centrale présentent des ouvertures vers l’extension du parc. Il est proposé de 
planter une haie en remplacement des bosquets au niveau de la fenêtre visuelle de l’habitation afin de refermer la vue, 
recréant ainsi l’intimité présente dans la majeure partie du hameau. 
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• Hameau du Bois Jean 

Le hameau du Bois Jean a bénéficié de plantations jeunes qui à terme lui conféreront un écrin de verdure dense. Elles 
viendront refermer les vues sur l’extension du parc depuis les lieux habités, mais pas forcément depuis sa voie d’accès, long 
chemin d’invitation. Il est ainsi proposé en complément de mettre en scène cette allée pour focaliser le regard sur un axe 
unique et végétalisé plutôt que vers un espace très ouvert et hors d’échelle en comparaison des constructions présentes. Il 
est ainsi proposé la création d’une vraie allée arborée en entrée par le doublement de l’alignement d’arbres présents. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Hameaux de la Barbadière et de la Grossière 

Ces deux hameaux demeurent des entités proches s’égrainant le long des voies. La maille végétale est distendue sur certains 
secteurs ouverts sur le parc et son extension, en particulier au nord du hameau de la Barbadière et à l’entrée ouest du hameau 
de la Grossière. Il est proposé de densifier la haie présente en périphérie nord le long de l’espace habité, en complétant en 
particulier la strate arborée pour limiter l’amplitude de perception du parc éolien. 
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➔ Mesures concernant le tourisme 

Des mesures portant sur le lien entre tourisme et paysage pourront être mises en place sur le site du Mont Juillet, qui bénéficie 
d’une position en belvédère lui conférant une vue sur le parc éolien des Touches et son extension depuis son parc. Elles auront 
pour objectif de développer une pédagogie sur les paysages et l’énergie éolienne. 
 
Depuis le Mont Juillet, donnant vue sur plusieurs parcs éoliens, une concertation avec la commune des Touches sera menée 

afin de correspondre aux usages du site. Il pourrait être envisagé la mise en place d’un panneau pédagogique au sein du parc 

environnant le Mont Juillet, en lien avec la promenade du parc et la table d’orientation déjà présente sur le site. Elle pourra 

présenter une plaquette informative générale sur l’énergie éolienne et les différents parcs visibles depuis le site. 

 
Figure 222 : Exemple de panneaux pédagogiques 
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IV.6. EFFETS ET IMPACTS CUMULES AVEC LES PROJETS CONNUS  

 
Dans la notion d’effet cumulé, le terme « cumulé » fait référence à l’interaction des effets d’au moins deux projets différents. 
Le cumul de ces effets est donc supérieur en valeur à leur simple addition, l’ensemble créant de nouveaux impacts. En 
revanche, si le projet ne dispose d’aucun effet particulier, ce dernier ne pourra avoir d’effet cumulé avec un autre projet 
voisin.  
 
Pour ce qui est de l’éolien, comme le précise le Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens 
terrestres (version actualisée de décembre 2016) : « on s’intéressera aux aménagements dont les impacts peuvent concerner 
soit les mêmes composantes de l’environnement que les parcs éoliens, à savoir essentiellement et avant tout : la faune volante, 
les impacts paysagers et sonores, soit les mêmes milieux naturels. ». Les impacts des parcs éoliens reposent en effet 
majoritairement sur trois thématiques : le milieu naturel, le paysage et l’environnement sonore. 
 
La liste des projets et aménagements recensés comme pouvant avoir des effets cumulés avec le projet de parc éolien ainsi 
que la carte de localisation de ces derniers ont été présentés dans la partie précédente (Cf. II.3.8. Projets et aménagements 
pris en compte dans l’analyse des effets cumulés).  
 

IV.6.1. ACOUSTIQUE 

La distance séparant le projet d’extension du parc éolien des Touches du projet éolien le plus proche (projet éolien de Trans-
sur-Erdre à environ 4km) évite tout risque d’effet cumulé avec les autres parcs ou projet de parc éolien. 
 

IV.6.2. MILIEU NATUREL 

Sur les habitats, la flore et la faune terrestre :  

Les parcs éoliens en exploitation ne présentent que peu d’impact sur ces différents groupes taxonomiques. De plus, dans le 
cadre du présent projet, les impacts sur ces groupes taxonomiques se sont avérés limités. Par conséquent, le risque d’effets 
cumulés s’avère également très réduit, et ce malgré la présence à proximité immédiate d’un parc déjà existant. 

Effets cumulés sur l’avifaune 

Le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES ne présente au final qu’un faible impact écologique sur les oiseaux, grâce 
à la mise en œuvre de mesures d’évitement et de réduction. De plus, ce projet constitue une densification d’un parc éolien et 
non la création d’un nouveau parc. L’implantation de trois éoliennes dans la continuité de celles déjà existantes n’engendrera 
pas d’impact supplémentaires et ce notamment concernant l’effet barrière. Dès lors, le risque de cumul des effets reste peu 
probable. 

• Effets cumulés sur l’avifaune migratrice 

Le projet s’intègre dans un environnement où l’éolien s’avère déjà présent.  
 
En dehors de l’actuel parc de Les Touches, le parc le plus proche est situé à plus de 4 kilomètres.  
 
Les flux migratoires observés nous indiquent que la migration s’effectue en majorité à basse altitude, que les flux sont de 
faibles intensités et que la migration est diffuse. De plus, la distance entre les différentes lignes d’éoliennes est supérieure à 
4 kilomètres, et aucun couloir de migration important n’est noté à proximité directe. Lors de la migration, les individus sont 
capables d’éviter un parc éolien en le contournant sur quelques centaines de mètres ou en le traversant si les éoliennes sont  
suffisamment éloignées les unes des autres. La distance entre les différents parcs est suffisamment grande pour que le 
déplacement des individus lié au franchissement d’un parc n’ait pas d’influence sur le franchissement des parcs situés à 
proximité. L’influence que l’extension du parc éolien des Touches aura sur les individus en migration sera très locale. 
 
Les autres parcs éoliens en exploitation ou en cours d’instruction sont suffisamment éloignés du projet d’extension de parc 
éolien pour générer des effets cumulés très faibles sur l’avifaune migratrice. 
 

Par conséquent, la proximité d’autres parcs n’engendrera pas d’effets cumulés significatifs sur les populations d’oiseaux 
migrateurs. 
 

• Effets cumulés sur l’avifaune hivernante 

Les enjeux relatifs aux espèces hivernantes restent limités au sein de l’aire d’étude du fait d’un nombre réduit d’espèces, 
d’effectifs, et de la présence de seulement 3 espèces présentant un niveau d’enjeu assez fort (Pluvier doré, Vanneau huppé, 
Grande Aigrette). 
 
Concernant ces espèces, les inventaires ont mis en évidence leur faible utilisation du site au cours des phases d’hivernage, les 
stationnements ayant principalement lieu en dehors de la ZIP. 
 
Au vu de ces enjeux limités et d’un risque d’impact également limité, le risque d’effets cumulés de l’extension du parc éolien 
des Touches avec les parcs présents à proximité est donc faible. 

• Effets cumulés sur l’avifaune nicheuse 

Les impacts finals du projet d’extension de parc éolien des Touches concernant l’avifaune nicheuse se sont avérés faibles. 
L’implantation retenue se fait au sein de milieux ouverts et évite les zones à enjeu pour la nidification (boisements). Une 
grande disponibilité d’habitat favorable est donc préservée ce qui va limiter les effets cumulés concernant cet impact. 
 
Les parcs éoliens en fonctionnement et/ou en projet sont principalement implantés en dehors des zones boisées ce qui permet 
de réduire considérablement les effets cumulés sur les espèces qui y sont inféodées. 
 
Au vu de ces différents éléments, les effets cumulés entre les parcs éoliens en fonctionnement, autorisés ou en cours 
d’instruction seront faibles concernant l’avifaune nicheuse. 

Sur les chiroptères :  

En premier lieu, il convient de souligner que le projet d’extension du parc éolien des TOUCHES ne présente au final qu’un 
faible impact écologique sur les chiroptères, grâce à la mise en œuvre de mesures d’évitement et de réduction (Bridage des 
éoliennes). Dès lors, le risque de cumul des effets reste peu probable. 
 
Le projet constitue une densification de parc éolien, sa mise en place bénéficiera des retours d’expériences du parc 
actuellement en place, et les mesures préconisées pourront ainsi être adaptées au mieux aux enjeux et aux sensibilités locales, 
ce qui permettra ainsi de réduire le risque d’impact du projet sur les chiroptères. 
 
Concernant l’effet barrière, aucun flux migratoire de chiroptères n’a été mis en évidence durant les inventaires sur site, et les 
inter-distances entre les parcs sont relativement conséquentes. De plus, le projet constitue une densification de parc éolien 
et non la création d’un nouveau parc. Par conséquent, aucun effet barrière ne sera ajouté. 

Conclusion 

Au vu de la densité limitée de parcs éoliens dans un rayon de 20 kilomètres, de leur éloignement conséquent avec le projet 
d’extension du parc éolien des TOUCHES, et des impacts écologiques limités du projet, les effets cumulés apparaissent faibles 
et non significatifs. 
 

IV.6.3. PAYSAGE 

Effets cumulés 

Les effets cumulés avec les autres parcs éoliens sont très variables selon les secteurs. A l’Ouest et au Nord, le bocage étant 
plus présent, ils demeurent limités aux points culminants (Terril d’Abbaretz), d’où on peut avoir une vision d’ensemble des 
différents parcs en présence. L’impact est alors ponctuellement fort dû à une réelle densité de projets existants ou futurs à 
proximité. L’extension vient alors affirmer la présence du parc existant à l’horizon dans cet ensemble épars. 
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Les effets cumulés principaux se localisent sur l’unité paysagère des contreforts ligériens du Pays d’Ancenis, où les paysages 
plus ouverts donnent lieu à de larges panoramas depuis les lignes de crêtes. Des effets cumulés apparaissent alors 
particulièrement avec le parc d’Eolandes-Teillé, de la ferme du Merisier (Ligné-Les Touches), des Hautes Landes, et plus 
timidement avec le parc de Beauséjour et des Huttes. 
 
Depuis le coteau de la Loire, l’inclinaison du coteau donne à voir un horizon fortement marqué par l’éolien. Les différents 
parcs existants ou en projet à l’Est du territoire d’étude viennent souligner l’horizon, se faisant écho les uns les autres (parcs 
des Hautes Landes, d’Eolandes-Teillé, de Beauséjour et de Mésanger). 

Saturation visuelle 

L'analyse de la saturation visuelle est réalisée selon deux échelles d'analyse. La première considère les bourgs situés à moins 
de 10km du projet, et la seconde considère les hameaux proches situés à environ 1km du projet des Touches. 
 
Pour chacun de ces points, une approche analytique est faite de manière graphique : sur une visibilité théorique à 360° 
dégagée de tout obstacle visuel, excepté le relief, l’angle de l’horizon intercepté par chacun des parcs du bassin éolien 
concerné est représenté sur un diagramme circulaire. 
 
L'analyse se base sur une quantification des effets au travers de trois indices, à savoir :  

- L’indice d’occupation d’horizon correspond à la somme des angles de l’horizon interceptés par des parcs éoliens (ici, 
toute l’étendue du parc est considérée, pas seulement l’encombrement physique des pales), depuis un point de vue 
pris comme centre. On raisonnera sur l’hypothèse fictive d’une vision panoramique à 360° dégagée de tout obstacle 
visuel. Cette hypothèse ne reflète pas la visibilité réelle des éoliennes, mais permet d’évaluer l’effet de saturation 
visuelle des horizons dans le grand paysage, ainsi que l’effet d’encerclement.  

- L'indice de densité sur les horizons occupés correspond au ratio du nombre d'éoliennes présentes par angle 
d'horizon occupé. Pour un secteur d'angle donné, l'impact visuel peut être majoré par la densité d'éoliennes 
présentes.  

- Il est important de souligner que cet indice doit être lu en complément de l'indice d'occupation de l'horizon. 
Considéré de manière isolée, un fort indice n'est pas alarmant, si cette densité exprime le regroupement des 
machines sur un faible secteur d'angle d'horizon.  

- L’indice d’espace de respiration est défini comme le plus grand angle continu sans éolienne. L’interprétation des 
résultats obtenus à partir de cet indice ne doit pas se limiter au champ de vision humain, mais prendre en 
considération un angle plus large pour tenir compte de la mobilité du regard. Dans une optique maximisante, un 
angle sans éolienne de 160 à 180° paraît souhaitable pour permettre une véritable « respiration » visuelle.  

 
Pour chaque bourg et hameau étudié, les projets considérés sont ceux situés au maximum à 10 km du centre de référence 
choisi. Les éoliennes des projets au-delà de 10 km seront surement visibles, mais leur taille perçue n’est pas significative par 
rapport aux machines localisées à moins de 10 km. 

• Analyse des bourgs proches 

Les résultats des calculs des différents indices sont présentés dans les tableaux ci-après. Le premier présente les résultats en 
l'absence du projet, et le second présente les résultats en présence du projet. 
 
En l'absence du projet, l'analyse montre que, depuis les bourgs situés dans un rayon de 10km, il n'y a pas d'effet de saturation 
visuelle. Cependant, en ce qui concerne les bourgs de Mouzeil, Trans-sur-Erdre, Teillé et Riaillé, une légère saturation visuelle 
est observée du fait qu'ils se trouvent au milieu de plusieurs parcs, réduisant fortement l'espace de respiration sans pour 
autant le rendre critique. 
  
Après la mise en place du projet, malgré une augmentation des différents indices, ces derniers ne dépassent pas les différents 
seuils permettant d'affirmer que l'implantation du projet n'induira pas d'effets significatifs d'encerclement. A noter que 
l'ensemble des indices de densité des horizons occupés est relativement élevé ce qui traduit une concentration importante 
des éoliennes sur les horizons. 
 
L'incidence visuelle sur les bourgs proches après la mise en place du projet est limitée puisque les seuils ne sont pas 
dépassés. 
 

La carte présentée ci-après permet de spatialiser les cônes de vue des différents projets et parcs existants sur le territoire 
d'étude. Certains parcs se situent en dehors de l'emprise de la carte et ne sont pas représentés. Cependant, ils sont tout de 
même pris en compte dans le calcul des différents indices. 
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Somme d'angles sur l'horizon 

interceptés par des éoliennes à moins 

de 5Km depuis le centre du bourg (en 

°)

20,2 0,0 13,6 8,8 31,8 37,2 42,7 24,0

Un total élevé exprime une 

concentration des parcs ou projets 

éoliens proches du centre de 

référence (effet plus fortement 

ressenti)

Somme d'angles sur l'horizon 

interceptés par des éoliennes entre 5 

et 10 Km depuis le centre du bourg 

(en °)

30,8 7,9 3,6 25,6 21,9 15,5 43,2 47,9

Un total élevé exprime une 

dispersion des parcs ou projets 

éoliens à l'échelle du bassin visuel 

éolien

Indice d'occupation des horizons (en 

°)
51,0 7,9 17,2 34,4 53,7 52,8 85,9 71,9

Seuil d'alerte au-dessus de 120° : pas 

d'effet sensible dans le grand 

paysage 

Indice de densité sur l'horizon 0,35 1,27 0,87 0,58 0,47 0,38 0,35 0,45

Seuil d'alerte au-dessus de 0,10 : un 

effet de saturation, mais sur un 

faible angle d'horizon

Espace de respiration (en °) 245,7 311,0 255,3 221,9 103,4 98,1 88,5 72,9

160 à 180° souhaitables; En dessous 

de 60 à 70°, les éoliennes sont 

omniprésentes

Constat : 
Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Saturation visuelle avérée si au 

moins deux des trois seuils est 

dépassé ou approché

Saturation visuelle évaluée sur la carte, en choisissant un village comme centre de référence (sans le projet)

Seuils

Ligné MouzeilJoué-sur-Erdre Nort-sur-Erdre Les Touches RiailléTeilléTrans-sur-Erdre

Somme d'angles sur l'horizon 

interceptés par des éoliennes à moins 

de 5Km depuis le centre du bourg (en 

°)

46,2 0,0 23,1 8,8 31,8 40,4 42,7 24,0

Un total élevé exprime une 

concentration des parcs ou projets 

éoliens proches du centre de 

référence (effet plus fortement 

ressenti)

Somme d'angles sur l'horizon 

interceptés par des éoliennes entre 5 

et 10 Km depuis le centre du bourg 

(en °)

30,8 10,7 3,6 26,9 25,6 15,5 43,2 47,9

Un total élevé exprime une 

dispersion des parcs ou projets 

éoliens à l'échelle du bassin visuel 

éolien

Indice d'occupation des horizons (en 

°)
77,0 10,7 26,7 35,7 57,4 55,9 85,9 71,9

Seuil d'alerte au-dessus de 120° : pas 

d'effet sensible dans le grand 

paysage 

Indice de densité des horizons 0,27 1,21 0,67 0,64 0,49 0,41 0,35 0,45

Seuil d'alerte au-dessus de 0,10 : un 

effet de saturation, mais sur un 

faible angle d'horizon

Espace de respiration (en °) 245,7 313,8 254,6 221,9 103,4 87,8 88,5 72,9

160 à 180° souhaitables; En dessous 

de 60 à 70°, les éoliennes sont 

omniprésentes

Constat : 
Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Saturation visuelle avérée si au 

moins deux des trois seuils est 

dépassé ou approché

Saturation visuelle évaluée sur la carte, en choisissant un village comme centre de référence (avec le projet)

Seuils

Joué-sur-Erdre Nort-sur-Erdre Les Touches Ligné Mouzeil Trans-sur-Erdre Teillé Riaillé

Tableau 101 : Analyse de la saturation visuelle sans le projet (en rouge : seuil dépassé / en orange : valeur comprise entre seuil référence et seuil critique ou impact non significatif) 

 

Tableau 100 : Analyse de la saturation visuelle avec le projet (en rouge : seuil dépassé / en orange : valeur comprise entre seuil référence et seuil critique ou impact non significatif) 
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Figure 223 : Cartographie de la saturation visuelle des bourgs proches 
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• Analyse des hameaux 

Les résultats des calculs des différents indices sont présentés dans les tableaux ci-après. Le premier présente les résultats en 
l'absence du projet, et le second présente les résultats en présence du projet. 
 
Du fait d'un nombre important de hameaux autour du projet, il a été choisi de réaliser une analyse par "échantillonnage" 
permettant d'apprécier les potentiels impacts depuis les différents points cardinaux (nord / Sud / Est et Ouest). 
 
Avant la mise en place du projet, les hameaux sont relativement peu impactés par le contexte éolien existant et futur. En effet, 
ce sont seulement les hameaux situés au sud-est et nord-est du parc existant des Touches qui présentent une faible saturation 
visuelle, puisqu'ils se situent au milieu de plusieurs parcs éoliens, réduisant l'espace de respiration visuelle sans éolienne. Les 
indices de densité des horizons occupés sont élevés et traduisent une densité importante sur des horizons peu occupés par 
l'éolien.  
 
Après la mise en place du projet, l’indice d’occupation des horizons du hameau le Bois Jean varie de manière significative. En 
effet, la proximité et la localisation par rapport au projet favorisent une emprise visuelle maximale justifiant cette 
augmentation importante des indices. Sur les autres hameaux, l'incidence visuelle est très limitée puisque le projet s'implante 
dans la continuité du parc existant, n'augmentant pas l'emprise visuelle. Cette implantation dans la continuité du parc existant 
justifie aussi les faibles variations des espaces de respiration. 
 
L'incidence visuelle sur les hameaux proches après la mise en place du projet est limitée, excepté pour le hameau de Bois 
Jean situé au nord, qui voit son horizon d’autant plus occupé par l’éolien.  
 
La carte présentée ci-après permet de spatialiser les cônes de vue des différents projets et parcs existants sur le territoire 
d'étude. Certains parcs se situent en dehors de l'emprise de la carte et ne sont pas représentés. Cependant, ils sont tout de 
même pris en compte dans le calcul des différents indices. 
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Somme d'angles sur l'horizon 

interceptés par des éoliennes à moins 

de 5Km depuis le centre du bourg (en 

°)

37,8 29,8 44,3 36,9 28,7 56,4 57,0 43,9 41,9 32,2

Un total élevé exprime une 

concentration des parcs ou projets 

éoliens proches du centre de 

référence (effet plus fortement 

ressenti)

Somme d'angles sur l'horizon 

interceptés par des éoliennes entre 5 

et 10 Km depuis le centre du bourg 

(en °)

15,6 23,1 26,3 21,9 12,3 13,2 14,2 16,8 16,6 26,6

Un total élevé exprime une 

dispersion des parcs ou projets 

éoliens à l'échelle du bassin visuel 

éolien

Indice d'occupation des horizons (en 

°)
53,3 52,9 70,6 58,8 41,0 69,6 71,2 60,7 58,5 58,8

Seuil d'alerte au-dessus de 120° : pas 

d'effet sensible dans le grand 

paysage 

Indice de densité sur l'horizon 0,34 0,34 0,26 0,31 0,44 0,26 0,25 0,30 0,38 0,37

Seuil d'alerte au-dessus de 0,10 : un 

effet de saturation, mais sur un 

faible angle d'horizon

Espace de respiration (en °) 210,4 246,3 211,8 242,3 249,4 175,4 129,4 89,8 133,5 158,0

160 à 180° souhaitables; En dessous 

de 60 à 70°, les éoliennes sont 

omniprésentes

Constat : 
Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Saturation visuelle avérée si au 

moins deux des trois seuils est 

dépassé ou approché

Saturation visuelle évaluée sur la carte, en choisissant des points centraux entre plusieurs hameaux (sans le projet)

Seuils
La Haute Folie et 

Auberdières
Beau Soleil Le Bois Jean

Saint-Jean-Baptiste-des-

Landes
La Herpinière La Volerie

La Grossière et la 

Barbadière
La FoltièreLa Haute Bérangerais Le Plessis

Somme d'angles sur l'horizon 

interceptés par des éoliennes à moins 

de 5Km depuis le centre du bourg (en °)

46,0 56,9 113,5 50,0 40,1 80,4 81,9 63,5 43,4 44,0

Un total élevé exprime une 

concentration des parcs ou projets 

éoliens proches du centre de 

référence (effet plus fortement 

ressenti)

Somme d'angles sur l'horizon 

interceptés par des éoliennes entre 5 

et 10 Km depuis le centre du bourg (en 

°)

15,6 23,1 26,3 21,9 12,3 13,2 14,2 16,8 16,6 26,6

Un total élevé exprime une 

dispersion des parcs ou projets 

éoliens à l'échelle du bassin visuel 

éolien

Indice d'occupation des horizons (en °) 61,6 80,0 139,7 71,9 52,4 93,6 96,1 80,3 60,0 70,6

Seuil d'alerte au-dessus de 120° : pas 

d'effet sensible dans le grand 

paysage 

Indice de densité sur l'horizon 0,34 0,26 0,15 0,29 0,40 0,22 0,22 0,26 0,40 0,34

Seuil d'alerte au-dessus de 0,10 : un 

effet de saturation, mais sur un 

faible angle d'horizon

Espace de respiration (en °) 206,2 246,3 204,3 242,3 247,1 175,4 129,4 89,8 124,9 148,8

160 à 180° souhaitables; En dessous 

de 60 à 70°, les éoliennes sont 

omniprésentes

Constat : 
Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Saturation visuelle 

avérée

Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Pas de saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Faible saturation 

visuelle

Saturation visuelle avérée si au 

moins deux des trois seuils est 

dépassé ou approché

La Haute Bérangerais
La Grossière et la 

Barbadière
La Foltière Le Plessis

SeuilsLa Haute Folie et 

Auberdières
Beau Soleil Le Bois Jean

Saint-Jean-Baptiste-des-

Landes
La Herpinière La Volerie

Saturation visuelle évaluée sur la carte, en choisissant des points centraux entre plusieurs hameaux (avec le projet)

Tableau 102 : Analyse de la saturation visuelle sans le projet (en rouge : seuil dépassé / en orange : valeur comprise entre seuil référence et seuil critique ou impact non significatif) 

 

Tableau 103 : Analyse de la saturation visuelle avec le projet (en rouge : seuil dépassé / en orange : valeur comprise entre seuil référence et seuil critique ou impact non significatif) 
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Figure 224 : Cartographie de la saturation visuelle des hameaux riverains 
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IV.7. COMPARAISON ENTRE LE SCENARIO DE REFERENCE ET LE SCENARIO TENDANCIEL 

Selon l’article  R 122-5 du Code de l’environnement28, l’étude d’impact doit comprendre :  
 
« 3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement et de leur évolution en cas de mise en œuvre 
du projet, dénommée " scénario de référence ", et un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise 
en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués 
moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques 
disponibles » 
 
L’estimation de l’évolution probable de l’environnement du site pour les vingt prochaines années reste un exercice périlleux.  
Même si cela ne présage pas de l’évolution future, l’analyse de l’évolution passée du site peut toutefois permettre de traduire 
la dynamique à l’œuvre sur le secteur du projet et laisser présager de sa poursuite à l’avenir.  
 
Dans le cas du projet d’extension du parc éolien des Touches, la comparaison des photographies aériennes de 2000-2005 et 
celles de 2015 ne laisse pas apparaître d’évolution majeure sur le secteur du projet. L’occupation des sols est dominée par 
une mosaïque de culture ponctuée de quelques boisements. Hormis des évolutions liées à des changements d’assolements 
(rotation de cultures), les changements d’occupation des sols sur ce secteur seront limités. 
 
 
Le tableau placé sur la page suivante permet de résumer les différents scénarios d’évolution de l’environnement actuel du 
site sans et avec le projet et suivant les grandes thématiques abordées dans cette étude. 

                                                                 
28 A noter que le décret n° 2016-1110 pris pour l’application de l’ordonnance n° 2016-1058 prévoit que les dispositions de la présente 
ordonnance s'appliquent aux projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique pour lesquels la première demande 
d'autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017. 

 
 

Figure 225 : Evolution naturelle du site du projet entre 2000/2005 et 2015 
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Tableau 104 : Tableau de comparaison de l’évolution de l’environnement du site avec et sans le projet 

 

Thématiques Synthèse de l’état actuel de l’environnement Evolution sans projet Evolution avec le projet 

Milieu physique 

Au niveau hydrologique, le site est traversé par plusieurs ruisseaux affluents de l’Erdre et est concerné par plusieurs secteurs 
de zones humides associées à ce réseau hydrographique. 

Les risques naturels identifiés dans le secteur du projet sont génériques et globalement d’intensité limitée. 

Le climat est de type océanique et l’assise géologique repose sur des grès et schistes.  

Peu d’évolutions attendues hormis les modifications 
induites par le changement climatique : augmentation des 
températures, évolution des risques naturels… 

Les zones humides, dont une grande partie a été détruite 
par le passé, sont maintenant protégées. Ces surfaces font 
et feront l’objet d’une attention toute particulière. 

Au niveau hydrologique, le projet n’aura pas de conséquence sur le réseau hydrographique ni 
sur les zones humides, le projet retenu évitant toute implantation en zone humide d’éolienne 
ou d’aménagement annexe. 

Au niveau climatique, si le projet n’a pas d’effet directement observable sur le site du projet, il 
convient toutefois de souligner que sa mise en œuvre contribue à la lutte contre le changement 
climatique à une plus grande échelle. 

Milieu naturel 

Hormis quelques boisements de surface réduite et quelques zones prairiales et humides, le site est composé principalement 
de zones cultivées à l’intérêt écologique limité. 
 
Effectif et diversité de l’avifaune migratrice limitée et diversité spécifique moyenne pour l’avifaune hivernante (43 espèces) 
et l’avifaune nicheuse (51 espèces). 
 
La diversité chiroptérologique du site est relativement intéressante avec 14 espèces. Ce peuplement est fortement dominé 
par la Pipistrelle commune (81% de l’activité). Les haies, zones boisées et lisières forestières concentrent l’activité. 
 
L’autre faune ne présente pas d’espèce patrimoniale, mais on notera la présence d’une diversité batracologique intéressante. 
8 espèces d’amphibiens dont 3 qui présentent statut qui entrainent l’interdiction d’altérer, de dégrader ou de détruire leur 
zone de reproduction et de repos. 

La dynamique actuelle relative à la biodiversité tend à 
montrer une tendance générale à la régression avec une 
baisse du nombre d’espèces et d’individus. Cette dernière 
est fortement conditionnée à l’évolution des pratiques, 
notamment agricoles, et à l’occupation des sols.  
 
Il est donc probable que celle-ci soit aussi à l’œuvre sur le 
site du projet. Les politiques publiques visant à limiter ce 
phénomène pourront à l’avenir limiter cette régression 
voire l’inverser.  

La mise en œuvre du projet conduira à la création de surfaces aménagées qui évitent 
majoritairement les zones les plus intéressantes au niveau écologique. Cependant, 215 ml de 
haies seront impactés par la mise en place des chemins d’accès. 845 ml de haies seront plantés 
et 230 ml de haies seront densifiés sur ou à proximité de la ZIP ce qui aura pour effet de renforcer 
localement le système bocager.  
  
Les risques d’impact sur l’avifaune ou les chiroptères seront limités par la mise en place de 
mesures liées aux périodes de travaux et au bridage des éoliennes. 
 
Les micro-habitats créés sur le site favoriseront la biodiversité en recréant des milieux 
favorables. 

Milieu humain 

Un site où l’activité est principalement agricole avec des activités touristiques peu développées et aucun chemin de 
randonnée recensés. 

Des servitudes liées aux infrastructures suivantes : RD24 ; ligne électrique 90kV ; oléoduc Donges-Melun-Metz qui induit par 
ailleurs un risque de transport de matières dangereuses.  

Une ambiance acoustique assez calme. 

Pas d'évolution particulière. 

Des activités agricoles qui se maintiennent autour du projet, la perte de surface cultivée étant 
limitée. 

Une ambiance sonore préservée grâce à la mise en place d’un fonctionnement adapté des 
éoliennes et au respect de la réglementation acoustique en vigueur. 

Paysage 

Le projet s'inscrit en bordure de la vallée de l'Erdre, sur la zone de bascule du plateau d'Ancenis. 

Le plateau d'Ancenis se caractérise par un relief relativement plan permettant des perceptions relativement homogènes de 
l'espace. Il se compose d'une trame bocagère à la qualité et à la structure variable alternant haies basses, haies arborées 
découpées par des trouées plus ou moins grandes, favorisant alors des perceptions longues. Ceci témoigne de l'évolution 
progressive du territoire où le bocage se réduit progressivement. 

L'Erdre décrit une vallée évasée et boisée au cœur du paysage de plateaux bocagers. Ses limites sont marquées par des 
coteaux habités au Sud. Cette vallée constitue un site remarquable, attractif pour ses attraits naturels, paysagers et 
touristiques. Les perceptions les plus importantes se situent sur les hauteurs de la vallée à savoir, les lignes de crêtes 
permettant des perceptions de coteau à coteau donnant à voir le parc existant des Touches. 

Au Nord, les Marches entre Anjou et Bretagne présente un caractère globalement fermé par une trame bocagère 
relativement dense et des boisements importants, notamment au Sud. De nombreuses ondulations animent le territoire sans 
pour autant offrir la possibilité de dégager des vues sur des horizons plus lointains. 

Comme les marches, le bocage suspendu du sillon de Bretagne présente un paysage au bocage relativement bien conservé 
permettant de multiplier les écrans visuels et de réduire les horizons.  

A l'échelle du grand paysage, il n'y a pas d'évolution 
clairement prévisible. 
 
A l'échelle du paysage proche, il peut être supposé que la 
maille bocagère s'ouvrira progressivement par des 
arrachages, comme ce qu'il se passe actuellement. 

Echelle du grand paysage : Le projet s'implante dans la continuité du parc existant des Touches 
permettant de limiter l'incidence visuelle du projet dans le paysage. Le projet ne viendra pas 
créer un nouveau point de repère dans le paysage mais impactera de manière non significative 
l'emprise visuelle de l'éolien sur l'horizon, notamment lorsqu’il sera observé depuis les secteurs 
Nord et Sud du territoire. 

Echelle du paysage proche : Sur les abords du projet, des aménagements seront réalisés 
permettant d'acheminer les matériaux et les éoliennes ainsi que d'entretenir le parc durant sa 
phase d'exploitation. De nouveaux chemins seront créés mais la plupart s'appuieront sur des 
chemins existants (élargissement et stabilisation principalement). Le socle des éoliennes réduira 
de manière relativement limitée la surface d’exploitation des terres agricoles. De plus, les 
mesures paysagères autour du projet visent à recomposer la trame bocagère qui disparaît 
progressivement par des remembrements de parcelles. 

Réversibilité : Les éoliennes étant des objets démontables, il peut être supposé que le jour où le 
projet sera entièrement démonté, la parcelle retrouvera sa vocation agricole initiale. 
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L'aire d'étude éloignée compte 37 édifices et 17 sites. Les édifices les plus sensibles sont principalement ceux situés sur les 
secteurs proches ou implantés sur les coteaux de la Loire, leur offrant la possibilité d'avoir des vues sur des horizons lointains. 

Pas d'évolution particulière. 
Le projet viendra modifier de manière raisonnée le paysage dans lequel s'insèrent les édifices 
les plus exposés au projet. En effet, les incidences visuelles seront globalement faibles puisque 
le projet s'insère dans la continuité du parc existant des Touches. 
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Les sentiers de randonnée sont particulièrement représentés sur le secteur, avec des itinéraires allant des grands parcours 
départementaux voire régionaux, à des circuits locaux. Ils se concentrent essentiellement autour de la vallée de l’Erdre et des 
étangs. Sur le plateau, la Voie Verte détermine un parcours privilégié sur lequel se connectent des itinéraires localisés. 
 
Des éléments de découverte (curiosités, vues) sont référencés dans les brochures et peuvent donner lieu à des vues sur le 
parc éolien des Touches. Certains éléments touristiques sont particulièrement sensibles tels que les bases nautiques et ports 
référencés sur les berges Ouest de l’Erdre, le Mont Juillet et son belvédère, le parc des sculptures et sa grande perspective. 

Pas d'évolution marquante envisagée à court et moyen 
terme 

Le projet propose de mettre en place des panneaux pédagogiques au sommet du Mont Juillet, à 
proximité du parc public et de la table d'orientation déjà existante. Ces panneaux ont vocation 
à mettre en valeur l'énergie éolienne sur le territoire et de manière générale. 
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D’après le point n°6 de l’article R. 122-5-I du Code de l’Environnement, l’étude d’impact doit présenter :  
 
« Les éléments permettant d'apprécier la compatibilité du projet avec l'affectation des sols définie par le document 
d'urbanisme opposable, ainsi que, si nécessaire, son articulation avec les plans, schémas et programmes mentionnés à l'article 
R. 122-17, et la prise en compte du schéma régional de cohérence écologique dans les cas mentionnés à l'article L. 371-3 ; » 
 
En droit administratif, on considère qu’un projet est compatible lorsqu’il ne remet pas en cause les objectifs et orientations 
fondamentales d’un document d’ordre supérieur.  

V.1. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME 

Une présentation générale a été menée au niveau de la partie II.3.4. Documents d’urbanisme 

• Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)  

Le territoire du projet est inclus dans le périmètre du SCOT de la Communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA)  
approuvé le 28 février 2014.  
 
Comme précisé au sein de l’état initial, le projet se trouve localisé au sein des Zones Favorables à l’Eolien répertoriées dans 
l’EIE du SCoT. Il est donc compatible avec ce document. 

• Document d’urbanisme local 

Les éoliennes du projet d’extension sont positionnées sur la commune de JOUE-SUR-ERDRE dont le plan local d’urbanisme a 
été approuvé le 19 décembre 2011. Ces éoliennes ainsi que leur aménagement sont positionnés en  zone « A » ou agricole qui 
permet les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. Aucun élément protégé au PLU 
(zones humides, haies, arbres, EBC) n’est concerné par les aménagements projetés.  
 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3B13EA729768365D3969502E2524E26E.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478028&dateTexte=&categorieLien=cid
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Figure 226 : Carte de localisation du projet vis à vis des documents d'urbanisme 
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V.2. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES SDAGE ET SAGE 

Une présentation générale de ces documents a été menée au niveau de la partie II.1.6.1. Contexte régional : SDAGE et SAGE 

• Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE)  

Pour ce projet, il convient de rappeler que le territoire du projet est inclus dans le périmètre du SDAGE Loire-Bretagne. Comme 
vu précédemment, ce dernier dispose de plusieurs orientations et dispositions, opposables à toutes les décisions 
administratives prises dans le domaine de l’eau.  Le projet d’extension du Parc éolien des Touches sera compatible avec les 
éléments du SDAGE, notamment les dispositions citées ci-dessous :  
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8B - Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et activités 

8B-1 Les maîtres d’ouvrage de projets impactant une zone humide cherchent une autre implantation à leur projet, 
afin d’éviter de dégrader la zone humide. À défaut d’alternative avérée et après réduction des impacts du projet, dès 
lors que sa mise en œuvre conduit à la dégradation ou à la disparition de zones humides, la compensation vise 
prioritairement le rétablissement des fonctionnalités. À cette fin, les mesures compensatoires proposées par le 
maître d’ouvrage doivent prévoir la recréation ou la restauration de zones humides, cumulativement : 
- équivalente sur le plan fonctionnel ;  
- équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ;  
- dans le bassin versant de la masse d’eau.   
 
En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la compensation porte 
sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin versant ou sur le bassin versant d’une masse 
d’eau à proximité. Conformément à la réglementation en vigueur et à la doctrine nationale «éviter, réduire, 
compenser», les mesures compensatoires sont définies par le maître d’ouvrage lors de la conception du projet et 
sont fixées, ainsi que les modalités de leur suivi, dans les actes administratifs liés au projet (autorisation, récépissé de 
déclaration...). La gestion, l’entretien de ces zones humides compensées, sont de la responsabilité du maître 
d’ouvrage et doivent être garantis à long terme. 

Compatibilité du projet : 
 
 Dans le cadre du projet d’extension du Parc éolien des Touches, des mesures d’évitement ont été mises en œuvre afin de 
rechercher un projet de moindre impact pour les zones humides. Ainsi aucune zone humide ne sera concernée par les 
aménagements du projet (Cf. Pièce n°4.6 : Etude Zones humides).  

 

• Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE)  

Le projet d’extension du Parc éolien des Touches est compris sur le périmètre du SAGE de l’Estuaire de la Loire arrêté en 
2009. 
 
Le projet de parc éolien est plus particulièrement concerné par les articles du règlement du SAGE Estuaire de la Loire 
présentés dans le tableau qui suit, avec lesquels il est jugé compatible. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 105 : Compatibilité du projet avec le règlement du SAGE Estuaire de la Loire 

 

  Article du règlement concerné du SAGE Estuaire de la Loire Compatibilité du projet 

ZONES 
HUMIDES  

Article 1 - Protéger les zones 
humides  

En application de l’article L.211-1 du code de l’environnement, les zones 
humides (cf. notamment liste à l’annexe 2 et carte page suivante) :  
− seront protégées dans leur intégrité spatiale et leurs fonctionnalités. Les 
remblaiements, affouillements, exhaussements de sols, dépôts de 
matériaux, assèchements, drainages et mises en eau y seront interdits sauf 
dans le cadre d’un projet relevant de l’article 2. Cet alinéa ne s’applique 
pas aux programmes de restauration de milieux visant une reconquête ou 
un renforcement des fonctions écologiques d’un écosystème ;  
− devront faire l’objet d’une gestion permettant de préserver leurs 
fonctionnalités.  
Cet article sera notamment applicable aux zones humides d’intérêt 
environnemental particulier visées au 4° du II de l’article L. 211-3. Ces 
zones sont identifiées au sein du PAGD du SAGE. Ce projet a été défini en 

tenant compte des zones 
humides identifiées lors de 
l’inventaire communal et lors 
des prospections locales. 
 
Aucune éolienne ou 
aménagement annexe 
(plateforme, chemin d’accès) 
ne sera positionné au sein 
d’une zone humide identifiée. Article 2 – Niveaux de 

compensation suite à la 
destruction de zones 
humides 

Dès lors que la mise en œuvre d’un projet conduit, sans alternative 
possible avérée, à la destruction d’une zone humide, les mesures 
compensatoires devront correspondre au moins au double de la surface 
détruite, de préférence près du projet, au sein du territoire du SAGE. Elles 
permettront : 
− la restauration ou la reconstruction de zones humides dégradées, de 
fonctionnalité équivalente ;  
− la création d’une zone humide de fonctionnalité équivalente ;  
− un panachage de ces deux mesures si nécessaire.  
 
Cet article ne s’applique pas aux programmes de restauration de milieux 
visant une reconquête des fonctions écologiques d’un écosystème. Dans 
le cas où le maître d’ouvrage doit compenser un aménagement portant 
sur un écosystème très important en surface et constitué principalement 
de zones humides, il pourra proposer une démarche de compensation 
(ainsi que ses éventuelles mesures d’accompagnement) privilégiant la 
recréation ou la restauration de fonctions écologiques majeures de cet 
écosystème et se traduisant par un bilan positif à l’échelle de ces fonctions 
majeures de l’écosystème. A défaut, l’objectif de compensation basé sur 
le doublement des surfaces détruites s’applique. Cet article est 
notamment applicable aux travaux, aménagements, opérations visées aux 
articles L. 214-1 et L. 511-1 du code de l’environnement. 

HAIES 

Article 10 – Règles relatives à 
la limitation des 
ruissellements et à l’érosion 
des sols 

Afin de répondre aux objectifs de réduction de l’eutrophisation des eaux 
de surface et de leur contamination par les produits phytosanitaires, dans 
les bassins prioritaires (cf. carte page suivante), la destruction d’éléments 
stratégiques (haie, talus, etc.) ayant une fonction dans la limitation des 
ruissellements et de l’érosion des sols est à éviter. En cas de destruction, 
ils devront être compensés à minima par la création, dans le même bassin 
versant, d’un linéaire identique à celui détruit et présentant des fonctions 
équivalentes. Cet article est notamment applicable aux projets, 
aménagements, installations … visés aux articles L.214-1 et L.511-1 du 
code de l’environnement. 

Le projet de parc éolien est 
situé dans le sous-bassin 
versant de l’Erdre Aval qui est 
concerné par la présente 
mesure. Toutefois, ce projet a 
été défini en tenant compte 
du réseau bocager identifié 
lors de l’inventaire Faune-
Flore. 
 
Ainsi, aucune haie disposant 
d’un rôle antiérosif ne sera 
retirée.  

 
 

V.3. ARTICULATION DU PROJET AVEC LE SRE ET LE S3RENR 

• Le Schéma Régional Eolien  

Une présentation générale du SRCAE et de son volet spécifique à l’éolien, le SRE, a été menée dans le document joint à la 
présente Demande d’Autorisation Environnementale : Pièce n°2 - Description de la demande.  
 
Il convient de souligner que la commune de JOUE-SUR-ERDRE figure sur la liste des communes sur lesquelles sont situées 
ces zones favorables, annexée au SRE. 
 
 



 

 

Projet d’extension du Parc éolien des Touches – Commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) 
Demande d’Autorisation Environnementale – INERSYS 

Pièce n°4.1 : Etude d’Impact 

Etude d’impact Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 244 

• Le Schéma Régional de Raccordement au réseau des Energies Renouvelables (S3REnR) 

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 prévoit que le gestionnaire du réseau public de transport (RTE) élabore, en accord avec 
les gestionnaires des réseaux publics de distribution et après avis des autorités concédantes, un schéma régional de 
raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3REnR). Ce document est décrit par le décret n° 2012-533 du 20 avril 
2012. 
 
Ce schéma doit fournir les solutions techniques associées à des coûts prévisionnels et des réservations de capacité d’accueil 
pour 10 ans, afin de donner aux projets de production EnR qui s’inscriront dans le SRCAE une visibilité sur leurs conditions 
d’accès au réseau à l’horizon 2020. 
 
Au niveau régional, il définit ainsi concrètement les ouvrages à créer ou à renforcer (postes sources, postes du réseau public 
de transport et liaisons entre ces différents postes et le réseau public de transport) pour atteindre les objectifs qualitatifs et 
quantitatifs fixés par le SRCAE. Parmi les ouvrages identifiés, un périmètre de mutualisation des coûts s’appliquera aux 
producteurs EnR souhaitant se raccorder dans le cadre du S3REnR. 
 
Le S3Renr Pays de la Loire a été adopté par arrêté du 13 novembre 2015. Ce document a été intégré dans l’analyse du 
raccordement externe du parc éolien par l’étude des capacités d’accueil du poste-source (Cf. III.3.4. Caractéristiques du 
raccordement électrique). A noter par ailleurs que ce document fixe une quote-part de 13.66 k€/MW pour le raccordement, 
quote-part à laquelle l’exploitant veillera à souscrire. 

V.4. PRISE EN COMPTE DU SRCE 

Concernant la prise en compte du SRCE, l’article L. 371-3 du Code de l’Environnement stipule que : « Les collectivités 
territoriales et leurs groupements compétents en matière d'aménagement de l'espace ou d'urbanisme prennent en compte les 
schémas régionaux de cohérence écologique lors de l'élaboration ou de la révision de leurs documents d'aménagement de 
l'espace ou d'urbanisme. Sans préjudice de l'application des dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier relatives à 
l'évaluation environnementale, les documents de planification et les projets de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs 
groupements prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique et précisent les mesures permettant 
d'éviter, de réduire et, le cas échéant, de compenser les atteintes aux continuités écologiques que la mise en œuvre de ces 
documents de planification, projets ou infrastructures linéaires sont susceptibles d'entraîner. Les projets d'infrastructures 
linéaires de transport de l'Etat prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique » 
 
La prise en compte du SRCE relève donc plus des projets publics, portés par l’Etat, les collectivités territoriales ou leur 
groupement.  
 
La notion de continuité écologique a été prise en compte lors de l’élaboration de ce projet (Cf. II.2.2. Continuités 
écologiques et IV.2.7. Sur les continuités écologiques et les équilibres biologiques) à partir des éléments disponibles du 
SRCE des Pays de la Loire adopté le 30 octobre 2015. Il a été estimé que le projet n’aura pas d’impact majeur sur les 
continuités écologiques régionales.  

V.5. ARTICULATION DU PROJET AVEC LES AUTRES PLANS ET SCHEMAS  

Le projet prendra en compte les différents plans de gestion des déchets : Plan national de prévention des déchets, Plan 
régional de prévention et de gestion des déchets dangereux, Plan départemental de gestion des déchets de chantier du BTP… 
Le détail des mesures mises en œuvre est apporté au point III.4. DESCRIPTION DES ETAPES DE LA VIE DU PARC du présent 
rapport. Il s’agira notamment d’agir pour : 

• la réduction des déchets à la source (choix de machines sans multiplicateur, réutilisation des déblais dans les chemins 
d’accès, recyclage des matériaux lors du démantèlement…), 

• l'obligation de trier et séparer les déchets, 

• la traçabilité des déchets,  

• l'obligation d'évacuer les déchets vers les filières agréées, en particulier les déchets dangereux. 
 
De par sa nature, il est considéré que le projet de parc éolien ne présente aucune articulation avec les autres plans, schémas 
et programmes mentionnés à l'article R. 122-17 du Code de l'Environnement. 
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VI.1. METHODOLOGIE DE L’ETUDE D’IMPACT 

L’étude d’impact en elle-même a été réalisée en se basant notamment sur l’article R. 122-5 du Code de l’Environnement et 
en s’appuyant sur le « Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens » mis à jour en 2010 par le MEEDDM 
(Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de la Mer). Son contenu est déterminé au sein des articles 
L. 122-3, R. 512-8 et R. 122-4 à R. 122-8 du Code de l’Environnement. Ont aussi été pris en compte plusieurs textes 
réglementaires dont l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 
du vent. 
 
Cette étude d’impact est composée de plusieurs parties qui s’articulent entre elles afin de permettre au lecteur d’appréhender 
au mieux la démarche qui a été entreprise et le cheminement ayant conduit au choix du projet de moindre impact et des 
mesures mises en œuvre. La méthodologie mise en œuvre pour l’élaboration de chaque partie est présentée de façon 
progressive tout au long de ce rapport.  
 

 
Figure 227 : Schématisation de la démarche d’étude d’impact 

 

VI.2. METHODOLOGIE DE L’ETUDE FAUNE-FLORE 

L’étude écologique a été menée par IMPACT ET ENVIRONNEMENT. Elle se décompose en plusieurs thématiques aux 
méthodologies distinctes. Cette méthodologie est détaillée aux pages 18 à 48 de l’étude écologique jointe à la présente 
Demande d’Autorisation Environnementale (Cf. Pièce n°4.3). Les principaux éléments sont repris ci-dessous. 

• Flore et habitats 

Protocole 
Inventaire systématique des habitats et transects pour la flore  
Inventaire et cartographie des haies 

Nombre de sorties et date 

4 sorties : 04/09/2015, 07/04/2016, 19/04/2016 et 19/05/2016 
 
Calendrier indicatif des périodes favorables aux inventaires de terrain (Guide éolien 2016) :  

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

   X        X         X    X    

 Période principale d’expertise   Période favorable aux expertises  
 

Classification utilisée 
Habitats – Classification EUNIS 
Habitat d’intérêt communautaire - code EUR 27  

Détails 

Les inventaires floristiques et des habitats naturels ont été réalisés durant les périodes les 
plus favorables à l’observation d’une grande diversité d’espèces floristiques. 
 
L’inventaire des habitats naturels du site d’étude a été réalisé en parallèle de l’inventaire 
d’autres groupes taxonomiques, ainsi qu’au cours d’une sortie spécifique. 

• Avifaune 

➔ Avifaune hivernante 

Protocole Parcours aléatoire 

Nombre de sorties et date 

2 sorties : 15/01/2016 et 18/02/2016 
 
Calendrier indicatif des périodes favorables aux inventaires de terrain (Guide éolien 2016) :  

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

          X  X           

 Période principale d’expertise   Période favorable aux expertises  
 

Détails 
Parcours à pied sur l’ensemble de la zone d’étude en prenant soin d’observer un maximum 
d’espèces, et le cas échéant de relever précisément les regroupements hivernaux. 

 
➔ Avifaune migratrice 

Protocole Inventaire depuis un point d’observation et parcours aléatoire complémentaire 

Nombre de sorties et date 

Prénuptiaux : 4 sorties (10/03/2016, 22/03/2016, 05/04/2016 et 27/04/2016) 
Postnuptiaux : 5 sorties (04/09/2015, 21/09/2015, 28/09/2015, 12/10/2015 et 26/10/2015) 
 
Calendrier indicatif des périodes favorables aux inventaires de terrain (Guide éolien 2016) :  

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

       X        X  X         X       X          X X    X       X       

 Période principale d’expertise   Période favorable aux expertises  
 

Détails 

Le point d'observation choisi pour l'étude de la migration se situe dans la ZIP, sur un secteur 
représentatif des différents types de milieux présents sur l'aire d'étude. Le poste 
d'observation se situe sur un point haut dans le paysage, la vue est dégagée et permet une 
bonne visibilité à distance. Les déterminations d'espèces sont réalisées à l'aide d'une paire 
de jumelles et d'une longue-vue. L'identification par les cris émis en vol permet d'assurer les 
déterminations. 
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➔ Avifaune nicheuse 

Protocole Mise en place de points d’écoute par la méthode des EPS (Échantillonnage Ponctuel Simple) 

Nombre de sorties et date 

2 sorties : 13/04/2016 et 10/05/2016   
3 sorties complémentaires : 19/04, 14/05 et 13/06/2019 
Calendrier indicatif des périodes favorables aux inventaires de terrain (Guide éolien 2016) :  

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

           X   X                     

 Période principale d’expertise   Période favorable aux expertises  
 

Détails 

Mise en place de 10 points d’écoute de 5 minutes espacés d’environ 500-600 mètres et 
répétés 2 fois. Ces relevés sont réalisés entre 1 et 4 heures après le lever du soleil. Cette 
méthode s’inspire du protocole national STOC-EPS (Suivi Temporel des Oiseaux Communs) 
élaboré par le CRBPO (Centre de Recherche sur la Biologie des Populations d’Oiseaux – 
Muséum National d’Histoire Naturelle). 
 
Un statut de reproduction est attribué aux espèces observées selon les codes atlas utilisés 
dans la méthodologie nationale mise en place par la SEOF (Société d’Études Ornithologiques 
de France), la LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux) et le MNHN (Museum National 
d’Histoire Naturelle). 
 
Concernant les rapaces nocturnes nicheurs, l’inventaire est réalisé lors des sorties 
chiroptères, selon le même protocole et les mêmes points d’écoute. 

 

 
Figure 228 : Chemins parcourus lors des prospections hivernales 

 

 

 
Figure 229 : Localisation du point d'observation de l'avifaune migratrice 

 

 
Figure 230 : Localisation des points d’écoute pour l’avifaune nicheuse 
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• Chiroptères 

Protocole Ecoute active (EM3), passive (SM2 BAT+).  

Nombre de sorties et date 

6 sorties nocturnes pour les écoutes passives et actives :  

- Période post parturition (28/09/2015 et 08/09/2016) ; 

- Période post hibernation (19/04/2016 et 19/05/2016) ; 

- Parturition et élevage des jeunes (28/06/2016 et 28/07/2016). 

 
 
Calendrier indicatif des périodes favorables aux inventaires de terrain (Guide éolien 2016) :  

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

              X  X              X     X    X            X              

 Période principale d’expertise   Période favorable aux expertises  
 

Nombre de points 
d’écoute 

 11 points d’écoute :  

- 3 en milieu agricole ouvert (cultures) ; 

- 1 au sein des boisements de feuillus ; 

- 2 en lisière de boisement ; 

- 5 en lisière de haie bocagère. 

 

- 6 passages d’écoute active lors de soirées au niveau des 11 points d’écoute. 

- Pour l’écoute passive, lors des 6 sessions d’inventaire, deux enregistreurs autonomes de 
type SM2 BAT+ de chez Wildlife Acoustics ont été mis en place en divers endroits du site 
d’étude. Un enregistreur était placé dans un milieu jugé favorable aux chiroptères et le 
second dans un habitat défini comme moins propice.  

Détails 

Ecoute active : 11 points ont donc été définis. Chaque point a fait l’objet de six passages. 
Chaque écoute par point dure 10 minutes, durant laquelle l’ensemble des signaux est 
enregistré. Les sessions d’écoute sont réalisées en début de soirée. Pour ce projet, les 
premiers points d’écoute sont donc réalisés dès le coucher du soleil. Les suivants ont ensuite 
été réalisés dans les deux à trois heures après le crépuscule.  
Ecoute passive : Lors des 6 sessions d’inventaire, deux enregistreurs autonomes de type SM2 
BAT+ de chez Wildlife Acoustics ont été mis en place en divers endroits du site d’étude. Ces 
enregistreurs autonomes ont pour but d’enregistrer l’ensemble des signaux ultrasons captés. 
Les appareils sont ainsi placés au sein de l’aire d’étude en début de nuit. Cette technique 
permet de réaliser des inventaires sur de longues durées (environ 3h dans le cadre de ce 
projet). Au cours de chacune des nuits d’écoute, un enregistreur était placé dans un milieu 
jugé favorable à l’activité de chasse des chiroptères (bords de haies, lisières de boisements, 
allées forestières,… ) et un second dans un habitat défini comme moins propice (zone de 
cultures, centre de zones prairiales, …). 

 
 Analyse : Ces soirées d’écoutes et l’utilisation conjointe de ces deux types de matériels ont permis une bonne compréhension 
de l’ensemble des comportements des chiroptères sur zone (chasse, transits, migrations, reproduction) et ont ainsi permis 
d’évaluer convenablement les espaces vitaux et l’activité générale des chauves- souris sur le site du projet d’extension (terrains 
de chasse, voies de déplacement…). La synchronisation des diverses écoutes et enregistrements a donc permis de se faire une 
idée des modalités de l’utilisation de la zone d’étude par les chiroptères. 
 
Remarque : Une sortie d’inventaire complémentaire a été réalisée en Mars 2019. Une seconde sortie sera également 
effectuée en Octobre 2019. Cette sortie d’inventaire a été menée selon la même méthodologie d’inventaire que celle mise en 
place en 2016. 
 
Dans le cadre du présent projet, aucune écoute passive en altitude n’a été réalisée. Néanmoins afin de connaitre l’activité 
chiroptérologique en altitude à proximité du projet, les résultats des suivis réalisés, au sein de la nacelle de l’éolienne E5 du 
parc existant, au cours de la saison 2017 et 2018 ont pu être réutilisés.  
 
Ces résultats ont notamment été utilisés pour l’analyse des impacts potentiels, ainsi que pour la définition de mesures de 
réduction adaptées. 

 
Figure 231 : Localisation des points d'écoute active pour les chiroptères 

 

 
Figure 232 : Localisation des points d'écoute passive pour les chiroptères 
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• Autre faune 

Protocole Protocoles spécifiques et observations opportunistes  

Nombre de 
sorties et date 

9 sorties : 04/09/2015, 21/09/2015, 21/03/2016, 07/04/2016, 19/04/2016, 19/05/2016, 28/06/2016, 
28/07/2016 et 08/09/2016 
 
Calendrier indicatif des périodes favorables aux inventaires de terrain (Guide éolien 2016) :  

Amphibiens 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

                 X  X           X             

 Période principale d’expertise   Période favorable aux expertises  

 
Reptiles 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

   X          X         X             X                    X  X  X       X     

 Période principale d’expertise   Période favorable aux expertises  

 
Mammifères terrestres 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

      X       X           X              X                    X  X  X       X     

 Période principale d’expertise   Période favorable aux expertises  

 
Invertébrés 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

      X       X           X              X                    X  X  X       X     

 Période principale d’expertise   Période favorable aux expertises  
 

Détails 

Amphibiens : La totalité des milieux aquatiques de l’aire d’étude a été étudiée afin de mettre en évidence 
les milieux favorables à la reproduction des amphibiens. Ce sont ensuite ces zones favorables qui ont été 
prospectées plus finement dans le cadre des inventaires. Les inventaires ont été conduits au cours de 
prospections nocturnes de début de soirée, période la plus favorable à l’observation des amphibiens. Par 
ailleurs, couplée à ces prospections nocturnes, une sortie diurne a également été réalisée afin de mettre 
en évidence la présence de pontes. La période de prospection automnale n’a pas été réalisée dans le 
cadre de cette étude. Cette période vise principalement à détecter la présence de la Salamandre tachetée 
(Salamandra salamandra) au sein de l’aire d’étude. Cette espèce ayant été détectée lors des inventaires 
printaniers, il n’a donc pas été nécessaire de réaliser de prospection en septembre. 
 
Reptiles : La plupart des inventaires reptiles ont été réalisés en parallèle de l’inventaire d’autres groupes 
taxonomiques. Réalisation d’observations directes au sein de milieux favorables (haies bocagères, lisières 
forestières, landes et lisières landes, ripisylves en bords de mares, zones de pierres, vielles tôles ou 
plaques fibro abandonnées en pied de haies ou en lisière de boisements). 
 
Mammifères terrestres : L’inventaire des mammifères a systématiquement été réalisé en parallèle de 
l’inventaire d’autres groupes taxonomiques. Cet inventaire se compose d’observations opportunistes à 
partir des contacts visuels et sonores directs ou de détection de tous les indices de présence et de passage 
de ces animaux. 
 
Invertébrés : L’inventaire a été conduit sur l’ensemble des parcelles. Des transects ont été réalisés sur 
l’ensemble de l’aire d’étude et complétés par une identification à vue et/ou une capture d’individus. 
Concernant les coléoptères saproxylophages, une recherche de traces et d’indices de présence a 
également été conduite. L’ensemble des arbres morts ou sénescents a été étudié. 

 

VI.3. METHODOLOGIE DE L’ETUDE PAYSAGERE 

• Paysage institutionnel  

D’un point de vue paysager, la réalisation de l’étude d’impact est soumise à certaines règlementations en vigueur, et épaulée 
dans sa conception par des éléments guides, qui servent alors de référence pour l’analyse. Ainsi, l'analyse des différentes 
composantes paysagères, et notamment à l'échelle de l'aire d'étude éloignée, s'appuie sur plusieurs de ces documents et 
notamment :  

- Les documents règlementaires généraux comprenant le code de l’environnement, la loi relative à la protection des 
monuments et sites de 1930, la loi paysages de 1993, la convention européenne du paysage de 2000 et le guide 
relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres, datant de décembre 2016.  

- Les documents réglementaires qui s'appliquent spécifiquement à la zone d'étude comme les PLUi (Plans Locaux 
d'Urbanisme intercommunaux), les SCoT (Schémas de Cohérence Territoriale) et autres documents réglementaires 
(arrêtés préfectoraux, municipaux, etc.).  

- Les documents guides, qui ne sont en aucun cas des documents prescriptifs, qui servent de base pour l’élaboration 
du volet paysager de l’étude d’impact. Selon le contexte et l’étude terrain réalisée au préalable, ces documents 
peuvent éventuellement être relativisés. Ainsi sont pris en considérations les Atlas des paysages (départementaux 
ou régionaux), les Schémas Régionaux de l'Éolien (SRE) annexés aux Schémas Régionaux Climat Air Énergie (SRCAE), 
les Plans de paysage éolien (départementaux ou régionaux) ou encore les fiches-outils éditées par la DREAL et/ou 
DDT. 

• Analyse des caractéristiques paysagères selon un emboîtement d’échelles 

L’analyse paysagère a pour objectifs de :  

- Définir les composantes paysagères constituant le paysage étudié : Il s’agit de présenter les éléments structurants du 
paysage (relief, réseau hydrographique, végétation, infrastructures, habitat et contexte éolien) ;  

- Définir les unités paysagères en prenant en compte les limites de l’unité, les composantes paysagères représentées 
et les repères paysagers présents ;  

- Définir les lignes fortes du paysage afin d’en mesurer l’orientation ;  

- Recenser les enjeux et les sensibilités inhérents au site en vue de l’implantation d’un parc éolien. 

Les caractéristiques paysagères présentées dans cette analyse peuvent être abordées selon différents degrés de précision, 
selon la proximité au projet. En conséquence, des aires d'étude ont été définies en fonction de l’éloignement au projet, afin 
de pouvoir procéder à un traitement par emboîtement d’échelles. Ils sont ensuite affinés et modulés sur la base des éléments 
physiques du territoire facilement identifiables ou remarquables (lignes de crête, falaises, importants boisements, vallées, 
sites et monuments protégés emblématiques, etc.) 

• Détermination des aires d'étude  

Par la suite, l’analyse se décline sur trois aires d'étude : 
 

- L'aire d'étude éloignée :  

Cette aire constitue la zone d’impact potentiel maximum du projet. Elle s’appuie sur la notion de prégnance (cf. glossaire) du 
projet éolien dans son environnement, et non uniquement sur celle de sa 
 
visibilité. Ainsi, un périmètre maximal de 20 Km a été établi, au-delà duquel la taille perçue des éoliennes n’est plus considérée 
comme visuellement impactante dans le paysage.  
 
Sur cette aire d'étude, l’analyse permet de localiser le parc éolien dans son environnement global. Il s’agit, dans un premier 
temps, de présenter, à l’échelle de l'aire d'étude éloignée, les éléments structurants du paysage (relief, réseau 
hydrographique, végétation et activités humaines). Ils sont ensuite déclinés au travers d’unités paysagères, avant de terminer 
par l’étude du patrimoine protégé du territoire.  
 

- L'aire d'étude rapprochée  

L'aire d'étude paysagère rapprochée est une zone dans laquelle le projet éolien sera un élément paysager fort. Elle s’appuie 
sur la description des structures paysagères qui sont liées notamment à des usages et qui véhiculent des valeurs. 
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Cette aire, d’environ 6 à 10 Km en fonction de l’accessibilité visuelle du projet, permet de présenter les lignes de force du 
paysage, de saisir les logiques d’organisation et de fréquentation en termes d’espaces habités, de zones de passage (tourisme 
et infrastructures) et de qualité paysagère (espaces touristiques et protégés). Elle permet également de comprendre le 
fonctionnement des vues (identification des points d’appels, rapports d’échelles, effets d’encerclement et/ou de saturation 
visuelle, rythmes paysagers et champs de visibilités statiques et dynamiques, etc.).  
 

- L'aire d'étude immédiate :  

Aire d'étude étudiant l’interface directe du projet avec ses abords (de quelques centaines de mètres à 5 Km selon la 
configuration du paysage), elle permet d’analyser les composantes paysagères propres au site, ainsi que les perceptions 
proches, en tenant compte des habitations et infrastructures situées à proximité immédiate du projet. L’analyse paysagère de 
l'aire d'étude paysagère immédiate permet ainsi d’avoir une première appréciation du fonctionnement du site (abords, accès, 
qualification du site, etc.). 

• Partis pris dans l’analyse des composantes paysagères 

➔ Les Unités paysagères 

Les unités paysagères établies dans la présente étude se basent sur une approche sensible et plastique du territoire (visites 
de terrain) et sur la base bibliographique des Atlas de paysages édités par les DREAL au niveau régional et/ou départemental. 
Cependant, les unités paysagères de la présente étude ne sont pas obligatoirement identiques à celles des Atlas de paysages, 
elles peuvent être adaptées à l’échelle d’étude et modulées en fonction de l’approche terrain qui a été faite. 
 
Les structures et les composantes paysagères sont les deux principaux éléments de ces unités paysagères et permettent 
ainsi de les identifier et de les caractériser. Les structures paysagères intègrent trois dimensions : topographique, 
fonctionnelle et symbolique. La dimension symbolique est signifiante dans l’identification et l’organisation de ces éléments 
de paysage. Cette dimension inscrit dans l’espace perçu les représentations sociales et les systèmes de valeurs associés à un 
paysage. 
 
Les dynamiques d’évolution (développement de certains secteurs, abandon d’autres…) et les projets de développement des 
territoires sont pris en compte, notamment pour évaluer les enjeux paysagers à l’échelle locale (mise en cohérence du projet 
éolien avec les autres projets du territoire, notamment en matière d’urbanisme) et analyser l’attractivité et l’image véhiculée 
d’un territoire. 
 
Les composantes anthropiques sont également prises en compte, dans la mesure où elles génèrent des structures paysagères 
particulières, et traduisent des usages et appropriations de l’espace (répartition des villes et villages, maillage routier et son 
utilisation). 
 
Une approche complexe du paysage par unité paysagère permet d’identifier les grandes lignes de force susceptibles 
d’orienter le choix du projet, mais également de traiter les interrelations entre les éléments de paysage, qui traduisent aussi 
le fonctionnement de celui-ci. Ces interactions fonctionnelles peuvent être biophysiques ou sociales, donc aussi bien 
matérielles qu’immatérielles. 
 
Au sein de l’analyse paysagère, ces unités sont abordées de manières différentes selon les aires d’études établies 
précédemment : 
 

- À l'aire d'étude éloignée, les unités paysagères et les particularités paysagères de grande échelle sont présentées 
à travers leurs caractéristiques principales (topographiques et fonctionnelles). La dimension symbolique est ici 
traitée par l’analyse des dynamiques du territoire, qui peuvent renseigner sur la perception et l’attractivité de la 
zone. Le tourisme n’est pas spécifiquement abordé, à moins d’avoir une image spécifique et forte à l’échelle de 
l’unité et/ou des sites touristiques d’ordre régional ou national.  
 

- À l'aire d'étude rapprochée, un rappel des unités paysagères ou un traitement par sous- unités paysagères (si 
justifié, ce choix est laissé au paysagiste) est fait : Les trois aspects d’une unité paysagère présentés précédemment 
(topographique, fonctionnel et symbolique) sont repris, en se focalisant sur les logiques d’organisation, de 
fréquentation et sur les relations visuelles observables (identification des points de vue sensibles depuis les axes 
fréquentés, touristiques, urbains). La vitesse de déplacement rentre alors en compte dans les sensibilités 

paysagères par rapport au projet éolien, et une distinction est faite entre les vues statiques et dynamiques 
(sensibilité moindre pour une vue dynamique que pour une vue statique). La dimension symbolique est ici abordée 
par la porte d’entrée du tourisme et de la fréquentation des axes de circulation. 
 

- À l'aire d'étude immédiate, un zoom est fait sur les abords proches : là où les unités paysagères comprises dans 
cette aire peuvent être rappelées, mais la description est majoritairement focalisée sur les composantes 
paysagères propres au site et ses perceptions proches (visuelles et touristiques), en tenant compte des habitations 
et infrastructures situées à proximité immédiate du projet. Les dynamiques d’évolution sont abordées, si besoin, 
via une analyse des documents d’urbanisme à l’échelle communale ou intercommunale selon la taille de l'aire. 

➔ Le patrimoine 

- Présentation des éléments patrimoniaux pris en compte dans l’analyse paysagère  

De nombreuses protections réglementaires s’exercent sur les territoires français. Seules celles qui sont inhérentes aux 
paysages et aux regards que portent les sociétés sur leurs éléments sont prises en compte dans le volet paysager de l’étude 
d’impact. Toutes n’ont cependant pas le même niveau d’importance et donc d’enjeu :  
 

- Le patrimoine mondial de l’UNESCO : différents critères déterminent l’inscription de lieux au patrimoine mondial de 
l’UNESCO. Cette protection est relativement « rare » et est peu rencontrée dans les projets éoliens, elle est également 
très prestigieuse et conforte des orientations touristiques.  
 

- Les Parcs Nationaux : très orientés « nature », organisés en une « zone coeur » et une « zone d’adhésion » aux 
protections distinctes, ils drainent de nombreux touristes et acteurs et participent à la reconnaissance des paysages 
qui les portent.  
 

- Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) : cette protection est moins contraignante que celle d’un Parc National. Le 
développement est encouragé et souhaité, dans la mesure où il est qualitatif et valorise le territoire du parc dans ses 
composantes rurales, paysagères et patrimoniales. La relation au public (accueil, éducation et information) constitue 
l’une de ses missions essentielles. La labellisation « Parc Naturel Régional » draine ainsi un grand nombre de visites. 
 

- Sites et édifices inscrits ou classés : cette législation a pour but d’assurer la préservation des monuments naturels et 
des sites dont le caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque relève de l’intérêt général. 
 

- Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP), anciennement Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural Urbain Paysager (ZPPAUP), et assimilés : il s’agit d’une servitude d'utilité publique ayant pour objet de 
« promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces ». Elle présente l’intérêt de protéger des ambiances 
et permette de traiter les problématiques de mutabilité urbaine et d’intégration paysagère. Ces protections 
correspondent souvent à des mises en scène du bâti au sein d’une vallée, dans des bourgs où plusieurs bâtiments 
font l’objet d’une protection au titre des monuments historiques. Le périmètre réglementaire de ces derniers s’étend 
alors au périmètre de l’AVAP.  
 

- La protection au titre des monuments historiques : cette protection est la plus rencontrée dans le cadre des projets 
éoliens. Un monument historique est un édifice, un espace qui a été classé ou inscrit afin de le protéger, du fait de 
son intérêt historique ou artistique. La protection peut être totale ou partielle, ne concernant alors que certaines 
parties d’un immeuble (ex : façade, toiture, portail, etc.) et comprend une vigilance quant à la qualité et au maintien 
de la mise en scène de l’édifice dans le paysage. Cet état de protection concerne ainsi du patrimoine architectural 
bâti ou vernaculaire. Il s’agit souvent d’éléments isolés dans le paysage, bénéficiant parfois d’une mise en scène 
particulière, mais qui ne vont pas jouer sur la perception globale d’un territoire autrement que par leur répartition 
et leur récurrence. 

 
- Méthode d’analyse des monuments historiques, des sites et des AVAP  

Dans l'aire d'étude éloignée, vu le nombre élevé d’éléments patrimoniaux, ils ne sont pas présentés de manière exhaustive 
et individuelle mais sont traités de manière globale, en sélectionnant les éléments les plus représentatifs, qui permettront 
d’appréhender sa diversité et sa sensibilité générale, et en isolant les particularités qui peuvent mériter une attention 
soutenue. Seront ciblés en priorité ceux à fort enjeu qui peuvent montrer une sensibilité vis-à-vis de l’implantation d’un parc 
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éolien sur la ZIP. Il s’agit de trouver les points de vue touristiques de référence et les points de vue évidents du domaine 
public pouvant les mettre en situation de covisibilité. 
 
Dans l'aire d'étude paysagère rapprochée, ils sont étudiés plus finement en présentant les caractéristiques visuelles de 
chacun. Il s’agit de trouver, pour chacun, le ou les points de vue les plus fréquentés du domaine public pouvant les mettre 
en situation de covisibilité. 
 
À l’échelle de l'aire d'étude paysagère immédiate, ils font l’objet, en raison de leur grande proximité au projet éolien, d’une 
étude approfondie tenant compte de leur implantation et de tous les lieux de perception, même confidentiels. Il s’agit de 
trouver l’ensemble des points de vue du domaine public pouvant les mettre en situation de covisibilité. Dans le cas d’une 
potentielle covisibilité depuis les espaces privés, une analyse spécifique des sensibilités et impacts pourra être envisagée 
depuis ces derniers ou depuis un ou des points de vue équivalents. Cette analyse est laissée à l’appréciation du paysagiste 
et/ou du développeur éolien en fonction des cas traités. 
 
Si certains édifices n’ont pu être repérés sur site du fait de leur inaccessibilité visuelle ou physique (végétation dense, champ 
privé), ils sont alors considérés comme étant intégrés dans un écrin empêchant leur visibilité. 
 
Enfin, par aire d'étude, un tableau récapitulatif de l’ensemble du patrimoine protégé du territoire d’étude est présenté, 
intégrant le numéro de rattachement de l'élément patrimonial protégé à la cartographie, la commune de rattachement, la 
dénomination de l’élément protégé, la nature de sa protection, la ou les aires d'étude dans lesquelles il se situe, l’unité 
paysagère dans laquelle il se trouve, son enjeu et la sensibilité paysagère qui lui est associée. La mention de ou des aires 
d'étude concernées par un élément patrimonial protégé permet notamment de renseigner sur la distance de celui-ci au projet, 
en donnant une fourchette de valeurs. 
 

- Méthodes spécifiques d’analyse  

Le patrimoine mondial bénéficie d’une analyse spécifique en raison de son caractère exceptionnel reconnu. Une partie 
spécifique lui est alors consacrée dans les différentes étapes de l’étude d’impact (analyse paysagère et détermination des 
enjeux et sensibilités, évaluation des impacts « brut », mesures et évaluation des impacts « résiduels »). 
 
L’analyse paysagère et la détermination des enjeux et sensibilités se base sur trois éléments : le bien et sa Valeur Universelle 
Exceptionnelle (V.U.E.), la zone tampon UNESCO, si elle existe, et l’Aire d’influence paysagère (AIP) (cf. Glossaire). L’analyse 
se fait au travers de la notion « d’intégrité du bien », appréciée au sein des trois zones d’études (le bien, la « zone tampon » 
et l’AIP).  
 
L’intégrité du bien peut être de composition, visuelle et/ou fonctionnelle. Elle est évaluée sur les trois zones selon le type de 
bien, sa sensibilité par rapport au projet et le respect des critères de la V.U.E. du bien. Si le projet éolien porte atteinte à la 
V.U.E. du bien, un abandon ou une modification majeure du projet devra être envisagée, comme indiqué dans le « Guide 
relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres » de 2017.  
 
Les Parcs nationaux et les parcs naturels régionaux ne sont pas inclus dans le tableau récapitulatif ou l’analyse générale du 
patrimoine. Ils font l’objet d’un point à part, du fait de l’étendue et de la nature de leur protection. Leur charte (si elle existe) 
sert alors de base pour analyse, afin de statuer des enjeux pour ce type de protection et des sensibilités par rapport au projet 
éolien. 
 

➔ Infrastructures et bourgs 

À l’échelle de l'aire d'étude éloignée, seuls les grands axes départementaux, régionaux, nationaux ou européens, sont 
considérés dans l’analyse paysagère. À cette échelle, ils sont hiérarchisés en fonction de leur portée (européenne, nationale  
ou plus locale) et du type d’usagers qui les fréquentent (vacanciers, grands routiers ou au contraire, des locaux). 
 
À l’échelle de l'aire d'étude rapprochée, les axes majeurs de circulation sont identifiés en se basant sur leur fréquentation. 
Les données utilisées pour réaliser cette analyse sont celles fournies par le développeur éolien. À cette échelle, les axes 
départementaux de moindre importance sont également considérés, en supplément des axes déjà analysés dans l'aire 
d'étude éloignée. Le champ visuel considéré pour les vues depuis ces axes dépendra notamment de la vitesse de circulation. 
  
Sur l'aire d'étude immédiate, tous les types d’axes sont considérés : ceux déjà mentionnés aux deux aires précédentes, mais 
également les routes communales, les dessertes des hameaux et les chemins forestiers et agricoles présentant une sensibilité.  

Les bourgs du territoire sont étudiés de différentes manières selon l'aire d'étude considérée :  
Sur l'aire d'étude éloignée, seule l’étude des grandes agglomérations et des tendances générales d’implantation des bourgs 
est faite. 
 
À l’échelle de l'aire d'étude rapprochée, on considère plus particulièrement les bourgs dits « principaux » : sont englobés 
dans cette terminologie, les bourgs du territoire qui rassemblent un certain nombre de critères cités dans la liste non 
exhaustive suivante : centre urbain majeur, population élevée par rapport aux autres bourgs de l'aire, bourg desservi par les 
axes les plus fréquentés de l'aire, valeur patrimoniale ou touristique reconnue au moins au niveau départemental, silhouette 
bâtie prédominante dans le paysage à l’échelle de l'aire d'étude rapprochée, etc. 
 
Ces bourgs sont alors analysés selon deux entrées :  

- L’étude de leur implantation, qui permet de poser une première approche du contexte paysager du bourg et 
d’évaluer les rapports d’échelles qui peuvent être mis en jeu entre la silhouette du bourg, la topographie 
environnante et le projet éolien ;  

- L’analyse des intervisibilités depuis le centre du bourg, mais aussi entre la silhouette du bourg et le projet depuis 
les axes fréquentés (vues dynamiques), ou depuis des points de vue fréquentés (vues statiques) proches. 

 
À l’échelle de l'aire d'étude immédiate, une étude fine des bourgs est réalisée. Elle tient compte de leur implantation et de 
tous les lieux de perception, même confidentiels. Il s’agit de trouver l’ensemble des points de vue du domaine public (depuis 
le coeur du bourg et depuis les entrées/sorties) qui peuvent les mettre en situation de covisibilité avec le projet. 
 

➔ Tourisme et fréquentation 

La dimension symbolique des paysages est entre autre traduite dans la présente analyse par l’étude du tourisme et de la 
fréquentation du territoire. Cette recherche est conduite uniquement sur l'aire d'étude rapprochée et immédiate dans un 
souci de pertinence et d’adéquation avec l’échelle d’analyse. 
 
Seule exception, dans l'aire d'étude éloignée, les sites touristiques emblématiques (reconnus à l’échelle régionale ou 
nationale) peuvent être mentionnés. L’étude de ces éléments peut alors être accompagnée de leur fréquentation annuelle, 
qui permet notamment de justifier d’un potentiel enjeu fort ou très fort à l’échelle éloignée. 
 
Autrement, l’analyse touristique se base sur les documents et informations mis à disposition par les offices de tourisme et les 
communautés de communes. À l’échelle de l'aire d'étude immédiate, les hébergements sont également étudiés. 
 

➔ L’étude des hameaux 

Les hameaux sont traités de manière détaillée uniquement à l'aire d'étude immédiate. Cette analyse ne concerne que ceux 
situés à moins d’un kilomètre du site d’implantation potentiel. 
 
L’analyse sur les hameaux doit être prise avec précaution, puisque deux difficultés principales limitent l’étude des hameaux :  

- D’un point de vue quantitatif, les espaces de vie d’un hameau sont divers : accès aux parcelles, jardin, orientation des 
façades des maisons… et présentent autant d’angles de vue différents sur le projet, qui traduisent des enjeux et des 
impacts différents, distincts et pas toujours quantifiables (voir point suivant). Toutes ces « zones de vie » ne peuvent 
cependant être exhaustivement étudiées.  

- D’un point de vue qualitatif, l’analyse des espaces privés (maisons, jardins, etc.) se fait via l’analyse de l’orientation 
des façades des habitations et des visibilités depuis l’espace public (voies d’accès), ce qui ne permet pas toujours de 
cibler au plus juste la réalité des vues depuis les espaces privatifs. 
 

➔ Le contexte éolien et les effets cumulés 

Si aucun autre projet ou parc éolien n’est présent au sein des aires d'étude, l’analyse des effets cumulés dans l’état initial n’a 
pas lieu d’être. L’étude des effets d’encerclement, de rémanence et de saturation visuelle du projet est alors uniquement 
abordée lors de l’analyse des effets et des impacts. 
 
Dans l’ensemble de l’étude, les projets éoliens considérés (en dehors du projet de la présente étude) sont uniquement ceux 
construits, autorisés ou en instruction bénéficiant d’un avis favorable de l’Autorité Environnementale (AE). Les projets en 
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instruction n’ayant pas eu cet avis peuvent être mentionnés dans l’analyse paysagère à la demande du développeur éolien, 
mais ne sont pas pris en compte dans l’étude des enjeux et impacts paysagers. 
 
Pour chacun des projets mentionnés dans l’étude, il est renseigné le nom du projet, la ou les communes concernées, le nombre 
de machines par projet et l’implantation des éoliennes. 
 
L’analyse des effets cumulés se fait selon trois critères : la rémanence de l’éolien dans le paysage, la notion d’encerclement 
et la notion de saturation visuelle par l’éolien (cf.Glossaire). Cette analyse des effets cumulés permet d’identifier, en fonction 
des aires d'étude, un nombre restreint de points de vue à enjeu sensibles (6 à 9 maximum), qui seront repris par la suite pour 
l’analyse des impacts. 
 
Le traitement par ces trois approches est décliné aux différentes aires d’étude de la manière suivante : 
 

- À l'aire d'étude éloignée, l’ensemble des projets répertoriés dans l'aire d'étude seront identifiés et qualifiés selon les 
critères évoqués ci-dessus. À cette échelle, les effets cumulés sont traités à travers l’analyse de la densité d’éolien 
sur le territoire et l’identification de bassins éoliens (cf. Glossaire). L’identification de points sensibles par rapport à 
cette thématique peut également être faite à cette échelle si le territoire s’y prête (belvédère, structure paysagère 
identifiable et/ou remarquable...). 
 

- À l'aire d'étude rapprochée, au regard des bassins éoliens déterminés précédemment et du contexte paysager, les 
effets cumulés sont analysés depuis un nombre restreint de points représentatifs du territoire et potentiellement 
sensibles (lieux touristiques fréquentés, points hauts, axes majeurs de circulation terrestre ou fluviale, entrée ou 
sortie de bourgs principaux, ouverture visuelle depuis un coeur de bourg principal…). Dans le cas d’un point de vue 
dynamique depuis un axe de circulation, il est préféré une approche maximisante, en le choisissant au niveau d’un 
carrefour (zone « panoramique » par excellence). 
 

- Pour chacun de ces points, une approche analytique est faite de manière graphique : sur une visibilité théorique à 
360° dégagée de tout obstacle visuel, l’angle de l’horizon intercepté par chacun des parcs du bassin éolien concerné 
est représenté sur un diagramme circulaire dans le cas d’un point de vue statique, et sur un angle de vue dépendant 
de la vitesse de circulation dans le cas d’un point de vue dynamique. Cette approche permet ainsi d’analyser de 
manière extrapolée les effets de saturation visuelle et d’encerclement en l’état actuel des choses.  
 

- À l'aire d'étude immédiate, la rémanence n’est pas spécifiquement analysée, étant donné la proximité du projet. 
Néanmoins, les deux autres critères peuvent être pris en compte : l’étude de la saturation visuelle et des effets 
d’encerclement suit la même méthodologie qu'à l'aire d'étude rapprochée et traite plus particulièrement les bourgs 
et les axes de circulation. Si cela se justifie, la situation de certains hameaux peut être exceptionnellement étudiée. 
À cette échelle, les points de vue sélectionnés ne se limitent pas aux vues représentatives, mais peuvent prendre en 
compte des vues plus confidentielles (entrées/sorties de bourgs, axes de circulation communaux, noeuds viaires…). 

• Détermination des enjeux et des sensibilités 

L’étude paysagère permet de déterminer les enjeux paysagers du territoire, ainsi que les sensibilités vis-à-vis du projet éolien. 
 

➔ Définitions des enjeux et des sensibilités 

L’enjeu représente ici l’aptitude d’un élément environnemental à réagir face à une modification du milieu en général . Les 
niveaux d’enjeu définis n’apportent aucun jugement de valeur sur le paysage. Ils n’ont d’autre utilité que de permettre une 
comparaison et une hiérarchisation selon des critères objectifs issus de l’analyse descriptive, tels que l’ouverture du paysage, 
la structure du relief environnant, la fréquentation publique des lieux, ou la présence d’éléments remarquables. 
 
La sensibilité est « ce que l’on peut perdre ou ce que l’on peut gagner ». Il est défini au regard de la nature de l’aménagement 
prévu (ici l’implantation d’un parc éolien) et de la sensibilité du milieu environnant à accueillir cet aménagement spécifique.  
La définition des sensibilités est une étape importante dans l’étude d’impact. Elle apporte une conclusion au diagnostic en 
déterminant « ce qui est en jeu » sur le territoire vis-à-vis du projet. C’est aussi l'étape qui fonde et structure la suite de 
l’étude.  
 
Le degré de sensibilité est déterminé par une analyse multicritère :  

- La visibilité dans le paysage, en considérant prioritairement les lieux fréquentés (bourgs, axes routiers, circuits 
touristiques) ;  

- L’effet de la topographie et de la végétation environnante sur les vues, depuis un site, un édifice, ou un point de vue 
tiers, en direction du projet ;  

- La valorisation touristique du territoire (itinéraires de randonnées, éléments valorisés, etc.) ;  

- La distance par rapport au projet.  

Pour l’ensemble de l’étude, ces sensibilités et enjeux sont identifiés et hiérarchisés de la façon suivante : 
 

 
Hiérarchisation des enjeux et sensibilités 
 

Les enjeux et sensibilités déterminés sont présentés par aire d'étude sous forme d’un bilan écrit, accompagné d’une 
cartographie synthétique des sensibilités paysagères.  
 
Un tableau récapitulatif des enjeux et sensibilités sur l’ensemble des trois aires d'étude est également dressé, classant les 
éléments à enjeu par thèmes abordés (composantes paysagères, patrimoine, lieux visités et fréquentés, lieux habités et 
perceptions quotidiennes, et enfin paysage éolien et effets cumulés). Il intègre la dénomination de l’élément, son type, la ou 
les aires d'étude concernées et la sensibilité paysagère qui lui est associée. 
 

➔ Particularité du patrimoine mondial 

Lors de la détermination des enjeux et sensibilités, si l’intégrité du bien est conservée, des points de vues entrantes (en 
direction du bien et depuis le territoire d’approche du bien) et des points de vues sortantes (depuis le bien suivant les axes 
les plus sensibles de perception du projet éolien : depuis l’extérieur ou l’intérieur des bâtiments et depuis les lieux les plus 
fréquentés) sont définis sur l’ensemble des trois zones d’étude.  
 
Elles sont également évaluées et hiérarchisées en fonction de leur importance selon la liste non exhaustive des critères 
suivants : netteté des perceptions, valeur symbolique, signification, fréquentation, reconnaissance socio-culturelle du paysage 
et du bien, notions de distance, qualité des perceptions visuelles, type de solidarité avec le bien (scénique, visuelle, sociale, 
historique, fonctionnelle…), etc.  
 
Ces points de vue servent ensuite de base pour l’analyse des impacts à venir. 
 

VI.4. METHODOLOGIE DE L’ETUDE ACOUSTIQUE 

 
L’étude d’impact sonore prévisionnelle du projet d’extension du Parc éolien des Touches a été menée par le bureau d’étude 
VENATHEC.  
 
Les mesures ont été effectuées conformément :  

- Au projet de norme NF S 31-114 « Acoustique – Mesurage du bruit dans l’environnement avec et sans activité 
éolienne » ;  

- A la norme NF S 31-010 « Caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement » ;  
- À la note d’estimation de l’incertitude de mesurage décrite en annexe.  

 
Mesure acoustique :  
 
Les mesurages acoustiques ont été effectués à des emplacements où le futur impact sonore des éoliennes est jugé le plus 
élevé. La hauteur de mesurage au-dessus du sol était comprise entre 1,20 m et 1,50 m. Ces emplacements se trouvaient à 
plus de 2 mètres de toute surface réfléchissante.  La position des microphones a été choisie de manière à caractériser un lieu 
de vie.  
 
Les mesurages ont été effectués avec des sonomètres intégrateurs de classe 1. Avant et après chaque série de mesurage, la 
chaîne de mesure a été calibrée à l’aide d’un calibreur conforme à la norme EN CEI 60-942.  
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Un écart inférieur à 0,5 dB a été vérifié et atteste de la validité des mesures.  Comme spécifié dans la norme NF S 31-010, 
seront conservés au moins 2 ans :  

- La description complète de l’appareillage de mesure acoustique ;  
- L'indication des réglages utilisés ;  
- Le croquis des lieux et le rapport d’étude ;  
- L'ensemble des évolutions temporelles et niveaux pondérés A sous format informatique.  

Les sonomètres ont été installés pendant une période de 39 jours. Or seules deux périodes de vent (vitesses et directions) ont 
été intéressantes pour la campagne de mesures. Les cycles de marche/arrêt ont donc été effectués uniquement sur ces 
périodes. Le reste des mesures n’est par conséquent pas exploité. 
 

 
 
 
Mesure météorologique :  
 
Les conditions météorologiques peuvent influer sur les mesures de deux manières :  

- par perturbation du mesurage, en particulier par action sur le microphone, il convient donc de ne pas faire de 
mesurage en cas de pluie marquée ;  

- lorsque la (les) source(s) de bruit est (sont) éloignée(s), le niveau de pression acoustique mesuré est fonction des 
conditions de propagation liées à la météorologie. Cette influence est d’autant plus importante que l’on s’éloigne de 
la source.  

 
Les données météorologiques ont été fournies par la société Parc éolien Nordex XIX. Les vitesses et directions de vent ont été 
mesurées par les anémomètres et girouettes situées sur les nacelles des éoliennes en exploitation.  
 
Les vitesses de vent standardisées (à hauteur de référence Href = 10m) sont déduites selon la méthodologie décrite dans la 
norme 31-114, considérant une longueur de rugosité standardisée : 0,05m. 

 

Conformément à la dernière version du projet de norme NF S 31-114, le nombre de couples « Niveau de bruit/ Vitesse de vent 
» moyennés sur 10 minutes sur l’ensemble de la période de mesure est supérieur à 10 jusqu’à 8 m/s en période diurne et en 
période nocturne et cela, que le parc éolien existant des Touches soit à l’arrêt ou en focntionnement. 
 
Niveau de bruit : 
 
Intervalle de base d’analyse : L’intervalle de base a été fixé à 10 minutes ; les vitesses de vent ont donc été moyennées sur 
10 minutes. Les niveaux résiduels Lres,10min ont été calculés à partir de l’indice fractile LA,50, déduit des niveaux LAeq, 1s. 
 
Classe homogène : Une classe homogène est définie, selon le projet de norme NF S 31-114 :  

- Est fonction « des facteurs environnementaux ayant une influence sur la variabilité des niveaux sonores (variation de 
trafic routier, activités humaines, chorus matinal, orientation du vent, saison …). »  

- « Doit prendre en compte la réalité des variations de bruits typiques rencontrés normalement sur le terrain à étudier, 
tout en considérant également les conditions d’occurrence de ces bruits. »  

- Présente une unique variable influente sur les niveaux sonores : la vitesse de vent. Une vitesse de vent ne peut donc 
pas être considérée comme une classe homogène.  

 
Une ou plusieurs classes homogènes peuvent être nécessaires pour caractériser complètement une période particulière 
spécifiée dans des normes, des textes réglementaires ou contractuels. Ainsi, une classe homogène peut être définie par 
l'association de plusieurs critères tels que les périodes jour / nuit ou plages horaires (7h-22h et 22h-7h), les secteurs de vent, 
les activités humaines… Une analyse des directions observées lors de la campagne de mesure est réalisée sur chaque intervalle 
de référence.  
 
Les roses des vents présentées précédemment nous ont permis de définir deux directions de vent principales pendant la 
campagne de mesures :  

- Direction centrée sur le secteur ]55° ; 115°] - NE ;  
- Direction centrée sur le secteur ]185° ; 245°] - SO.  

Les autres secteurs de direction de vent présentent des occurrences trop faibles, par conséquent ils n’ont pas été traités.  

 
Modélisation acoustique : 
 
Le but étant d’évaluer l’impact sonore engendré par l’activité du parc en projet, nous devons effectuer une estimation des 
niveaux particuliers (bruit des éoliennes uniquement) aux abords des habitations les plus exposées.  Le bruit particulier sera 
calculé à l’aide d’un logiciel de prévision acoustique : CadnaA.  
 
CadnaA est un logiciel de propagation environnementale, outil de calculs de l’acoustique prévisionnelle, basé sur des 
modélisations des sources et des sites de propagation, et est destiné à décrire quantitativement des répartitions sonores pour 
des classes de situations données.  
 
Le calcul d’émergence est réalisé selon la norme ISO 9613-1/2, et prend en compte des conditions favorables de propagation 
dans toutes les directions de vent.  
 
Notre retour d’expérience, et notamment notre travail relatif aux études post-implantation des éoliennes, nous ont permis 
de nous conforter dans les paramètres et codes de calculs utilisés et ainsi de fiabiliser nos estimations.  
 
Le niveau de puissance acoustique (LwA) d’une éolienne est fonction de la vitesse du vent sur ses pales. Les caractéristiques 
acoustiques de l’éolienne de type NORDEX N117 ont été fournies par la société NORDEX. Elles sont conformes à la norme IEC 
61400-11. 
 
Le calcul des niveaux de pression acoustique de l’installation a tenu compte des différents points suivants : 

- Topographie du terrain ; 
- Implantation du bâti pouvant jouer un rôle dans les réflexions ; 
- Direction du vent ; 
- Puissance acoustique de chaque éolienne. 

Paramètres de calcul : 

2016 2016 
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- Absorption au sol : 0,68, correspondant à une zone non urbaine (champ, surface labourée…) ; 
- Température de 10°C ; 
- Humidité relative 70%. 

Le calcul prend en compte le fonctionnement simultané de l’ensemble des éoliennes à l’étude, considérant une vitesse et 
direction de vent identiques en chaque mât (aucune perte de sillage). 
 
Néanmoins, compte tenu des incertitudes liées aux mesurages et aux simulations numériques, il n’est pas possible de conclure 
de manière catégorique sur la conformité de l’installation. L’objectif de l’étude d’impact acoustique prévisionnel consiste, par 
conséquent, à qualifier et quantifier le risque potentiel de non-respect des critères réglementaires du projet. La conformité 
acoustique du site devra ensuite être validée, une fois la mise en fonctionnement des aérogénérateurs sur le site, par la 
réalisation de mesures de bruit respectant la norme de mesurage NFS 31-114 « Acoustique - Mesurage du bruit dans 
l’environnement avec et sans activité éolienne ».  
 
Pour chaque zone d’habitations ayant fait l’objet de mesurage, un point de calcul sera positionné au niveau de la façade la 
plus exposée au parc éolien de Les Touches. 
 
La méthodologie mise en œuvre pour la caractérisation de l’état acoustique initial du site, et les prévisions d’émissions 
sonores des éoliennes, se base sur les normes existantes, permettant donc d’obtenir des résultats objectifs et les plus 
fiables possibles. Il convient de rappeler que ces prévisions seront vérifiées dans l’année suivant la mise en service du parc 
éolien, par des mesures de bruit in situ, afin notamment de corriger les sources d’incertitudes.  

VI.5. METHODOLOGIE DE L’ETUDE DES OMBRES 

Cette étude a été menée par INERSYS malgré l’absence l’obligation de réalisation29 mais dans l’optique d’étudier le plus 
finement possible les nuisances potentielles pouvant atteindre les riverains du parc. 
 
En France, la réglementation demande un impact inférieur à 30 heures/an et ½ heure par jour, 
comme la réglementation allemande, mais il n'existe pas de normes pour ces calculs. Le 
document de référence utilisé «Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région 
wallonne » est basé sur le modèle allemand, référence nationale sur le sujet. 
 
Un calcul de ZVI est effectué préalablement afin d'exclure les éoliennes non visibles. Une 
éolienne est prise en compte dès qu'elle fait de l'ombre sur une partie de la surface d'un 
récepteur. Données utilisées pour le calcul ZVI: 

- Données altimétriques intégrées 

- Obstacles utilisés dans le calcul 

- Hauteur du regard: 1.5 m 

- Résolution: 10.0 m 

Le calcul a été réalisé dans le cas réel en partant des postulats suivants : 

- Taux d'ensoleillement mensuel : station de référence - NANTES 

- Fonctionnement : 6500 heures/an 

- Vit. vent démarrage: Vit. vent couplage de la courbe de puissance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                 
29 L’article 5 de l’arrêté du 26 août 2011 ne demande que soit réalisé ce type d’étude que lorsqu’il y présence d’un bâtiment à moins de 250 
mètres des aérogénérateurs. 

Il n’est pas pris en compte le soleil rasant pour des angles inférieurs à 3°. Ce choix, défini aussi dans la norme allemande, 
s'explique par la présence d'obstacles tels que la végétation ou les constructions même lointaines qui arrêtent les rayons 
solaires et surtout par les différentes couches de l'atmosphère qui 
dispersent les rayons lumineux quand le soleil est bas dans le ciel. Les 
constructions existantes et les arbres à proximité des habitations ne 
sont pas pris en compte dans les calculs. 
 
A partir des résultats cartographiques, des points de contrôle où 
l'exposition aux ombres est la plus forte et répartis autour du parc 
éolien, ont été définis. Ces capteurs sont des surfaces carrées d’un 
mètre de côté, placés à un mètre de hauteur dans une position 
équivalente aux fenêtres de l’habitation concernée. 
 

 
 
Par le choix de ces paramètres, on est assuré que la simulation 
présente des résultats supérieurs en durée d’exposition à la réalité. 
L'impact réel sera donc encore plus faible, d’autant plus que la 
végétation, non prise en compte dans les calculs, peut diminuer 
voire supprimer localement les impacts. 
 
 
 

VI.6. DIFFICULTES RENCONTREES  

D’une manière générale, la réalisation de l’étude d’impact n’a pas amené à des difficultés particulières. Concernant les 
différentes études spécifiques réalisées dans le cadre de la présente étude d’impact, les éventuelles difficultés 
rencontrées/limites sont présentées dans la partie précédente : VI. ANALYSE DES METHODES.  
  



 

 

Projet d’extension du Parc éolien des Touches – Commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) 
Demande d’Autorisation Environnementale – INERSYS 

Pièce n°4.1 : Etude d’Impact 

Etude d’impact Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 254 

 
 
Le projet d’extension du Parc éolien des Touches, prévoyant l’implantation de 3 aérogénérateurs sur la commune de JOUE-
SUR-ERDRE (44), est apparu à la suite de la construction sur la commune des Touches en 2015 du parc éolien actuellement en 
service et qui avait été déjà développé à l’époque par INERSYS. Durant plus de trois ans, les multiples échanges entre les 
parties prenantes (élus, développeur, services de l’état…) ont permis de faire évoluer le projet en tenant compte des différents 
éléments apportés par chacun et ainsi, de faire émerger un projet s’inscrivant de manière durable dans son territoire. Durant 
cette période la concertation avec la population locale a aussi été mise en œuvre au travers de rendez-vous avec les riverains 
du parc, la publication d’informations dans les bulletins municipaux et la tenue de permanence d’information publique en 
mairie. 
 
Le site choisi pour ce projet, composé de parcelles cultivées ponctuées de quelques bosquets, est situé dans une zone 
favorable à l’éolien du Schéma Régional Eolien de la région Pays de la Loire (SRE) et à proximité du Parc éolien des Touches, 
en fonctionnement depuis plus d’un an. Ce site a été défini en respectant l’éloignement réglementaire minimum aux 
habitations (500m).  
 
Le choix de l’implantation finale s’est basé sur une analyse multicritère afin de trouver la solution garantissant la meilleure 
prise en compte des sensibilités physiques, environnementales, humaines, ainsi que patrimoniales et paysagères, identifiées 
lors de l’état initial. 
 
Le recensement des effets spécifiques à chaque thématique a ensuite permis de proposer une série de mesures visant à éviter, 
réduire et enfin compenser les impacts résiduels. Des mesures d’accompagnement et de suivi, visant notamment à étudier 
les effets du parc éolien sur le milieu naturel dans le temps, ont aussi été définies. 
 
Concernant le milieu physique, le projet a été construit afin de réduire le plus possible ses impacts sur le sol, le sous-sol et le 
milieu hydrique. Une attention particulière a été portée aux zones humides présentes sur le site. Ainsi le choix d’implantation 
a permis de retenir un aménagement évitant tout impact sur les zones humides, aucune éolienne ou aménagement annexe 
(chemin, plateforme) ne sera implantée au sein d’une zone humide. Il convient par ailleurs de souligner l’impact positif induit 
par la production d’une énergie renouvelable non polluante (440 GWh produits en 20 ans d’exploitation). 
 
Concernant le milieu naturel, le choix retenu pour l’implantation permet de limiter les éventuels impacts du projet en 
préservant autant que possible les secteurs les plus favorables aux divers groupes taxonomiques. Cette implantation ne 
permet toutefois pas d’éviter certains impacts : la création des chemins d’accès de l’ensemble des éoliennes engendre 
l’arrachage de portions de haies, pour un total de 215 mètres linéaires, et l’éolienne E3 comporte un risque de collision avec 
les chiroptères. Un bridage spécifique sera donc mis en place pour l’ensemble des éoliennes du projet afin de réduire les 
risques de collision. Par ailleurs, les résultats du rapport de mortalité à venir sur le parc éolien des Touches 1, seront également 
pris en compte afin de définir les mesures de bridage les plus adaptées en cas de mortalité importante. D’autre part, 845 
mètres linéaires de haies seront plantés, ainsi que 230 mètres linéaires densifiés, à proximité du projet afin de compenser la 
perte de haies arrachés pour permettre l’aménagement des chemins d’accès. Le calendrier des travaux sera lui aussi adapté 
afin d’éviter le risque de perturbation de l’avifaune nicheuse ou de destruction d’espèces protégées. Enfin, un suivi écologique 
sera mis en place, conformément à la réglementation, permettant de suivre l’évolution des populations locales d’oiseaux et 
de chauves-souris et des mesures de suivi seront réalisées afin d’assurer un suivi des habitats au sein de la zone, ainsi qu’un 
suivi de la mise en place des mesures préconisées. 
 
Concernant le milieu humain, la principale servitude portée par la présence d’une ligne électrique 90kV a été intégrée en 
veillant à respecter un éloignement de 160m. Les éventuelles perturbations télévisuelles seront elles aussi compensées si 
nécessaire. L’étude acoustique a, quant à elle, permis de s’assurer que le fonctionnement du parc éolien garantissait le respect 
de la réglementation française sur le bruit du voisinage, grâce notamment à la mise en œuvre d’un plan de fonctionnement 
optimisé en période nocturne. Une fois le parc éolien en fonctionnement, une étude de réception acoustique sera effectuée 
afin de s’assurer de ce point. 
 
Concernant le paysage, l’étude paysagère a veillé à étudier finement l’insertion paysagère du projet d’extension, depuis 
l’échelle du grand paysage jusqu’à l’aire d’étude rapprochée, grâce notamment à la réalisation de photomontages. 
L’implantation des composantes du projet d’extension a tenu à maintenir une cohérence visuelle avec le parc éolien des 
Touches d’ores et déjà en exploitation et ce afin de maintenir la lisibilité paysagère de l’ensemble du parc éolien et de limiter 

les impacts cumulés. Par ailleurs, l’implantation des éoliennes a été analysée de manière détaillée pour les différentes 
thématiques concernées (patrimoine bâti et naturel, tourisme, perceptions paysagères éloignées et rapprochées) afin de 
définir un projet paysager en cohérence avec le territoire. La préservation et la densification des haies existantes ont été 
favorisées et la création de nouveaux alignements d’arbres au niveau des bourgs et hameaux présentant une ouverture 
visuelle sur le parc éolien pourra être proposée. 
 
Le coût total des mesures mises en place pour ce projet est estimé à 137 600 €. Par ailleurs, 150 000 € seront provisionnés 
pour son démantèlement conformément à la réglementation (somme actualisée tous les 5 ans). 
 
Grâce au respect de l’éloignement réglementaire minimal de 500m des habitations, et au regard des éléments de la présente 
étude d’impact liés notamment au respect de la réglementation sur le bruit et à l’insertion paysagère du projet vis-à-vis des 
lieux d’habitation proches, il apparait que la distance d’éloignement des éoliennes aux habitations définie dans ce projet est 
adaptée.  
 
Pour conclure, il est donc possible de dire que le projet d’extension du Parc éolien des Touches permet le déploiement d’une 
énergie renouvelable tout en contribuant au respect du milieu naturel et humain. Il constitue donc un élément du 
développement durable du territoire. 
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ANNEXE 1 : CERTIFICATION NORDEX
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ANNEXE 2 : PROJETS AVEC AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE DANS 
UN RAYON DE 20KM DEPUIS 2012 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

Projet d’extension du Parc éolien des Touches – Commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) 
Demande d’Autorisation Environnementale – INERSYS 

Pièce n°4.1 : Etude d’Impact 

Etude d’impact Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 260 

 



 

 

 Etude d’impact Projet d’extension du Parc éolien des Touches (44) 261 

Projet d’extension du Parc éolien des Touches – Commune de JOUE-SUR-ERDRE (44) 
Demande d’Autorisation Environnementale – INERSYS 
Pièce n° 4.1 : Etude d’impact 

 


